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  certains biens pour l’amélioration des infrastructures du site de la gare fl uviale de 
  la traverse Sorel-Tracy–Saint-Ignace-de-Loyola, située sur le territoire de la municipalité 
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  nécessaire à l’électrifi cation du Réseau express métropolitain  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2459
 317-2018 Autorisation à Hydro-Québec d’accorder une aide fi nancière d’un montant de 295 000 000 $ 
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Règlements et autres actes

A.M., 2018
Arrêté numéro 2018-02 du ministre des Transports, 
de la Mobilité durable et de l’Électrifi cation des 
transports en date du 22 mars 2018

Loi sur le Réseau de transport métropolitain
(chapitre R-25.01)

CONCERNANT l’autorisation au Réseau de transport 
métropolitain de vendre des biens liés à la réalisation 
du Réseau électrique métropolitain

LE MINISTRE DES TRANSPORTS, DE LA MOBILITÉ 
DURABLE ET DE L’ÉLECTRIFICATION DES TRANSPORTS

VU que le Réseau de transport métropolitain s’est vu 
transférer certains actifs et passifs de l’Agence métropoli-
taine de Transport, dont certains biens liés à la réalisation 
du Réseau électrique métropolitain (REM), soit :

— les biens qui fi gurent à l’annexe 3 de la recomman-
dation ministérielle au soutien du décret n° 527-2017 du 
31 mai 2017;

— les terrains suivants :

 – Gare Bois-Francs :
  lot 2 375 838;

 – Gare Sunnybrooke :
  lot 1 899 874;

 – Gare Roxboro-Pierrefonds :
  lot 1 388 859;
  lot 1 388 862;
  lot 1 390 685;
  lot 2 152 993;

VU que le Réseau de transport métropolitain a entrepris 
des démarches en vue de céder la propriété de ces biens 
en vue de permettre la réalisation du Réseau électrique 
métropolitain;

VU que l’article 7 de la Loi sur le Réseau de transport 
métropolitain (chapitre R-25.01) prévoit que le Réseau ne 
peut aliéner, sans l’autorisation du ministre, un bien d’une 
valeur de plus de 25 000 $ pour lequel il a reçu spécifi que-
ment une subvention;

VU que ces biens ont fait l’objet de subventions 
spécifi ques;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’autoriser le Réseau de 
transport métropolitain, aux fi ns de la réalisation du REM, 
à céder la propriété de ces biens à la Caisse de dépôt et 
placement du Québec, ou à l’une de ses fi liales visée à 
l’article 88.15 de la Loi sur les transports (chapitre T-12), 
pour un montant de 125,4 M$;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

Le Réseau du transport métropolitain est autorisé, aux 
fi ns de la réalisation du REM, à céder à la propriété des 
biens suivants à la Caisse de dépôt et placement du Québec, 
ou à l’une de ses fi liales visée à l’article 88.15 de la Loi 
sur les transports (chapitre T-12), pour un montant de 
125,4 M$ :

— les biens qui fi gurent à l’annexe 3 de la recomman-
dation ministérielle au soutien du décret n° 527-2017 du 
31 mai 2017;

— les terrains suivants :

 – Gare Bois-Francs :
  lot 2 375 838;

 – Gare Sunnybrooke :
  lot 1 899 874;

 – Gare Roxboro-Pierrefonds :
  lot 1 388 859;
  lot 1 388 862;
  lot 1 390 685;
  lot 2 152 993.

Québec, le 22 mars 2018.

Le ministre des Transports, de la Mobilité durable 
et de l’Électrifi cation des transports,
ANDRÉ FORTIN

68217
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A.M., 2018
Arrêté numéro 2018-03 du ministre des Transports, 
de la Mobilité durable et de l’Électrifi cation des 
transports en date du 22 mars 2018

Loi concernant le Réseau électrique métropolitain
(chapitre R-25.02)

CONCERNANT les zones du territoire de l’Autorité 
régionale de transport métropolitain propices à l’arti-
culation de l’urbanisation et des services de transport 
collectif

LE MINISTRE DES TRANSPORTS, DE LA MOBILITÉ 
DURABLE ET DE L’ÉLECTRIFICATION DES TRANSPORTS

VU l’article 97.1 de la Loi sur l’Autorité régionale de 
transport métropolitain (chapitre A-33.3) qui confère à 
l’Autorité régionale de transport métropolitain le pouvoir 
d’identifi er des zones de son territoire propices à l’articula-
tion de l’urbanisation et des services de transport collectif 
qu’elle fi nance, même en partie, avec l’imposition d’une 
redevance de transport;

VU l’article 97.2 de cette loi qui confère à l’Autorité 
régionale de transport métropolitain le pouvoir de prendre 
un règlement afi n d’assujettir au versement d’une rede-
vance de transport certains travaux;

VU que, en vertu de l’article 36 de la Loi concernant le 
Réseau électrique métropolitain (chapitre R-25.02), dans 
la poursuite de sa mission afi n d’augmenter les services 
de transport collectif dans la région métropolitaine de 
Montréal, l’Autorité régionale de transport métropolitain 
doit favoriser notamment la réalisation du Réseau élec-
trique métropolitain, désormais désigné comme le Réseau 
express métropolitain;

VU l’article 84 de cette loi qui prévoit la date du 
26 novembre 2017 à titre de délai maximal à l’intérieur 
duquel l’Autorité régionale de transport métropolitain 
devait prendre le premier règlement concernant la rede-
vance de transport à l’égard du Réseau express métropoli-
tain et qu’à défaut, le ministre peut l’édicter et est substitué 
à l’Autorité pour identifi er les zones concernées;

VU l’article 12 de la Loi sur les règlements (cha-
pitre R-18.1) qui prévoit qu’un projet de règlement peut 
être édicté sans avoir fait l’objet d’une publication, lorsque 
l’autorité qui l’édicte est d’avis que l’urgence de la situa-
tion l’impose;

VU l’article 88.10 de la Loi sur les transports (cha-
pitre T-12) qui prévoit que la mise en œuvre du projet de 
Réseau express métropolitain doit être autorisée par le 
gouvernement;

VU que la Caisse de dépôt et placement du Québec 
doit présenter sa proposition à l’égard de ce projet et que 
les détails de celle-ci sont susceptibles d’entraîner de la 
spéculation, notamment dans les zones assujetties à une 
redevance de transport;

VU que les municipalités locales qui percevront, pour le 
compte de l’Autorité régionale de transport métropolitain, 
la redevance de transport doivent en connaître les détails 
dans les plus brefs délais, de façon à pouvoir se préparer 
à cette perception dès l’entrée en vigueur du règlement 
le 1er mai 2018;

VU que cette situation entraîne une urgence à ce que le 
projet de règlement soit édicté sans publication;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’identifi er les zones du 
territoire de l’Autorité régionale de transport métropolitain 
propices à l’articulation de l’urbanisation et des services 
de transport collectif, ces zones étant celles apparaissant 
sur les cartes annexées au présent arrêté;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

Les zones du territoire de l’Autorité régionale de trans-
port métropolitain propices à l’articulation de l’urbani-
sation et des services de transport collectif sont celles 
délimitées sur les cartes représentées en annexes jointes 
au présent arrêté;

Le présent arrêté entrera en vigueur le 1er mai 2018.

Le ministre des Transports, de la Mobilité durable 
et de l’Électrifi cation des transports,
ANDRÉ FORTIN 
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ANNEXE

ZONES DU TERRITOIRE DE L’AUTORITÉ RÉGIONALE DE TRANSPORT MÉTROPOLITAIN PROPICES 
À L’ARTICULATION DE L’URBANISATION ET DES SERVICES DE TRANSPORT COLLECTIF
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A.M., 2018
Arrêté numéro 2018-04 du ministre des Transports, 
de la Mobilité durable et de l’Électrifi cation des 
transports en date du 22 mars 2018

Loi concernant le Réseau électrique métropolitain
(chapitre R-25.02)

CONCERNANT la redevance de transport à l’égard du 
Réseau express métropolitain

LE MINISTRE DES TRANSPORTS, DE LA MOBILITÉ 
DURABLE ET DE L’ÉLECTRIFICATION DES TRANSPORTS

VU que, en vertu de l’article 36 de la Loi concernant le 
Réseau électrique métropolitain (chapitre R-25.02), dans 
la poursuite de sa mission afi n d’augmenter les services 
de transport collectif dans la région métropolitaine de 
Montréal, l’Autorité régionale de transport métropolitain 
doit favoriser notamment la réalisation du Réseau élec-
trique métropolitain, désormais désigné comme le Réseau 
express métropolitain;

VU l’article 97.2 de la Loi sur l’Autorité régionale de 
transport métropolitain (chapitre A-33.3) qui confère à 
l’Autorité régionale de transport métropolitain le pouvoir 
de prendre un règlement afi n d’assujettir au versement 
d’une redevance de transport certains travaux;

VU l’article 97.3 de cette loi qui prévoit le contenu de ce 
règlement notamment les zones où ces travaux sont assu-
jettis, lesquelles doivent correspondre à celles identifi ées 
conformément à l’article 97.1 de cette loi;

VU l’article 84 de la Loi concernant le Réseau élec-
trique métropolitain qui prévoit la date du 26 novembre 
2017 à titre de délai maximal à l’intérieur duquel l’Auto-
rité régionale de transport métropolitain devait prendre le 
premier règlement concernant la redevance de transport 
à l’égard du Réseau express métropolitain et qu’à défaut, 
le ministre peut l’édicter;

VU les zones propices à l’articulation de l’urbanisa-
tion et des services de transport collectif identifi ées dans 
l’arrêté ministériel no. 2018-03 en date du 22 mars 2018;

VU l’article 12 de la Loi sur les règlements (cha-
pitre R-18.1) qui prévoit qu’un projet de règlement peut 
être édicté sans avoir fait l’objet d’une publication, lorsque 
l’autorité qui l’édicte est d’avis que l’urgence de la situa-
tion l’impose;

VU l’article 88.10 de la Loi sur les transports (cha-
pitre T-12) qui prévoit que la mise en œuvre du projet de 
Réseau express métropolitain doit être autorisée par le 
gouvernement;

VU que la Caisse de dépôt et placement du Québec 
doit présenter sa proposition à l’égard de ce projet et que 
les détails de celle-ci sont susceptibles d’entraîner de la 
spéculation, notamment dans les zones assujetties à une 
redevance de transport;

VU que les municipalités locales qui percevront, pour le 
compte de l’Autorité régionale de transport métropolitain, 
la redevance de transport doivent en connaître les détails 
dans les plus brefs délais, de façon à pouvoir se préparer 
à cette perception dès l’entrée en vigueur du règlement 
le 1er mai 2018;

VU que cette situation entraîne une urgence à ce que le 
projet de règlement soit édicté sans publication;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de prendre le premier règle-
ment prévu à l’article 97.2 de la Loi sur l’Autorité régionale 
de transport métropolitain concernant la redevance de 
transport à l’égard du Réseau express métropolitain;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

Est édicté le premier règlement de l’Autorité régionale 
de transport métropolitain concernant la redevance de 
transport à l’égard du Réseau express métropolitain dont 
le texte est annexé au présent arrêté;

Les zones où les travaux sont assujettis à une telle 
redevance correspondent à celles identifi ées dans l’arrêté 
ministériel no. 2018-03 en date du 22 mars 2018.

Le ministre des Transports, de la Mobilité durable 
et de l’Électrifi cation des transports,
ANDRÉ FORTIN 
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RÈGLEMENT CONCERNANT LA REDEVANCE 
DE TRANSPORT

Loi sur l’Autorité régionale de transport métropolitain
(chapitre A-33.3, r. 1)

ANNEXE

Règlement concernant la redevance de transport 
à l’égard du Réseau express métropolitain

Loi sur l’Autorité régionale de transport métropolitain

CHAPITRE I
DISPOSITIONS INTRODUCTIVES

1. Le présent règlement a pour objet de fi nancer le 
Réseau express métropolitain, un système de transport 
collectif, en assujettissant certains travaux au paiement 
d’une redevance de transport, et ce, dans les zones du ter-
ritoire de l’Autorité régionale de transport métropolitain 
identifi ées propices à l’articulation de l’urbanisation et des 
services de transport collectif.

2. Le présent règlement a également pour objet d’exi-
ger l’obtention d’un permis pour la réalisation de travaux 
assujettis à la redevance de transport à l’égard du Réseau 
express métropolitain lorsque ces travaux peuvent, sur le 
territoire d’une municipalité, être réalisés sans l’obtention 
d’un tel permis, conformément à l’article 97.7 de la Loi sur 
l’Autorité régionale de transport métropolitain.

CHAPITRE II
ÉTABLISSEMENT DE LA REDEVANCE 
DE TRANSPORT

SECTION 1
TAUX ET CALCUL DE LA REDEVANCE

3. Sont assujettis au versement d’une redevance de 
transport les travaux assujettis visés à la Section 2 du 
présent Chapitre II à l’égard d’un bâtiment situé en tout ou 
en partie dans une zone propice à l’articulation de l’urba-
nisation et des services de transport collectif que l’Auto-
rité régionale de transport métropolitain fi nance, même 
en partie, tel que ces zones sont plus amplement décrites 
au chapitre III, au taux applicable fi xé à l’Annexe C et 
ajusté conformément à l’article 85 de la Loi concernant 
le Réseau électrique métropolitain.

La redevance est calculée conformément à l’article 97.2 
de la Loi sur l’Autorité régionale de transport métropo-
litain au moment de la délivrance du permis pertinent 
à l’égard des travaux assujettis.

Le taux de la redevance est indexé de plein droit de la 
même façon que le montant de 750 000 $ fi xé au premier 
alinéa de l’article 97.2 de la Loi sur l’Autorité régionale 
de transport métropolitain, selon les dispositions de dudit 
article applicables à l’indexation dudit montant.

SECTION 2
LES TRAVAUX ASSUJETTIS

4. Sont assujettis aux versements de la redevance les 
travaux suivants dont la valeur et la superfi cie de plan-
cher excèdent celles prévues à l’article 97.2 de la Loi sur 
l’Autorité régionale de transport métropolitain et ayant 
pour objet :

1° La construction d’un bâtiment;

2° La reconstruction d’un bâtiment sauf pour la super-
fi cie de celle-ci résultant d’un sinistre survenu dans les 
24 mois précédents;

3° L’augmentation de la superfi cie de plancher d’un 
bâtiment;

4° Le réaménagement d’un bâtiment en lien avec un 
changement d’usage, même partiel, consistant dans le pas-
sage de l’une à l’autre des 8 catégories suivantes, décrites 
à l’Annexe D laquelle fait partie intégrante du présent 
règlement :

1. Habitation;

2. Commerce de détail, de restauration ou de divertis-
sement et services personnels;

3. Bureaux d’affaires et services professionnels;

4. Commerce d’hébergement ou de lieu de réunion;

5. Institutionnel;

6. Industrie, commerces de gros, services para-indus-
triels et services automobiles;

7. Industrie de recherche et de développement et centre 
de données;

8. Autres.

SECTION 3
VALEUR DES TRAVAUX

5. Pour les fi ns de l’établissement de la redevance, la 
valeur des travaux assujettis établie par la municipalité au 
moment de la délivrance du permis inclut l’ensemble des 
frais qui suivent, excluant les taxes :
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1° les frais de fourniture et d’installation de tous les 
matériaux et équipements intégrés au bâtiment, incluant 
notamment ceux reliés à l’architecture, à la structure, 
à la mécanique et à l’électricité, mais excluant les frais 
de fourniture et d’installation des appareillages reliés à 
l’exploitation d’un procédé industriel ou d’une production 
industrielle;

2° les frais d’excavation et de remblayage.

SECTION 4
DÉTERMINATION DE LA SUPERFICIE DE 
PLANCHER VISÉE PAR LES TRAVAUX 
ASSUJETTIS À LA REDEVANCE DE TRANSPORT

6. Pour les fi ns de l’établissement de la redevance, la 
superfi cie de plancher visée par les travaux assujettis est 
égale à la somme de la superfi cie de chacun des planchers 
faisant l’objet des travaux assujettis, incluant celui de toute 
mezzanine et de tout sous-sol. La superfi cie de plancher 
est mesurée à partir de la face externe des murs extérieurs.

SECTION 5
EXIGIBILITÉ DE LA REDEVANCE

7. Le débiteur de la redevance est le propriétaire 
d’un immeuble faisant l’objet des travaux assujettis de 
l’article 4.

On entend par « propriétaire » l’une des personnes 
suivantes :

1° la personne qui détient le droit de propriété sur un 
immeuble°;

2° la personne qui possède un immeuble à titre 
d’emphytéote;

3° la personne qui possède un immeuble à titre 
d’usufruitier;

4° la personne qui détient un droit de propriété super-
fi ciaire sur un immeuble;

5° l’occupant d’un immeuble appartenant à l’une des 
personnes mentionnées à l’article 97.12 de la Loi sur l’Au-
torité de transport régional métropolitain ou appartenant 
à toute autre personne non assujettie au paiement de la 
redevance de transport, à l’exclusion de l’occupation par 
l’une de ces personnes;

6° le Syndicat de copropriétaires.

8. La redevance est exigible du propriétaire, est perçue 
par une municipalité locale pour le compte de l’Autorité 
régionale de transport métropolitain et doit être entière-
ment acquittée par traite bancaire lors de la délivrance du 
permis visé au second alinéa de l’article 3. Un paiement 
par un tiers est réputé être effectué au nom du propriétaire.

9. L’évaluation de l’atteinte des seuils d’assujettisse-
ment à la redevance doit prendre en considération la valeur 
des constructions et ouvrages et des meubles incorporés 
ainsi que la superfi cie de plancher précédemment auto-
risées pour un bâtiment d’un même propriétaire, par la 
réglementation municipale ou le présent règlement depuis 
son entrée en vigueur, et dans les 48 mois de la dernière 
autorisation.

10. Lorsque des travaux assujettis à la redevance sont 
effectués sans permis, la redevance est exigible du seul 
fait qu’il s’agit de travaux assujettis.

CHAPITRE III
RÈGLES D’ÉTABLISSEMENT DES 
ZONES PROPICES À L’ARTICULATION 
DE L’URBANISATION ET DES SERVICES 
TRANSPORT COLLECTIFS

11. Le présent règlement s’applique à l’égard des zones 
propices à l’articulation de l’urbanisation et des services 
de transport collectif identifi ées dans l’arrêté no. 2018-03 
en date du 22 mars 2018, lesquelles apparaissent avec les 
gares et stations et le tracé aux Annexes A et B.

Les zones sont défi nies par rapport à la localisation de 
chaque gare et station du Réseau express métropolitain, 
en fonction des coordonnées cartésiennes de chacune 
des gares et stations présentées à l’Annexe B, lesquelles 
sont basées sur le système nord-américain de référence 
terrestre NAD83 (North American Datum of 1983) et le 
système de projection Mercator Transverse Modifi é zone 8 
(MTM8), conformément au Système québécois de réfé-
rence cartographique (SQRC).

Les zones des stations Édouard-Montpetit, Gare 
Centrale et McGill correspondent à un cercle d’un rayon 
de 500 mètres tracé à partir de chaque gare ou station.

Les zones des autres stations énumérées à l’Annexe C 
correspondent à un cercle de 1 kilomètre tracé à partir de 
chaque gare ou station.

Le tracé des zones est ajusté de manière à exclure tout 
immeuble faisant partie d’une zone agricole au sens de la 
Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles 
(RLRQ, chapitre P-41.1).
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Le tracé des zones est ajusté de manière à exclure tout 
lot dont l’accès à la station du Réseau express métropoli-
tain est empêché en toute saison, à pied ou en voiture, par 
la présence d’un cours d’eau.

CHAPITRE IV
EXONÉRATIONS

12. En plus des cas d’exonération prévus à l’arti-
cle 97.12 de la Loi sur l’Autorité régionale de transport 
métropolitain, aucune redevance n’est exigible à l’égard 
de travaux réalisés sur un immeuble faisant partie d’une 
exploitation agricole visée à l’article 36.2 de la Loi sur le 
ministère de l’agriculture, des pêcheries et de l’alimenta-
tion (RLRQ, chapitre M-14).

CHAPITRE V
OBLIGATIONS DE LA MUNICIPALITÉ

13. La municipalité sur le territoire de laquelle se 
trouve une zone doit percevoir, pour le compte de l’Auto-
rité, la redevance liée à la réalisation des travaux assujettis 
à l’égard d’un bâtiment, sans diminution de celle-ci même 
s’ils sont réalisés à l’égard d’un bâtiment situé qu’en partie 
dans une zone.

14. À titre de modalité de perception de la redevance, 
la municipalité doit exiger de toute personne demandant 
un permis relatif aux travaux assujettis de l’article 4, en 
plus des renseignements prévus au régime de délivrance 
applicable, les renseignements et pièces justifi catives 
requis à l’Annexe E afi n de déterminer l’assujettissement 
à la redevance des travaux concernés par la demande.

15. Lorsque les travaux assujettis au présent règlement 
peuvent être entrepris sans exigence d’émission préa-
lable d’un permis par la municipalité, le propriétaire de 
l’immeuble faisant l’objet des travaux doit obtenir un 
permis émis en vertu du présent règlement pour effec-
tuer de tels travaux. La municipalité est responsable de 
la délivrance du permis.

16. Lorsque la municipalité constate que la localisation 
du bâtiment faisant l’objet des travaux ou que la superfi cie 
réelle des travaux assujettis de l’article 4 ou leur valeur 
réelle est différente de celle établie au moment de la 
délivrance du permis qui les autorise, la municipalité en 
informe l’Autorité régionale de transport métropolitain et 
la redevance est ajustée à la hausse ou à la baisse, entraî-
nant un supplément ou un remboursement, selon le cas.

17. Les dispositions du présent règlement dont l’objet 
est de prévoir l’exigence d’un permis pour la réalisation 
de travaux assujettis à la redevance de transport et leur 
régime de délivrance, qui entrent en confl it avec celles 

d’un règlement municipal qui traite du même objet, n’ont 
pas d’effet à l’égard du territoire où un tel règlement muni-
cipal est en vigueur.

18. La remise à l’Autorité régionale de transport métro-
politain des redevances perçues et des rapports faisant état 
des renseignements qui y sont relatifs se fait aux dates et 
de la façon prévue à l’article 97.10 de la Loi sur l’Autorité 
régionale de transport métropolitain.

CHAPITRE VI
DISPOSITIONS PÉNALES

19. Quiconque refusant ou omettant de payer la rede-
vance de transport établie par la municipalité commet une 
infraction et est passible d’une amende qui équivaut à la 
somme des montants suivants :

1° le montant de la redevance calculé en vertu du 
chapitre II;

2° la somme additionnelle suivante :

a) s’il s’agit d’une personne physique :

i. pour une première infraction : de 250 $ à 5 000 $;

ii. pour une récidive : de 500 $ à 10 000 $;

b) dans les autres cas :

i. pour la première infraction : de 250 $ à 10 000 $

ii. pour une récidive : de 500 $ à 20 000 $.

La portion de l’amende constituée du montant de la 
redevance prévue au paragraphe 1° ci-dessus est payable 
à l’Autorité régionale de transport métropolitain au titre 
d’une redevance qui aurait dû être payée lorsqu’initiale-
ment exigible.

L’Autorité régionale de transport métropolitain intente 
la poursuite pénale prévue au présent règlement.

CHAPITRE VII
DISPOSITIONS FINALES

20. Le présent règlement entrera en vigueur le 1er mai 
2018.

Le présent règlement est abrogé à la date où, en applica-
tion du paragraphe 2° du deuxième alinéa de l’article 38 de 
la Loi sur le réseau électrique métropolitain (RLRQ cha-
pitre R-25.02), la cible de fi nancement est atteinte ou s’il 
s’est écoulé cinquante (50) ans après l’entrée en vigueur du 
présent règlement, selon la plus rapprochée de ces dates.
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TAUX DE LA REDEVANCE DE TRANSPORT PAR MÈTRE CARRÉ DE 
SUPERFICIE DES TRAVAUX ASSUJETTIS 
 
Zone Taux 
Station Terminale Rive-Sud 107,64$
Station Du Quartier 107,64$
Station Panama 107,64$
Station Île des Sœurs 107,64$
Station Gare Centrale 107,64$
Station McGill 107,64$
Station Édouard-Montpetit 107,64$
Station Canora 107,64$
Station Mont-Royal 107,64$
Station A40 107,64$
Station Montpellier 107,64$
Station Du Ruisseau 107,64$
Station Boisfranc 107,64$
Station Sunnybrooke 107,64$
Station Roxboro-Pierrefonds 107,64$
Station Île-Bigras 107,64$
Station Sainte-Dorothée 107,64$
Station Grand-Moulin 107,64$
Station Deux-Montagnes 107,64$
Station Technoparc Montréal 107,64$
Station Aéroport de Montréal 107,64$
Station Des Sources 107,64$
Station Pointe-Claire 107,64$
Station Sainte-Anne-de-Bellevue 107,64$
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ASSUJETTISSEMENT D’UN RÉAMÉNAGEMENT DE BÂTIMENT EN LIEN AVEC 
UN CHANGEMENT D’USAGE 
 
 

Des travaux de réaménagement d’un bâtiment en lien avec un changement d’usage, même 
partiel, consistant dans le passage de l’une à l’autre des 8 catégories suivantes, même en partie, 
sont assujettis au versement de la redevance. Des travaux en lien avec un changement d’usage, 
consistant dans le passage d’une sous-catégorie à une autre sous-catégorie énumérée aux sous-
paragraphes d’une même catégorie, ne sont pas assujettis.  
 

1. , c’est-à-dire des usages d’habitation comptant un ou plusieurs 
logements et des habitations collectives supervisées ou non comportant des 
chambres individuelles, incluant, notamment :  
 
Habitation unifamiliale, bifamiliale ou trifamiliale 
Habitation multifamiliale 
Habitation collective, résidence pour retraités ou étudiants 

 
2.

, a trait aux établissements qui vendent des biens au détail, offrent un 
service de restauration ou un service de boissons alcoolisées, dont l’activité 
principale est la danse ou le spectacle, ou une autre forme de divertissement qui est 
généralement intégré aux artères commerciales ou aux centres commerciaux ou 
dont l’usage a trait à la vente de services personnels, d’entretien, de réparation ou 
de location de produits divers, incluant, notamment : 
 
Dépanneur, magasin d’alimentation ou quincaillerie 
Boutique ou centre commercial 
Restaurant, bar, discothèque, salle de spectacle, théâtre 
Cinéma, salle de quilles, de billard 
Salle de sport, gymnase  
Agence immobilière ou financière, succursale bancaire 
Services de garderie, école de langue 
Services de soins personnels, esthétique, coiffure 
Services médicaux, cliniques médicales, autres professionnels de la santé 

  
3. , dont l’usage a trait à la fourniture 

de services professionnels ou administratifs, incluant notamment : 
 
Des services d’architecture, d’urbanisme, de génie, de notaire ou d’avocat 
Des bureaux administratifs en matière financière, d’assurances ou bancaire 
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4. , l’usage a trait à un service 
d’hébergement de personnes qui s’y logent de façon temporaire ou à la location de 
salles de réunion, aux centres de conférence et de congrès, incluant, notamment :  
 
Hôtel, motel, auberge et gîte touristique 
Résidence de tourisme 
Autres activités d’hébergement 
Salle de réunions, centre de conférence et congrès 
 

5. , dont l’usage concerne la gestion des affaires publiques ou 
contribue au bien-être et au développement physique, intellectuel ou spirituel de la 
population, incluant, notamment : 
  
Établissements d’enseignement tels une école, université  
Établissements de santé et de services sociaux, tel un hôpital ou un centre de soins 
de longue durée 
Établissements sportifs, tels une aréna, centre-sportif, piscine ou un stade  
Établissements reliés aux affaires publiques et aux services communautaires, tel 
un centre récréatif, un parc, un terrain de jeu, des bureaux d’administration 
publique 
Lieux de cultes et établissements à caractère religieux tels une maison d’une 
institution religieuse, un cimetière ou mausolée 
Établissements culturels : bibliothèques, musées  
 

6.
, dont l’usage concerne la fabrication industrielle, pouvant 

comprendre aussi la conception et la mise au point, de biens et de produits, 
l’exploitation des matières premières, ou dont l’usage se rapporte à la vente en 
gros d’un bien ou d’un produit ou à la vente d’un service pouvant requérir de 
vastes espaces pour l’entreposage, l’étalage extérieur, les manœuvres ou le 
stationnement de flottes de véhicules, ou la vente de services qui se rapportent à un 
véhicule automobile ou à un véhicule récréatif, incluant, notamment :   
 

La production manufacturière ou industrielle, dont la fabrication de 
meubles, de transformation du métal, des ateliers de débosselage ou de 
soudure 
Les studios de production cinématographique ou un service de lingerie et 
de buanderie industrielle  
La vente en gros d’aliments et de biens, tels des vêtements, équipements 
professionnels ou des pièces 
L’entreposage 
Un garage, centre d’entretien de véhicules ou une station-service 
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7. dont l’usage 
a trait aux processus de découverte issue de la recherche et de la conception de 
produits ou de procédés, ou au stockage et à la distribution de données, incluant, 
notamment :   
 

Les centres de recherche et de développement de haute technologie ou 
d'activités émergentes, dont des éditeurs de logiciels ou progiciels et des 
centres de recherches pharmaceutiques 
Les centre de recherche en science physique et chimique, en science de la 
vie, en mathématique et informatique, en communication et en 
télécommunication 
Les sites regroupant des installations informatiques servant à stocker, 
distribuer ou traiter des données 

8. Tout autre usage ne faisant pas partie des catégories énumérées aux paragraphes 1° 
à 7°.  

 

RÉGIME DE DÉLIVRANCE DU PERMIS POUR TRAVAUX 
 

 
Adresse civique du ou des bâtiments :      _____ 
 
            
 
Cadastre :            

 
Nom du propriétaire du lot :         
 

 
NOM ET PRÉNOM :          
 
Même adresse de correspondance que celle visée par la demande?  

OUI   
NON  : Adresse :          
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Le demandeur est :  le détenteur de la pleine propriété des titres sur 
l’immeuble dont le nom et l’adresse est:    

 
           

 
           
 
           
 

 un mandataire dûment autorisé dont le nom et l’adresse 
est : 

 
          
 
il agit au nom de:      _____ 
  
adresse :         
 
         

 

 l’emphytéote dont le nom et l’adresse est :    
 
          
 

 l’usufruitier dont le nom et l’adresse est :    
 
          
 

 le superficiaire dont le nom et l’adresse est :   
 
          
 

 l’occupant dont le nom et l’adresse est :    
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 le syndicat dont le nom et l’adresse est :    
 
          
 

 autre :         
 
          
 
 

            

 
 

 La construction d’un bâtiment; 
 

 La reconstruction d’un bâtiment sauf pour la superficie de celle-ci résultant d’un 
sinistre  survenu dans les 24 mois précédents; 
 

 L’augmentation de la superficie de plancher d’un bâtiment ; 
 

 Le réaménagement d’un bâtiment en lien avec un changement d’usage, même 
partiel, consistant dans le passage de l’une à l’autre des 8 catégories suivantes, 
 
1.  Habitation;  
2. Commerce de détail, de restauration ou de divertissement et services 

professionnels et personnels; 
3.  Commerce d’hébergement ou de lieu de réunion; 
4.  Bureaux d’affaires et services professionnels; 
5.  Institutionnel;  
6.  Industrie, commerces de gros, services para-industriels et services 

automobiles; 
7.  Industrie de recherche et de développement et centre de données;  
8.  Autres. 

survenu dans les 24 mois précédents; 
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 _______________$ 

 
 

a) date de début des travaux :       
 

b) date de fin des travaux :        
 
c) date prévue de début d’occupation des lieux :     

 
 

 

a) Nom de l’entrepreneur général :        
 

Montant du contrat avec l’entrepreneur général : _______________$ 
 

  
Le montant déclaré à 7 b) comprend-t-il des éléments additionnels à ceux 

déclarés au point 5? OUI    

 NON   
  

Si oui, lesquels et leur valeur?  
 

 
 
_______________$ 
 

  
_______________$ 
 

  
_______________$ 
 

 
 

 

a) Participation personnelle OUI    

 NON  
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 Si oui, à quelles fins :          
 

            
 
            

 
b)  Embauche de sous-traitants et professionnels? 

 

 OUI  

 NON  
 

Si oui, pour quelles fins?          
 
            
 
            

 
 

 

 
Superficie additionnée de chacun des planchers 
visés par les travaux incluant ceux des sous-sols, 
mezzanines et garages : 

 
 
_______________m2 

 
 
Superficie(s) visée(s) par changement d’usage          

 
_______________m2 

 

 
Cette rubrique n’est réputée complétée que sur réception et analyse des plans 
détaillés devant être joints à ce formulaire. 
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À      , ce        
 
        
Demandeur 
 
Autorisation et signature du propriétaire lorsque la demande est présentée par un 
mandataire ou un occupant 
 
À     , ce        
 
        

 
 
 

 
 

 
 

a) Plan d’implantation par un arpenteur-géomètre 
montrant les lignes de terrain, les rues adjacentes, la 
localisation et la projection des bâtiments existants et 
des bâtiments visés par les travaux 
 

 

OUI             NON  

b) Les plans, coupes, croquis et devis permettant de 
déterminer les superficies de tous les planchers visés 
par les travaux incluant mezzanines, sous-sols et 
garages, le cas échéant 

 

OUI             NON  

c) Le contrat avec l’entrepreneur général et les 
professionnels, le cas échéant  OUI             NON  

N/A  
d) Les contrats avec les sous-traitants et les 

professionnels, le cas échéant  OUI             NON  

N/A  

68336
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A.M., 2018
Arrêté numéro 2018-05 du ministre des Transports, 
de la Mobilité durable et de l’Électrifi cation des 
transports en date du 22 mars 2018

Loi concernant le Réseau électrique métropolitain
(chapitre R-25.02)

CONCERNANT l’entente prévoyant la contribution 
financière de l’Autorité régionale de transport métro-
politain en vue de la réalisation du Réseau express 
métropolitain

LE MINISTRE DES TRANSPORTS, DE LA MOBILITÉ 
DURABLE ET DE L’ÉLECTRIFICATION DES TRANSPORTS

VU que, en vertu de l’article 36 de la Loi concernant le 
Réseau électrique métropolitain (chapitre R-25.02), dans 
la poursuite de sa mission afi n d’augmenter les services 
de transport collectif dans la région métropolitaine de 
Montréal, l’Autorité régionale de transport métropolitain 
doit favoriser notamment la ré alisation du Réseau élec-
trique métropolitain, désormais désigné comme le Réseau 
express métropolitain;

VU l’article 38 de cette loi qui prévoit que la Caisse 
de dépôt et placement du Québec et l’Autorité régionale 
de transport métropolitain peuvent conclure une entente 
prévoyant la contribution fi nancière que l’Autorité apporte 
en vue de la réalisation du Réseau express métropolitain;

VU l’article 2 de cette loi qui prévoit qu’une référence 
à la Caisse de dépôt et placement du Québec est égale-
ment une référence à une fi liale visée à l’article 88.15 de la 
Loi sur les transports (chapitre T-12), en l’occurrence une 
fi liale en propriété exclusive au sens du cinquième alinéa 
de l’article 4 de la Loi sur la Caisse de dépôt et placement 
du Québec (chapitre C-2) et qui est visée au paragraphe a.1 
du premier alinéa de l’article 31 ou au troisième alinéa de 
l’article 32 de cette loi;

VU que Réseau express métropolitain inc. est une telle 
fi liale en propriété exclusive de la Caisse de dépôt et pla-
cement du Québec et est la fi liale concernée, avec l’Auto-
rité régionale de transport métropolitaine, en vue de la 
conclusion de l’entente de contribution;

VU l’article 83 de la Loi sur Réseau électrique métro-
politain qui prévoit la date du 26 novembre 2017 à titre 
de délai maximal à l’intérieur duquel la Caisse de dépôt 
et placement du Québec et l’Autorité régionale de trans-
port métropolitain devaient conclure une entente prévue à 
l’article 38 de cette loi et qu’à défaut, le ministre détermine 

sans délai les modalités et conditions d’une telle entente, 
laquelle est alors réputée conclue entre la Caisse et 
l’Autorité;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de déterminer les moda-
lités et conditions de l’entente prévoyant la contribu-
tion financière que l’Autorité régionale de transport 
métropolitain apporte en vue de la réalisation du Réseau 
express métropolitain.

ARRÊTE CE QUI SUIT :

Les conditions et modalités de l’entente prévoyant la 
contribution fi nancière que l’Autorité apporte en vue de 
la réalisation du Réseau express métropolitain sont déter-
minées être celles contenues au projet d’entente dont le 
texte est annexé au présent arrêté, l’entente étant réputée 
conclue entre Réseau express métropolitain inc. et l’Auto-
rité régionale de transport métropolitain conformément 
à ce texte.

Le ministre des Transports, de la Mobilité durable 
et de l’Électrifi cation des transports,
ANDRÉ FORTIN



2248 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 4 avril 2018, 150e année, no 14 Partie 2

Entre : 

- et -  
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, personne 
morale de droit public instituée par la Loi sur l’autorité régionale de transport 
métropolitain édictée par la Loi modifiant principalement l’organisation et la 
gouvernance du transport collectif dans la région métropolitaine de Montréal (L.Q. 2016, 
c. 8), 

 (l’ )

, société par actions constituée en vertu 
des lois de la province de Québec,   

 ( )

ATTENDU QUE le Gouvernement du Québec (le ) et la Caisse de dépôt et placement du Québec (la 
) ont signé une entente en matière d’infrastructure publique - Principes directeurs, annoncée le 13 janvier 

2015, établissant le cadre général et les principes qui encadrent le modèle d’affaires entre la Caisse et le 
Gouvernement pour la réalisation, la gestion et le financement de projets majeurs d’infrastructure publique; 

ATTENDU QUE l’article 88.10 de la Loi sur les transports (RLRQ, c. T-12) (la ), permet au 
ministre des Transports, de la mobilité durable et de l’Électrification des transports de conclure, avec l’autorisation 
du Gouvernement, une entente avec la Caisse visant à confier à cette dernière la gestion et la réalisation de projets 
ayant pour objet de nouvelles infrastructures de transport collectif;  

ATTENDU QUE la Caisse, par sa filiale CDPQ Infra Inc. ( ) a développé un projet de transport 
collectif de type train léger sur rail automatisé et électrique comprenant quatre Antennes, à savoir, l’Antenne Deux-
Montagnes, l’Antenne Rive-Sud, l’Antenne Ste-Anne-de-Bellevue et l’Antenne Aéroport, ledit projet étant plus 
amplement décrit, lequel a initialement été annoncé comme le Réseau électrique métropolitain et dont la désignation 
commerciale a été modifiée pour le Réseau express métropolitain et qui est désigné aux présentes comme le ;

ATTENDU QUE le Gouvernement, représenté par le ministre des Transports, de la Mobilité durable et de 
l’Électrification des transports, REM Inc., CDPQ Infra et Projet REM s.e.c. ( ) ont conclu, ou conclurons, 
une entente de gestion et de réalisation (l’ ) conformément à l’article 88.10 de la Loi sur les 
transports; 

ATTENDU QUE la Loi sur l’autorité régionale de transport métropolitain (RLRQ, c. A-33.3) (la ) institue 
l’Autorité, dont la mission est d’assurer, par des modes de transport collectif, la mobilité des personnes sur son 
territoire, incluant celles à mobilité réduite, dans une perspective de développement durable et de diminution de 
l’empreinte carbone;  

ATTENDU QU’à cette fin, l’Autorité planifie, développe, soutient et fait la promotion du transport collectif. Elle 
favorise l’intégration des services entre les différents modes de transport et augmente l’efficacité des corridors 
routiers sur son territoire; 

ATTENDU QUE la Loi concernant le Réseau Électrique Métropolitain (RLRQ, c. R-25.02) (la )
prévoit que dans la poursuite de sa mission et afin d’augmenter les services de transport collectif dans la région 
métropolitaine de Montréal, l’Autorité doit favoriser la réalisation du REM et le maintien de ses services, tout en 
assurant l’intégration des différents services de transport collectif desservant son territoire; 

ATTENDU QUE l’article 38 de la Loi sur le REM prévoit que l’Autorité et la Caisse peuvent conclure une entente 
relative à la contribution financière de l’Autorité en vue de la réalisation du REM; 
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ATTENDU QUE REM Inc. est une filiale visée à l’article 88.15 de la Loi sur les transports et en conséquence est 
incluse dans la notion de « Caisse » au sens de l’article 2 de la Loi sur le REM;   

ATTENDU QUE REM Inc. et l’Autorité souhaitent collaborer à la réalisation du REM afin de bonifier l’offre de 
services de transport collectif dans le but de répondre aux besoins de la population et de fournir un service de qualité 
à la satisfaction des usagers;  

ATTENDU QUE la présente Entente constitue l’entente visée par l’article 38 de la Loi sur le REM et constitue une 
entente visée par le paragraphe 3 du troisième alinéa de l’article 8 de la LARTM; et 

ATTENDU QUE REM Inc. et l’Autorité désirent en conséquence conclure la présente Entente aux fins d’y décrire 
et d’y prévoir ses modalités et conditions. 

EN CONSÉQUENCE, LES PARTIES CONVIENNENT CE QUI SUIT : 

1.1.1 À moins de disposition contraire ou que le contexte ne s’y oppose les termes débutant par des majuscules 
dans la présente Entente ont le sens qui leur est attribué ci-après : 

 signifie l’Autorité régionale de transport métropolitain. 

 a le sens qui lui est donné à l’Annexe « B ». 

 a le sens qui lui est donné dans le préambule. 

a le sens qui lui est donné dans le préambule. 

 a le sens qui lui est donné à l’article 4.3.1. 

 a le sens qui lui est donné à l’article 2.1.1. 

 a le sens qui lui est donné à l’article 3.1.1. 

 a le sens qui lui est donné à l’article 1.4. 

 désigne la date à laquelle les Municipalités locales visées doivent remettre les montants 
dus aux titres de la Redevance quant au REM qu’elles ont perçues durant la Période de perception 
pertinente, soit, en date des présentes: 

pour la Période de perception du 1er janvier au 30 avril, la Date de remise est le 1er juin; 

pour la Période de perception du 1er mai au 30 septembre, la Date de remise est le  
1er novembre; et 

pour la Période de perception du 1er octobre au 31 décembre, la Date de remise est le  
1er février. 

signifie un différend ou un litige de quelque nature que ce soit entre les parties découlant de 
l’Entente ou de son interprétation. 
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 signifie la période débutant à la Date d’entrée en vigueur et se terminant à la première des 
éventualités suivantes : a) la date à laquelle le total des montants versés par l’Autorité à REM Inc. au titre 
de la Contribution à long terme totalise six cent millions de dollars (600 000 000 $); et b) le cinquantième 
anniversaire de la Date d’entrée en vigueur.  

 signifie la présente entente relative à la contribution financière de l’Autorité en vue de la 
réalisation du REM. 

 a le sens qui lui est donné dans le préambule. 

a le sens qui lui est donné dans le préambule. 

signifie tout jour sauf un samedi, un dimanche ou un autre jour pendant lequel les 
institutions bancaires à Montréal (Québec) sont fermées pour les opérations bancaires commerciales aux 
entreprises courantes.   

 a le sens qui lui est donné dans le préambule.

a le sens qui lui est donné dans le préambule. 

a le sens qui lui est donné dans le préambule. 

 désigne le ministre des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des transports 
chargé notamment de l’approbation ou de l’édiction, selon le cas, du Règlement relatif à la Redevance 
quant au REM selon l’article 97.5 de la LARTM et l’article 84 de la Loi sur le REM et chargé de 
l’approbation de la présente Entente conformément à l’article 38 de la Loi sur le REM ou de la 
détermination de ses modalités et conditions, selon le cas. 

 désigne le mode de résolution des différends décrits à l’Annexe « B ». 

 désigne toute municipalité locale dont le territoire est situé sur le Territoire. 

désigne toute période de quatre mois visée par l’article 97.10 de la LARTM durant 
laquelle les Municipalités locales visées perçoivent les montants dus au titre de la Redevance quant au 
REM avant de les remettre à l’Autorité à la Date de remise pertinente, ces périodes étant, en date des 
présentes, les suivantes : 

du 1er janvier au 30 avril; 

du 1er mai au 30 septembre; et 

du 1er octobre au 31 décembre. 

 signifie toute personne physique, société de personnes, société en commandite, société en nom 
collectif à responsabilité limitée, société par actions, société à responsabilité limitée, association, 
compagnie à fonds social, fiducie, succession, coentreprise, organisation non dotée de la personnalité 
morale ou autorité gouvernementale. 

 désigne la redevance de transport imposée par l’Autorité à l’égard du REM 
aux termes d’un Règlement relatif à la Redevance quant au REM. 

 signifie, à l’égard d’une Période de perception donnée, le produit de la Redevance 
quant au REM prélevée à l’égard du REM pour cette Période de perception, tel que ce produit est 
réellement perçu par les Municipalités locales visées pour le compte de l’Autorité et remis à l’Autorité. 

 désigne le règlement 
Une copie du 

Règlement No 2018-04 est jointe aux présentes à l’Annexe « C ». 
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 désigne tout règlement adopté par l’Autorité à l’égard 
du REM en vertu du chapitre V.1 de la LARTM et approuvé, avec ou sans modification, par le Ministre tel 
que requis par les dispositions dudit chapitre, ou tout tel règlement édicté par le Ministre en vertu de 
l’article 84 de la Loi sur le REM, tel que ce règlement peut être adopté, modifié, remplacé ou refondu de 
temps à autres, soit présentement le Règlement No. 2018-04. 

a le sens qui lui est donné dans le préambule. 

a le sens qui lui est donné au paragraphe 5.1.1. 

 désigne le territoire de l’Autorité tel que prévu à la LARTM et étant constitué, en date de la 
présente Entente, du territoire de la Communauté métropolitaine de Montréal, de la réserve indienne de 
Kahnawake et de la ville de St-Jérôme. 

Le préambule fait partie intégrante de la présente Entente. 

1.3.1 Les parties reconnaissent ce qui suit : 

a) REM Inc. est le commanditaire de Projetco, laquelle a été formée aux seules fins de réaliser et 
d’exploiter le REM en respectant l’Entente de gestion; 

b) Projetco prévoit signer avec l’Autorité une « Entente relative à la fourniture et l’intégration du 
service de transport collectif du réseau express métropolitain au réseau de transport collectif de la 
région métropolitaine de Montréal » et est responsable de la conception, réalisation, construction, 
exploitation, administration, entretien, réparation et remplacement du REM et la fourniture du 
service de transport collectif offert par le REM aux termes de cette entente d’intégration;  

c) REM Inc. acquiert les droits dans des terrains requis pour le REM et les loue à Projetco par un bail 
d’une durée de 99 ans pouvant être reconduit à l’échéance pour une durée additionnelle de 99 ans; 

d) en vertu de la LARTM, le rôle de l’Autorité est de planifier, développer, soutenir et faire la 
promotion du transport collectif et de favoriser l’intégration des services entre les différents modes 
de transport et augmenter l’efficacité des corridors routiers, et 

e) la présente Entente vise à prévoir le cadre et les modalités et conditions de l’entente concernant la 
contribution financière de l’Autorité à REM Inc. pour la réalisation du REM par Projetco, le tout 
en application de l’article 38 de la Loi sur le REM. 

1.3.2 La présente Entente, conclue dans le but de faciliter la réalisation du REM conformément à l’objet énoncé à 
l’article 1 de la Loi concernant le REM, constitue l’un des éléments clés nécessaires à la réalisation du 
REM.   

1.4.1 La présente Entente entre en vigueur 
 (22 mars 2018) et demeure en 

vigueur pendant la Durée, à moins que la présente Entente ne soit résiliée avant conformément au 
paragraphe 1.4.2.   

1.4.2 La présente Entente prend fin (i) si REM Inc., ou suite à une cession de ses droits, titres et intérêts dans 
lesdits terrains, la Caisse ou l’une de ses filiales visées à l’art. 88.15 de la Loi sur les transports (tel que 
stipulé à l’article 2 de la Loi sur le REM), cède en tout ou en partie ses droits, titres et intérêts dans les 
terrains constituant l’assiette de la voie de guidage du REM, à une Personne autre que la Caisse ou l’une de 
ses filiales visées à l’art. 88.15 de la Loi sur les transports, conformément au quatrième alinéa de 
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l’article 38 de la Loi sur le REM ou (ii) si REM Inc., ou son cessionnaire autorisé aux termes du 
paragraphe 5.2.2, cesse d’être une filiale de la Caisse de dépôt et placement du Québec au sens de 
l’article 88.15 de la Loi sur les transports.  Outre ce qui précède, la présente Entente ne pourra être résiliée 
que du consentement mutuel des parties.   

La division de la présente Entente en clauses et l'insertion de titres de rubriques et de table des matières ne 
visent qu'à en faciliter la consultation et ne sauraient influer sur son interprétation. Les expressions « dans 
les présentes », « aux termes des présentes », « aux présentes » et expressions analogues renvoient à la 
présente Entente et non pas à une clause ou à une autre partie en particulier de la présente Entente. À moins 
que l'objet ou le contexte ne s'y oppose, les renvois dans les présentes à des clauses et à des annexes 
renvoient à des clauses et à des annexes de la présente Entente. 

Dans la présente Entente, le singulier s'entend également du pluriel et vice versa et le masculin s'entend 
également du féminin et vice versa. Les mots « y compris », « incluant » et « notamment » qui suivent un 
terme ou un énoncé d'ordre général, ne doivent pas être interprétés comme limitant ce terme ou cet énoncé 
d'ordre général aux matières spécifiques mentionnées immédiatement après ces mots ou à des questions 
analogues, l'intention étant que le terme ou l'énoncé d'ordre général désigne toutes les autres questions qui 
peuvent raisonnablement tomber sous sa portée la plus générale possible. 

1.7.1 Dans la présente Entente, à moins que le contexte ne s'y oppose ou n'y soit incompatible ou à moins 
d'indication contraire aux présentes : 

a) un renvoi à une loi ou un règlement vise cette loi ou ce règlement dans sa version actuellement 
adoptée ou telle qu'il peut de temps à autre être modifié, adopté de nouveau ou remplacé et, quant 
au renvoi à une loi, comprend tout règlement adopté en vertu de cette loi; 

b) un renvoi à une convention ou à un contrat vise cette convention ou ce contrat en sa version 
modifiée, amendée, suppléée, complétée, reconduite ou mise à jour de temps à autre; et 

c) tout renvoi aux dirigeants, administrateurs, employés ou mandataires d'une entité qui est une 
société en commandite désigne les dirigeants, administrateurs, employés et mandataires de cette 
société en commandite et/ou du commandité de cette société en commandite.  

1.7.2 Pour plus de précision, une référence au Règlement No. 2018-04 est une référence au règlement joint à 
l’Annexe « C » et à aucune autre version. 

Dans la présente Entente, le numéraire est exprimé en monnaie légale du Canada. 

1.9.1 À moins d'indication contraire, les délais au cours desquels ou suivant lesquels un avis doit être donné ou 
une mesure doit être prise sont calculés en excluant le jour au cours duquel le délai commence et en 
incluant le jour au cours duquel le délai finit et en prolongeant le délai jusqu'au Jour ouvrable suivant si le 
dernier jour du délai n'est pas un Jour ouvrable. 

1.9.2 Si une mesure doit être prise aux termes de la présente Entente un autre jour qu'un Jour ouvrable, cette 
mesure est prise le Jour ouvrable qui suit. 
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2.1.1 L’Autorité s’engage à verser à REM Inc., en vue de la réalisation du REM, la somme de cinq cent douze 
millions de dollars (512 000 000 $) (la ) tenant lieu de la captation de la plus-value 
foncière, le tout, conformément au paragraphe 1 du deuxième alinéa de l’article 38 de la Loi sur le REM. 

2.1.2 La Contribution initiale sera versée à REM Inc. en un seul versement de 512 000 000$ au plus tard le  
28 mars 2018. 

3.1.1 L’Autorité s’engage à verser à REM Inc., en vue de la réalisation du REM, à titre de contribution à long 
terme, à l’égard de chaque Période de perception pendant la Durée, un montant égal à celui des Redevances 
prélevées à l’égard de cette Période de perception et ce, jusqu’à l’atteinte de la Cible de financement fixée 
conformément aux dispositions du paragraphe 4.3.1 (la ).   

3.1.2 L’Autorité s’engage à prélever et percevoir l’ensemble des redevances prévues au Règlement relatif à la 
Redevance quant au REM durant l’intégralité de la Durée et à remettre à REM Inc. la Contribution à long 
terme en versements se rapportant chacun à une Période de perception (chacun un ), calculés 
selon le paragraphe 3.1.1 et ce, selon la périodicité prévue à l’article 3.2. 

3.2.1 Le Versement se rapportant à une Période de perception donnée est versé par l’Autorité à REM Inc. le 
premier (1er) jour calendrier du mois suivant la Date de remise se rapportant à cette Période de perception. 

3.2.2 Sous réserve de l’article 3.3, un Versement se rapportant à une Période de perception donnée ne peut 
excéder le montant des Redevances prélevées pour cette Période de perception.   

3.3.1 Dans l’éventualité où les Redevances prélevées à l’égard d’une Période de perception donnée sont ajustées 
en application des dispositions de la LARTM et du Règlement relatif à la Redevance quant au REM, le 
montant du Versement correspondant est ajusté pour une même somme.  Les parties s’engagent à effectuer 
entre elles ces ajustements de façon à ce que le montant réellement versé à l’égard d’une Période de 
perception donnée corresponde au montant réel des Redevances prélevées à l’égard de cette Période de 
perception.   

3.3.2 Sans limiter les obligations de l’Autorité contenues au paragraphe 3.1.2, le montant de tout tel ajustement 
résultant en une augmentation du Versement visé est versé par l’Autorité à REM Inc. à la plus tardive des 
dates suivantes :  a) trente (30) jours suivant la date à laquelle l’Autorité reçoit elle-même de la (des) 
Municipalité(s) locale(s) visée(s) les sommes visées par tel ajustement; et b) trente (30) jours suivant la 
détermination finale de cet ajustement. 

3.3.3 Le montant de tout tel ajustement résultant en une diminution du Versement visé est appliqué en réduction 
du Versement suivant la détermination finale de cet ajustement ou est payé par REM Inc. à l’Autorité dans 
les trente (30) jour de la réception d’une facture faisant état de cette détermination. 
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3.3.4 À titre illustratif, les parties conviennent qu’un tel ajustement peut survenir notamment en cas de 
remboursement de Redevances quant au REM par l’Autorité à une Municipalité locale visée suite à 
l’annulation d’un permis de construction ou en raison de la non-réalisation des travaux ou du rajustement 
de la superficie des travaux après la fin des travaux, ou en raison de la correction de toute erreur 
administrative. 

3.3.5 Les obligations prévues au présent article 3.3 survivent à la résiliation de l’Entente ou à l’expiration de la 
Durée, selon le cas. 

3.4.1 Nonobstant toute autre disposition, les parties conviennent que REM Inc. ne peut recevoir, et l’Autorité ne 
versera pas, au titre de la Contribution à long terme, un montant excédant, au total, six cent millions de 
dollars (600 000 000 $).   

3.4.2 Nonobstant toute autre disposition, REM Inc. ne peut recevoir, et l’Autorité ne versera pas, la Contribution 
à long terme à l’égard de toute Période de perception (ou partie de telle Période de perception) au-delà de 
l’expiration de la Durée. 

3.4.3 REM Inc. doit remettre à l’Autorité, sur demande celle-ci, tout montant reçu par REM Inc. au titre de la 
Contribution à long terme qui excède ce seuil maximum ou qui se rapporte à une Période de perception (ou 
partie de telle Période de perception) au-delà de l’expiration de la Durée. 

3.4.4 Les obligations prévues au présent article 3.4 survivent à la résiliation de l’Entente ou à l’expiration de la 
Durée, selon le cas. 

4.1.1 Conformément à l’article 38 de la Loi sur le REM, la présente Entente prévoit la contribution financière de 
l’Autorité à REM Inc. en vue de la réalisation du REM et notamment les modalités de la Contribution à 
long terme visant l’atteinte de la Cible de financement. 

4.2.1 L’Autorité partage avec REM Inc. les rapports que l’Autorité reçoit des Municipalités locales visées en 
vertu du deuxième alinéa de l’article 97.10 de la LARTM. 

4.2.2 L’Autorité partage avec REM Inc. les livres et registres afférents à la comptabilité distincte qu’elle 
maintien à l’égard de la Redevance quant au REM. 

4.3.1 L’Autorité et REM Inc. fixent à six cent millions de dollars la cible de financement qu’elles doivent fixer 
conformément au paragraphe 2 du second alinéa de l’article 38 de la Loi sur le REM (la 

).  

4.3.2 Afin de permettre l’atteinte de cette Cible de financement à l’intérieur de la période maximale de cinquante 
(50) ans convenue pour la Durée de la présente Entente, l’Autorité a procédé à diverses analyses et 
consultations avec la Communauté métropolitaine de Montréal et la Municipalité régionale de comté de la 
Rivière-du-Nord, ainsi qu’avec d’autres parties prenantes dont certaines Municipalités locales visées et 
REM Inc.   
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4.3.3 Aux termes de ces analyses et consultations, et afin de pouvoir déterminer les sommes que doit verser 
l’Autorité à REM Inc. aux termes de cette Entente avec l’objectif d’atteindre la Cible de financement, 
conformément à l’article 38 de la Loi sur le REM, l’Autorité a identifié, dans le respect de l’article 43 de la 
Loi sur le REM et en tenant compte du plan métropolitain d’aménagement et de développement de la 
Communauté métropolitaine de Montréal et du schéma d’aménagement et de développement de la 
Municipalité régionale de comté de la Rivière du Nord à l’égard de la Ville de Saint-Jérôme, les zones 
propices à l’articulation de l’urbanisation et des services de transports collectifs fournis par le REM, la 
superficie et le territoire minimum desdits zones étant identifiés à l’Annexe « A », et l’Autorité estime, 
dans l’exercice de sa compétence, qu’établir à cent sept dollars et soixante-quatre cents par  mètre carré 
(107,64$/m.c.), (représentant dix dollars le pied carré (10$/p.c.)), indexé annuellement, le taux de la 
Redevance quant au REM qui sera appliqué à l’intérieur des zones, tel que ces zones et ce taux ont été 
édictés par le Ministre au Règlement No. 2018-04, est suffisant pour atteindre la Cible de financement à 
l’intérieur de la Durée. 

4.3.4 De son côté, REM Inc. a également procédé à des analyses et prend acte et considère suffisants les 
éléments respectivement identifiés au paragraphe précédent afin d’atteindre la Cible de financement à 
l’intérieur de la Durée. 

5.1.1 Chaque partie nommera une personne compétente et qualifiée pour agir comme son représentant 
relativement à la présente Entente et avisera l’autre partie de cette nomination (chacun un 

). Le Représentant autorisé d’une partie recevra tous les avis, rapports et autres documents qui 
doivent être transmis à cette partie aux termes de la présente Entente mais ce Représentant autorisé, à 
moins d’autorisation spécifique de la partie qu’il représente, ne peut lier cette partie. 

5.1.2 Les Représentants autorisés ont le mandat de créer un canal de communication privilégié entre les parties 
afin d’éviter tout Différend. 

5.1.3 Le représentant d’une partie peut être remplacé de temps à autre par la partie qui l’a nommé par un avis 
donné à l’autre partie conformément à l’article 5.11. 

5.2.1 L’Autorité ne pourra céder ses droits et obligations aux termes de la présente Entente sans l’accord 
préalable et écrit de REM Inc. sauf dans la mesure où cette cession découle d’une modification des lois 
applicables. 

5.2.2 REM Inc. pourra céder ses droits et obligations aux termes de la présente Entente sans l’accord de 
l’Autorité en faveur de toute filiale de la Caisse visée à l’article 88.15 de la Loi sur les transports tel que 
stipulé à l’article 2 de la Loi sur le REM. pourvu que la Caisse ou l’une de ses filiales visées à 
l’article 88.15 de la Loi sur les Transports demeure détentrice de tous les droits, titres et intérêts de REM 
Inc. dans les terrains constituant l’assiette de la voie de guidage du REM.

5.3.1 Tout Différend sera résolu selon les modalités prévues à l’Annexe « B ».  

5.4.1 La présente Entente lie chacune des parties, ses successeurs et cessionnaires autorisés respectifs. 
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5.5.1 La présente Entente peut être signée par les parties en plusieurs exemplaires dont chacun, lorsqu'il est ainsi 
signé et livré, constitue un original; toutefois, tous ces exemplaires ne constituent qu'un seul et unique 
instrument. 

La présente Entente constitue l'entente intégrale intervenue entre les parties quant à son objet et il n'existe 
aucune autre déclaration ou garantie, expresse ou implicite, notamment légale, ni aucune autre entente 
accessoire à la présente Entente que celles expressément prévues ou mentionnées dans la présente Entente.   

5.7.1 La présente Entente est régie et interprétée conformément aux lois de la province de Québec et aux lois 
fédérales canadiennes applicables, sans égard aux règles de conflits de lois. 

Les Parties s’engagent à signer tous documents et poser tous les autres gestes nécessaires ou souhaitables à 
la prise d’effet de la présente Entente et de chacune de ses dispositions. 

5.9.1 Si une disposition de la présente Entente est jugée invalide ou inapplicable, en totalité ou en partie, 
l'invalidité ou l'inapplicabilité ne visera que cette disposition ou partie de disposition, et le reste de la 
disposition et toutes les autres dispositions de la présente Entente demeurent pleinement en vigueur. Les 
parties négocieront de bonne foi une disposition remplaçante valide et applicable qui exprime le mieux 
l'intention de la disposition invalide ou inapplicable.  

5.10.1 Une renonciation d'une partie à la présente Entente à une violation de toute disposition de la présente 
Entente par une autre partie à la présente Entente ne prend effet et ne lui est opposable que si elle est 
donnée au moyen d'un document écrit et signé par cette partie.  La renonciation d’une violation de toute 
telle disposition n’entraine pas et ne peut être interprétée comme une renonciation à l’égard d’une violation 
subséquente de telle disposition ou d’une violation de toute autre disposition de la présente Entente. 

5.11.1 Les avis, choix, communications, paiements ou demandes qui doivent ou peuvent être donnés ou faits aux 
termes des présentes (individuellement, un ) sont donnés ou faits par écrit et remis en mains propres ou 
envoyés par la poste recommandée ou par messager avec preuve de livraison, port payé, adressés à son 
destinataire comme suit:   

a) à l’ Autorité : 

700, rue De La Gauchetière Ouest 
Bureau 2110 
Montréal (Québec) H3B 5M2 

À l'attention de : Directeur exécutif - Relation exploitants 
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b) à Réseau Express Métropolitain Inc. : 

1000, place Jean-Paul-Riopelle 
Montréal (Québec) H2Z 2B3 

À l'attention de : Jean-Marc Arbaud 

Avec copie à :  

1000, place Jean-Paul-Riopelle 
Montréal (Québec) H2Z 2B3 

À l'attention de : Directrice Affaires juridiques 

5.11.2 Une partie peut, à tout moment, modifier son adresse aux fins de signification moyennant un Avis à l’autre 
partie. 

5.11.3 Un Avis donné en mains propres est réputé avoir été donné le jour de sa remise et, s'il est envoyé par 
courrier affranchi, le cinquième jour qui suit sa mise à la poste, et, s'il est transmis par messager avec 
preuve de livraison, le jour de sa livraison, si celle-ci a lieu pendant les heures normales de bureau du 
destinataire lors d’un Jour ouvrable et le Jour ouvrable suivant, s'il est livré en dehors de ces heures ou lors 
d’un jour qui n’est pas un Jours ouvrable.  Si la partie qui donne un Avis a connaissance ou aurait dû 
raisonnablement avoir connaissance de toute défaillance du système postal pouvant compromettre sa 
livraison par la poste, l'Avis doit plutôt être remis en mains propres ou transmis par messager.   

5.12.1 Une modification à la présente Entente ne prend effet qu’après avoir été constatée par un écrit signé par 
toutes les parties et n’a d’effet entre les parties, conformément à l’article 38 de la Loi sur le REM, qu’après 
son approbation par le Ministre, selon le cas. 
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1.1 Le Représentant autorisé de la partie qui estime qu’un Différend doit être soumis au Mode de 
règlement des différends doit transmettre au Représentant autorisé de l’autre partie un avis écrit 
décrivant le Différend (l' ).  

2.1 Dans les cinq (5) jours de l’Avis de différend, les Représentants autorisés doivent se rencontrer 
afin d’entamer des négociations afin de régler le Différend. Ces négociations doivent se dérouler 
en respectant les exigences des articles 6, 7 et 1375 du Code civil.  

2.2 Les Représentants autorisés doivent déployer les meilleurs efforts pour régler le Différend dans un 
délai de vingt (20) jours à partir de la transmission de l’Avis de différend, ou à l’intérieur de tout 
délai plus long dont ils pourront convenir.  

2.3 En aucun temps et en aucune circonstance une partie ne peut présenter ou produire comme 
élément de preuve, dans toute procédure judiciaire, arbitrale ou autre procédure similaire : 

i) les documents, déclarations ou communications soumis par l'autre partie dans le cadre 
des négociations entre les Représentants autorisés concernant un règlement possible du 
Différend, sauf dans la mesure où ces documents, déclarations ou communications 
peuvent être obtenus indépendamment par la partie cherchant à les produire dans une 
procédure judiciaire, arbitrale ou autre procédure similaire; 

ii) les opinions, suggestions ou propositions exprimées ou faites par l'une des parties dans le 
cadre des négociations entre les Représentants autorisés concernant un règlement possible 
du Différend; 

iii) les aveux d'une partie faits au cours des négociations entre les Représentants autorisés 
concernant un règlement possible du Différend; 

iv) le fait que l'une des parties ait indiqué, au cours des négociations entre les Représentants 
autorisés concernant un règlement possible du Différend, qu'elle était prête à accepter une 
proposition de transaction ou d'accord; ni 

v) le fait que l’une des parties pourrait avoir été la cause de l’échec des négociations entre 
les Représentants autorisés. 

3.1 Si, à l'échéance du délai prévu à l’article 2 ou tout autre délai convenu pour les négociations entre 
les Représentants autorisés, ceux-ci ne sont pas parvenus à régler le Différend, une des parties peut 
transmettre un avis de médiation à l’autre partie. Si cette dernière accepte de soumettre le 
Différend au processus de médiation, les parties auront dix (10) jours, ou tout délai plus long dont 
elles pourront convenir, pour nommer un médiateur. 

3.2 La médiation prend fin par la survenance de l’un ou l’autre des événements suivants : 

i) la signature par les parties d’un accord mettant fin au Différend; 

ii) la notification par écrit au médiateur par l’une des parties de sa décision de ne pas 
poursuivre la médiation; 
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iii) la notification écrite aux parties par le médiateur que, selon son opinion, la médiation 
n'aboutira pas au règlement du Différend opposant les parties; 

iv) l'expiration de tout délai fixé pour la médiation, sauf prorogation de ce délai d'un 
commun accord par les parties, à charge pour le médiateur de notifier ladite expiration 
aux parties par écrit; ou 

v) le défaut par l'une des parties de payer sa part des honoraires et frais du médiateur. 

3.3 En aucun temps et en aucune circonstance, une partie ne pourra présenter ou produire comme 
élément de preuve, dans toute procédure judiciaire, arbitrale ou autre procédure similaire : 

i) les documents, déclarations ou communications soumis par l'autre partie ou par le 
médiateur dans le cadre de la médiation concernant un règlement possible du Différend, 
sauf dans la mesure où ces documents, déclarations ou commentaires ne peuvent être 
obtenus indépendamment par la partie cherchant à les produire dans une procédure 
judiciaire, arbitrale ou autre procédure similaire; 

ii) les opinions, suggestions ou propositions exprimées ou faites par une partie au cours de la 
médiation concernant un règlement possible du Différend; 

iii) les aveux d'une partie faits au cours de la médiation concernant un règlement possible du 
Différend; 

iv) les opinions, suggestions ou propositions exprimées ou faites par le médiateur; 

v) le fait qu'une des parties ait indiqué, au cours de la médiation concernant un règlement 
possible du Différend, qu'elle était prête à accepter une proposition de transaction ou 
d'accord; ni 

vi) le fait qu'une des parties ait refusé de s'engager dans la procédure de médiation, y ait mis 
fin ou pourrait avoir été la cause de l'échec de la médiation. 

3.4 Le médiateur doit en tout temps demeurer neutre et agir de manière impartiale. Il doit avoir les 
compétences nécessaires et une expérience pertinente relativement aux questions soulevées dans le 
cadre du Différend et doit également être compétent et détenir l’expérience nécessaire pour agir en 
tant que médiateur. 

3.5 Le médiateur ne peut être appelé à témoigner dans aucune procédure judiciaire, arbitrale ou autre 
procédure similaire concernant un aspect quelconque de la médiation. 

3.6 Dans le cas où l’une des parties refuse la médiation, où les parties n'ont pas réussi à résoudre le 
Différend selon ce qui précède ou ne peuvent convenir d’un médiateur dans les délais impartis, les 
parties conviennent de soumettre le Différend à l’arbitrage, conformément aux dispositions ci-
après.  

3.7 Les honoraires et frais du médiateur sont supportés à parts égales par les parties et ces dernières 
conviennent que ces honoraires et frais ne pourront faire l'objet d'une réclamation, à titre de 
dommages et intérêts ou autrement. 

4.1 Tout Différend non résolu par la négociation ou la médiation conformément à ce qui précède est 
tranché définitivement par voie d’arbitrage, à l’exclusion des tribunaux, moyennant l’envoi d’un 
avis d’arbitrage écrit et détaillé d’une partie à l’autre partie. Tout tel arbitrage sera tenu 
conformément aux dispositions des articles 620 et suivants du Code de procédure civile.
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5.1 Les Parties conviennent : 

i) que l’existence de tout recours au Mode de règlement des différends, incluant tout Avis 
de Différend et sa transmission, les documents ou renseignements fournis dans le cadre 
d’un tel recours au Mode de règlement des différends, le résultat d’un tel recours au 
Mode de règlement des différends et tout accord entre les parties mettant fin au Différend 
constituent des renseignements confidentiels et doivent être traités comme tels selon les 
lois applicables; et 

ii) d’exiger de toute personne à laquelle est déléguée la compétence de trancher ou de 
faciliter la résolution d’un Différend en vertu de la présente Annexe, qu’il s’agisse d’un 
Représentant autorisé, d’un médiateur ou d’un arbitre, mais à l’exception d’un juge, 
qu’elle utilise les renseignements confidentiels exclusivement aux fins des activités et 
délibérations nécessaires à la résolution du Différend et qu’elle prenne les mesures 
nécessaires pour maintenir leur confidentialité sous réserve des lois applicables. 

5.2 À l’exception de ce qui est autorisé aux termes des présentes, chaque partie doit préserver la 
confidentialité des renseignements confidentiels de l’autre partie, ne pas les divulguer et ne 
permettre à aucune personne de quelque manière que ce soit d’y accéder, directement ou 
indirectement, étant entendu cependant que le présent article n’empêche pas l’une ou l’autre partie 
de divulguer ces renseignements confidentiels à ses conseillers professionnels, dans la mesure 
nécessaire, afin de permettre à cette partie d’exercer ou d’exécuter, ou de faire exercer ou 
exécuter, ou d’appliquer, ses droits et obligations aux termes de la présente Entente. De plus, REM 
Inc. peut divulguer des renseignements confidentiels à ses associés, ses fournisseurs et à tous 
conseillers mandataires, prêteurs, bailleurs de fonds, gouvernements ou organismes 
gouvernementaux, dans la mesure requise pour la réalisation, l’exploitation ou le financement du 
REM. Également, l’Autorité peut divulguer des renseignements confidentiels à tout ministère et 
organisme du Gouvernement du Québec.   

5.3 Une partie peut divulguer ou communiquer des renseignements confidentiels de l’autre partie 
lorsque la partie est contrainte, aux termes des lois applicables ou d’un jugement, décision ou 
ordonnance d’une Autorité gouvernementale, d’un tribunal, d’une cour ou d’une autre organisme 
judiciaire ayant juridiction, de le faire, pourvu que (i) la partie ainsi contrainte donne à l’autre 
partie un préavis aussi long que possible dans les circonstances, sauf si cela est interdit par les lois 
applicables ou le jugement, décision ou ordonnance pertinent; (ii) la partie ainsi contrainte 
collabore avec l’autre partie, si requis par cette dernière et aux frais de celle-ci, à demander et 
obtenir toute mesure légale visant à protéger la confidentialité des renseignements confidentiels et 
d’en limiter la divulgation lorsque possible; (iii) permette à l’autre partie de s’opposer de 
contester, à ses frais, la divulgation des renseignements personnels lorsque possible.  

5.4 Sous réserve de ce qui précède, il est interdit aux parties d’utiliser ou, directement ou 
indirectement, de faire en sorte qu’une autre personne utilise, d’autoriser ou de permettre à une 
autre personne d’utiliser, des renseignements confidentiels de l’autre partie sauf aux fins du 
recours au Mode de règlement des différends et de la manière permise par celui-ci ou de la 
manière autorisée par la présente Entente ou par écrit par la partie divulgatrice. 

5.5 Les renseignements d’une partie (le ) ne seront pas 
considérés comme des renseignements confidentiels dans les circonstances suivantes : 

i) le Titulaire des renseignements confidentiels avise l’autre partie à qui les renseignements 
ont été divulgués (le ) qu’il n’est pas 
nécessaire de traiter ces renseignements comme des renseignements confidentiels; 
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ii) les renseignements sont, à la date de la présente Entente, ou deviennent, à tout moment 
ultérieur, généralement disponibles au public ou accessibles par celui-ci sans faute de la 
part du Destinataire des renseignements confidentiels; 

iii) les renseignements sont d’ordre public ou relèvent du domaine public; 

iv) les renseignements étaient en la possession du Destinataire des renseignements 
confidentiels avant leur divulgation; 

v) les renseignements sont reçus par le Destinataire des renseignements confidentiels de 
manière non confidentielle en provenance d’une source autre que le Titulaire des 
renseignements confidentiels, à la condition qu’à la connaissance du Destinataire des 
renseignements confidentiels, cette source ne soit pas liée par une entente de 
confidentialité avec le Titulaire des renseignements confidentiels et qu’il ne lui soit pas 
autrement interdit de divulguer ces renseignements au Destinataire des renseignements 
confidentiels en vertu d’une obligation contractuelle, légale ou fiduciaire; ou 

vi) les renseignements ont été élaborés indépendamment par le Destinataire des 
renseignements confidentiels sans accès aux renseignements confidentiels, ainsi que 
l’attestent des dossiers écrits. 

5.6 Les obligations prévues au présent article 5 de cette Annexe « B » survivent à la résiliation de 
l’Entente ou à l’expiration de celle-ci, selon le cas.
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DISPOSITIONS INTRODUCTIVES 

1. Le présent règlement a pour objet de financer le Réseau express métropolitain, un 
système de transport collectif, en assujettissant certains travaux au paiement d’une 
redevance de transport, et ce, dans les zones du  territoire de l’Autorité régionale de 
transport métropolitain identifiées propices à l’articulation de l’urbanisation et des 
services de transport collectif.

2. Le présent règlement a également pour objet d’exiger l’obtention d’un permis 
pour la réalisation de travaux assujettis à la redevance de transport à l’égard du Réseau 
express métropolitain lorsque ces travaux peuvent, sur le territoire d’une municipalité, 
être réalisés sans l’obtention d’un tel permis, conformément à l’article 97.7 de la Loi sur 
l’Autorité régionale de transport métropolitain.

ÉTABLISSEMENT DE LA REDEVANCE DE TRANSPORT 

TAUX ET CALCUL DE LA REDEVANCE 

3. Sont assujettis au versement d’une redevance de transport les travaux assujettis 
visés à la Section 2 du présent Chapitre II à l’égard d’un bâtiment situé en tout ou en 
partie dans une zone propice à l’articulation de l’urbanisation et des services de transport 
collectif que l’Autorité régionale de transport métropolitain finance, même en partie, tel 
que ces zones sont plus amplement décrites au chapitre III, au taux applicable fixé à 
l’Annexe C et ajusté conformément à l’article 85 de la Loi concernant le Réseau 
électrique métropolitain.

La redevance est calculée conformément à l’article 97.2 de la Loi sur l’Autorité régionale 
de transport métropolitain au moment de la délivrance du permis pertinent à l’égard des 
travaux assujettis. 
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Le taux de la redevance est indexé de plein droit de la même façon que le montant de 
750 000 $ fixé au premier alinéa de l’article 97.2 de la Loi sur l’Autorité régionale de 
transport métropolitain, selon les dispositions de dudit article applicables à l’indexation 
dudit montant. 

LES TRAVAUX ASSUJETTIS 

4. Sont assujettis aux versements de la redevance les travaux suivants dont la valeur 
et la superficie de plancher excèdent celles prévues à l’article 97.2 de la Loi sur l’Autorité 
régionale de transport métropolitain et ayant pour objet : 

1o La construction d’un bâtiment; 
2° La reconstruction d’un bâtiment sauf pour la superficie de celle-ci résultant d’un 

sinistre survenu dans les 24 mois précédents; 
3° L’augmentation de la superficie de plancher d’un bâtiment; 
4° Le réaménagement d’un bâtiment en lien avec un changement d’usage, même 

partiel, consistant dans le passage de l’une à l’autre des 8 catégories suivantes, 
décrites à l’Annexe D laquelle fait partie intégrante du présent règlement : 

1. Habitation;  
2. Commerce de détail, de restauration ou de divertissement et services 
personnels;
3. Bureaux d’affaires et services professionnels; 
4. Commerce d’hébergement ou de lieu de réunion; 
5. Institutionnel;
6. Industrie, commerces de gros, services para-industriels et services 
automobiles; 
7. Industrie de recherche et de développement et centre de données;  
8. Autres. 

VALEUR DES TRAVAUX 

5. Pour les fins de l’établissement de la redevance, la valeur des travaux assujettis 
établie par la municipalité au moment de la délivrance du permis inclut l’ensemble des 
frais qui suivent, excluant les taxes : 
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1o les frais de fourniture et d’installation de tous les matériaux et équipements 
intégrés au bâtiment, incluant notamment ceux reliés à l’architecture, à la 
structure, à la mécanique et à l’électricité, mais excluant les frais de fourniture 
et d’installation des appareillages reliés à l’exploitation d’un procédé 
industriel ou d’une production industrielle; 

2o les frais d’excavation et de remblayage. 

DÉTERMINATION DE LA SUPERFICIE DE PLANCHER VISÉE PAR LES 
TRAVAUX ASSUJETTIS À LA REDEVANCE DE TRANSPORT 

6. Pour les fins de l’établissement de la redevance, la superficie de plancher visée 
par les travaux assujettis est égale à la somme de la superficie de chacun des planchers 
faisant l’objet des travaux assujettis, incluant celui de toute mezzanine et de tout sous-sol. 
La superficie de plancher est mesurée à partir de la face externe des murs extérieurs. 

EXIGIBILITÉ DE LA REDEVANCE 

7. Le débiteur de la redevance est le propriétaire d’un immeuble faisant l’objet des 
travaux assujettis de l’article 4. 

On entend par « propriétaire » l’une des personnes suivantes : 

1° la personne qui détient le droit de propriété sur un immeuble°; 

2° la personne qui possède un immeuble à titre d’emphytéote; 

3° la personne qui possède un immeuble à titre d’usufruitier; 

4° la personne qui détient un droit de propriété superficiaire sur un immeuble; 

5° l’occupant d’un immeuble appartenant à l’une des personnes mentionnées 
à l’article 97.12 de la Loi sur l’Autorité de transport régional métropolitain ou 
appartenant à toute autre personne non assujettie au paiement de la redevance de 
transport, à l'exclusion de l’occupation par l’une de ces personnes; 

6° le Syndicat de copropriétaires. 

; 
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8. La redevance est exigible du propriétaire, est perçue par une municipalité locale 
pour le compte de l’Autorité régionale de transport métropolitain et doit être entièrement 
acquittée par traite bancaire lors de la délivrance du permis visé au second alinéa de 
l’article 3. Un paiement par un tiers est réputé être effectué au nom du propriétaire. 

9. L’évaluation de l’atteinte des seuils d’assujettissement à la redevance doit prendre 
en considération la valeur des constructions et ouvrages et des meubles incorporés ainsi 
que la superficie de plancher précédemment autorisées pour un bâtiment d’un même 
propriétaire, par la réglementation municipale ou le présent règlement depuis son entrée 
en vigueur, et dans les 48 mois de la dernière autorisation.

10. Lorsque des travaux assujettis à la redevance sont effectués sans permis, la 
redevance est exigible du seul fait qu’il s’agit de travaux assujettis. 

RÈGLES D’ÉTABLISSEMENT DES ZONES PROPICES À L’ARTICULATION DE 
L’URBANISATION ET DES SERVICES TRANSPORT COLLECTIFS 

11. Le présent règlement s’applique à l’égard des zones propices à l’articulation de 
l’urbanisation et des services de transport collectif identifiées dans l’arrêté no. 2018-03 
en date du 22 mars 2018, lesquelles apparaissent avec les gares et stations et le tracé aux 
Annexes A et B. 

Les zones sont définies par rapport à la localisation de chaque gare et station du Réseau 
express métropolitain, en fonction des coordonnées cartésiennes de chacune des gares et 
stations présentées à l’Annexe B, lesquelles sont basées sur le système nord-américain de 
référence terrestre NAD83 (North American Datum of 1983) et le système de projection 
Mercator Transverse Modifié zone 8 (MTM8), conformément au Système québécois de 
référence cartographique (SQRC).

Les zones des stations Édouard-Montpetit, Gare Centrale et McGill correspondent à un 
cercle d’un rayon de 500 mètres tracé à partir de chaque gare ou station. 

Les zones des autres stations énumérées à l’Annexe C correspondent à un cercle de 
1 kilomètre tracé à partir de chaque gare ou station. 

Le tracé des zones est ajusté de manière à exclure tout immeuble faisant partie d’une 
zone agricole au sens de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles
(RLRQ, chapitre P-41.1).   
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Le tracé des zones est ajusté de manière à exclure tout lot dont l’accès à la station du 
Réseau express métropolitain est empêché en toute saison, à pied ou en voiture, par la 
présence d’un cours d’eau.

EXONÉRATIONS 

12. En plus des cas d’exonération prévus à l’article 97.12 de la Loi sur l’Autorité 
régionale de transport métropolitain, aucune redevance n’est exigible à l’égard de 
travaux réalisés sur un immeuble faisant partie d’une exploitation agricole visée à 
l’article 36.2 de la Loi sur le ministère de l’agriculture, des pêcheries et de l’alimentation
(RLRQ, chapitre M-14).

OBLIGATIONS DE LA MUNICIPALITÉ  

13. La municipalité sur le territoire de laquelle se trouve une zone doit percevoir, pour 
le compte de l’Autorité, la redevance liée à la réalisation des travaux assujettis à l’égard 
d’un bâtiment, sans diminution de celle-ci même s’ils sont réalisés à l’égard d’un 
bâtiment situé qu’en partie dans une zone. 

14. À titre de modalité de perception de la redevance, la municipalité doit exiger de 
toute personne demandant un permis relatif aux travaux assujettis de l’article 4, en plus 
des renseignements prévus au régime de délivrance applicable, les renseignements et 
pièces justificatives requis à l’Annexe E afin de déterminer l’assujettissement à la 
redevance des travaux concernés par la demande.  

15. Lorsque les travaux assujettis au présent règlement peuvent être entrepris sans 
exigence d’émission préalable d’un permis par la municipalité, le propriétaire de 
l’immeuble faisant l’objet des travaux doit obtenir un permis émis en vertu du présent 
règlement pour effectuer de tels travaux. La municipalité est responsable de la délivrance 
du permis. 

16. Lorsque la municipalité constate que la localisation du bâtiment faisant l’objet des 
travaux ou que la superficie réelle des travaux assujettis de l’article 4 ou leur valeur réelle 
est différente de celle établie au moment de la délivrance du permis qui les autorise, la 
municipalité en informe l’Autorité régionale de transport métropolitain et la redevance 
est ajustée à la hausse ou à la baisse, entraînant un supplément ou un remboursement, 
selon le cas. 
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17. Les dispositions du présent règlement dont l’objet est de prévoir l’exigence d’un 
permis pour la réalisation de travaux assujettis à la redevance de transport et leur régime 
de délivrance, qui entrent en conflit avec celles d’un règlement municipal qui traite du 
même objet, n’ont pas d’effet à l’égard du territoire où un tel règlement municipal est en 
vigueur.

18. La remise à l’Autorité régionale de transport métropolitain des redevances perçues 
et des rapports faisant état des renseignements qui y sont relatifs se fait aux dates et de la 
façon prévue à l’article 97.10 de la Loi sur l’Autorité régionale de transport 
métropolitain.

DISPOSITIONS PÉNALES 

19. Quiconque refusant ou omettant de payer la redevance de transport établie par la 
municipalité commet une infraction et est passible d’une amende qui équivaut à la 
somme des montants suivants : 

1o le montant de la redevance calculé en vertu du chapitre II; 

2o la somme additionnelle suivante : 

a) s’il s’agit d’une personne physique : 
i. pour une première infraction : de 250$ à 5 000 $; 
ii. pour une récidive : de 500$ à 10 000 $; 

b) dans les autres cas : 
i. pour la première infraction : de 250$ à 10 000 $ 
ii.  pour une récidive : de 500$ à 20 000 $. 

La portion de l’amende constituée du montant de la redevance prévue au paragraphe 1° 
ci-dessus est payable à l’Autorité régionale de transport métropolitain au titre d’une 
redevance qui aurait dû être payée lorsqu’initialement exigible. 

L’Autorité régionale de transport métropolitain intente la poursuite pénale prévue au 
présent règlement. 
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DISPOSITIONS FINALES 

20. Le présent règlement entrera en vigueur le 1er mai 2018. 

Le présent règlement est abrogé à la date où, en application du paragraphe 2˚ du 
deuxième alinéa de l’article 38 de la Loi sur le réseau électrique métropolitain (RLRQ 
chapitre R-25.02), la cible de financement est atteinte ou s’il s’est écoulé cinquante (50) 
ans après l’entrée en vigueur du présent règlement, selon la plus rapprochée de ces dates. 

68337
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A.M., 2018
Arrêté numéro 2018 005 du ministre de la Santé 
et des Services sociaux en date du 20 mars 2018

Loi sur les services de santé et les services sociaux
(chapitre S-4.2)

ÉDICTANT le Règlement modifiant le Règlement sur 
certaines conditions de travail applicables aux hors-
cadres des agences et des établissements publics de 
santé et de services sociaux

LE MINISTRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES 
SOCIAUX,

VU le premier alinéa de l’article 487.2 de la Loi sur les 
services de santé et les services sociaux (chapitre S-4.2), 
lequel prévoit notamment que le ministre peut, par règle-
ment, déterminer les normes et barèmes qui doivent être 
suivis par les agences et les établissements publics pour 
la sélection, la nomination, l’engagement, la rémunéra-
tion et les autres conditions de travail applicables aux 
hors-cadres;

VU que le ministre a édicté le Règlement sur certaines 
conditions de travail applicables aux hors-cadres des 
agences et des établissements publics de santé et de ser-
vices sociaux (chapitre S-4.2, r. 5.2);

VU l’autorisation obtenue du Conseil du trésor confor-
mément au troisième alinéa de l’article 487.2 de la loi;

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu d’édicter le Règlement 
modifi ant le Règlement sur certaines conditions de travail 
applicables aux hors-cadres des agences et des établisse-
ments publics de santé et de services sociaux;

ARRÊTE CE QUI SUIT:

Est édicté le «Règlement modifi ant le Règlement sur 
certaines conditions de travail applicables aux hors-cadres 
des agences et des établissements publics de santé et de 
services sociaux» dont le texte apparaît en annexe.

Le ministre de la Santé et 
des Services sociaux,
GAÉTAN BARRETTE

Règlement modifi ant le Règlement sur 
certaines conditions de travail applicables 
aux hors-cadres des agences et des 
établissements publics de santé et 
de services sociaux
Loi sur les services de santé et les services sociaux
(chapitre S-4.2, a. 487.2)

 1. Le Règlement sur certaines conditions de travail 
applicables aux hors-cadres des agences et des établis-
sements publics de santé et de services sociaux (cha-
pitre S-4.2, r. 5.2) est modifié par l’insertion, après 
l’article 40.2, des suivants:

 « 40.3. Un hors-cadre qui travaille dans une localité 
de la région du Grand Nord déterminée par le ministre 
reçoit pour la période du 1er avril 2017 au 30 mars 2020 
une allocation d’attraction et de rétention.

Cette allocation est versée au hors-cadre sous la forme 
d’un montant forfaitaire au prorata du temps travaillé et 
selon les modalités du système de paie de l’employeur. 
Un congé férié, un congé mobile, un congé annuel et un 
congé social sont considérés comme du temps travaillé.

Les montants ainsi que les modalités d’application de 
cette allocation sont établis par le ministre.

 40.4. À compter du 1er avril 2018, un hors-cadre requis 
par son employeur pour le développement ou la mise en 
place d’un projet d’envergure majeure ou nationale reçoit 
une allocation de 5 % ou 10 % de son salaire.

Cette allocation est tributaire de l’envergure de la par-
ticipation au projet. L’envergure se mesure, entres autres, 
par l’ampleur des objectifs recherchés et des résultats 
attendus, ainsi que la marge de manœuvre et le pouvoir 
de représentation octroyé au hors-cadre.

Le projet d’envergure majeure ou nationale doit avoir 
fait l’objet d’une autorisation de la part du ministre. Le 
ministre établit le pourcentage de l’allocation en fonction 
de l’envergure de la participation du hors-cadre au projet. 
Le projet est d’une durée maximale de 18 mois. Il peut 
être prolongé de neuf mois, sous réserve de l’autorisation 
du ministre.

Le hors-cadre ne peut occuper son poste pendant la 
durée de sa désignation pour la réalisation du projet. À la 
fi n de sa désignation, le hors-cadre reprend son poste chez 
son employeur, sous réserve des dispositions relatives à 
la stabilité d’emploi prévues au chapitre 5. Le choix du 
hors-cadre en vertu de l’article 94 s’effectue à la fi n de 
sa désignation.
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Cette allocation est versée au hors-cadre sous la forme 
d’un montant forfaitaire au prorata du temps travaillé et 
selon les modalités du système de paie de l’employeur. 
Un congé férié, un congé mobile, un congé annuel et un 
congé social sont considérés comme du temps travaillé. ».

 2. Le présent règlement entre en vigueur à la date de 
sa publication à la Gazette offi cielle du Québec.

68341

A.M., 2018
Arrêté numéro 2018 006 du ministre de la Santé 
et des Services sociaux en date du 20 mars 2018

Loi sur les services de santé et les services sociaux
(chapitre S-4.2)

ÉDICTANT le Règlement modifiant le Règlement sur 
certaines conditions de travail applicables aux cadres 
des agences et des établissements de santé et de ser-
vices sociaux

LE MINISTRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES 
SOCIAUX,

VU le premier alinéa de l’article 487.2 de la Loi sur les 
services de santé et les services sociaux (chapitre S-4.2), 
lequel prévoit notamment que le ministre peut, par règle-
ment, déterminer les normes et barèmes qui doivent être 
suivis par les agences, les établissements publics et les 
établissements privés conventionnés pour la sélection, la 
nomination, l’engagement, la rémunération et les autres 
conditions de travail applicables aux cadres supérieurs et 
intermédiaires;

VU que le ministre a édicté le Règlement sur certaines 
conditions de travail applicables aux cadres des agences 
et des établissements de santé et de services sociaux (cha-
pitre S-4.2, r. 5.1);

VU qu’il y a lieu de modifi er ce règlement;

VU l’autorisation obtenue du Conseil du trésor confor-
mément au troisième alinéa de l’article 487.2 de la loi;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’édicter le Règlement 
modifi ant le Règlement sur certaines conditions de travail 
applicables aux cadres des agences et des établissements 
de santé et de services sociaux;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

Est édicté le « Règlement modifi ant le Règlement sur 
certaines conditions de travail applicables aux cadres 
des agences et des établissements de santé et de services 
sociaux » dont le texte apparaît en annexe.

Le ministre de la Santé et 
des Services sociaux,
GAÉTAN BARRETTE

Règlement modifi ant le Règlement sur 
certaines conditions de travail applicables 
aux cadres des agences et des 
établissements de santé et 
de services sociaux
Loi sur les services de santé et les services sociaux
(chapitre S-4.2, a. 487.2)

1. L’article 14 du Règlement sur certaines conditions de 
travail applicables aux cadres des agences et des établis-
sements de santé et de services sociaux (chapitre S-4.2, 
r. 5.1) est modifi é par l’insertion, après le deuxième alinéa, 
des suivants :

« Malgré le deuxième alinéa, à compter du 1er avril 
2019, la progression salariale accordée à un cadre varie 
entre 0 % et 6 %, sous réserve que cette progression ne 
peut porter le salaire du cadre au-delà du maximum de la 
classe salariale du poste qu’il occupe.

Les modalités de progression s’établissent de la façon 
suivante :

1° 0 % lorsque le cadre ne répond pas aux attentes 
signifi ées;

2° 2 % lorsque le cadre répond partiellement aux 
attentes signifi ées;

3° 4 % lorsque le cadre répond aux attentes signifi ées;

4° 6 % lorsque le cadre dépasse largement les attentes 
signifi ées (l’employeur octroi 6 % à un maximum de 25 % 
des cadres en progression).

Lorsqu’un employeur ne procède pas à l’évaluation du 
rendement du cadre, une progression salariale de 4 % est 
accordée à ce cadre.  ».
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2. L’article 25 de ce règlement est modifi é par le rem-
placement du deuxième alinéa par le suivant :

« Lorsque la règle prévue au premier alinéa ne s’ap-
plique plus, le cadre bénéfi cie des règles salariales pré-
vues au deuxième alinéa de l’article 20, compte tenu des 
adaptations nécessaires.  ».

3. L’article 27 de ce règlement est modifi é :

1° par l’insertion, dans les premier et deuxième alinéas 
et après « cadre », de « intermédiaire »;

2° par l’ajout, à la fi n, de l’alinéa suivant :

« À l’exception de la période du 1er avril 2018 au 
31 mars 2019, les dispositions du présent article 
s’appliquent à un cadre médecin visé à l’article 8.1, compte 
tenu des adaptations nécessaires. ».

4. L’article 29.0.1 de ce règlement est modifié par 
l’insertion, après le deuxième alinéa, du suivant :

« À compter du 1er avril 2017, le cadre qui occupe une 
fonction de conseiller-cadre en soins infi rmiers ayant pour 
mandat de superviser la qualité de la pratique et dont les 
attributions habituelles de sa fonction sont exercées à plus 
de 50 % dans une unité ou un centre d’activité visé au 
premier ou au deuxième alinéa, reçoit une allocation de 
soins critiques de 14 % de son salaire. À compter de cette 
même date, le cadre qui coordonne les activités de soir, 
de nuit, de fi n de semaine ou de congé férié d’une unité ou 
d’un centre d’activité visé au premier ou deuxième alinéa, 
reçoit 25 % de cette allocation. ».

5. L’article 29.0.1.1 de ce règlement est modifi é par 
l’insertion, après le premier alinéa, du suivant :

« À compter du 1er avril 2017, le cadre qui occupe une 
fonction de conseiller-cadre en soins infi rmiers ayant pour 
mandat de superviser la qualité de la pratique et dont les 
attributions habituelles de sa fonction sont exercées à plus 
de 50 % dans un centre d’activité visé au premier alinéa 
reçoit également cette allocation.  ».

6. L’article 29.0.1.2 de ce règlement est modifi é par 
l’insertion, après le premier alinéa, du suivant :

« La règle prévue au premier alinéa s’applique à 
un conseiller-cadre, compte tenu des adaptations 
nécessaires.  ».

7. La sous-section 7 de la section 8 du chapitre 3 de ce 
règlement est remplacée par les suivantes :

« §7. Allocation d’attraction et de rétention pour 
les cadres inscrits au tableau de l’Ordre des 
psychologues du Québec

29.0.4. Un cadre de la profession psychologue, membre 
de l’Ordre des psychologues du Québec, qui exerce une 
fonction dont la nature du poste correspond à la formation 
et à la profession requise pour occuper une telle fonction 
d’encadrement, reçoit une allocation d’attraction et de 
rétention de :

1° 9,5 % pour la période du 1er avril 2017 au 1er avril 
2019;

2° 6,9 % pour la période du 2 avril 2019 au 30 mars 
2020.

Cette allocation est versée au cadre sous la forme d’un 
montant forfaitaire au prorata du temps travaillé et selon 
les modalités du système de paie de l’employeur. Un congé 
férié, un congé mobile, un congé annuel et un congé social 
sont considérés comme du temps travaillé.

« §8. Allocation d’attraction et de rétention pour 
les cadres inscrits au tableau du Barreau du Québec

29.0.5. Un cadre de la profession avocat, membre du 
Barreau du Québec, qui exerce une fonction dont la nature 
du poste correspond à la formation et à la profession 
requise pour occuper une telle fonction d’encadrement 
reçoit, à compter du 1er avril 2017, une allocation d’attrac-
tion et de rétention.

Pour le cadre qui a accédé depuis au moins un an au 
maximum de sa classe salariale, cette allocation est de 
5 % de son salaire. Ce pourcentage est porté à 10 % pour 
le cadre qui y a accédé depuis au moins deux ans et à 
15 % après au moins trois ans. Toutefois, pour le cadre 
visé par les articles 24 ou 25, le salaire est celui déterminé 
par ces articles.

Cette allocation est versée au cadre sous la forme d’un 
montant forfaitaire au prorata du temps travaillé et selon 
les modalités du système de paie de l’employeur. Un congé 
férié, un congé mobile, un congé annuel et un congé social 
sont considérés comme du temps travaillé.

« §9. Allocation d’attraction et de rétention pour 
les cadres physiciens médicaux

29.0.6. À compter du 1er avril 2017, un cadre qui détient 
la formation universitaire de deuxième cycle attestant 
d’études graduées reconnues en physique médicale et 
qui supervise directement une unité ou un service où 
s’exercent principalement des activités liées à son domaine 
d’étude, reçoit une allocation d’attraction et de rétention 
de 6,2 % de son salaire.
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Cette allocation est versée au cadre sous la forme d’un 
montant forfaitaire au prorata du temps travaillé et selon 
les modalités du système de paie de l’employeur. Un congé 
férié, un congé mobile, un congé annuel et un congé social 
sont considérés comme du temps travaillé.

« §10. Allocation d’attraction et de rétention pour 
les cadres techniciens en hygiène du travail

29.0.7. À compter du 1er avril 2017, un cadre qui détient 
un diplôme d’études collégiales en techniques de l’envi-
ronnement, hygiène et sécurité au travail et qui supervise 
directement une unité ou un service où s’exercent princi-
palement des activités liées à son domaine d’étude, reçoit 
une allocation d’attraction et de rétention de 13,5 % de 
son salaire.

Cette allocation est versée au cadre sous la forme d’un 
montant forfaitaire au prorata du temps travaillé et selon 
les modalités du système de paie de l’employeur. Un congé 
férié, un congé mobile, un congé annuel et un congé social 
sont considérés comme du temps travaillé.

« §11. Allocation d’attraction et de rétention pour 
les cadres techniciens en génie biomédical

29.0.8. À compter du 1er avril 2017, un cadre qui détient 
un diplôme d’études collégiales avec spécialisation en 
électrotechnique et qui supervise directement une unité ou 
un service où s’exercent principalement des activités liées 
à son domaine d’étude, reçoit une allocation d’attraction 
et de rétention de 9 % de son salaire.

Cette allocation est versée au cadre sous la forme d’un 
montant forfaitaire au prorata du temps travaillé et selon 
les modalités du système de paie de l’employeur. Un congé 
férié, un congé mobile, un congé annuel et un congé social 
sont considérés comme du temps travaillé.

« §12. Allocation de disponibilité

29.0.9. À compter du 1er avril 2018, lorsque la fonc-
tion d’un cadre supérieur exige qu’il soit en disponibilité 
continuelle sur une base régulière en dehors de son horaire 
normal de travail et que l’établissement où il travaille offre 
des services 24/24 heures et 7 jours par semaine, ce der-
nier reçoit une allocation de disponibilité.

Cette allocation représente 3,5 % du salaire du direc-
teur et 3 % du salaire du directeur adjoint. Elle remplace 
l’indemnité de disponibilité visée à l’article 27.

Cette allocation est versée au cadre supérieur sous 
la forme d’un montant forfaitaire au prorata du temps 
travaillé et selon les modalités du système de paie de 
l’employeur. Un congé férié, un congé mobile, un congé 
annuel et un congé social sont considérés comme du temps 
travaillé.

Le conseil d’administration de l’établissement doit 
désigner le cadre supérieur qui est requis d’assurer la 
continuité dans la dispensation de services de santé ou 
de services sociaux afi n d’éviter toute rupture de ceux-ci.

Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas 
à un cadre médecin visé à l’article 8.1. ».

8. L’article 29.1 de ce règlement est modifi é par l’ajout, 
à la fi n, de l’alinéa suivant :

« À compter du 1er avril 2017, un cadre qui occupe une 
fonction de conseiller-cadre et que les attributions habi-
tuelles de son poste sont exercées à plus de 50 % dans un 
milieu psychiatrique reçoit les congés prévus au premier 
alinéa. ».

9. Ce règlement est modifi é par l’insertion, après l’arti-
cle 29.1, de la section suivante :

« SECTION 10
DÉVELOPPEMENT DE PROJET D’ENVERGURE 
MAJEURE OU NATIONALE

29.2. À compter du 1er avril 2018, un cadre requis par 
son employeur pour le développement ou la mise en place 
d’un projet d’envergure majeure ou nationale reçoit une 
allocation de 5 % ou 10 % de son salaire.

Cette allocation est tributaire de l’envergure de la par-
ticipation au projet. L’envergure se mesure, entre autres, 
par l’ampleur des objectifs recherchés et des résultats 
attendus, ainsi que la marge de manœuvre et le pouvoir 
de représentation octroyé au cadre.

Le projet d’envergure majeure ou nationale doit avoir 
fait l’objet d’une autorisation de la part du ministre. Le 
ministre établit le pourcentage de l’allocation en fonction 
de l’envergure de la participation du cadre au projet. Le 
projet est d’une durée maximale de 18 mois. Il peut être 
prolongé de neuf mois, sous réserve de l’autorisation du 
ministre.

Le cadre ne peut occuper son poste pendant la durée 
de sa désignation pour la réalisation du projet. À la fi n 
de sa désignation, le cadre reprend son poste chez son 
employeur, sous réserve des dispositions relatives à la sta-
bilité d’emploi prévues au chapitre 5. Le choix du cadre en 
vertu de l’article 94 s’effectue à la fi n de sa désignation.

Cette allocation est versée au cadre sous la forme d’un 
montant forfaitaire au prorata du temps travaillé et selon 
les modalités du système de paie de l’employeur. Un congé 
férié, un congé mobile, un congé annuel et un congé social 
sont considérés comme du temps travaillé. ».

10. Le présent règlement entre en vigueur à la date de 
sa publication à la Gazette offi cielle du Québec.

68342
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Projets de règlement

Projet de règlement
Loi sur les maîtres mécaniciens en tuyauterie 
(chapitre M-4)

Corporation des maîtres mécaniciens 
en tuyauterie du Québec 
— Admission et discipline des membres 
— Modifi cation

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les maîtres mécaniciens en 
tuyauterie (chapitre M-4) et aux articles 10, 11 et 26 de la 
Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), que le « Règlement 
modifi ant le Règlement sur l’admission et la discipline des 
membres de la Corporation des maîtres mécaniciens en 
tuyauterie du Québec », dont le texte apparaît ci-dessous, 
pourra être soumis au gouvernement pour approbation à 
l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de la présente 
publication.

Ce projet de règlement ajoute une obligation pour 
les membres de fournir une adresse électronique 
professionnelle valide. Les règles applicables aux commu-
nications entre le comité de discipline ou le comité d’appel 
de la Corporation des maîtres mécaniciens en tuyauterie 
du Québec (CMMTQ) et les entités autorisées à délivrer 
les licences d’entrepreneur de construction sont  également 
modifi ées. De plus, des modifi cations de concordance sont 
apportées pour tenir compte des changements à la Loi sur 
le bâtiment et de deux autres règlements de la CMMTQ.

Ce projet n’aura aucun impact signifi catif sur les entre-
prises qui sont membres de la CMMTQ.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus 
en s’adressant à M. Martin Desrochers, directeur des man-
dats stratégiques et de l’habitation, ministère des Affaires 
municipales et de l’Occupation du territoire, 10, rue Pierre-
Olivier-Chauveau, Aile Cook, 3e étage, Québec (Québec) 
G1R 4J3; téléphone : 418 691-2015 poste 3084; courrier 
électronique : martin.desrochers@mamot.gouv.qc.ca

Toute personne intéressée ayant des commentaires 
à formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par 
écrit, avant l’expiration du délai de 45 jours, à la ministre 
responsable de la Protection des consommateurs et de 
l’Habitation, 900, place D’Youville, 9e étage, Québec 
(Québec) G1R 3P7.

La ministre responsable de la Protection 
des consommateurs et de l’Habitation,
LISE THÉRIAULT

Règlement modifi ant le Règlement sur 
l’admission et la discipline des membres 
de la Corporation des maîtres mécaniciens 
en tuyauterie du Québec
Loi sur les maîtres mécaniciens en tuyauterie
(chapitre M-4, a. 10.2, 2e al., par. 3° et a. 11, par. 1°, 
sous-par. c, e et h)

1. L’article 3 du Règlement sur l’admission et la disci-
pline des membres de la Corporation des maîtres méca-
niciens en tuyauterie du Québec (chapitre M-4, r. 1) est 
modifi é par le remplacement, dans le paragraphe 1°, de 
« et ses coordonnées de tout moyen » par « , une adresse 
électronique professionnelle valide et ses coordonnées de 
tout autre moyen ».

2. L’article 4 de ce règlement est modifi é par l’ajout, à 
la fi n du paragraphe 7°, de « et une adresse électronique 
professionnelle valide du représentant ».

3. L’article 6 de ce règlement est abrogé.

4. L’article 25 de ce règlement est modifi é par l’ajout, 
à la fi n du premier alinéa, de « , sauf s’il a déjà prêté le 
serment prévu par l’annexe II du Règlement sur le conseil 
provincial d’administration de la Corporation des maîtres 
mécaniciens en tuyauterie du Québec (chapitre M-4, 
r. 2) ou le serment prévu par l’annexe I du Règlement de 
régie interne de la Corporation des maîtres mécaniciens 
en tuyauterie du Québec (n° CPA-04-04-32 du 29 avril 
2004.) ».

5. L’article 29 de ce règlement est modifi é par l’inser-
tion, après le premier alinéa, du suivant :

« Les membres d’un comité désignent, parmi eux, le 
président et un autre membre du comité pouvant agir à 
ce titre en cas d’absence ou d’incapacité du président. ».

6. L’article 72 de ce règlement est modifi é, dans le 
premier alinéa :

1° par la suppression, dans le paragraphe 2°, de 
« l’imposition d’ »;

2° par le remplacement du paragraphe 4° par le suivant :

« 4° une lettre, accompagnée de la décision du comité, 
demandant à toute entité autorisée à délivrer les licences 
d’entrepreneur de construction, y compris la Corporation, 
de faire des vérifi cations quant au respect des conditions 
de qualifi cation professionnelle; ».
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7. L’annexe I de ce règlement est modifi ée :

1° par le remplacement du titre par le suivant :

« SERMENT ET ENGAGEMENT »;

2° par le remplacement, dans le premier alinéa, 
de « fonctions et mes devoirs de membre du 
________________ » par « charges et mes fonctions au 
sein »;

3° par le remplacement, dans le deuxième alinéa, de 
« et ni » par « ni ne »;

4° par le remplacement, dans le deuxième alinéa, de 
« ma fonction. » par « mes charges et de mes fonctions. »;

5° par l’insertion, après le deuxième alinéa, du suivant :

« Je,______________________________, déclare 
sous serment avoir lu le Code d’éthique des membres 
du Conseil provincial d’administration et des membres 
de comités et groupes de travail de la CMMTQ et je 
m’engage à le respecter. ».

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

8. La personne physique qui, lors de l’entrée en vigueur 
du présent règlement, est membre de la Corporation ne 
doit fournir une adresse électronique professionnelle 
valide conformément au paragraphe 1° de l’article 3 tel 
que modifi é, qu’à la date à laquelle sa cotisation annuelle 
est due.

La personne morale, la société ou l’association qui, lors 
de l’entrée en vigueur du présent règlement, est membre 
de la Corporation ne doit fournir une adresse électronique 
professionnelle valide de son représentant délégué confor-
mément au paragraphe 7° de l’article 4 tel que modifi é, 
qu’à la date à laquelle sa cotisation annuelle est due.

La personne, la société ou l’association qui ne fournit 
pas une adresse électronique professionnelle valide dans 
les délais fi xés aux alinéas précédents est présumée faire 
défaut de respecter les dispositions de l’article 12 du 
Règlement sur l’admission et la discipline des membres de 
la Corporation des maîtres mécaniciens en tuyauterie du 
Québec (chapitre M-4, r. 1). Une mesure ne peut toutefois 
être prise contre la personne, la société ou l’association 
en défaut que si la Corporation lui a donné l’occasion, 
par un avis écrit, de remédier à son défaut dans le délai 
qu’elle indique.

9. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.

68345
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Conseil du trésor

Gouvernement du Québec

C.T. 219030-2018, 20 mars 2018
Loi sur le régime de retraite du personnel 
d’encadrement 
(chapitre R-12.1)

Contribution additionnelle au fonds 
des cotisations des employés

CONCERNANT une contribution additionnelle au fonds 
des cotisations des employés du régime de retraite du 
personnel d’encadrement

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 196.30 de la Loi sur le régime de retraite du personnel 
d’encadrement (chapitre R-12.1), le gouvernement verse au 
fonds des cotisations des employés visé à l’article 176 une 
contribution annuelle co rrespondant au résultat obtenu 
par la multiplication d’un pourcentage et de la somme 
des traitements des employés qui participent au régime 
une année donnée. Ce pourcentage, l’année de référence 
de la somme des traitements utilisée aux fi ns de la mul-
tiplication ainsi que toute condition de versement de la 
contribution annuelle sont déterminés par règlement;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de cet 
article 196.30, la contribution annuelle est basée sur 
le montant correspondant à la réduction de la dépense 
d’amortissement des pertes actuarielles non amorties, 
constatée à l’état des résultats du gouvernement de l’an-
née concernée, en raison de la diminution de la valeur 
actuarielle des obligations du gouvernement à l’égard de 
ce régime. Cette diminution est déterminée par Retraite 
Québec et est liée aux modifi cations apportées par la Loi 
favorisant la santé fi nancière et la pérennité du régime de 
retraite du personnel d’encadrement et modifi ant diverses 
dispositions législatives (2017, chapitre 7). Toutefois, la 
contribution annuelle ne peut excéder ce montant;

ATTENDU QUE le Conseil du trésor a édicté le 
Règlement d’application de la Loi sur le régime de retraite 
du personnel d’encadrement (chapitre R-12.1, r. 1) par la 
décision numéro 202420 du 24 mai 2005;

ATTENDU QUE le Conseil du trésor a édicté le 
Règlement modifi ant le Règlement d’application de la Loi 
sur le régime de retraite du personnel d’encadrement par 
la décision numéro 218307 du 21 novembre 2017, ayant 
notamment pour but de déterminer un pourcentage, une 

année de référence de la somme des traitements utili-
sée aux fi ns de la multiplication ainsi qu’une condition 
de versement de la contribution annuelle de l’année 
fi nancière 2017-2018;

ATTENDU QUE, en vertu du troisième alinéa de cet 
article 196.30, le gouvernement peut verser au fonds des 
cotisations des employés une contribution additionnelle, 
selon les conditions et modalités qu’il détermine. Le cas 
échéant, la contribution annuelle des années subséquentes 
est réduite en raison de cette contribution additionnelle 
versée;

ATTENDU QUE, en vertu du quatrième alinéa de cet 
article 196.30, les sommes requises pour l’application de 
cet article sont prises sur le fonds consolidé du revenu;

ATTENDU QUE le Conseil du trésor a décidé, par la 
décision numéro 218430 du 19 décembre 2017, qu’une 
contribution additionnelle de 250 000 000 $ soit versée au 
fonds des cotisations des employés du régime de retraite 
du personnel d’encadrement;

ATTENDU QU’il y a lieu de verser de nouveau une 
contribution additionnelle au fonds des cotisations des 
employés;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 40 de la Loi sur 
l’administration publique (chapitre A-6.01), le Conseil du 
trésor exerce, après consultation du ministre des Finances, 
les pouvoirs conférés au gouvernement en vertu d’une loi 
qui institue un régime de retraite applicable à du personnel 
des secteurs public et parapublic, à l’exception de certains 
pouvoirs;

ATTENDU QUE cette consultation a eu lieu;

LE CONSEIL DU TRÉSOR DÉCIDE :

QU’une contribution additionnelle de 168 500 000 $ soit 
versée au fonds des cotisations des employés du régime 
de retraite du personnel d’encadrement.

La greffi ère du Conseil du trésor,
MARIE-CLAUDE RIOUX

68216
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Décisions

Décision OPQ 2018-175, 22 mars 2018
Code des professions
(chapitre C-26)

Physiothérapie
— Organisation de l’Ordre professionnel de la
physiothérapie du Québec et sur les élections à 
son Conseil d’administration

Prenez avis que le Conseil d’administration de l’Ordre 
professionnel de la physiothérapie du Québec a adopté, 
en vertu des articles 63.1 et 65, des paragraphes a, b, e 
et f de l’article 93 et du paragraphe a du premier alinéa 
de l’article 94 du Code des professions (chapitre C 26), 
le Règlement sur l’organisation de l’Ordre profession-
nel de la physiothérapie du Québec et sur les élections 
à son Conseil d’administration et que, conformément à 
l’article 95.2 du Code des professions, ce règlement a été 
approuvé sans modifi cation par l’Offi ce des professions 
du Québec le 22 mars 2018.

Conformément à l’article 18 de la Loi sur les règle-
ments (chapitre R-18.1) ainsi qu’à l’article 59 du règlement 
et puisque l’urgence de la situation l’impose, ce dernier 
entre en vigueur à la date de sa publication à la Gazette 
offi cielle du Québec.

La présidente de l’Offi ce 
des professions du Québec,
DIANE LEGAULT

Règlement sur l’organisation de l’Ordre 
professionnel de la physiothérapie du 
Québec et sur les élections à son Conseil 
d’administration
Code des professions
(chapitre C-26, a. 63.1, 65, 93 par. a, b, e et f et a. 94, 
al. 1, par. a)

SECTION I
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1. Le présent règlement fi xe notamment les modalités 
d’élection du président et des administrateurs du Conseil 
d’administration de l’Ordre professionnel de la physio-
thérapie du Québec et établit la représentation régionale 
au sein de ce Conseil. Il régit de plus l’organisation de 
l’Ordre.

2. Le secrétaire de l’Ordre est chargé de l’application 
du présent règlement.

Lorsque le secrétaire est dans l’impossibilité d’exercer 
ses fonctions ou qu’il est candidat à l’élection, le Conseil 
d’administration désigne une personne pour le rempla-
cer et assumer, pour l’application du présent règlement, 
tous les droits et obligations du secrétaire auquel elle est 
substituée.

3. Le secrétaire de même que toute personne qui exerce 
des fonctions électorales prévues au présent règlement 
doivent faire preuve d’impartialité et éviter tout commen-
taire portant sur un enjeu électoral. Ils prêtent le serment 
de discrétion et d’impartialité selon la formule établie par 
le Conseil d’administration.

4. Pour l’application du présent règlement, les jours 
fériés sont ceux prévus au Code de procédure civile 
(chapitre C-25.01).

Si un jour prévu au présent règlement tombe un jour 
férié ou un samedi, il est reporté automatiquement au jour 
ouvrable suivant.

SECTION II
NOMBRE D’ADMINISTRATEURS, DURÉE DES 
MANDATS ET REPRÉSENTATION RÉGIONALE 
ET SECTORIELLE

5. Le nombre d’administrateurs du Conseil d’adminis-
tration, autres que le président, est fi xé à 15.

Lorsque le président est élu au suffrage universel des 
membres, le Conseil d’administration est formé du prési-
dent et de 15 autres administrateurs.

Lorsque le président est élu au suffrage des administra-
teurs, le Conseil d’administration est formé de 15 admi-
nistrateurs, dont le président.

6. Le président et les administrateurs sont élus pour 
un mandat de 3 ans.

7. Afi n d’assurer une représentation régionale et sec-
torielle adéquate au sein du Conseil d’administration, le 
territoire du Québec est divisé en 6 régions électorales 
pour le secteur d’activités professionnelles du physio-
thérapeute et en 4 régions électorales pour le secteur 
d’activités professionnelles du thérapeute en réadaptation 
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physique. Le territoire de chacune de ces régions électo-
rales correspond au territoire d’une ou de plusieurs régions 
apparaissant à l’annexe I du Décret concernant la révision 
des limites des régions administratives du Québec (cha-
pitre D-11, r. 1).

Ces régions sont délimitées de la manière suivante et 
représentées par le nombre suivant d’administrateurs :

1° administ rateurs t itulai res du permis de 
physiothérapeute :

Régions Régions  Nombre
électorales administratives  d’administrateurs

Région I Montréal (06) 2

Région II Montérégie (16) 1

Région III
 Capitale-Nationale (03) 

1
 Mauricie (04)

 Laval (13)
Région IV Lanaudière (14) 1
 Laurentides (15)

 Bas-Saint-Laurent (01)
 Estrie (05)

Région V Gaspésie–Îles-de- (11) 1
 la-Madeleine 
 Chaudière-Appalaches (12)
 Centre-du-Québec (17)

 Saguenay (02)
 –Lac-Saint-Jean

Région VI
 Outaouais (07) 

1
 Abitibi-Témiscamingue (08)
 Côte-Nord (09)
 Nord-du-Québec (10)

2° administrateurs titulaires du permis de thérapeute 
en réadaptation physique :

Régions Régions  Nombre
électorales administratives  d’administrateurs

Région I
 Montréal (06)

 1
 Laval (13)

 Estrie (05)
Région II Montérégie (16) 1
 Centre-du-Québec (17)

Régions Régions  Nombre
électorales administratives  d’administrateurs

 Bas-Saint-Laurent (01)
 Saguenay
 –Lac-Saint-Jean (02)
Région III Capitale-Nationale (03) 1
 Gaspésie–Iles-de-
 la-Madeleine (11)
 Chaudière-Appalaches (12)

 Mauricie (04)
 Outaouais (07)
 Abitibi-Témiscamingue (08)
Région IV Côte-Nord (09) 1
 Nord-du-Québec (10)
 Lanaudière (14)
 Laurentides (15)

SECTION III
DATE DE L’ÉLECTION, CRITÈRE D’ÉLIGIBILITÉ, 
MISES EN CANDIDATURE ET DEVOIRS ET 
OBLIGATIONS DU CANDIDAT

§1. Clôture du scrutin et date de l’élection

8. La clôture du scrutin est fi xée à 16 h le 2e mercredi 
de mai.

9. La date de l’élection des administrateurs élus et du 
président, lorsque celui-ci est élu au suffrage universel des 
membres de l’Ordre, est celle du dépouillement du scrutin.

§2. Critère d’éligibilité

10. Seul le membre titulaire d’un permis de physio-
thérapeute et inscrit à ce titre au tableau de l’Ordre peut 
être candidat à un poste d’administrateur pour représenter, 
au sein du Conseil d’administration, le secteur d’activités 
professionnelles du physiothérapeute.

Seul le membre titulaire d’un permis de thérapeute en 
réadaptation physique et inscrit à ce titre au tableau de 
l’Ordre peut être candidat à un poste d’administrateur 
pour représenter, au sein du Conseil d’administration, 
le secteur d’activités professionnelles du thérapeute en 
réadaptation physique.

§3. Avis d’élection et mises en candidature

11. Entre le 60e et le 45e jour qui précède la date de 
clôture du scrutin, le secrétaire transmet à chaque membre 
titulaire d’un permis de même catégorie que celle du 
permis de l’administrateur qui doit être élu et ayant son 
domicile professionnel dans la région où cet administra-
teur doit être élu :
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1° un avis d’élection indiquant la date et l’heure de 
l’ouverture du scrutin et de sa clôture, les postes à pour-
voir et les régions électorales concernées, les critères 
d’éligibilité à ces postes, la période de mises en candida-
ture et les conditions à remplir pour voter;

2° un bulletin de présentation exigeant notamment les 
nom et prénom du candidat, le numéro de son permis 
d’exercice et l’adresse de son domicile professionnel;

3° un formulaire de présentation de candidature.

Lorsque le président est élu au suffrage universel des 
membres, le secrétaire transmet les documents énumérés 
au premier alinéa à tous les membres.

12. Pour se porter candidat à un poste d’administrateur 
dans une région et pour un secteur d’activités profession-
nelles donnés, un membre remet au secrétaire un bulletin 
de présentation signé par 5 membres de l’Ordre titulaires 
d’un permis de la même catégorie que le sien.

Pour se porter candidat au poste de président, lorsque 
celui-ci est élu au suffrage universel des membres, un 
membre remet au secrétaire un bulletin de présentation 
signé par 10 membres.

13. Un membre ne peut signer plus de bulletins de pré-
sentation qu’il y a de postes d’administrateurs à pourvoir 
pour sa région. Une signature apparaissant sur un nombre 
de bulletins plus élevé que le nombre de postes d’adminis-
trateurs à pourvoir est rayée de tous les bulletins.

14. Un bulletin de présentation dûment complété doit 
être reçu par le secrétaire au plus tard à 16 h le 30e jour qui 
précède la date fi xée pour la clôture du scrutin.

15. Sur réception du bulletin de présentation, le secré-
taire en vérifi e la forme et le contenu. Il peut exiger du 
candidat qu’il y apporte toute modifi cation requise afi n 
de le rendre conforme aux exigences prévues au Code 
des professions (chapitre C-26) et au présent règlement. 
Le secrétaire de l’Ordre remet au candidat un accusé de 
réception qui atteste de la réception de sa candidature.

Le secrétaire de l’Ordre refuse un bulletin de mise en 
candidature qui n’est pas dûment complété dans le délai, 
qui contient des informations incomplètes ou erronées 
ou qui propose une candidature qui ne satisfait pas aux 
critères d’éligibilité prévus par le Code des professions 
(chapitre C-26) ou par le présent règlement. Sa décision 
est défi nitive.

§4. Devoirs et obligations du candidat

16. Le candidat doit :

1° agir avec modération et courtoisie envers autrui, 
incluant les autres candidats et les personnes exerçant des 
fonctions liées aux élections;

2° éviter toute situation de confl it d’intérêts;

3° s’abstenir d’induire en erreur le secrétaire, les 
membres ou le public;

4° donner suite à toute demande du secrétaire dans les 
meilleurs délais.

SECTION IV
TENUE DU SCRUTIN

§1. Modalités applicables à toutes les méthodes de vote

17. Le Conseil d’administration détermine selon quelle 
méthode de vote se tient l’élection, soit le vote par corres-
pondance ou le vote par un moyen technologique.

18. Au moins 15 jours avant la date fi xée pour la clô-
ture du scrutin, le secrétaire transmet à tout membre ayant 
droit de vote, en plus des documents prévus à l’article 69 
du Code des professions (chapitre C-26), un avis indiquant 
le nom de chacun des candidats ainsi qu’une description 
de la procédure à suivre pour voter.

Dans le même délai, le secrétaire rend accessibles aux 
membres, sur son site Internet ou par tout autre moyen, 
les documents de présentation reçus.

Ces documents demeurent accessibles au moins jusqu’à 
la clôture du scrutin.

19. Le bulletin de vote, certifié par le secrétaire, 
contient les renseignements suivants :

1° le nom et le symbole graphique de l’Ordre;

2° l’année de l’élection;

3° la date et l’heure fi xées pour la clôture du scrutin;

4° pour le poste de président, le nom des candidats par 
ordre alphabétique;

5° pour le poste d’administrateur :

a) l’identifi cation de la région électorale;

b) le nom des candidats par ordre alphabétique;

c) le nombre de postes à pourvoir dans la région.
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20. Le secrétaire conserve les documents relatifs au 
vote, y compris ceux sur support technologique, dans des 
conditions garantissant la sécurité, le secret et l’intégrité 
du vote.

Le secrétaire conserve ces documents pendant une 
période d’au moins 60 jours suivant le dépouillement du 
scrutin ou, le cas échéant, jusqu’à ce que le jugement en 
contestation d’élection soit passé en force de chose jugée. 
Par la suite, il en dispose de façon sécuritaire.

21. Le secrétaire transmet un relevé du scrutin à 
chacun des candidats. Copie de ce relevé est déposée 
à l’assemblée générale des membres et à la séance du 
Conseil d’administration qui suivent l’élection.

§2. Modalités applicables au vote par correspondance

22. Le Conseil d’administration désigne les scruta-
teurs parmi les membres de l’Ordre qui ne sont ni admi-
nistrateurs du Conseil d’administration ni employés de 
l’Ordre.

23. Le secrétaire remet un nouveau bulletin de vote 
ou une nouvelle enveloppe à tout membre ayant droit de 
vote qui atteste par écrit l’avoir altéré, égaré ou ne pas 
l’avoir reçu.

24. Lorsque le dépouillement du scrutin n’est pas 
effectué immédiatement après la clôture du scrutin, le 
secrétaire appose, à l’heure fi xée pour la clôture du scru-
tin, les derniers scellés sur les boîtes de scrutin.

25. À la clôture du scrutin ou au plus tard le 10e jour 
suivant cette date, le secrétaire procède, en présence 
des scrutateurs, au dépouillement du scrutin au siège de 
l’Ordre ou à tout autre endroit désigné par le secrétaire. 
Les candidats ou leur représentant peuvent également être 
présents.

26. La décision du secrétaire concernant la validité 
d’un bulletin de vote est défi nitive.

27. Le secrétaire déclare élus aux postes d’adminis-
trateurs les candidats qui ont obtenu le plus de votes dans 
chaque région et pour chaque secteur d’activités profes-
sionnelles. Le cas échéant, il déclare élu au poste de pré-
sident le candidat qui a obtenu le plus de votes à ce poste.

28. Dès que les candidats sont déclarés élus, le secré-
taire dépose dans des enveloppes distinctes les bulletins 
de vote jugés valides, les bulletins de vote rejetés et ceux 
qui n’ont pas été utilisés et toutes les enveloppes y compris 
celles rejetées.

Il scelle ensuite ces enveloppes. Le secrétaire et les 
scrutateurs apposent leurs initiales sur les scellés.

§3. Modalités applicables au vote par un 
moyen technologique

29. Le vote par un moyen technologique s’effectue à 
l’aide d’un système de vote électronique accessible à partir 
du site Internet de l’Ordre.

30. Au moins 15 jours avant la date fi xée pour la clô-
ture du scrutin, le secrétaire transmet au membre ayant 
droit de vote, en plus des documents prévus à l’article 18, 
un identifi ant et un mot de passe lui permettant d’accéder 
au système de vote électronique et de voter.

Le secrétaire transmet de nouveau l’information visée 
au premier alinéa au membre ayant droit de vote qui 
atteste par écrit l’avoir égarée ou ne pas l’avoir reçue.

31. Le secrétaire désigne au moins un expert indépen-
dant pour l’assister dans la mise en place et le fonctionne-
ment du système de vote électronique.

Cet expert doit notamment répondre aux critères 
suivants :

1° avoir une certifi cation dans le domaine de la sécurité 
des technologies de l’information;

2° ne pas être en confl it d’intérêts;

3° posséder une expérience dans l’analyse des techno-
logies de l’information.

32. L’expert indépendant a notamment pour mandat 
de :

1° garantir que les mesures de sécurité mises en place 
sont adéquates et qu’elles permettent d’assurer la sécurité, 
le secret et l’intégrité du vote;

2° superviser le déroulement du scrutin et les étapes 
postérieures à celui-ci, dont son dépouillement et la 
conservation et la destruction de l’information;

3° gérer, pendant le scrutin, les accès aux serveurs du 
système de vote électronique.

33. Dans le cadre de son mandat, l’expert indépendant 
doit notamment :

1° fournir au secrétaire, avant le scrutin, un rapport 
qui traite :

a) des risques d’intrusion;

b) des tests de charge;
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c) de la validation des algorithmes;

d) de la validation de l’architecture du système de vote 
électronique.

Ce rapport doit confi rmer que le système répond aux 
exigences de la loi et que sa fonctionnalité est optimale 
en prévision de l’ouverture du scrutin.

2° mettre en place des moyens permettant d’assurer 
la traçabilité des actions effectuées sur les serveurs et les 
applications du système de vote électronique;

3° veiller à tout moment lors du processus électoral, y 
compris après le dépouillement du scrutin, à ce que soit 
rendu impossible l’établissement d’un lien entre le nom 
du membre ayant droit de vote et l’expression de son vote.

34. Le secrétaire prend les mesures nécessaires pour 
s’assurer que le système de vote électronique ne fasse 
l’objet, en aucun temps, de modifi cation.

Il s’assure également auprès de l’expert indépendant 
que le système de vote électronique est en mesure de 
démontrer les éléments techniques suivants :

1° l’anonymat du vote;

2° l’intégrité de la liste des membres ayant voté;

3° la garantie que la table de compilation des votes 
contient les votes des membres et uniquement ceux-ci;

4° l’absence de décompte partiel durant le scrutin;

5° la possibilité de procéder à nouveau au décompte 
des votes enregistrés.

35. Avant le début du scrutin, le secrétaire fournit à 
l’expert indépendant la liste à jour des membres ayant 
droit de vote et des candidats. Un contrôle doit être effec-
tué avec le système de vote afi n de s’assurer que les infor-
mations concordent et d’être en mesure de déceler toute 
modifi cation ultérieure.

36. Le scrutin débute à 8 h le 15e jour avant la date 
fi xée pour la clôture du scrutin.

37. Afi n d’accéder au système de vote électronique, le 
membre s’identifi e en fournissant l’identifi ant et le mot de 
passe qui lui ont été transmis conformément à l’article 30.

Le système vérifi e l’habilitation du membre à voter et, 
le cas échéant, celui-ci accède au bulletin de vote.

38. Le membre vote à partir de la liste des candidats. Il 
soumet ensuite son choix, ce qui entraîne l’enregistrement 
de son vote dans la table de compilation des votes.

Le membre reçoit confi rmation du dépôt de son vote.

Dès la confi rmation du dépôt du vote du membre, la 
liste des membres ayant droit de vote est mise à jour par le 
système de vote électronique pour indiquer que ce membre 
a voté.

L’expert s’assure qu’un membre ne vote qu’une seule 
fois.

39. Pendant la période de scrutin, l’expert indépen-
dant s’assure que des statistiques intègres sont disponibles 
sur demande pour le secrétaire. Ces statistiques portent 
notamment sur le taux de participation et le nombre de 
membres ayant voté. Elles doivent préserver l’anonymat 
des membres ayant droit de vote et ne doivent pas avoir 
d’incidence sur le processus de scrutin.

40. Si des irrégularités sont décelées pendant le scru-
tin, l’expert indépendant en fait rapport immédiatement 
au secrétaire et lui fait part de ses conclusions quant à leur 
impact sur le résultat du scrutin.

Le secrétaire décide, à la suite de ce rapport, si ces 
irrégularités affectent la validité du scrutin. Sa décision 
est défi nitive.

Le secrétaire conserve un registre de toutes les irrégu-
larités signalées au cours du scrutin et de la façon dont 
elles ont été traitées.

41. La clôture du scrutin est immédiatement suivie 
d’un contrôle qui empêche toute modifi cation ultérieure 
du contenu du système de vote électronique et de la liste 
des membres qui ont voté.

42. Dans les 10 jours suivant la date de la clôture du 
scrutin, le secrétaire procède, en collaboration avec l’ex-
pert indépendant, au dépouillement du scrutin à l’endroit 
qu’il détermine.

Au moins 3 témoins désignés par le Conseil d’adminis-
tration assistent au dépouillement du scrutin.

43. Après le dépouillement du scrutin, l’expert 
indépendant présente, dans un rapport contresigné par 
le secrétaire et les témoins, les résultats du scrutin. Les 
candidats ou leur représentant dûment autorisé peuvent 
assister à cette présentation.
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Ce rapport, transmis aux candidats, atteste notamment 
des éléments suivants :

1° il était le seul détenteur des clés du système de vote 
électronique pendant toute la période du scrutin;

2° le nombre de membres à qui un identifi ant et un mot 
de passe ont été envoyés;

3° le nombre de vote enregistrés;

4° il n’a constaté aucune irrégularité pendant toute la 
période de scrutin, sous réserve d’irrégularités mineures 
notées en vertu de l’article 40 n’ayant pas eu d’impact sur 
la validité du scrutin;

5° la clôture du scrutin a été immédiatement suivie 
d’un contrôle qui empêche toute modifi cation ultérieure 
du contenu du système de vote électronique et de la liste 
des membres qui ont voté.

Ce rapport est conservé dans les archives de l’Ordre et 
peut être communiqué à un membre, sur demande.

44. Le secrétaire déclare élus aux postes d’adminis-
trateurs les candidats qui ont obtenu le plus de votes dans 
chaque région et pour chaque secteur d’activités profes-
sionnelles. Le cas échéant, il déclare élu au poste de pré-
sident le candidat qui a obtenu le plus de votes à ce poste.

§4. Modalités relatives à l’élection du président 
au suffrage des administrateurs

45. Lorsque le président est élu au suffrage des admi-
nistrateurs, son élection a lieu au scrutin secret lors de la 
séance du Conseil d’administration qui suit l’élection des 
administrateurs.

46. L’élection du président au suffrage des adminis-
trateurs est tenue selon les modalités suivantes :

1° le secrétaire convoque tous les administrateurs au 
moyen d’un avis écrit transmis par courrier ou par un 
procédé technologique, au moins 5 jours avant la date de 
la séance. L’avis de convocation doit indiquer l’objet, le 
lieu, la date et l’heure de cette séance;

2° pour se porter candidat à la présidence, un admi-
nistrateur élu doit transmettre sa candidature, par écrit, 
au secrétaire de l’Ordre. La période pour déposer une 
candidature se termine le jour de la séance, au moment 
de l’ouverture de cette dernière. La candidature d’un 
administrateur absent peut être reçue pourvu qu’il se soit 
conformé aux conditions prévues au présent paragraphe;

3° le secrétaire remet à tous les administrateurs pré-
sents à la séance un bulletin de vote indiquant le nom des 
candidats;

4° il est fait autant de tours de scrutin que néces-
saire pour dégager une majorité absolue; à compter du 
deuxième tour, seuls sont éligibles les candidats qui ont 
recueilli un vote au tour précédent; cessent toutefois d’être 
éligible celui qui a obtenu le moins de votes et ceux qui 
sont à égalité avec lui, sauf si cela a pour effet de laisser 
une seule personne sur les rangs;

5° le secrétaire communique les résultats après chaque 
tour de scrutin et déclare élue la personne qui a obtenu la 
majorité absolue des voix.

SECTION V
ENTRÉE EN FONCTION DU PRÉSIDENT ET DES 
ADMINISTRATEURS ÉLUS ET VACANCE AU 
POSTE DE PRÉSIDENT

47. Le président élu au suffrage universel des membres 
de l’Ordre et les administrateurs élus entrent en fonction 
à la séance du Conseil d’administration qui suit la date de 
leur élection. Le président ou l’administrateur déclaré élu 
sans opposition entre en fonction à la même date.

Le président élu au suffrage des administrateurs entre 
en fonction dès son élection.

48. Une vacance au poste de président est pourvue au 
moyen d’une élection au suffrage des administrateurs qui 
élisent par scrutin secret le président parmi les adminis-
trateurs élus pour la durée non écoulée du mandat.

Un tel mandat n’est pas considéré aux fi ns de la comp-
tabilisation du nombre de mandats prévu à l’article 63 du 
Code des professions (chapitre C-26).

SECTION VI
RÉMUNÉRATION DES ADMINISTRATEURS ÉLUS

49. Les administrateurs élus, autres que le président, 
qui participent à une séance du Conseil d’administra-
tion, à une réunion de l’un des comités constitués par le 
Conseil d’administration, à une assemblée générale des 
membres ou à toute autre réunion d’un comité à laquelle 
ils doivent participer, ou qui assistent à une formation 
en lien avec l’exercice de leurs fonctions, ont droit à un 
jeton de présence dont la valeur est fi xée par le Conseil 
d’administration.

La valeur du jeton de présence peut varier selon que la 
séance, la réunion ou la formation est d’une durée d’une 
journée ou d’une demi-journée et selon que l’adminis-
trateur y assiste en personne, à distance par conférence 
téléphonique ou par un autre moyen technologique.
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50. Le président reçoit une rémunération annuelle 
fi xée par le Conseil d’administration, qui la ventile tant 
pour la rémunération directe que pour la rémunération 
indirecte.

51. Lorsque le président est domicilié à plus de 75 kilo-
mètres du siège social de l’Ordre, il a droit à une indemnité 
de logement raisonnable fi xée par le Conseil d’administra-
tion, sur présentation des pièces justifi catives.

SECTION VII
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

52. L’avis de convocation à une assemblée générale 
indique la date, l’heure, le lieu et le projet d’ordre du jour 
de cette assemblée.

53. Le secrétaire de l’Ordre convoque une assemblée 
générale au moyen d’un avis de convocation transmis 
aux membres par voie postale ou par un moyen électro-
nique au moins 30 jours avant la date de la tenue de cette 
assemblée.

Le secrétaire transmet également à chaque adminis-
trateur nommé conformément à l’article 78 du Code des 
professions (chapitre C-26), dans le même délai et de la 
même manière, l’avis de convocation de même que tout 
autre document adressé aux membres de l’Ordre pour 
cette assemblée.

54. Le quorum d’une assemblée générale des membres 
de l’Ordre est fi xé à 50 membres.

SECTION VIII
SIÈGE DE L’ORDRE

55. Le siège de l’Ordre est situé sur le territoire de la 
Ville de Montréal.

SECTION IX
DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

56. Malgré l’article 6, pour l’élection de 2018, la durée 
du mandat du président est de 4 ans.

57. Malgré l’article 8, la clôture du scrutin pour l’élec-
tion de 2018 est fi xée au mercredi 30 mai.

58. Le présent règlement remplace le Règlement sur 
les élections et l’organisation de l’Ordre professionnel de 
la physiothérapie du Québec (chapitre C-26, r. 201.1).

59. Le présent règlement entre en vigueur le (indiquer 
ici la date de sa publication à la Gazette offi cielle du 
Québec).

68347

Décision N° 2018-PDG-0004
Modifi cation à la délégation de pouvoirs par 
le président-directeur général de l’Autorité 
des marchés fi nanciers

Loi sur l’Autorité des marchés fi nanciers
(chapitre A-33.2)

VU le premier alinéa de l’article 24 de la Loi sur 
l’Autorité des marchés fi nanciers (chapitre A-33.2) (la 
« LAMF »), qui permet au président-directeur général 
de déléguer, généralement ou spécifi quement, à l’un des 
surintendants, à tout autre membre du personnel de l’Auto-
rité des marchés fi nanciers (l’« Autorité ») ou à toute autre 
personne qu’il désigne, l’exercice d’une fonction ou d’un 
pouvoir résultant d’une loi visée à l’article 7 de la LAMF;

VU la décision du président-directeur général n° 2012-
PDG-0059 du 19 juin 2012, ayant pris effet le 1er juillet 
2012, telle que modifi ée par la décision n° 2012-PDG-0218 
du 5 décembre 2012, par la décision n° 2013-PDG-0013 
du 15 février 2013, par la décision n° 2013-PDG-0135 du 
26 juillet 2013, par la décision n° 2014-PDG-0011 
du 31 janvier 2014, par la décision n° 2014-PDG-0041 du 
1er avril 2014, par la décision n° 2014-PDG-0064 
du 26 juin 2014, par la décision n° 2014-PDG-0129 du 
27 octobre 2014, par la décision n° 2015-PDG-0191 
du 27 novembre 2015, par la décision n° 2016-PDG-0114 
du 28 juillet 2016, par la décision n° 2016-PDG-0151 
du 2 novembre 2016, par la décision n° 201 7-PDG-0013 
du 30 janvier 2017 et par la décision n° 2017-PDG-0016 
du 20 février 2017 par laquelle sont délégués certains 
pouvoirs conformément à la LAMF;

VU les amendements apportés le 1er décembre 2017 
à la Loi sur les contrats des organismes publics (cha-
pitre C-65.1) (la « LCOP »), en vertu desquels de nouveaux 
pouvoirs ont été conférés à l’Autorité;

VU la pertinence d’ajuster la délégation de pouvoirs 
relativement à certains pouvoirs que doivent exercer le 
directeur principal des opérations d’encadrement de la 
distribution et le directeur des contrats publics et des 
entreprises de services monétaires;

VU l’avis du président-directeur général selon lequel 
il y a lieu de revoir la décision n° 2012-PDG-0059, telle 
que modifi ée par la décision n° 2012-PDG-0218, par la 
décision n° 2013-PDG-0013, par la décision n° 2013-PDG-
0135, par la décision n° 2014-PDG-0011, par la décision 
n° 2014-PDG-0041, par la décision n° 2014-PDG-0064,
 par la décision n° 2014-PDG-129, par la décision n° 2015-
PDG-0191, par la décision n° 2016-PDG-0114, par la déci-
sion n° 2016-PDG-0151, par la décision n° 2017-PDG-0013
et par la décision n° 2017-PDG-0016 afi n d’y refl éter les 
éléments mentionnés ci-dessus;
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En conséquence :

Le président-directeur général modifie sa décision 
n° 2012-PDG-0059, telle que modifi ée par la décision 
n° 2012-PDG-0218, par la décision n° 2013-PDG-0013, 
par la décision n° 2013-PDG-0135, par la décision n° 2014-
PDG-0011, par la décision n° 2014-PDG-0041, par la 
décision n° 2014-PDG-0064, par la décision n° 2014-PDG-
0129, par la décision n° 2015-PDG-0191, par la décision 
n° 2016-PDG-0114, par la décision n° 2016-PDG-0151, par 
la décision n° 2017-PDG-0013 et par la décision n° 2017-
PDG-0016 en application de l’article 24 de la LAMF de 
la manière suivante :

1. Le pouvoir prévu au deuxième alinéa de l’arti-
cle 21.30 de la LCOP de permettre à une entreprise, qui 
a retiré sa demande postérieurement à la transmission de 
renseignements visés au premier alinéa de cet article, d’en 
présenter une nouvelle dans l’année qui suit ce retrait, est 
délégué au directeur des contrats publics et des entreprises 
de services monétaires;

2. Le pouvoir prévu à l’article 21.35 de la LCOP 
d’annuler la demande d’autorisation d’une entreprise en 
cas de défaut par celle-ci de communiquer à l’Autorité 
dans le délai imparti tout renseignement exigé en vertu 
de cet article est délégué au directeur des contrats publics 
et des entreprises de services monétaires;

3. Le pouvoir prévu à l’article 21.35 de la LCOP de sus-
pendre l’autorisation d’une entreprise en cas de défaut par 
celle-ci de communiquer à l’Autorité dans le délai imparti 
tout renseignement exigé en vertu de l’article 21.35 est 
délégué au directeur principal des opérations d’encadre-
ment de la distribution;

4. Le pouvoir prévu à l’article 25 de la LAMF de signer 
ou certifi er conforme les documents, copies ou archives 
relatifs au registre tenu et conservé par l’Autorité en vertu 
de l’article 21.45 de la LCOP est délégué au directeur des 
contrats publics et des entreprises de services monétaires.

Fait le 23 mars 2018.

LOUIS MORISSET,
Président-directeur général

68344
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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 187-2017, 15 mars 2017
CONCERNANT la conclusion d’ententes de gré à gré 
visant à mettre fin aux activités de recherche d’hydro-
carbures sur l’île d’Anticosti

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a lancé un 
processus visant à actualiser la liste indicative du Canada 
pour le patrimoine mondial de l’UNESCO et qu’à cette fi n, 
un processus public pour solliciter des propositions de lieux 
patrimoniaux pouvant être ajoutés à cette liste a été mis 
en place;

ATTENDU QUE la municipalité de L’Île-d’Anticosti a 
entrepris les démarches nécessaires afi n de proposer la 
candidature de l’île d’Anticosti à titre de lieu patrimonial 
pouvant être inscrit à la liste indicative du Canada pour le 
patrimoine mondial;

ATTENDU QUE le 25 janvier 2017, le gouvernement 
du Québec, à titre de propriétaire foncier, a accordé son 
consentement au dépôt du dossier de l’île d’Anticosti en 
vue de son inscription sur la liste indicative des sites du 
patrimoine mondial au Canada;

ATTENDU QUE l’inscription de l’île d’Anticosti sur la 
Liste du patrimoine mondial de l’UNESCO conférerait à 
l’île d’Anticosti et au Québec une distinction et un rayon-
nement international sans pareil et confi rmerait l’intérêt de 
la communauté internationale à la protection de ce site pour 
les générations à venir;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada doit 
rendre publique la liste indicative des sites considérés en 
décembre 2017;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec veut proté-
ger l’écosystème de l’île d’Anticosti de toute perturbation 
pouvant découler d’activités de recherche d’hydrocarbures 
et que, à cette fi n, il souhaite conclure, avec les actuels 
détenteurs de permis de recherche de pétrole, de gaz naturel 
et de réservoir souterrain sur le territoire de l’île d’Anticosti, 
des ententes de gré à gré visant à mettre fi n aux activités 
de recherche d’hydrocarbures sur les territoires visés par 
ces permis;

ATTENDU QUE l’article 5 de la Loi sur le ministère des 
Finances (chapitre M-24.01) prévoit que le ministre exerce 
toute autre fonction que lui attribue le gouvernement;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le ministre des 
Finances à conclure avec les actuels détenteurs de permis 
de recherche de pétrole, de gaz naturel et de réservoir sou-
terrain sur le territoire de l’île d’Anticosti, des ententes 
de gré à gré visant à mettre fi n aux activités de recherche 
d’hydrocarbures sur les territoires visés par ces permis;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 11.1 de la Loi sur l’exécutif (chapitre E-18), le gouver-
nement peut différer la publication d’un décret à la Gazette 
offi cielle du Québec pour un motif d’intérêt public qui s’y 
trouve exposé;

ATTENDU QUE les entreprises concernées par les 
ententes envisagées sont exploitées par des sociétés dont les 
actions sont transigées sur les places boursières, il est d’inté-
rêt public de différer la publication du présent décret jusqu’à 
la conclusion de ces ententes afi n d’assurer la confi dentialité 
des éléments de négociation et d’éviter de compromettre la 
conclusion de celles-ci;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances :

QUE le ministre des Finances soit autorisé à conclure 
avec les actuels détenteurs de permis de recherche de 
pétrole, de gaz naturel et de réservoir souterrain sur le ter-
ritoire de l’île d’Anticosti, des ententes de gré à gré visant 
à mettre fi n aux activités de recherche d’hydrocarbures sur 
les territoires visés par ces permis;

QUE ces ententes de gré à gré soient conclues selon 
des modalités contractuelles qui seront substantiellement 
conformes aux paramètres établis à l’annexe jointe à la 
recommandation ministérielle du présent décret;

QUE la publication du présent décret à la Gazette 
offi cielle du Québec soit différée jusqu’au 31 mars 2018, et 
ce, afi n d’assurer la confi dentialité des éléments de négocia-
tion et d’éviter de compromettre la conclusion de celles-ci.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68340
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Gouvernement du Québec

Décret 198-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT la nomination de monsieur Jean-Claude 
Labelle comme sous-ministre adjoint au ministère de 
l’Éducation et de l’Enseignement supérieur

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du 
premier ministre :

QUE monsieur Jean-Claude Labelle, sous-ministre 
adjoint par intérim au ministère de la Culture et des 
Communications, cadre classe 1, soit nommé sous-
ministre adjoint au ministère de l’Éducation et de l’Ensei-
gnement supérieur, administrateur d’État II, au traitement 
annuel de 161 423 $ à compter du 25 avril 2018;

QUE les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et ses modifi cations 
subséquentes s’appliquent à monsieur Jean-Claude Labelle 
comme sous-ministre adjoint du niveau 1.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68147

Gouvernement du Québec

Décret 199-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT la nomination de madame Dominique-
Valérie Malack comme sous-ministre adjointe par 
intérim au ministère de la Culture et des Commu-
nications

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du 
premier ministre :

QUE madame Dominique-Valérie Malack, directrice 
de la Capitale-Nationale et de la Chaudière-Appalaches 
au ministère de la Culture et des Communications, 
cadre classe 3, soit nommée sous-ministre adjointe par 
intérim au ministère de la Culture et des Communications 
à compter du 19 mars 2018;

QU’à ce titre, madame Dominique-Valérie Malack 
reçoive une rémunération additionnelle correspondant 
à 10 % de son traitement;

QUE durant cet intérim, madame Dominique-Valérie 
Malack soit remboursée, sur présentation de pièces jus-
tifi catives, des dépenses occasionnées par l’exercice de 
ses fonctions sur la base d’un montant mensuel de 201 $ 
conformément aux Règles concernant la rémunération et 
les autres conditions de travail des titulaires d’un emploi 
supérieur à temps plein adoptées par le gouvernement 
par le décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et ses 
modifi cations subséquentes;

QUE durant cet intérim, madame Dominique-Valérie 
Malack soit remboursée des frais de voyage et de séjour 
occasionnés par l’exercice de ses fonctions conformément 
aux Règles sur les frais de déplacement des présidents, 
vice-présidents et membres d’organismes gouvernementaux 
adoptées par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 
du 30 novembre 1983 et ses modifi cations subséquentes.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68148

Gouvernement du Québec

Décret 200-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT la nomination de trois membres du 
Comité de retraite du régime de retraite des employés 
du gouvernement et des organismes publics et d’autres 
régimes

ATTENDU QU’en vertu de l’article 163 de la Loi sur le 
régime de retraite des employés du gouvernement et des 
organismes publics (chapitre R-10), est constitué le Comité 
de retraite des régimes de retraite institués en vertu de la 
Loi sur le régime de retraite des employés du gouverne-
ment et des organismes publics, de la Loi sur le régime 
de retraite des enseignants (chapitre R-11), de la Loi sur 
le régime de retraite des fonctionnaires (chapitre R-12) et 
de la Loi sur le régime de retraite de certains enseignants 
(chapitre R-9.1);
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ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 164 
de la Loi sur le régime de retraite des employés du gouver-
nement et des organismes publics, le Comité de retraite se 
compose d’un président et de vingt-quatre autres membres 
nommés par le gouvernement, pour un mandat n’excédant 
pas deux ans, dont notamment dix membres provenant 
du milieu syndical, nommés après consultation du syn-
dicat ou de l’association concerné, dont deux membres 
provenant de la Confédération des syndicats nationaux et 
douze membres représentant le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 166 
de cette loi, à l’expiration de leur mandat, les membres du 
Comité de retraite demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils 
soient remplacés ou nommés de nouveau;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 166 de cette loi, toute vacance survenant au cours de 
la durée d’un mandat est comblée selon le mode de nomi-
nation du membre à remplacer;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 167 de cette loi, les 
membres du Comité de retraite, autres que le président, 
ne sont pas rémunérés, mais ils ont toutefois droit, selon 
les normes fi xées par le gouvernement, à une allocation 
de présence et au remboursement des frais justifi ables faits 
par eux dans l’exercice de leurs fonctions;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 742-2015 
du 26 août 2015, madame Sylvie Vachon a été nommée 
membre du Comité de retraite du régime de retraite des 
employés du gouvernement et des organismes publics et 
d’autres régimes, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu 
de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 549-2016 du 
22 juin 2016, Me Lissia C. Tremblay a été nommée de nou-
veau membre de ce Comité de retraite, qu’elle a démis-
sionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1097-2016 du 
21 décembre 2016, monsieur Simon-Pierre Hamel a été 
nommé de nouveau membre de ce Comité de retraite, qu’il 
démissionne de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir 
à son remplacement;

ATTENDU QUE la consultation requise par la loi a été 
effectuée;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre responsable de l’Administration gouverne-
mentale et de la Révision permanente des programmes et 
président du Conseil du trésor :

QUE les personnes suivantes soient nommées membres 
du Comité de retraite du régime de retraite des employés du 
gouvernement et des organismes publics et d’autres régimes 
pour un mandat de deux ans à compter des présentes :

— provenant de la Confédération des syndicats nationaux 
(C.S.N.) :

— monsieur Mathieu St-Onge, conseiller syndical, 
Confédération des syndicats nationaux (C.S.N.), en rem-
placement de madame Sylvie Vachon;

— à titre de représentants du gouvernement :

– madame Mireille Guay, conseillère en relations pro-
fessionnelles, secrétariat du Conseil du trésor, en rempla-
cement de monsieur Simon-Pierre Hamel;

– monsieur André Guérard, chef de service du person-
nel enseignant, direction des relations du travail, secteur 
des commissions scolaires, ministère de l’Éducation et de 
l’Enseignement supérieur, en remplacement de Me Lissia 
C. Tremblay;

QUE les personnes nommées membres du Comité de 
retraite du régime de retraite des employés du gouver-
nement et des organismes publics et d’autres régimes, 
en vertu du présent décret, soient remboursées des 
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice 
de leurs fonctions conformément aux règles applicables 
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du 
30 novembre 1983 et ses modifi cations subséquentes.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68149

Gouvernement du Québec

Décret 202-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT la détermination de la proportion des 
crédits, à inclure au budget de dépenses de l’année 
financière 2018-2019, qui peut porter sur plus d’un an 
et celle qui ne sera pas périmée

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de 
l’article 45 de la Loi sur l’administration publique (cha-
pitre A-6.01), le président du Conseil du trésor dépose à 
l’Assemblée nationale le budget de dépenses des minis-
tères et des organismes aux fi ns d’établir les crédits requis 
au cours de l’année fi nancière 2018-2019;
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ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de cet 
article, un crédit peut toutefois porter sur une période de 
plus d’un an, sans excéder trois ans;

ATTENDU QUE, en vertu du troisième alinéa du même 
article, le budget de dépenses indique la mesure dans 
laquelle le solde d’un crédit ne sera pas périmé;

ATTENDU QUE, en vertu du quatrième alinéa de ce 
même article, le gouvernement détermine, sur recomman-
dation conjointe du ministre des Finances et du président 
du Conseil du trésor, la proportion des crédits, à inclure 
au budget de dépenses, qui peut porter sur plus d’un an et 
celle qui ne sera pas périmée;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et du président du Conseil 
du trésor :

QUE la proportion des crédits, à inclure au budget de 
dépenses de l’année fi nancière 2018-2019, qui peut porter 
sur plus d’un an soit d’environ 0,3 % de ces crédits, pour 
des dépenses imputables à l’année fi nancière 2019-2020;

QUE la proportion des crédits, à inclure au budget de 
dépenses de l’année fi nancière 2018-2019, qui peut ne pas 
être périmée soit de zéro.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68150

Gouvernement du Québec

Décret 203-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT la nature des revenus qui peuvent faire 
l’objet d’un crédit au net au cours de l’année finan-
cière 2018-2019 ainsi que les modalités et conditions 
d’utilisation d’un tel crédit au net

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 50 de la Loi sur 
l’administration publique (chapitre A-6.01), lorsque la loi 
prévoit qu’un crédit est un crédit au net, le montant des 
dépenses imputables sur ce crédit est égal au total du mon-
tant du crédit au net et de celui des prévisions des revenus;

ATTENDU QUE, en vertu de cet article, le gouvernement 
détermine, sur recommandation conjointe du ministre des 
Finances et du président du Conseil du trésor, la nature des 
revenus autres que ceux provenant d’impôts ou de taxes 
qui peuvent faire l’objet d’un crédit au net ainsi que les 
modalités et les conditions d’utilisation d’un crédit au net;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et du président du Conseil 
du trésor :

QUE peuvent faire l’objet d’un crédit au net au cours de 
l’année fi nancière 2018-2019, tous les revenus non fi scaux, 
autres que ceux provenant de transferts fédéraux et de 
transferts en provenance de ministères ou d’organismes 
budgétaires à qui des services ont été fournis ou provenant 
de fonds spéciaux;

QUE les ministères et les organismes budgétaires 
fassent état au Secrétariat du Conseil du trésor, dans la 
mesure qu’il détermine, de la réalisation de la prévision 
de revenus associés au crédit au net;

QUE les ministères et les organismes budgétaires 
fassent état au contrôleur des fi nances et au Secrétariat 
du Conseil du trésor, au moment de la fermeture de l’année 
fi nancière, des revenus réels associés à chacune des acti-
vités visées par le crédit au net apparaissant dans le budget 
de dépenses de l’année fi nancière 2018-2019.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68151

Gouvernement du Québec

Décret 204-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT la constitution du conseil de règlement 
des différends entre la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu 
et l’Association des pompiers de Saint-Jean-sur-Richelieu

ATTENDU QUE, conformément aux articles 7 et 8 de la 
Loi concernant le régime de négociation des conventions 
collectives et de règlement des différends dans le secteur 
municipal (chapitre R-8.3), le médiateur nommé pour aider 
la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu et l’Association des 
pompiers de Saint-Jean-sur-Richelieu à régler leur diffé-
rend a remis son rapport le 10 janvier 2018;

ATTENDU QUE l’article 9 de cette loi prévoit notam-
ment que le ministre des Affaires municipales et de 
l’Occupation du territoire, sur réception d’un rapport du 
médiateur, défère le différend à un conseil de règlement 
des différends;

ATTENDU QUE l’article 10 de cette loi prévoit qu’un 
conseil de règlement des différends est constitué de trois 
membres nommés par le gouvernement, sur recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire, et que le membre qui préside les séances 
doit être avocat;
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ATTENDU QUE, conformément à l’article 11 de cette loi, 
le gouvernement a, en vertu du décret numéro 693-2017 du 
4 juillet 2017, reconnu les personnes aptes à être nommées 
membres d’un conseil de règlement des différends;

ATTENDU QU’il y a lieu de constituer un conseil de 
règlement des différends;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales et de l’Occu-
pation du territoire :

QUE les personnes suivantes soient nommées membres 
du conseil de règlement des différends entre la Ville de 
Saint-Jean-sur-Richelieu et l’Association des pompiers de 
Saint-Jean-sur-Richelieu :

— madame Dominique Gauthier, retraitée;

— Me Frédéric Henri, consultant en droit du travail en 
pratique privée;

— madame Brigitte Lamy, consultante en accompagne-
ment de carrière, administration et soutien en gestion des 
ressources humaines en pratique privée;

QUE Me Frédéric Henri soit désigné président de ce 
conseil de règlement des différends.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68152

Gouvernement du Québec

Décret 205-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT une autorisation à la Ville de Gatineau 
de conclure une entente avec le gouvernement du 
Canada dans le cadre du programme Expérience de 
la Capitale

ATTENDU QUE la Ville de Gatineau et le gouverne-
ment du Canada souhaitent conclure une entente, dans le 
cadre du programme Expérience de la Capitale, pour la 
coproduction du Domaine des fl ocons dans le cadre du 
Bal de Neige 2018;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (cha-
pitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue par 
la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisation 
préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

ATTENDU QUE la Ville de Gatineau est un organisme 
municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire et du ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE la Ville de Gatineau soit autorisée à conclure une 
entente avec le gouvernement du Canada, dans le cadre 
du programme Expérience de la Capitale, pour la copro-
duction du Domaine des fl ocons dans le cadre du Bal de 
Neige 2018, laquelle sera substantiellement conforme au 
projet d’entente joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68153

Gouvernement du Québec

Décret 206-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT l’approbation de l’Accord Canada-
Québec de mise en œuvre du Partenariat canadien 
pour l’agriculture : Accord-cadre fédéral-provincial-
territorial sur une politique agricole, agroalimentaire 
et des produits agro-industriels

ATTENDU QUE par le décret n° 62-2018 du 7 février 
2018, le gouvernement a approuvé le Partenariat canadien 
pour l’agriculture : Accord-cadre fédéral-provincial-
territorial sur une politique agricole, agroalimentaire et 
des produits agro-industriels;

ATTENDU QUE cet accord multilatéral établit notam-
ment les paramètres et les principes en vue de l’élaboration 
des accords bilatéraux à intervenir entre le gouverne-
ment fédéral et chaque province et chaque territoire dans 
leurs efforts pour aider le secteur des produits agricoles, 
agroalimentaires et agro-industriels à croître, innover et 
prospérer;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le 
gouvernement du Canada souhaitent conclure l’Accord 
Canada-Québec de mise en œuvre du Partenariat canadien 
pour l’agriculture, lequel vise à établir les modalités per-
mettant d’assurer le respect des engagements souscrits par 
le gouvernement du Québec dans le cadre du Partenariat 
canadien pour l’agriculture, et ce, pour la période du 
1er avril 2018 au 31 mars 2023;
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ATTENDU QU’en vertu de l’article 25 de la Loi sur le 
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimen-
tation (chapitre M-14), le ministre de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation peut conclure des accords 
avec tout gouvernement ou organisme ainsi qu’avec toute 
personne, association ou société en vue de l’élaboration et 
de l’exécution de tout plan, programme ou projet concer-
nant le développement des secteurs agricole et alimentaire;

ATTENDU QUE l’Accord Canada-Québec de mise en 
œuvre du Partenariat canadien pour l’agriculture : Accord-
cadre fédéral-provincial-territorial sur une politique agri-
cole, agroalimentaire et des produits agro-industriels 
constitue une entente intergouvernementale canadienne 
au sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du 
Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par le ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation et du ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE soit approuvé l’Accord Canada-Québec de mise en 
œuvre du Partenariat canadien pour l’agriculture : Accord-
cadre fédéral-provincial-territorial sur une politique agri-
cole, agroalimentaire et des produits agro-industriels, 
lequel sera substantiellement conforme au projet d’accord 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68154

Gouvernement du Québec

Décret 207-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT l’approbation du Quatrième Protocole 
d’entente Canada-Québec concernant la mise en œuvre 
du programme Nouveaux Horizons pour les aînés et 
l’exclusion de certaines ententes en cette matière de 
l’application des articles 3.11 et 3.12 de la Loi sur le 
ministère du Conseil exécutif

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada souhaitent conclure le Quatrième 
Protocole d’entente Canada-Québec concernant la mise en 
œuvre du programme Nouveaux Horizons pour les aînés 
afi n de poursuivre la mise en œuvre de ce programme 
au Québec;

ATTENDU QUE le Quatrième Protocole d’entente 
Canada-Québec concernant la mise en œuvre du pro-
gramme Nouveaux Horizons pour les aînés prévoit les 
modalités applicables à l’analyse, à la recommandation et 
à l’approbation des projets présentés par les organismes 
admissibles au programme Nouveaux Horizons pour les 
aînés en vue d’obtenir une contribution fi nancière fédérale;

ATTENDU QUE le Quatrième Protocole d’entente 
Canada-Québec concernant la mise en œuvre du pro-
gramme Nouveaux Horizons pour les aînés prévoit 
que les organismes admissibles devront utiliser un des 
accords types de fi nancement prévu à son annexe D afi n 
de conclure avec le gouvernement du Canada un accord 
de fi nancement pour obtenir la contribution fi nancière 
à laquelle ils ont droit lorsque leur projet est retenu;

ATTENDU QUE le Quatrième Protocole d’entente 
Canada-Québec concernant la mise en œuvre du pro-
gramme Nouveaux Horizons pour les aînés constitue 
une entente intergouvernementale canadienne au sens de 
l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30);

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par le ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

ATTENDU QUE certains organismes admissibles selon 
le Quatrième Protocole d’entente Canada-Québec concer-
nant la mise en œuvre du programme Nouveaux Horizons 
pour les aînés sont également des organismes municipaux, 
des organismes scolaires ou des organismes publics au 
sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de cette loi un organisme municipal ou un orga-
nisme scolaire ne peut, sans l’autorisation préalable du 
gouvernement, conclure une entente avec un autre gouver-
nement au Canada, l’un de ses ministères ou organismes 
gouvernementaux, ou avec un organisme public fédéral;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.12 de cette loi un organisme public ne peut, sans 
l’autorisation préalable écrite du ministre responsable 
des Relations canadiennes et de la Francophonie cana-
dienne, conclure une entente avec un autre gouvernement 
au Canada, l’un de ses ministères ou organismes gouver-
nementaux, ou avec un organisme public fédéral;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.13 de cette loi le gouvernement peut, dans la mesure 
et aux conditions qu’il détermine, exclure de l’applica-
tion de la section Il de cette loi, en tout ou en partie, une 
entente ou une catégorie d’ententes qu’il désigne;
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ATTENDU QU’il y a lieu d’exclure, sous réserve de cer-
taines conditions, de l’application des articles 3.11 et 3.12 
de cette loi, les accords de fi nancement qui seront conclus 
dans le cadre de ce programme entre des organismes 
municipaux, des organismes scolaires ou des organismes 
publics et le gouvernement du Canada;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre responsable des Aînés et de la 
Lutte contre l’intimidation et du ministre responsable des 
Relations canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE le Quatrième Protocole d’entente Canada-Québec 
concernant la mise en œuvre du programme Nouveaux 
Horizons pour les aînés, lequel sera substantiellement 
conforme au projet d’entente joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret, soit approuvé;

QUE les accords de fi nancement conclus dans le cadre 
de ce programme entre le gouvernement du Canada et 
des organismes municipaux, des organismes scolaires ou 
des organismes publics soient exclus de l’application des 
articles 3.11 et 3.12 de la Loi sur le ministère du Conseil 
exécutif (chapitre M-30), pour la durée du Quatrième 
Protocole d’entente Canada-Québec concernant la mise 
en œuvre du programme Nouveaux Horizons pour les 
aînés aux conditions suivantes :

1. que les accords de fi nancement soient substantiel-
lement conformes aux accords types prévus en annexe D 
du Quatrième Protocole d’entente Canada-Québec concer-
nant la mise en œuvre du programme Nouveaux Horizons 
pour les aînés;

2. que le processus de recommandation et d’approba-
tion des projets prévu au Quatrième Protocole d’entente 
Canada-Québec concernant la mise en œuvre du pro-
gramme Nouveaux Horizons pour les aînés ait été 
respecté;

3. que le fi nancement obtenu en vertu de ces accords ne 
sera pas pris en considération ultérieurement pour déter-
miner si l’organisme est assujetti ou non à l’application 
des articles 3.11 et 3.12 de cette loi.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68155

Gouvernement du Québec

Décret 208-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT l’approbation de l’Entente Canada-
Québec n° 2 concernant le projet de Maison des 
Grands Ballets Canadiens de Montréal

ATTENDU QUE le 3 septembre 2008, le gouverne-
ment du Canada et le gouvernement du Québec ont signé 
l’Entente Canada-Québec sur l’infrastructure, laquelle 
a été approuvée par le décret numéro 760-2008 du 30 
juin 2008 et prolongée par le décret numéro 252-2015 du 
25 mars 2015, prévoyant les modalités de versement de 
la contribution du gouvernement du Canada au Québec;

ATTENDU QUE l’une des composantes de cette entente 
est le Fonds Chantiers Canada comprenant, entre autres, 
le Volet Grands Projets;

ATTENDU QUE cette entente prévoit également que 
chaque projet du Volet Grands Projets doit faire l’objet 
d’une entente de contribution entre le gouvernement du 
Canada et le gouvernement du Québec;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a identi-
fi é le projet de Maison des Grands Ballets Canadiens de 
Montréal dans le cadre du Volet Grands Projets;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a approuvé, 
par le décret numéro 900-2014 du 15 octobre 2014, 
l’Entente Canada-Québec concernant le projet de Maison 
des Grands Ballets Canadiens de Montréal;

ATTENDU QUE cette entente est échue depuis le 
31 mars 2017;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada souhaitent poursuivre leur colla-
boration relativement au soutien fi nancier du Canada au 
projet et de prévoir de nouvelles échéances pour permettre 
à la Maison des Grands Ballets Canadiens de Montréal de 
mener à terme son projet;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada et le 
gouvernement du Québec désirent conclure l’Entente 
Canada-Québec n° 2 concernant le projet de Maison des 
Grands Ballets Canadiens de Montréal, afi n de permettre 
le versement de fonds fédéraux jusqu’à concurrence de 
7 000 000 $ pour ce projet;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente 
intergouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (cha-
pitre M-30);
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ATTENDU QU’en vertu du premier aliéna de l’arti-
cle 3.8 de cette loi les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par le ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 6° de l’arti-
cle 14 de la Loi sur le ministère de la Culture et des 
Communications (chapitre M-17.1) la ministre de la 
Culture et des Communications peut, aux fi ns de l’exercice 
de ses fonctions, notamment conclure, conformément à la 
loi, une entente avec un gouvernement autre que celui du 
Québec, l’un de ses ministères, une organisation interna-
tionale ou un organisme de ce gouvernement ou de cette 
organisation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture et des Communications 
et du ministre responsable des Relations canadiennes et 
de la Francophonie canadienne :

QUE soit approuvée l’Entente Canada-Québec n° 2 
concernant le projet de Maison des Grands Ballets 
Canadiens de Montréal, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet d’entente joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68156

Gouvernement du Québec

Décret 209-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT la modification du décret numéro 735-
2006 du 8 août 2006 concernant la mise en œuvre du 
Fonds du patrimoine culturel québécois

ATTENDU QUE le Fonds du patrimoine culturel qué-
bécois est institué en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 22.1 de la Loi sur le ministère de la Culture et des 
Communications (chapitre M-17.1);

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 1° de l’arti-
cle 22.3 de cette loi, les sommes portées au crédit de ce 
fonds proviennent notamment des sommes virées par le 
ministre du Revenu en application de l’article 22.5 de 
cette loi;

ATTENDU QUE l’article 22.5 de cette loi prévoit notam-
ment que le ministre du Revenu vire au fonds, aux dates et 
selon les modalités déterminées par le gouvernement, une 
partie du produit de l’impôt sur le tabac prélevé en vertu 
de la Loi concernant l’impôt sur le tabac (chapitre I-2);

ATTENDU QUE, par le décret numéro 735-2006 du 
8 août 2006, tel que modifi é par les décrets numéros 
7-2012 du 11 janvier 2012 et 854-2013 du 22 août 2013, 
le gouvernement a notamment déterminer les dates et les 
modalités de virement de ces sommes;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifi er de nouveau les 
dates et les modalités du virement de ces sommes;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

QUE le décret numéro 735-2006 du 8 août 2006, tel que 
modifi é par le décret numéro 7-2012 du 11 janvier 2012 
et par le décret numéro 854-2013 du 22 août 2013, soit 
modifi é de nouveau par le remplacement du cinquième 
alinéa du dispositif par le suivant :

« QUE le ministre des Finances vire au Fonds les 
sommes prévues par la loi, prises sur le produit de l’impôt 
sur le tabac, aux dates et selon les modalités suivantes :

— par tranche de 1 291 666,66 $ le quinzième jour de 
chaque mois, et ce, jusqu’au quinzième jour du mois de 
mars 2022. ».

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68157

Gouvernement du Québec

Décret 210-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT l’octroi à Bibliothèque et Archives 
nationales du Québec d’une subvention d’un montant 
maximal de 2 800 000 $, au cours de l’exercice finan-
cier 2017-2018, pour l’accomplissement de sa mission

ATTENDU QUE Bibliothèque et Archives nationales du 
Québec est une personne morale instituée en vertu de 
l’article 1 de la Loi sur Bibliothèque et Archives nationales 
du Québec (chapitre B-1.2);
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ATTENDU QUE l’article 14 de cette loi prévoit que 
Bibliothèque et Archives nationales du Québec a pour 
mission de rassembler, de conserver de manière perma-
nente et de diffuser le patrimoine documentaire québécois 
publié et tout document qui s’y rattache et qui présente 
un intérêt culturel, de même que tout document relatif au 
Québec et publié à l’extérieur du Québec;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur 
le ministère de la Culture et des Communications (cha-
pitre M-17.1), la ministre de la Culture et des Communi-
cations, en matière de culture, a notamment comme fonc-
tions de soutenir les activités de création, d’animation, 
de production, de promotion, de diffusion, de formation, de 
recherche et de conservation et de contribuer à leur déve-
loppement dans les domaines du patrimoine, des arts, des 
lettres et des industries culturelles;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2 de l’arti-
cle 14 de cette Loi, la ministre peut, aux fi ns de l’exercice 
de ses fonctions, accorder, aux conditions qu’elle fi xe, une 
aide fi nancière relative aux activités ou aux équipements;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la ministre de la 
Culture et des Communications à octroyer une subven-
tion d’un montant maximal de 2 800 000 $ à Bibliothèque 
et Archives nationales du Québec, au cours de l’exer-
cice fi nancier 2017-2018, pour l’accomplissement de sa 
mission;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

QUE la ministre de la Culture et des Communications 
soit autorisée à octroyer à Bibliothèque et Archives natio-
nales du Québec une subvention d’un montant maximal 
de 2 800 000 $, au cours de l’exercice fi nancier 2017-2018, 
pour l’accomplissement de sa mission.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68158

Gouvernement du Québec

Décret 211-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT l’octroi à Bibliothèque et Archives 
nationales du Québec, au cours de l’exercice finan-
cier 2017-2018, d’une aide financière de 1 700 000 $ 
sous forme de remboursement d’emprunt, à laquelle 
s’ajouteront les intérêts, y compris les frais d’émission 
et les frais de gestion de l’emprunt à long terme, pour 
la mise en œuvre de certaines mesures du Plan culturel 
numérique du Québec

ATTENDU QUE Bibliothèque et Archives nationales du 
Québec est une personne morale instituée en vertu de 
l’article 1 de la Loi sur Bibliothèque et Archives nationales 
du Québec (chapitre B-1.2);

ATTENDU QUE l’article 14 de cette loi prévoit que 
Bibliothèque et Archives nationales du Québec a pour 
mission de rassembler, de conserver de manière perma-
nente et de diffuser le patrimoine documentaire québécois 
publié et tout document qui s’y rattache et qui présente 
un intérêt culturel, de même que tout document relatif au 
Québec et publié à l’extérieur du Québec;

ATTENDU QUE le gouvernement a annoncé, lors du dis-
cours sur le budget 2014-2015, une enveloppe d’investisse-
ment pour le déploiement du Plan culturel numérique du 
Québec qui s’oriente sur la création de contenus culturels 
numériques, l’innovation pour s’adapter à la culture numé-
rique et la diffusion de contenus culturels numériques afi n 
d’assurer leur accessibilité;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur 
le ministère de la Culture et des Communications (cha-
pitre M-17.1), la ministre de la Culture et des Communi-
cations, en matière de culture, a notamment comme fonc-
tions de soutenir les activités de création, d’animation, de 
production, de promotion, de diffusion, de formation, de 
recherche et de conservation et de contribuer à leur déve-
loppement dans les domaines du patrimoine, des arts, des 
lettres et des industries culturelles;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;
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ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la ministre de la 
Culture et des Communications à octroyer à Bibliothèque 
et Archives nationales du Québec, au cours de l’exercice 
fi nancier 2017-2018, une aide fi nancière de 1 700 000 $ 
sous forme de remboursement d’emprunt, à laquelle 
s’ajouteront les intérêts, y compris les frais d’émission et 
les frais de gestion de l’emprunt à long terme, pour la mise 
en œuvre de certaines mesures du Plan culturel numérique 
du Québec, et ce, conditionnellement à la signature d’une 
convention d’aide fi nancière substantiellement conforme 
au projet de convention annexé à la recommandation 
ministérielle du présent décret;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

QUE la ministre de la Culture et des Communications 
soit autorisée à octroyer à Bibliothèque et Archives natio-
nales du Québec, au cours de l’exercice fi nancier 2017-
2018, une aide fi nancière maximale de 1 700 000 $ sous 
forme de remboursement d’emprunt, à laquelle s’ajoute-
ront les intérêts, y compris les frais d’émission et les frais 
de gestion de l’emprunt à long terme, pour la mise en 
œuvre de certaines mesures du Plan culturel numérique 
du Québec, et ce, conditionnellement à la signature d’une 
convention d’aide fi nancière substantiellement conforme 
au projet de convention d’aide fi nancière joint à la recom-
mandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68159

Gouvernement du Québec

Décret 212-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT l’octroi à l’Orchestre Métropolitain 
d’une subvention d’un montant maximal de 2 500 000 $, 
au cours de l’exercice financier 2017-2018, pour 
l’accomplissement de sa mission

ATTENDU QUE l’Orchestre Métropolitain est une per-
sonne morale sans but lucratif constituée en vertu de la 
partie III de la Loi sur les compagnies (chapitre C-38);

ATTENDU QUE l’Orchestre Métropolitain s’engage à 
faire vivre la musique symphonique, à travers ses concerts 
et ses enregistrements, de façon innovante, créative et 
sans compromis;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur 
le ministère de la Culture et des Communications (cha-
pitre M-17.1), la ministre de la Culture et des Communi-
cations, en matière de culture, a notamment comme fonc-
tions de soutenir les activités de création, d’animation, 
de production, de promotion, de diffusion, de formation, de 
recherche et de conservation et de contribuer à leur déve-
loppement dans les domaines du patrimoine, des arts, des 
lettres et des industries culturelles;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2 de l’arti-
cle 14 de cette Loi, la ministre peut, aux fi ns de l’exercice 
de ses fonctions, accorder, aux conditions qu’elle fi xe, une 
aide fi nancière relative aux activités ou aux équipements;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la ministre de la 
Culture et des Communications à octroyer une subven-
tion d’un montant maximal de 2 500 000 $ à l’Orchestre 
Métropolitain, au cours de l’exercice fi nancier 2017-2018, 
pour l’accomplissement de sa mission, et ce, condition-
nellement à la signature d’une convention d’aide fi nan-
cière substantiellement conforme au projet de conven-
tion annexé à la recommandation ministérielle du présent 
décret;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

QUE la ministre de la Culture et des Communications 
soit autorisée à octroyer à l’Orchestre Métropolitain une 
subvention d’un montant maximal de 2 500 000 $, au 
cours de l’exercice fi nancier 2017-2018 pour l’accomplis-
sement de sa mission, et ce, conditionnellement à la signa-
ture d’une convention d’aide fi nancière substantiellement 
conforme au projet de convention annexé à la recomman-
dation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68160



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 4 avril 2018, 150e année, no 14 2395

Gouvernement du Québec

Décret 213-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT l’octroi à l’Orchestre symphonique de 
Montréal d’une subvention d’un montant maximal de 
7 500 000 $, au cours de l’exercice financier 2017-2018, 
pour l’accomplissement de sa mission

ATTENDU QUE l’Orchestre symphonique de Montréal 
est une personne morale sans but lucratif constituée en 
vertu de la partie III de la Loi sur les compagnies (cha-
pitre C-38);

ATTENDU QUE l’Orchestre symphonique de Montréal 
a pour mission de produire et diffuser de la musique sym-
phonique au Québec et dans le monde entier, de présenter 
des concerts couvrant un répertoire mondial d’œuvres 
symphoniques tant auprès du grand public que du jeune 
public et de participer au développement de la musique 
symphonique et classique sous toutes ses formes;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur 
le ministère de la Culture et des Communications (cha-
pitre M-17.1), la ministre de la Culture et des Communi-
cations, en matière de culture, a notamment comme fonc-
tions de soutenir les activités de création, d’animation, 
de production, de promotion, de diffusion, de formation, de 
recherche et de conservation et de contribuer à leur déve-
loppement dans les domaines du patrimoine, des arts, des 
lettres et des industries culturelles;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2 de l’arti-
cle 14 de cette Loi, la ministre peut, aux fi ns de l’exercice 
de ses fonctions, accorder, aux conditions qu’elle fi xe, une 
aide fi nancière relative aux activités ou aux équipements;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la ministre de la 
Culture et des Communications à octroyer une subven-
tion d’un montant maximal de 7 500 000 $ à l’Orchestre 
symphonique de Montréal, au cours de l’exercice fi nan-
cier 2017-2018, pour l’accomplissement de sa mission, et 
ce, conditionnellement à la signature d’une convention 
d’aide fi nancière substantiellement conforme au projet 
de convention annexé à la recommandation ministérielle 
du présent décret;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

QUE la ministre de la Culture et des Communications 
soit autorisée à octroyer à l’Orchestre symphonique 
de Montréal une subvention d’un montant maximal de 
7 500 000 $, au cours de l’exercice fi nancier 2017-2018, 
pour l’accomplissement de sa mission, et ce, condition-
nellement à la signature d’une convention d’aide fi nan-
cière substantiellement conforme au projet de conven-
tion annexé à la recommandation ministérielle du présent 
décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68161

Gouvernement du Québec

Décret 214-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT l’octroi à L’Orchestre symphonique de 
Québec d’une subvention d’un montant maximal de 
3 000 000 $, au cours de l’exercice financier 2017-2018, 
pour l’accomplissement de sa mission

ATTENDU QUE L’Orchestre symphonique de Québec 
est une personne morale sans but lucratif constituée en 
vertu de la partie III de la Loi sur les compagnies (cha-
pitre C-38);

ATTENDU QUE L’Orchestre symphonique de Québec 
a pour mission d’interpréter et de faire la promotion de 
la musique symphonique en offrant des concerts et des 
activités musicales et éducatives à des publics de tous âges 
et de tous horizons, tant la capitale nationale du Québec 
que dans les régions environnantes;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur 
le ministère de la Culture et des Communications (cha-
pitre M-17.1), la ministre de la Culture et des Communi-
cations, en matière de culture, a notamment comme 
fonctions de soutenir les activités de création, d’animation, 
de production, de promotion, de diffusion, de formation, 
de recherche et de conservation et de contribuer à leur 
développement dans les domaines du patrimoine, des arts, 
des lettres et des industries culturelles;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2 de l’arti-
cle 14 de cette Loi, la ministre peut, aux fi ns de l’exercice 
de ses fonctions, accorder, aux conditions qu’elle fi xe, une 
aide fi nancière relative aux activités ou aux équipements;
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ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la ministre de la 
Culture et des Communications à octroyer à L’Orchestre 
symphonique de Québec une subvention d’un montant 
maximal de 3 000 000 $, au cours de l’exercice fi nan-
cier 2017-2018, pour l’accomplissement de sa mission, et 
ce, conditionnellement à la signature d’une convention 
d’aide fi nancière substantiellement conforme au projet 
de convention annexé à la recommandation ministérielle 
du présent décret;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

QUE la ministre de la Culture et des Communications 
soit autorisée à octroyer à L’Orchestre symphonique 
de Québec une subvention d’un montant maximal de 
3 000 000 $, au cours de l’exercice fi nancier 2017-2018, 
pour l’accomplissement de sa mission, et ce, condition-
nellement à la signature d’une convention d’aide fi nan-
cière substantiellement conforme au projet de conven-
tion annexé à la recommandation ministérielle du présent 
décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68162

Gouvernement du Québec

Décret 215-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT l’octroi à la Société de développement 
des entreprises culturelles d’une subvention d’un 
montant maximal de 4 877 200 $, au cours de l’exer-
cice financier 2017-2018, pour ses programmes d’aide 
financière

ATTENDU QUE la Société de développement des entre-
prises culturelles est une personne morale instituée en 
vertu de l’article 1 de la Loi sur la Société de développe-
ment des entreprises culturelles (chapitre S-10.002);

ATTENDU QUE l’article 17 de cette loi prévoit que la 
Société de développement des entreprises culturelles a 
pour missions de promouvoir et soutenir, dans toutes les 
régions du Québec, l’implantation et le développement 
des entreprises culturelles, y compris les médias, et de 
contribuer à accroître la qualité des produits et services 
et la compétitivité de ceux-ci au Québec, dans le reste du 
Canada et à l’étranger;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur 
le ministère de la Culture et des Communications (cha-
pitre M-17.1), la ministre de la Culture et des Communi-
cations, en matière de culture, a notamment comme fonc-
tions de soutenir les activités de création, d’animation, 
de production, de promotion, de diffusion, de formation, de 
recherche et de conservation et de contribuer à leur déve-
loppement dans les domaines du patrimoine, des arts, des 
lettres et des industries culturelles;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2 de l’arti-
cle 14 de cette Loi, la ministre peut, aux fi ns de l’exercice 
de ses fonctions, accorder, aux conditions qu’elle fi xe, une 
aide fi nancière relative aux activités ou aux équipements;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la ministre de la 
Culture et des Communications à octroyer une subven-
tion d’un montant maximal de 4 877 200 $ à la Société 
de développement des entreprises culturelles, au cours 
de l’exercice fi nancier 2017-2018, pour ses programmes 
d’aide fi nancière;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

QUE la ministre de la Culture et des Communications 
soit autorisée à octroyer à la Société de développement 
des entreprises culturelles une subvention d’un montant 
maximal de 4 877 200 $, au cours de l’exercice fi nan-
cier2017-2018, pour ses programmes d’aide fi nancière.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68163
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Gouvernement du Québec

Décret 216-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT l’octroi à la Société de télédiffusion du 
Québec d’une subvention d’un montant maximal de 
1 200 000 $, au cours de l’exercice financier 2017-2018, 
pour l’accomplissement de sa mission

ATTENDU QUE la Société de télédiffusion du Québec 
est une personne morale instituée en vertu de l’article 1 
de la Loi sur la Société de télédiffusion du Québec (cha-
pitre S-12.01);

ATTENDU QUE l’article 16 de cette loi prévoit que la 
Société a pour objet d’exploiter une entreprise de télédif-
fusion éducative et culturelle afi n d’assurer, par tout mode 
de diffusion, l’accessibilité de ses produits au public;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur 
le ministère de la Culture et des Communications (cha-
pitre M-17.1), la ministre de la Culture et des Communi-
cations, en matière de culture, a notamment comme fonc-
tions de soutenir les activités de création, d’animation, 
de production, de promotion, de diffusion, de formation, de 
recherche et de conservation et de contribuer à leur déve-
loppement dans les domaines du patrimoine, des arts, des 
lettres et des industries culturelles;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2 de l’arti-
cle 14 de cette Loi, la ministre peut, aux fi ns de l’exercice 
de ses fonctions, accorder, aux conditions qu’elle fi xe, une 
aide fi nancière relative aux activités ou aux équipements;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la ministre de la 
Culture et des Communications à octroyer une subven-
tion d’un montant maximal de 1 200 000 $ à la Société 
de télédiffusion du Québec, au cours de l’exercice fi nan-
cier 2017-2018, pour l’accomplissement de sa mission;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

QUE la ministre de la Culture et des Communications 
soit autorisée à octroyer à la Société de télédiffusion 
du Québec une subvention d’un montant maximal de 
1 200 000 $, au cours de l’exercice fi nancier 2017-2018, 
pour l’accomplissement de sa mission.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68164

Gouvernement du Québec

Décret 217-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT l’octroi à la Société du Grand Théâtre 
de Québec d’une subvention d’un montant maximal de 
1 200 000 $, au cours de l’exercice financier 2017-2018, 
pour l’accomplissement de sa mission

ATTENDU QUE la Société du Grand Théâtre de Québec 
est une personne morale constituée en vertu de l’article 1 
de la Loi sur la Société du Grand Théâtre de Québec (cha-
pitre S-14.01);

ATTENDU QUE l’article 20 de cette loi prévoit que la 
Société a pour objets d’exploiter une entreprise de diffu-
sion des arts de la scène et d’administrer le Grand Théâtre 
de Québec ou tout autre établissement dont le gouverne-
ment lui confi e la gestion;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur 
le ministère de la Culture et des Communications (cha-
pitre M-17.1), la ministre de la Culture et des Communi-
cations, en matière de culture, a notamment comme fonc-
tions de soutenir les activités de création, d’animation, 
de production, de promotion, de diffusion, de formation, de 
recherche et de conservation et de contribuer à leur déve-
loppement dans les domaines du patrimoine, des arts, des 
lettres et des industries culturelles;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2 de l’arti-
cle 14 de cette Loi, la ministre peut, aux fi ns de l’exercice 
de ses fonctions, accorder, aux conditions qu’elle fi xe, une 
aide fi nancière relative aux activités ou aux équipements;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;
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ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la ministre de la 
Culture et des Communications à octroyer une subvention 
d’un montant maximal de 1 200 000 $ à la Société du 
Grand Théâtre de Québec, au cours de l’exercice fi nan-
cier 2017-2018, pour l’accomplissement de sa mission;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

QUE la ministre de la Culture et des Communications 
soit autorisée à octroyer à la Société du Grand Théâtre 
de Québec une subvention d’un montant maximal de 
1 200 000 $, au cours de l’exercice fi nancier 2017-2018, 
pour l’accomplissement de sa mission.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68165

Gouvernement du Québec

Décret 218-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT l’octroi à la Société du Grand Théâtre 
de Québec, au cours de l’exercice financier 2017-2018, 
d’une aide financière de 1 000 000 $ sous forme de 
remboursement d’emprunt, à laquelle s’ajouteront les 
intérêts, y compris les frais d’émission et les frais de 
gestion de l’emprunt à long terme, pour la mise en 
œuvre d’une mesure du Plan culturel numérique du 
Québec

ATTENDU QUE la Société du Grand Théâtre de Québec 
est une personne morale constituée en vertu de l’article 1 
de la Loi sur la Société du Grand Théâtre de Québec (cha-
pitre S-14.01);

ATTENDU QUE l’article 20 de cette loi prévoit que la 
Société a pour objets d’exploiter une entreprise de diffu-
sion des arts de la scène et d’administrer le Grand Théâtre 
de Québec ou tout autre établissement dont le gouverne-
ment lui confi e la gestion;

ATTENDU QUE le gouvernement a annoncé, lors du 
discours sur le budget 2014-2015, une enveloppe d’inves-
tissement pour le déploiement du Plan culturel numé-
rique du Québec qui s’oriente sur la création de contenus 
culturels numériques, l’innovation pour s’adapter à la 
culture numérique et la diffusion de contenus culturels 
numériques afi n d’assurer leur accessibilité;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur 
le ministère de la Culture et des Communications (cha-
pitre M-17.1), la ministre de la Culture et des Communi-
cations, en matière de culture, a notamment comme fonc-
tions de soutenir les activités de création, d’animation, 
de production, de promotion, de diffusion, de formation, de 
recherche et de conservation et de contribuer à leur déve-
loppement dans les domaines du patrimoine, des arts, des 
lettres et des industries culturelles;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la ministre de la 
Culture et des Communications à octroyer à la Société du 
Grand Théâtre de Québec, au cours de l’exercice fi nan-
cier 2017-2018, une aide fi nancière de 1 000 000 $ sous 
forme de remboursement d’emprunt, à laquelle s’ajou-
teront les intérêts, y compris les frais d’émission et les 
frais de gestion de l’emprunt à long terme, pour la mise 
en œuvre d’une mesure du Plan culturel numérique du 
Québec, et ce, conditionnellement à la signature d’une 
convention d’aide fi nancière substantiellement conforme 
au projet de convention annexé à la recommandation 
ministérielle du présent décret;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

QUE la ministre de la Culture et des Communications 
soit autorisée à octroyer à la Société du Grand Théâtre de 
Québec, au cours de l’exercice fi nancier 2017-2018, une 
aide fi nancière de 1 000 000 $ sous forme de rembourse-
ment d’emprunt, à laquelle s’ajouteront les intérêts, y com-
pris les frais d’émission et les frais de gestion de l’emprunt 
à long terme, pour la mise en œuvre d’une mesure du 
Plan culturel numérique du Québec, et ce, conditionnel-
lement à la signature d’une convention d’aide fi nancière 
substantiellement conforme au projet de convention d’aide 
fi nancière joint à la recommandation ministérielle du 
présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68166
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Gouvernement du Québec

Décret 219-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT l’octroi au Conseil des arts et des lettres 
du Québec d’une subvention d’un montant maximal de 
9 723 600 $, au cours de l’exercice financier 2017-2018, 
pour ses programmes d’aide financière

ATTENDU QUE le Conseil des arts et des lettres du 
Québec est une personne morale instituée en vertu de 
l’article 1 de la Loi sur le Conseil des arts et des lettres 
du Québec (chapitre C-57.02);

ATTENDU QUE l’article 15 de cette loi prévoit que le 
Conseil des arts et des lettres du Québec a notamment 
pour objet de soutenir, dans toutes les régions du Québec, 
la création, l’expérimentation et la production et d’en favo-
riser le rayonnement au Québec;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur 
le ministère de la Culture et des Communications (cha-
pitre M-17.1), la ministre de la Culture et des Communi-
cations, en matière de culture, a notamment comme fonc-
tions de soutenir les activités de création, d’animation, 
de production, de promotion, de diffusion, de formation, de 
recherche et de conservation et de contribuer à leur déve-
loppement dans les domaines du patrimoine, des arts, des 
lettres et des industries culturelles;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2 de l’arti-
cle 14 de cette Loi, la ministre peut, aux fi ns de l’exercice 
de ses fonctions, accorder, aux conditions qu’elle fi xe, une 
aide fi nancière relative aux activités ou aux équipements;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la ministre de la 
Culture et des Communications à octroyer une subvention 
d’un montant maximal de 9 723 600 $ au Conseil des arts 
et des lettres du Québec, au cours de l’exercice fi nan-
cier 2017-2018, pour ses programmes d’aide fi nancière;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

QUE la ministre de la Culture et des Communications 
soit autorisée à octroyer au Conseil des arts et des lettres 
du Québec une subvention d’un montant maximal de 
9 723 600 $, au cours de l’exercice fi nancier 2017-2018, 
pour ses programmes d’aide fi nancière.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68167

Gouvernement du Québec

Décret 220-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT l’octroi au Musée d’art contemporain de 
Montréal d’une subvention d’un montant maximal de 
3 000 000 $, au cours de l’exercice financier 2017-2018, 
pour l’accomplissement de sa mission

ATTENDU QUE le Musée d’art contemporain de Montréal 
est une personne morale instituée en vertu de l’arti-
cle 3 de la Loi sur les musées nationaux (chapitre M-44);

ATTENDU QUE l’article 24 de cette loi prévoit que le 
Musée d’art contemporain de Montréal a pour fonctions 
de faire connaître, de promouvoir et de conserver l’art 
québécois contemporain et d’assurer une présence de l’art 
contemporain international par des acquisitions, des expo-
sitions et d’autres activités d’animation;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur 
le ministère de la Culture et des Communications (cha-
pitre M-17.1), la ministre de la Culture et des Communi-
cations, en matière de culture, a notamment comme fonc-
tions de soutenir les activités de création, d’animation, 
de production, de promotion, de diffusion, de formation, de 
recherche et de conservation et de contribuer à leur déve-
loppement dans les domaines du patrimoine, des arts, des 
lettres et des industries culturelles;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2 de l’arti-
cle 14 de cette Loi, la ministre peut, aux fi ns de l’exercice 
de ses fonctions, accorder, aux conditions qu’elle fi xe, une 
aide fi nancière relative aux activités ou aux équipements;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;
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ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la ministre de la 
Culture et des Communications à octroyer une subvention 
d’un montant maximal de 3 000 000 $ au Musée d’art 
contemporain de Montréal, au cours de l’exercice fi nan-
cier 2017-2018, pour l’accomplissement de sa mission;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

QUE la ministre de la Culture et des Communications 
soit autorisée à octroyer au Musée d’art contemporain 
de Montréal une subvention d’un montant maximal de 
3 000 000 $, au cours de l’exercice fi nancier 2017-2018, 
pour l’accomplissement de sa mission.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68168

Gouvernement du Québec

Décret 221-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT l’octroi au Musée de la civilisation d’une 
subvention d’un montant maximal de 1 500 000 $, au 
cours de l’exercice financier 2017-2018, pour l’accom-
plissement de sa mission

ATTENDU QUE le Musée de la civilisation est une per-
sonne morale instituée en vertu de l’article 3.1 de la Loi 
sur les musées nationaux (chapitre M-44);

ATTENDU QUE l’article 24.1 de cette loi prévoit que le 
Musée de la civilisation a notamment pour fonctions de 
faire connaître l’histoire et les diverses composantes de 
notre civilisation, d’assurer la conservation et la mise en 
valeur des collections représentatives de notre civilisation 
et d’assurer une présence du Québec dans le réseau inter-
national des manifestations muséologiques par des acqui-
sitions, des expositions et d’autres activités d’animation;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur 
le ministère de la Culture et des Communications (cha-
pitre M-17.1), la ministre de la Culture et des Communi-
cations, en matière de culture, a notamment comme fonc-
tions de soutenir les activités de création, d’animation, 
de production, de promotion, de diffusion, de formation, de 
recherche et de conservation et de contribuer à leur déve-
loppement dans les domaines du patrimoine, des arts, des 
lettres et des industries culturelles;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2 de l’arti-
cle 14 de cette Loi, la ministre peut, aux fi ns de l’exercice 
de ses fonctions, accorder, aux conditions qu’elle fi xe, une 
aide fi nancière relative aux activités ou aux équipements;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la ministre de la 
Culture et des Communications à octroyer une subven-
tion d’un montant maximal de 1 500 000 $ au Musée de 
la civilisation, au cours de l’exercice fi nancier 2017-2018, 
pour l’accomplissement de sa mission;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

QUE la ministre de la Culture et des Communications 
soit autorisée à octroyer au Musée de la civilisation une 
subvention d’un montant maximal de 1 500 000 $, au 
cours de l’exercice fi nancier 2017-2018, pour l’accomplis-
sement de sa mission.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68169

Gouvernement du Québec

Décret 222-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT l’octroi au Musée des beaux-arts de 
Montréal d’une subvention d’un montant maximal de 
10 000 000 $, au cours de l’exercice financier 2017-
2018, pour l’accomplissement de sa mission

ATTENDU QUE le Musée des beaux-arts de Montréal 
est une personne morale sans but lucratif constituée en 
vertu de l’article 1 de la Loi sur le Musée des beaux-arts 
de Montréal (chapitre M-42);

ATTENDU QUE l’article 4 de cette loi prévoit que le 
Musée des beaux-arts de Montréal a pour fonctions 
d’encourager les arts plastiques, de diffuser les connais-
sances artistiques, d’acquérir, de conserver, de collection-
ner, de mettre en valeur et d’exposer des œuvres d’art;
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ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur 
le ministère de la Culture et des Communications (cha-
pitre M-17.1), la ministre de la Culture et des Communi-
cations, en matière de culture, a notamment comme fonc-
tions de soutenir les activités de création, d’animation, 
de production, de promotion, de diffusion, de formation, de 
recherche et de conservation et de contribuer à leur déve-
loppement dans les domaines du patrimoine, des arts, des 
lettres et des industries culturelles;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2 de l’arti-
cle 14 de cette Loi, la ministre peut, aux fi ns de l’exercice 
de ses fonctions, accorder, aux conditions qu’elle fi xe, une 
aide fi nancière relative aux activités ou aux équipements;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la ministre de la 
Culture et des Communications à octroyer une subvention 
d’un montant maximal de 10 000 000 $ au Musée des 
beaux-arts de Montréal, au cours de l’exercice fi nan-
cier 2017-2018, pour l’accomplissement de sa mission;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

QUE la ministre de la Culture et des Communications 
soit autorisée à octroyer au Musée des beaux-arts de 
Montréal une subvention d’un montant maximal de 
10 000 000 $, au cours de l’exercice fi nancier 2017-2018, 
pour l’accomplissement de sa mission.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68170

Gouvernement du Québec

Décret 223-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT l’octroi au Musée national des beaux-
arts du Québec d’une subvention d’un montant maximal 
de 1 500 000 $, au cours de l’exercice financier 2017-
2018, pour l’accomplissement de sa mission

ATTENDU QUE le Musée national des beaux-arts du 
Québec est une personne morale instituée en vertu de l’arti-
cle 2 de la Loi sur les musées nationaux (chapitre M-44);

ATTENDU QUE l’article 23 de cette loi prévoit que le 
Musée national des beaux-arts du Québec a pour fonc-
tions de faire connaître, de promouvoir et de conserver 
l’art québécois de toutes les périodes, de l’art ancien à 
l’art actuel, et d’assurer une présence de l’art international 
par des acquisitions, des expositions et d’autres activités 
d’animation;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur 
le ministère de la Culture et des Communications (cha-
pitre M-17.1), la ministre de la Culture et des Communi-
cations, en matière de culture, a notamment comme fonc-
tions de soutenir les activités de création, d’animation, 
de production, de promotion, de diffusion, de formation, de 
recherche et de conservation et de contribuer à leur déve-
loppement dans les domaines du patrimoine, des arts, des 
lettres et des industries culturelles;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2 de l’arti-
cle 14 de cette Loi, la ministre peut, aux fi ns de l’exercice 
de ses fonctions, accorder, aux conditions qu’elle fi xe, une 
aide fi nancière relative aux activités ou aux équipements;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la ministre de la 
Culture et des Communications à octroyer une subvention 
d’un montant maximal de 1 500 000 $ au Musée national 
des beaux-arts du Québec, au cours de l’exercice fi nan-
cier 2017-2018, pour l’accomplissement de sa mission;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

QUE la ministre de la Culture et des Communications 
soit autorisée à octroyer au Musée national des beaux-
arts du Québec une subvention d’un montant maximal de 
1 500 000 $, au cours de l’exercice fi nancier 2017-2018, 
pour l’accomplissement de sa mission.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68171
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Gouvernement du Québec

Décret 224-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT l’octroi d’une aide financière maximale 
de 1 000 000 $ à l’École nationale de cirque, au cours de 
l’exercice financier 2017-2018, pour soutenir le secteur 
des arts du cirque au Québec

ATTENDU QUE l’École nationale de cirque est une per-
sonne morale sans but lucratif constituée en vertu de la 
partie III de la Loi sur les compagnies (chapitre C-38);

ATTENDU QUE l’École nationale de cirque a pour mis-
sion de former des artistes de cirque, en offrant le cycle 
complet de formation professionnelle en arts du cirque : 
la formation préparatoire, le programme Cirque-études 
secondaires, le programme de formation supérieure 
menant à l’obtention du diplôme d’études collégiales et 
le programme de formation de professionnels de l’ensei-
gnement des arts du cirque;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur 
le ministère de la Culture et des Communications (cha-
pitre M-17.1), la ministre de la Culture et des Communi-
cations, en matière de culture, a notamment comme fonc-
tions de soutenir les activités de création, d’animation, 
de production, de promotion, de diffusion, de formation, de 
recherche et de conservation et de contribuer à leur déve-
loppement dans les domaines du patrimoine, des arts, des 
lettres et des industries culturelles;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2 de l’arti-
cle 14 de cette Loi, la ministre peut, aux fi ns de l’exercice 
de ses fonctions, accorder, aux conditions qu’elle fi xe, une 
aide fi nancière relative aux activités ou aux équipements;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la ministre de 
la Culture et des Communications à octroyer une aide 
fi nancière maximale de 1 000 000 $ à l’École nationale 
de cirque, au cours de l’exercice fi nancier 2017-2018, 
pour soutenir le secteur des arts du cirque au Québec, et 
ce, conditionnellement à la signature d’une convention 
d’aide fi nancière substantiellement conforme au projet 
de convention annexé à la recommandation ministérielle 
du présent décret;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

QUE la ministre de la Culture et des Communications 
soit autorisée à octroyer une aide fi nancière maximale 
de 1 000 000 $ à l’École nationale de cirque, au cours de 
l’exercice fi nancier 2017-2018, pour soutenir le secteur 
des arts du cirque au Québec, et ce, conditionnellement à 
la signature d’une convention d’aide fi nancière substan-
tiellement conforme au projet de convention annexé à la 
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68172

Gouvernement du Québec

Décret 225-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT l’octroi d’une aide financière maximale 
de 11 000 000 $, au cours de l’exercice financier 2017-
2018, au Musée McCord Stewart, pour ses exercices 
financiers 2018-2019 à 2022-2023

ATTENDU QUE le Musée McCord Stewart, personne 
morale sans but lucratif constituée en vertu de la partie III 
de la Loi sur les compagnies (chapitre C-38), a pour 
mission d’acquérir, conserver et mettre en valeur des col-
lections historiques, de mettre en valeur la vie à Montréal 
d’hier et d’aujourd’hui, son histoire, son patrimoine, son 
peuple et de faire découvrir cette histoire à tous ses 
publics;

ATTENDU QUE le Musée McCord Stewart a présenté 
une demande d’aide fi nancière pour son fonctionnement, 
et ce pour ses exercices fi nanciers 2018-2019 à 2022-2023;

ATTENDU QUE cette aide fi nancière vise à contribuer à 
la réalisation de la mission et à la mise en œuvre du plan 
d’action du Musée McCord Stewart;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur 
le ministère de la Culture et des Communications (cha-
pitre M-17.1), la ministre de la Culture et des Communi-
cations, en matière de culture, a notamment comme fonc-
tions de soutenir les activités de diffusion, recherche et 
conservation dans les domaines du patrimoine, des arts 
et des industries culturelles;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2 de l’arti-
cle 14 de cette Loi, la ministre peut, aux fi ns de l’exercice 
de ses fonctions, accorder, aux conditions qu’elle fi xe, une 
aide fi nancière relative aux activités ou aux équipements;
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ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la ministre de 
la Culture et des communications à octroyer une aide 
fi nancière maximale de 11 000 000 $ au Musée McCord 
Stewart, au cours de l’exercice financier 2017-2018, 
pour ses exercices fi nanciers 2018-2019 à 2022-2023, et 
ce, conditionnellement à la signature d’une convention 
d’aide fi nancière substantiellement conforme au projet 
de convention annexé à la recommandation ministérielle 
du présent décret;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

QUE la ministre de la Culture et des Communications 
soit autorisée à octroyer, en 2017-2018, une aide fi nancière 
maximale de 11 000 000 $ au Musée McCord Stewart 
pour ses exercices fi nanciers 2018-2019 à 2022-2023, et 
ce, conditionnellement à la signature d’une convention 
d’aide fi nancière substantiellement conforme au projet 
de convention annexé à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68173

Gouvernement du Québec

Décret 226-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT l’octroi d’une aide financière maxi-
male de 7 000 000 $ à l’organisme Les Grands Ballets 
Canadiens, au cours de l’exercice financier 2017-2018, 
pour le projet de Maison des Grands Ballets Canadiens 
de Montréal dans le cadre du Volet Grands Projets du 
Fonds Chantiers Canada

ATTENDU QUE l’organisme Les Grands Ballets 
Canadiens, personne morale sans but lucratif consti-
tuée en vertu de la partie 3 de la Loi sur les compagnies 
(chapitre C-38) a présenté dans le cadre du Volet Grands 
Projets du Fonds Chantiers Canada une demande d’aide 
fi nancière pour son projet de Maison des Grands Ballets 
Canadiens, lieu de production et de diffusion dans l’édi-
fi ce Wilder;

ATTENDU QUE par le décret numéro 208-2018 du 
14 mars 2018, le gouvernement a approuvé l’Entente 
Canada-Québec n° 2 concernant le projet de Maison des 
Grands Ballets Canadiens de Montréal, laquelle prévoit 
les modalités de versement à ce projet de fonds fédéraux 
de 7 000 000 $, dans le cadre du Volet Grands Projets du 
Fonds Chantiers Canada;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 10 
de la Loi sur le ministère de la Culture et des Communi-
cations (chapitre M-17.1), en matière de culture, la ministre 
de la Culture et des Communications exerce ses fonctions 
dans les domaines du patrimoine, des arts, des lettres et 
des industries culturelles;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de cet 
article, dans ces domaines, la ministre a notamment pour 
fonction de soutenir principalement les activités de créa-
tion, d’animation, de production, de promotion, de diffu-
sion, de formation, de recherche et de conservation et de 
contribuer à leur développement;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la ministre de 
la Culture et des Communications à octroyer une aide 
fi nancière maximale de 7 000 000 $ à l’organisme Les 
Grands Ballets Canadiens, au cours de l’exercice fi nan-
cier 2017-2018, pour le projet de Maison des Grands 
Ballets Canadiens de Montréal dans le cadre du Volet 
Grands Projets du Fonds Chantiers Canada, et ce, condi-
tionnellement à la signature d’un protocole d’entente subs-
tantiellement conforme au projet de protocole d’entente 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

QUE la ministre de la Culture et des Communications 
soit autorisée à octroyer une aide fi nancière maximale de 
7 000 000 $ à l’organisme Les Grands Ballets Canadiens, 
au cours de l’exercice fi nancier 2017-2018, pour le projet 
de Maison des Grands Ballets Canadiens de Montréal, 
dans le cadre du Volet Grands Projets du Fonds Chantiers 
Canada, et ce, conditionnellement à la signature d’un pro-
tocole d’entente substantiellement conforme au projet de 
protocole d’entente joint à la recommandation ministé-
rielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68174
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Gouvernement du Québec

Décret 227-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT l’octroi, au cours de l’exercice finan-
cier 2017-2018, d’une aide financière maximale de 
1 380 000 $ à TV5 Québec Canada, pour le signal TV5 
au Québec et ailleurs au Canada, pour ses exercices 
financiers 2017-2018, 2018-2019 et 2019-2020

ATTENDU QU’en 1986, tel que stipulé dans les actes de 
la première Conférence des chefs d’État et de gouverne-
ment des pays ayant le français en partage (communément 
appelée Sommet de la Francophonie), le gouvernement 
du Québec s’est déclaré prêt à participer au développe-
ment de TV5, la première chaine internationale de langue 
française;

ATTENDU QUE conformément au Relevé de décisions 
sur la simplifi cation des structures de TV5 signé par les 
ministres des gouvernements bailleurs de fonds en 2001, 
TV5 Monde agit comme opérateur sur l’ensemble des 
territoires où est diffusé le réseau TV5, à l’exception du 
territoire canadien où cette fonction est assumée par TV5 
Québec Canada;

ATTENDU QUE TV5 Québec Canada est une personne 
morale sans but lucratif assumant, à partir de Montréal, 
les fonctions d’éditeur, d’opérateur et de diffuseur du 
signal TV5 au Québec et ailleurs au Canada;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 10 de la Loi sur le ministère de la Culture et des 
Communications (chapitre M-17.1), en matière de culture, 
la ministre de la Culture et des Communications exerce 
ses fonctions dans les domaines du patrimoine, des arts, 
des lettres et des industries culturelles;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de cet 
article, dans ces domaines, la ministre de la Culture et 
des Communications a notamment pour fonction de sou-
tenir principalement les activités de création, d’animation, 
de production, de promotion, de diffusion, de formation, 
de recherche et de conservation et de contribuer à leur 
développement;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la ministre de la 
Culture et des Communications à octroyer, au cours de 
l’exercice fi nancier 2017-2018, une aide fi nancière maxi-
male de 1 380 000 $ à TV5 Québec Canada, pour le 
signal TV5 au Québec et ailleurs au Canada, pour ses 
exercices fi nanciers 2017-2018, 2018-2019 et 2019-2020;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $.

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

QUE la ministre de la Culture et des Communications 
soit autorisée à octroyer, au cours de l’exercice fi nan-
cier 2017-2018, une aide financière maximale de 
1 380 000 $ à TV5 Québec Canada, pour le signal TV5 
au Québec et ailleurs au Canada, pour ses exercices 
fi nanciers 2017-2018, 2018-2019 et 2019-2020.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68175

Gouvernement du Québec

Décret 228-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT le versement, au cours de l’exercice 
financier 2017-2018, d’une aide financière maximale 
de 9 111 510 $ à Télé-Québec afin de contribuer au 
financement de TV5 Monde pour ses exercices finan-
ciers 2018, 2019 et 2020

ATTENDU QU’en 1986, tel que stipulé dans les actes de 
la première Conférence des chefs d’État et de gouverne-
ment des pays ayant le français en partage (communément 
appelée Sommet de la Francophonie), le gouvernement 
du Québec s’est déclaré prêt à participer au développe-
ment de TV5, la première chaine internationale de langue 
française;

ATTENDU QUE TV5 Monde, personne morale de droit 
français, agit comme opérateur sur l’ensemble des ter-
ritoires où est diffusé le signal de TV5, à l’exception du 
territoire canadien où cette fonction est assumée par 
TV5 Québec Canada;

ATTENDU QUE Télé-Québec partage avec Radio-
Canada, en rotation annuelle, un siège au conseil d’admi-
nistration de TV5 Monde;
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ATTENDU QUE la ministre de la Culture et des 
Communications assume une partie de la contribution du 
gouvernement du Québec au fi nancement de TV5 Monde, 
par le biais d’une subvention à Télé-Québec;

ATTENDU QUE la part de la subvention provenant de la 
ministre de la Culture et des Communications au fi nance-
ment de TV5 Monde, pour ses exercices fi nanciers 2018, 
2019 et 2020 est d’un montant de 9 111 510 $;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

QUE soit approuvé le versement par la ministre de la 
Culture et des Communications, au cours de l’exercice 
fi nancier 2017-2018, d’une aide fi nancière maximale de 
9 111 510 $ à Télé-Québec, afi n de contribuer au fi nance-
ment de TV5 Monde pour ses exercices fi nanciers 2018, 
2019 et 2020.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68176

Gouvernement du Québec

Décret 229-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT l’insaisissabilité d’œuvres d’art et autres 
biens culturels ou historiques provenant de l’extérieur 
du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 697 du 
Code de procédure civile (chapitre C-25.01) prévoit que 
les œuvres d’art et les autres biens culturels ou histo-
riques provenant de l’extérieur du Québec qui sont expo-
sés publiquement au Québec ou destinés à y être exposés 
sont insaisissables s’ils sont déclarés tels par décret du 
gouvernement, pour la période qui y est indiquée;

ATTENDU QUE le Musée de la civilisation présentera 
l’exposition « Ici Londres » du 16 mai 2018 au 10 mars 
2019;

ATTENDU QUE les œuvres d’art et les autres biens 
culturels ou historiques mentionnés à la liste annexée et 
qui sont destinés à être exposés publiquement au Québec 
dans le cadre de cette exposition proviennent de l’extérieur 
du Québec;

ATTENDU QU’il y a lieu de déclarer l’insaisissabilité des 
œuvres d’art et des autres biens culturels ou historiques 
mentionnés à la liste annexée au présent décret qui seront 
exposés par le Musée de la civilisation dans le cadre de 
l’exposition « Ici Londres », de même que de toute autre 
œuvre d’art et tout autre bien culturel ou historique qui 
pourront s’y ajouter, et ce, à compter du moment de leur 
arrivée au Québec jusqu’au moment de leur départ;

ATTENDU QUE, conformément au premier alinéa de 
l’article 697 du Code de procédure civile, le décret entre 
en vigueur dès sa publication à la Gazette offi cielle du 
Québec;

ATTENDU QUE conformément au deuxième alinéa de 
cet article, l’insaisissabilité de ces biens n’empêche pas 
l’exécution de jugements rendus si ces biens ont été, à 
l’origine, conçus, produits ou réalisés au Québec ou encore 
pour donner effet à un contrat de service relatif à leur 
transport, leur entreposage et leur exposition;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture et des Communications 
et de la ministre de la Justice :

QUE les œuvres d’art et les autres biens culturels ou 
historiques provenant de l’extérieur du Québec, dont la 
liste apparaît en annexe, qui seront exposés au Musée de 
la civilisation dans le cadre de l’exposition « Ici Londres » 
qui sera présentée du 16 mai 2018 au 10 mars 2019, de 
même que toute autre œuvre d’art et tout autre bien cultu-
rel ou historique qui pourront s’y ajouter, soient déclarés 
insaisissables à compter du moment de leur arrivée au 
Québec jusqu’au moment de leur départ.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER
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Décret d’insaisissabilité des œuvres d’art et autres biens culturels ou historiques de l’exposition
ICI LONDRES

Musée de la civilisation, prévue du 16 mai 2018 au 10 mars 2019

1. AC 5548
A new lease of life
Egonu, Uzo
1988
Huile sur toile
124,5 cm (L) x 99,8 cm (H)
Londres, Arts Council Collection

2. AC 675
Helmet Head no.3
Moore, Henry
1960
Sculpture, bronze
33 cm (L) x 27,9 cm (l) x 33 cm (H)
Londres, Arts Council Collection

3. AC 850
JYM in the Studio
Auerbach, Frank
1963
Huile sur planche
47 cm (L) x 76,2 cm (H)
Londres, Arts Council Collection

4. AC 1849
Head of a man
Henderson, Nigel
1956
Huile et procédés photographiques sur carte
121,9 cm (L) x 152,4 cm (H)
Londres, Arts Council Collection

5. AC 363
Girl in a green dress
Freud, Lucian
1954
Huile sur planche
23,6 cm (L) x 32,5 cm (H)
Londres, Arts Council Collection

6. AC 705
Lure
Ayres, Gillian
1963
Huile sur toile
152,4 cm (L) x 152,4 cm (H)
Londres, Arts Council Collection

7. ACC 58/1995
Popcorn Shells
Ofili, Chris
1995
Peinture sur lin
121 cm (L) x 15,8 cm (l) x 182,9 cm (H)
Londres, Arts Council Collection

8. ACC96/1995
Untitled (6 spaces)
Whiteread, Rachel
1994
Sculpture, résine
Œuvre en 6 parties
Total 40 cm (L) x 313 cm (l) x 41,5 cm (H)
Londres, Arts Council Collection

9. ACC14/1974
Un mélange (confus) d’impressions diverses. (All these
confessions) Locutions de Pierrots Poemes et Planches
Jules Laforgue French

Caulfield, Patrick
1973
Impression
Londres, Arts Council Collection

10. ACC4/2014
Leg Chair (Jane Birkin)
Hamilton, Anthea
2011
Sculpture
92 cm (L) x 81 cm (l) x 46 cm (H)
Londres, Arts Council Collection

11. ACC7/2002
Journey into the Heart of the Night
Warren, Rebecca
2000
Sculpture
140 cm (L) x 39 cm (l) x 44 cm (H)
Londres, Arts Council Collection

12. CIRC.15A 1966
Polypropylene Chair (Mark II)
Day, Robin
1962 1963
Coquille de polypropylène moulée sur base en métal
53,3 cm (L) x 41,9 cm (l) x 73,7 cm (H)
Londres, Victoria and Albert Museum

13. CIRC.384 to S 1974
Storage system
Day, Robin
1950 1951
Armature en acier, rangement en ébène et acajou
Œuvre en plusieurs parties
188 cm (L) x 40 cm (l) x 183 cm (H)
Londres, Victoria and Albert Museum

14. E.155 1986
Buy Granny Takes a Trip and Join the Brain Drain!
English, Michael & Waymouth, Nigel
1968
Affiche
50,5 cm (L) x 74 cm (H)
Londres, Victoria and Albert Museum

15. E.176 1994
This is Tomorrow exhibition
Hamilton, Richard
1956
Affiche
51,2 cm (L) x 76,1 cm (H)
Londres, Victoria and Albert Museum

16. E.287 2013
London Olympic Cauldron Model
Heatherwick, Thomas
2012
Sculpture, cuivre, laiton et acier
49 cm (L) x 39 cm (l) x 73 cm (H)
Londres, Victoria and Albert Museum

17. S.275 2008
Never Mind The Bollocks Here’s The Sex Pistols
Reid, Jamie
1977
Affiche
79,9 cm (L) x 110,7 cm (H)
Londres, Victoria and Albert Museum

18. S.794 1990
Johnny Rotten’s T shirt
Reid, Jamie
1976
T Shirt en coton
42 cm (L) x 49 cm (H)
Londres, Victoria and Albert Museum
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19. T.80:1,2 2002
SEX
McLaren, Malcolm &Westwood, Vivienne
1974
Sandales à talons hauts, PVC et métal
22 cm (L) x 8 cm (l) x 17,5 cm (H)
Londres, Victoria and Albert Museum

20. T.831 200
Dress
Gibb, Bill
1972 1976
Robe en laine
121,5 cm (H) x 81,5 cm (D)
Londres, Victoria and Albert Museum

21. T.91 2011
White Angel Dress
McQueen, Alexander
2010
Robe tissée
80 cm (L) x 80 cm (l) x 170 cm (H)
Londres, Victoria and Albert Museum

22. T.10 1982
Mini dress
Biba
1969
Robe en coton
70 cm (L) x 34 cm (l) x 74 cm (H)
Londres, Victoria and Albert Museum

23. T.139 1996
Kiss of Death
Gordan, Jo
1994
Bonnet, satin et plumes
70 cm (L) x 24 cm (l) x 17 cm (H)
Londres, Victoria and Albert Museum

24. T.14 1968
Hat
Wedge, James
1957
Chapeau, feutre
19 cm (L) x 24 cm (l) x 24 cm (H)
Londres, Victoria and Albert Museum

25. T.156 1996
Sex on the brain
Woodward, Kirsten
1989/1996
Chapeau, paille et sparterie
38,5 cm (L) x 22,5 cm (l) x 32,5 cm (H)
Londres, Victoria and Albert Museum

26. T.18 2000
Manly Sweater
Caulfield, Patrick & Ross, Mark
1972
Chandail en coton
59,5 cm (L) x 76 cm (D)
Londres, Victoria and Albert Museum

27. T.200 : 1 2002
Jacket
Westwood, Vivienne
1986
Veste, coton et métal
65 cm (H) x 102 cm (D)
Londres, Victoria and Albert Museum

28. T.215:1 2002
Corset & leggings, “Portait” collection
Westwood, Vivienne
1990
Corset : 45 cm (L) x 78 cm (D)
Leggings : 104 cm (L) x 44 cm (D)
Londres, Victoria and Albert Museum

29. T.238:1, 2 1993
Man’s suit
Smith, Paul
Vers 1993
Veste et pantalon
Veste : 82,5 cm (l) x 112,5 cm (D)
Pantalon : 111,5 cm (l) x 79 cm (D)
Londres, Victoria and Albert Museum

30. T.351 1974
Mini robe
Quant, Mary
1967
Robe, laine et nylon
39 cm (l) x 86 cm (H)
Londres, Victoria and Albert Museum

31. T.357 1974
Knitted Circle
Rhodes, Zandra
1969
Robe, mousseline de soie imprimée
143 cm (H) x 80 cm (D)
Londres, Victoria and Albert Museum

32. T.474 1994
Poppy
Clark, Ossie
1968 1970
Soie imprimée
76,5 cm (l) x 90 cm (D)
Londres, Victoria and Albert Museum

33. T.564 to 566 1993
Teddy Boy Suit
Amies, Hardy
Vers 1972
Laine peignée et velours
Veste : 91 cm (H) x 106 cm (D)
Pantalon : 99 cm (H) x 74,5 cm (D)
Londres, Victoria and Albert Museum

34. T.62 1983
Pas des Deux
Jones, Stephen
1982
Chapeau, Velours; brocart; filet et fil
11 cm (L) x 20 cm (l) x 18 cm (H)
Londres, Victoria and Albert Museum

35. T.635:1, 2 1996
Paire de bottes
Haviland, Terry
1971
Cuir
36 cm (L) x 23 cm (l) x 75 cm (H)
Londres, Victoria and Albert Museum

36. T.67 2011
Haiku
Chalayan, Hussein
2011
Robe, soie imprimée
105 cm (L) x 192 cm (H)
Londres, Victoria and Albert Museum
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37. T.72 to C 1983
Suit
Stephen, John
Vers 1972
Veston, pantalon, chemise et cravate, laine, coton et
soie
Veston : 74 cm (L) x 88 cm (D)
Pantalon : 113 cm (L) x 75 cm (D)
Londres, Victoria and Albert Museum

38. T.945 to 947 1994
Ensemble First Gay liberation
Wilson, Elizabeth
1971
Robe, boa, et veste, laine, coton et plumes
Robe : 145 cm (L) x 74 cm (D)
Boa : 217,2 cm (L)
Londres, Victoria and Albert Museum

39. W.11 1994
Margrét
Little, Mary
1994
Chaise, acier tubulaire, mousse, laine et soie
52,5 cm (L) x 57 cm (l) x 82 cm (H)
Londres, Victoria and Albert Museum

40. W.1 1998
Boomerang table
Lewis, A.M.
1950 1952
Table, bois de chêne
65 cm (L) x 42 cm (l) x 30 cm (H)
Londres, Victoria and Albert Museum

41. W.15 1990
Noah
Coates, Nigel
1988
Chaise, acier, bois de frêne
67,5 cm (L) x 62 cm (l) x 73 cm (H)
Londres, Victoria and Albert Museum

42. W.17 1993
Little Heavy
Arad, Ron
1991
Chaise, acier
72 cm (L) x 59 cm (l) x 75 cm (H)
Londres, Victoria and Albert Museum

43. W.35 2010
Antelope
Race, Ernest
vers 1950
Banc, acier peint, contreplaqué
103,5 cm (L) x 56,5 cm (l) x 80,7 cm (H)
Londres, Victoria and Albert Museum

44. W.677 2001
Atlantis Chair
Brazier Jones, Mark
1988
Chaise, bronze, soie rembourrée
72 cm (L) x 75 cm (l) x 75 cm (H)
Londres, Victoria and Albert Museum

45. T07027
Festival of Britain Mural
Nicholson, Ben
1951
Huile sur panneau
Œuvre en 3 parties
487 cm (L) x 48 cm (l) x 217 cm (H)
Londres, Tate Britain

46. T06935
Dr Pepper
Paolozzi, Eduardo
1948
Affiche
39,2 cm (L) x 2 cm (l) x 51,5 cm (H)
Londres, Tate Britain

47. 2011.18
Peacock chair
Biba
1975
Chaise en rotin
108 cm (L) x 147,5 cm (H) x 53 cm (D)
Londres, Musée de Londres

48. 92.2
Camperwell Nocturne
Hepher, David
1984
Huile sur toile
211 cm (L) x 242 cm (H)
Londres, Musée de Londres

49. 97.20
Camberwell Flats 1 (by Day)
Hepher, David
1983
Huile sur toile
210 cm (L) x 243 cm (H)
Londres, Musée de Londres

50. WAG.1996.4a
John Lennon’s suit
Millings, Douglas
1963
Habit en laine
Dimensions inconnues
Liverpool, Musée de Liverpool

51. P8037
Painting for Pleasure and Profit: A Piece of Site Specific
Performance Based Body Art in Oil, Canvas and Wood
(Dimensions Variable)
Chapman, Jake and Dinos
2006
Huile sur toile
30,5 cm (L) x 25,3 (l) cm
Londres, British Council Collection

52. P3963
Intellectual Depression
Gilbert & George
1980
Médias mixtes
242 cm (H) x 202 cm (L)
Londres, British Council Collection

53. P4961
Out of this World
Gormley, Antony
1983/4
Plomb, fibre de verre, argile
130 cm (L) x 120 cm (l) x 90 cm (H)
Londres, British Council Collection

54. P4412
Release
Hamilton, Richard
1972
Sérigraphie et collages
71 cm (L) x 95,5 cm (H)
Londres, British Council Collection
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55. P6948
Home Sweet Home
Hirst, Damien
1996
Plaque de céramique
21 cm (D)
Londres, British Council Collection

56. P1383
Icarus
Jones, Allen
1958
Lithographie
99,5 cm (L) x 69,5 cm (H)
Londres, British Council Collection

57. P8410
Nud Cycladic 12
Lucas, Sarah
2010
Collants, duvet, briques
41 cm (L) x 39 cm (l) x 34 cm (H) (sculpture seulement)
Londres, British Council Collection

58. P7136
Chest of Drawers
Marriott, Michael
1997
Bois, castors et boîtes de fruits
76,2 cm (H)
Londres, British Council Collection

59. P6078
Canary
McFadyen, Jock
1991
Gouache sur papier
57,2 cm (L) x 76,2 cm (H)
Londres, British Council Collection

60. P1084
Secrets of the Internal Combustion Engine
Paolozzi, Eduardo
1967
Sérigraphie
25,5 cm (L) x 35 cm (H)
Londres, British Council Collection

61. P7325
Meteorite Lands on the Houses of Parliament
Parker, Cornelia
1998
Carte de Londres, encadrement en érable
69 cm (L) x 54 cm (H)
Londres, British Council Collection

62. P5835
Falling
Parker, Cornelia
1990
Trophées et fil à vaisselle argentés
17,8 cm (L) x 81,3 cm (H)
Londres, British Council Collection

63. P295
Orange and Blue
Scott, William
1957
Huile sur toile
112 cm (L) x 86,5 (H)
Londres, British Council Collection

64. P7709
Something’s Wrong
Emin, Tracey
2002
Applique sur couverture
154 cm (L) x 200 cm (H)
Londres, British Council Collection

65. P6682
Royal Ascot
Wallinger, Mark
1994
Installation vidéo sur 4 moniteurs et caisses de
transport
Dimensions variables
Londres, British Council Collection

66. P4384
Taboo Housing Estate
Willats, Stephen
1982
Tirages photographiques, crayon, encre, Letraset,
texte, stylo feutre et objets ménagers sur carte
92 cm (L) x 145 cm (H)
Londres, British Council Collection

67. P7670/2
Wednesday Light
Boontje, Tord
2002
Métal gravé
Mesures non disponibles
Londres, British Council Collection

68. P1494
Man in a Museum (or you’re in the wrong movie)
Hockney, David
1962
Huile sur toile
152,4 cm (L) x 147,3 cm (H)
Londres, British Council Collection

69. 1982/107/1
Trafalgar Square Station
Date inconnue
Panneau de signalisation
Émail vitreux sur acier doux
71,2 cm (L) x 55,9 cm (H)
Londres, Musée des transports de Londres

70. 1986/34
Model motor bus Routemaster
1958
Modèle réduit d’autobus, échelle 1:5
Acier doux, alliage de cuivre, aluminium, verre,
peinture, matériaux composites, caoutchouc,
plastique
170 cm (L) x 48,5 cm (l) x 86,5 (H)
Londres, Musée des transports de Londres

71. 1996/1881
Camden Town Station
1955
Panneau de signalisation
Émail vitreux sur acier doux
152,5 cm (L) x 122 cm (H)
Londres, Musée des transports de Londres

72. 1998/10707
Shoreditch Station
Date inconnue
Panneau de signalisation
Émail vitreux sur acier doux
210 cm (L) x 30 cm (H)
Londres, Musée des transports de Londres
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73. 1998/11033
London Bridge Station
Date inconnue
Panneau de signalisation
Émail vitreux sur acier doux
71 cm (L) x 66 cm (H)
Londres, Musée des transports de Londres

74. 1998/11750
King’s Cross Station
Date inconnue
Panneau de signalisation
Émail vitreux sur acier doux
61 cm (L) x 61 cm (H)
Londres, Musée des transports de Londres

75. 1998/11763
Notting Hill Gate Station
Date inconnue
Panneau de signalisation
Émail vitreux sur acier doux, aluminium revêtu à la
poudre
64 cm (L) x 64 cm (H)
Londres, Musée des transports de Londres

76. 1998/11770
South Kensington Station
Date inconnue
Panneau de signalisation
Émail vitreux sur acier doux
61 cm (L) x 61 cm (H)
Londres, Musée des transports de Londres

77. 1998/12173
Bifurcation sign from Central line, westbound platform
1, at Wanstead station
Date inconnue
Panneau de signalisation
Émail vitreux sur acier doux
93,5 cm (L) x 150,5 cm (H)
Londres, Musée des transports de Londres

78. 1998/91623
Whitechapel Art Gallery
Date inconnue
Panneau de signalisation
Émail vitreux sur acier doux, bois
124,8 cm (L) x 20,7 cm (H)
Londres, Musée des transports de Londres

79. 2004/8015
Picadilly Line
1920
Panneau de signalisation
Émail vitreux sur acier doux, bois, alliage de cuivre,
vernis
235,8 cm (L) x 58,7 cm (H)
Londres, Musée des transports de Londres

80. 2012/57150
Barbicon Station
1960
Panneau de signalisation
Émail vitreux sur acier doux
81,5 cm (L) x 61 cm (H)
Londres, Musée des transports de Londres

81. DCM.1074
Chaise Thonet
Date inconnue
Chaise, bois
44,5 cm (L) x 52 cm (l) x 88 cm (H)
Londres, The Design Museum

82. DCM.1329
Jack lamp
Dixon, Tom
1996
Lampe, plastique, verre, métal
51 cm (L) x 51 cm (l) x 51 cm (H)
Londres, The Design Museum

83. DCM.1015
Chaise RCP2
Atfield, Jane
1992
Chaise, matériaux recyclés
38 cm (L) x 44 cm (l) x 80,1 cm (H)
Londres, The Design Museum

84. EX2017 163
Catalogues Habitat
1971 1981
Catalogue, papier
30 cm (L) x 2 cm (l) x 21 cm (H)
Londres, The Design Museum

68177
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Gouvernement du Québec

Décret 230-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT la modification du décret numéro 1306-
2013 du 11 décembre 2013 relatif à la délivrance d’un cer-
tificat d’autorisation à la Régie de gestion des matières 
résiduelles du Lac-Saint-Jean pour le projet d’établisse-
ment d’un lieu d’enfouissement technique sur le terri-
toire du village d’Hébertville-Station

ATTENDU QUE, en application de la section IV.1 du 
chapitre I de la Loi sur la qualité de l’environnement (cha-
pitre Q-2) et du Règlement sur l’évaluation et l’examen 
des impacts sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 23), le 
gouvernement a délivré, par le décret numéro 1306-2013 
du 11 décembre 2013, un certifi cat d’autorisation à la Régie 
de gestion des matières résiduelles du Lac-Saint-Jean pour 
le projet d’établissement d’un lieu d’enfouissement tech-
nique sur le territoire du village d’Hébertville-Station;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 122.2 de la Loi sur la qualité de l’environnement, 
l’autorité qui a délivré un certifi cat d’autorisation peut 
également le modifi er, le suspendre ou le révoquer, à la 
demande de son titulaire;

ATTENDU QUE la Régie de gestion des matières rési-
duelles du Lac-Saint-Jean a transmis, le 21 décembre 2016, 
une demande de modifi cation du décret numéro 1306-2013 
du 11 décembre 2013 afi n d’augmenter le tonnage annuel de 
matières résiduelles admissibles au lieu d’enfouissement 
technique et d’optimiser la géométrie du site;

ATTENDU QUE la Régie de gestion des matières rési-
duelles du Lac-Saint-Jean a transmis, le 21 décembre 
2016, une évaluation des impacts sur l’environnement 
relative aux modifi cations demandées;

ATTENDU QUE, après analyse, le ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et de la 
Lutte contre les changements climatiques conclut que les 
modifi cations demandées sont jugées acceptables sur le 
plan environnemental à certaines conditions;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques :

QUE le dispositif du décret numéro 1306-2013 du 
11 décembre 2013 soit modifi é comme suit :

1. La condition 1 est modifi ée en y ajoutant, à la fi n de 
la liste, les documents suivants :

— WSP. Réponse au commentaire du MDDELCC suite 
à la préparation des données météorologiques pour l’étude 
de dispersion atmosphérique – Régie des matières rési-
duelles du Lac-Saint-Jean – Demande de modifi cation du 
décret 1306-2013, 1er novembre 2016, 4 pages;

— ARGUS ENVIRONNEMENT INC. Évaluation 
de l’impact sonore sur les changements apportés au lieu 
d’enfouissement technique (LET) d’Hébertville-Station 
concernant la modifi cation de l’empreinte au sol ainsi 
que l’augmentation du tonnage annuel de 70 000 tonnes 
métriques à 203 500 tonnes métriques sans augmentation 
du volume autorisé, 15 décembre 2016, totalisant environ 
32 pages incluant 2 annexes;

— Lettre de M. Guy Ouellet, de la Régie des matières 
résiduelles du Lac-Saint-Jean, à M. Patrice Savoie, du 
ministère du Développement durable, de l’Environnement 
et de la Lutte contre les changements climatiques, datée 
du 21 décembre 2016, concernant le lieu d’enfouissement 
technique d’Hébertville-Station – Demande de modifi -
cation du décret numéro 1306-2013, totalisant environ 
2 105 pages incluant 8 pièces jointes;

— Lettre de M. Guy Ouellet, de la Régie des matières 
résiduelles du Lac-Saint-Jean, à M. Patrice Savoie, du 
ministère du Développement durable, de l’Environnement 
et de la Lutte contre les changements climatiques, datée 
du 12 janvier 2017, concernant la correction de l’extrait de 
résolution numéro 2016-12-1474 – Lieu d’enfouissement 
technique d’Hébertville-Station – Demande de modi-
fi cation du décret numéro 1306-2013, 2 pages incluant 
1 pièce jointe;

— RÉGIE DES MATIÈRES RÉSIDUELLES DU 
LAC-SAINT-JEAN. Rapport de consultations publiques 
– Automne 2016 – Projet LET– Lieu d’enfouissement tech-
nique, par le Service des communications, programmes 
et services, février 2017, totalisant environ 142 pages 
incluant 3 annexes;

— Lettre de M. Guy Ouellet, de la Régie des matières 
résiduelles du Lac-Saint-Jean, à M. Patrice Savoie, du 
ministère du Développement durable, de l’Environne-
ment et de la Lutte contre les changements climatiques, 
datée du 12 mai 2017, concernant le lieu d’enfouissement 
technique d’Hébertville-Station – Demande de modifi -
cation du décret 1306-2013 – Réponses aux questions 
du 24 février 2017, totalisant environ 82 pages incluant 
1 pièce jointe;
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— Lettre de M. Guy Ouellet, de la Régie des matières 
résiduelles du Lac-Saint-Jean, à M. Patrice Savoie, du 
ministère du Développement durable, de l’Environne-
ment et de la Lutte contre les changements climatiques, 
datée du 2 juin 2017, concernant le lieu d’enfouissement 
technique d’Hébertville-Station – Demande de modifi -
cation du décret 1306-2013 – Réponses aux questions du 
24 février 2017 – Addenda – Réponse QC-17 et QC-26, 
totalisant environ 12 pages incluant 1 pièce jointe;

— Lettre de M. Mathieu Rouleau, de la Régie des 
matières résiduelles du Lac-Saint-Jean, à M. Patrice 
Savoie, du ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques, datée du 31 juillet 2017, concernant le lieu 
d’enfouissement technique d’Hébertville-Station (LET) 
– Demande de modification du décret 1306-2013 – 
Réponses à la deuxième série de questions, totalisant 
environ 16 pages incluant 1 pièce jointe;

— Lettre de M. Guy Ouellet, de la Régie des matières 
résiduelles du Lac-Saint-Jean, à M. Patrice Savoie, du 
ministère du Développement durable, de l’Environne-
ment et de la Lutte contre les changements climatiques, 
datée du 24 octobre 2017, concernant le lieu d’enfouisse-
ment technique (LET) d’Hébertville-Station – Demande 
de modifi cation du décret 1306-2013 – Modifi cations des 
OER et engagement H2S et odeurs, 2 pages;

2. La condition 2 est remplacée par la suivante :

CONDITION 2
LIMITATIONS

Le volume d’enfouissement maximal autorisé est de 
2 500 000 mètres cubes, incluant le matériel de recouvre-
ment journalier. Le tonnage annuel maximal autorisé est 
de 203 500 tonnes métriques.

La provenance des matières résiduelles doit être 
conforme au Plan de gestion des matières résiduelles de 
la municipalité régionale de comté de Lac-Saint-Jean-Est.

Le lieu d’enfouissement technique doit faire l’objet 
de plusieurs demandes visant l’obtention d’un certifi cat 
d’autorisation prévu à l’article 22 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement (chapitre Q-2). Chacune de ces demandes 
devra porter sur une période maximale de huit ans.

Cependant, la délivrance des certifi cats d’autorisation 
en vertu de l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’envi-
ronnement est conditionnelle au respect des conditions du 
présent certifi cat d’autorisation;

3. La condition 5 est remplacée par la suivante :

CONDITION 5
OBJECTIFS ENVIRONNEMENTAUX DE REJET

Le système de traitement doit être conçu, exploité et 
amélioré de façon à ce que les eaux rejetées à l’environ-
nement s’approchent le plus possible, pour les paramètres 
visés, de la valeur des objectifs environnementaux de 
rejet établis par la ministre du Développement durable, 
de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques. À cet effet, la Régie de gestion des matières 
résiduelles du Lac-Saint-Jean doit :

— Faire analyser, sur une base trimestrielle, un échan-
tillon d’eau à la sortie du système de traitement pour tous 
les paramètres visés par des objectifs environnemen-
taux de rejet. Pour les biphényles polychlorés (BPC), les 
dioxines et furanes chlorés et les essais de toxicité, la 
fréquence demeure trimestrielle. L’échantillonnage devra 
être réalisé simultanément pour tous les paramètres, et ce, 
de façon à couvrir l’ensemble de la période de rejet. Les 
méthodes analytiques retenues devront avoir des limites 
de détection permettant de vérifi er le respect des objectifs 
environnementaux de rejet ou correspondre aux valeurs 
présentées au bas du tableau présentant les objectifs envi-
ronnementaux de rejet;

— Présenter à la ministre un rapport annuel contenant 
les concentrations mesurées lors du suivi, avec les charges 
correspondantes calculées à partir du débit mesuré au 
moment de l’échantillonnage. Ces renseignements devront 
être compilés dans des tableaux cumulatifs comprenant 
les objectifs environnementaux de rejet et les résultats des 
quatre années précédentes, de manière à pouvoir facile-
ment analyser l’évolution de la qualité du rejet. Le débit 
rejeté devra également être accompagné de sa variabilité 
et de la période de rejet;

— Présenter à la ministre, au terme d’un délai de 
deux ans à compter du début de l’exploitation et aux 
cinq ans par la suite, une évaluation de la performance du 
système de traitement. Cette évaluation doit être effectuée 
selon la méthode décrite dans les Lignes directrices pour 
l’utilisation des objectifs environnementaux de rejet rela-
tifs aux rejets industriels dans le milieu aquatique et son 
addenda. Si nécessaire, proposer à la ministre les amélio-
rations possibles à son système de traitement de façon à 
s’approcher le plus possible des objectifs environnemen-
taux de rejet. En cas de dépassements, l’initiateur devra 
présenter à la ministre la cause de ces dépassements et les 
moyens qu’il entend mettre en œuvre pour les respecter 
ou s’en approcher le plus possible;
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— Effectuer, au moment de la demande visant l’obten-
tion du certifi cat d’autorisation prévu à l’article 22 de la 
Loi sur la qualité de l’environnement une demande de 
révision des objectifs environnementaux de rejet si les 
paramètres servant au calcul de ces objectifs sont modifi és.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68178

Gouvernement du Québec

Décret 231-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT l’octroi d’une subvention d’un montant 
maximal de 1 200 000 $ au Fonds d’action québécois 
pour le développement durable, au cours de l’exercice 
financier 2017-2018, afin de mettre en œuvre un pro-
gramme de récupération et de valorisation des réfrigé-
rateurs et des congélateurs domestiques

ATTENDU QUE le Fonds d’action québécois pour le 
développement durable est une personne morale sans but 
lucratif constituée en vertu de la partie III de la Loi sur les 
compagnies (chapitre C-38) qui a pour mission d’initier, 
de susciter et de soutenir des actions visant à accélérer 
l’adoption de comportements ou de pratiques favorables 
au développement durable au Québec;

ATTENDU QUE le Fonds d’action québécois pour le 
développement durable entend mettre en œuvre un pro-
gramme de récupération et de valorisation des réfrigéra-
teurs et des congélateurs domestiques afi n de favoriser une 
saine gestion de ces appareils en fi n de vie et ainsi réduire 
les émissions de gaz à effet de serre qui y sont associés;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 10 
de la Loi sur le ministère du Développement durable, 
de l’Environnement et des Parcs (chapitre M-30.001) la 
ministre du Développement durable, de l’Environnement 
et de la Lutte contre les changements climatiques est char-
gée d’assurer la protection de l’environnement et de veiller 
à la conservation du patrimoine naturel, notamment afi n 
de maintenir les fonctions écologiques rendues par les 
écosystèmes qui le composent;

ATTENDU QU’en vertu des paragraphes 2° et 7° de 
l’article 12 de cette loi, aux fi ns de l’exercice de ses fonc-
tions, la ministre peut conclure des ententes avec toute 
personne, municipalité, groupe ou organisme et accor-
der une subvention ou toute autre forme d’aide fi nancière 
conformément à la Loi sur l’administration publique 

(chapitre A-6.01), notamment pour la réalisation de plans, 
de programmes, de projets, de recherches, d’études ou 
d’analyses, pour l’acquisition de connaissances ou pour 
l’acquisition ou l’exploitation de certaines installations 
d’utilité publique;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la ministre à octroyer 
une subvention d’un montant maximal de 1 200 000 $ 
au Fonds d’action québécois pour le développement 
durable, au cours de l’exercice fi nancier 2017-2018, afi n 
de mettre en œuvre un programme de récupération et 
de valorisation des réfrigérateurs et des congélateurs 
domestiques;

ATTENDU QUE les conditions et les modalités d’octroi 
de cette subvention seront établies dans une entente à 
intervenir entre la ministre et le Fonds d’action québécois 
pour le développement durable, laquelle sera substantiel-
lement conforme au projet d’entente joint à la recomman-
dation ministérielle du présent décret;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques :

QUE la ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement et de la Lutte contre les changements clima-
tiques soit autorisée à octroyer une subvention d’un 
montant maximal de 1 200 000 $ au Fonds d’action 
québécois pour le développement durable, au cours de 
l’exercice fi nancier 2017-2018, afi n de mettre en œuvre un 
programme de récupération et de valorisation des réfrigé-
rateurs et des congélateurs domestiques;

QUE les conditions et les modalités d’octroi de cette 
subvention soient établies dans une entente à intervenir 
entre la ministre et le Fonds d’action québécois pour le 
développement durable, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet d’entente joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68179
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Gouvernement du Québec

Décret 232-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT l’octroi d’une subvention d’un montant 
maximal de 15 000 000 $ au Fonds d’action québécois 
pour le développement durable, au cours de l’exercice 
financier 2017-2018, afin de mettre en œuvre un pro-
gramme d’aide financière pour moderniser les équi-
pements automatisés de récupération des contenants 
consignés chez les détaillants

ATTENDU QUE le Fonds d’action québécois pour le 
développement durable est une personne morale sans but 
lucratif constituée en vertu de la partie III de la Loi sur les 
compagnies (chapitre C-38) qui a pour mission d’initier, 
de susciter et de soutenir des actions visant à accélérer 
l’adoption de comportements ou de pratiques favorables 
au développement durable au Québec;

ATTENDU QUE la ministre du Développement durable, 
de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques entend confi er au Fonds d’action québécois 
pour le développement durable le mandat de mettre en 
œuvre un programme d’aide fi nancière pour aider les 
détaillants à acquérir des équipements automatisés de 
récupération des contenants consignés ou à remplacer 
leurs équipements considérés désuets;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 10 de la Loi sur le ministère du Développement durable, 
de l’Environnement et des Parcs (chapitre M-30.001) la 
ministre est chargée d’assurer la protection de l’environne-
ment et de veiller à la conservation du patrimoine naturel, 
notamment afi n de maintenir les fonctions écologiques 
rendues par les écosystèmes qui le composent;

ATTENDU QU’en vertu des paragraphes 2° et 7° de 
l’article 12 de cette loi, aux fi ns de l’exercice de ses fonc-
tions, la ministre peut conclure des ententes avec toute 
personne, municipalité, groupe ou organisme et accor-
der une subvention ou toute autre forme d’aide fi nancière 
conformément à la Loi sur l’administration publique 
(chapitre A-6.01), notamment pour la réalisation de plans, 
de programmes, de projets, de recherches, d’études ou 
d’analyses, pour l’acquisition de connaissances ou pour 
l’acquisition ou l’exploitation de certaines installations 
d’utilité publique;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la ministre à 
octroyer une subvention d’un montant maximal de 
15 000 000 $ au Fonds d’action québécois pour le dévelop-
pement durable, au cours de l’exercice fi nancier 2017-2018, 
afi n de mettre en œuvre un programme d’aide fi nancière 
pour moderniser les équipements automatisés de récupé-
ration des contenants consignés chez les détaillants;

ATTENDU QUE les conditions et les modalités d’octroi 
de cette subvention seront établies dans une entente à 
intervenir entre la ministre et le Fonds d’action québécois 
pour le développement durable, laquelle sera substantiel-
lement conforme au projet d’entente joint à la recomman-
dation ministérielle du présent décret;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques :

QUE la ministre du Développement durable, de l’Environ-
nement et de la Lutte contre les changements climatiques 
soit autorisée à octroyer une subvention d’un montant 
maximal de 15 000 000 $ au Fonds d’action québécois 
pour le développement durable, au cours de l’exercice 
fi nancier 2017-2018, afi n de mettre en œuvre un pro-
gramme d’aide fi nancière pour moderniser les équipe-
ments automatisés de récupération des contenants consi-
gnés chez les détaillants;

QUE les conditions et les modalités d’octroi de cette 
subvention soient établies dans une entente à intervenir 
entre la ministre et le Fonds d’action québécois pour le 
développement durable, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet d’entente joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68180
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Gouvernement du Québec

Décret 235-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT la modification de certaines conditions 
et modalités de gestion de la contribution financière 
non remboursable octroyée à Innovation ENCQOR 
pour le projet mobilisateur ENCQOR en vertu du décret 
numéro 642-2017 du 28 juin 2017

ATTENDU QUE le décret numéro 642-2017 du 
28 juin 2017 autorisait la ministre l’Économie, de la Science 
et de l’Innovation et ministre responsable de la Stratégie 
numérique à octroyer une contribution fi nancière non rem-
boursable d’un montant de 66 670 000 $, soit 11 210 000 $ 
pour l’exercice fi nancier 2017-2018, 13 030 000 $ pour 
l’exercice fi nancier 2018-2019, 13 810 000 $ pour l’exercice 
fi nancier 2019-2020, 13 920 000 $ pour l’exercice fi nan-
cier 2020-2021 et de 14 700 000 $ pour l’exercice fi nan-
cier 2021-2022, à Innovation ENCQOR pour le projet 
mobilisateur ENCQOR;

ATTENDU QUE ce même décret prévoyait que cette 
contribution financière non remboursable devait être 
octroyée selon des conditions et des modalités de gestion 
établies dans une convention de de contribution fi nan-
cière à être conclue entre la ministre de l’Économie, de 
la Science et de l’Innovation et Innovation ENCQOR, 
laquelle serait substantiellement conforme au projet de 
convention joint à la recommandation ministérielle de 
ce décret;

ATTENDU QUE certaines conditions et modalités de la 
contribution fi nancière ont été modifi ées, notamment en 
raison de l’ajout d’exigences relatives au maintien d’un 
plancher d’emplois au Québec par les partenaires du projet 
mobilisateur ENCQOR;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifi er en conséquence la 
convention de contribution fi nancière à être conclue entre 
la ministre de l’Économie, de la Science et de l’Innovation 
et Innovation ENCQOR, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet de convention joint à la recommanda-
tion ministérielle du présent décret;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 2° de l’article 6 de 
la Loi sur le ministère du Développement économique, de 
l’Innovation et de l’Exportation (chapitre M-30.01), dans 
l’exercice de ses fonctions, la ministre de l’Économie, de 
la Science et de l’Innovation peut notamment, dans l’exer-
cice de ses responsabilités, conclure des ententes avec 
toute personne, association, société ou tout organisme;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Économie, de la Science et 
de l’Innovation et ministre responsable de la Stratégie 
numérique :

QUE soient modifi ées certaines conditions et moda-
lités de gestion de la contribution fi nancière octroyée 
à Innovation ENCQOR pour le projet mobilisateur 
ENCQOR en vertu du décret numéro 642-2017 du 
28 juin 2017, et que la convention de contribution fi nan-
cière à intervenir entre la ministre de l’Économie, de la 
Science et de l’Innovation et Innovation ENCQOR soit 
modifi ée en conséquence, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet de convention joint à la recommanda-
tion ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68181

Gouvernement du Québec

Décret 236-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT une autorisation à plusieurs commissions 
scolaires de conclure un protocole d’entente avec le gou-
vernement du Canada afin d’offrir des services de forma-
tion générale des adultes dans les pénitenciers fédéraux, 
pour la période du 1er juillet 2018 au 30 juin 2023

ATTENDU QUE les commissions scolaires mention-
nées ci-après, soit la Commission scolaire des Chênes, la 
Commission scolaire du Fer, la Commission scolaire Pierre-
Neveu, la Commission scolaire de Portneuf, la Commission 
scolaire des Samares, la Commission scolaire de la 
Seigneurie-des-Mille-Îles et la Commission scolaire du 
Val-des-Cerfs, souhaitent conclure un protocole d’entente 
avec le gouvernement du Canada afi n d’offrir des services 
de formation générale des adultes dans les pénitenciers 
fédéraux, pour la période du 1er juillet 2018 au 30 juin 2023;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 214 de la Loi sur l’instruction publique (chapitre I-13.3), 
une commission scolaire peut conclure une entente, avec 
l’autorisation du gouvernement du Québec et aux condi-
tions qu’il détermine, avec un ministère ou un organisme 
du gouvernement du Canada;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport :
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QUE les commissions scolaires mentionnées ci-après, 
soit la Commission scolaire des Chênes, la Commission 
scolaire du Fer, la Commission scolaire Pierre-Neveu, la 
Commission scolaire de Portneuf, la Commission scolaire 
des Samares, la Commission scolaire de la Seigneurie-des-
Mille-Îles et la Commission scolaire du Val-des-Cerfs, 
soient autorisées à conclure un protocole d’entente avec le 
gouvernement du Canada afi n d’offrir des services de for-
mation générale des adultes dans les pénitenciers fédéraux, 
pour la période du 1er juillet 2018 au 30 juin 2023, lequel 
sera substantiellement conforme au texte du projet de pro-
tocole d’entente joint à la recommandation ministérielle du 
présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68182

Gouvernement du Québec

Décret 237-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT le versement d’une contribution finan-
cière de 12 000 000 $ au Fonds de développement et de 
reconnaissance des compétences de la main-d’œuvre 
pour l’exercice financier 2017-2018

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de 
l’article 26 de la Loi favorisant le développement et la 
reconnaissance des compétences de la main-d’œuvre (cha-
pitre D-8.3), le Fonds de développement et de reconnais-
sance des compétences de la main-d’œuvre est affecté au 
fi nancement de toute initiative répondant aux orientations 
prioritaires et aux critères d’intervention défi nis par un 
plan d’affectation en vue de favoriser la réalisation de 
l’objet de cette loi et qu’une telle initiative peut notamment 
viser la promotion et le soutien fi nancier ou technique de 
l’acquisition et du développement des compétences par la 
main d’œuvre actuelle et future ainsi que la connaissance 
des besoins de compétences du marché du travail;

ATTENDU QUE, dans le cadre du discours sur le budget 
2015-2016, le ministre des Finances a annoncé une hausse 
du seuil d’assujettissement des entreprises à cette loi de 
1 000 000 $ à 2 000 000 $ de masse salariale et, afi n 
de compenser le manque à gagner que représente cette 
mesure, une contribution fi nancière à ce fonds d’une 
enveloppe de 60 000 000 $ au cours des cinq prochaines 
années;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 1.1° de l’arti-
cle 27 de cette loi, ce fonds est constitué des sommes 
déterminées par le gouvernement, après consultation du 
ministre des Finances, virées par le ministre de l’Emploi 
et de la Solidarité sociale sur les crédits alloués à cette fi n 
par le Parlement;

ATTENDU QUE, conformément à cette disposition, le 
ministre des Finances a été consulté;

ATTENDU QU’il y a lieu que le ministre de l’Emploi et 
de la Solidarité sociale vire au Fonds de développement 
et de reconnaissance des compétences de la main-d’œuvre 
une contribution fi nancière de 12 000 000 $ pour l’exercice 
fi nancier 2017-2018;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale :

QUE le ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale 
vire au Fonds de développement et de reconnaissance des 
compétences de la main-d’œuvre une contribution fi nan-
cière de 12 000 000 $ pour l’exercice fi nancier 2017-2018.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68183

Gouvernement du Québec

Décret 238-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT la nomination de trois membres indé-
pendants du conseil d’administration de la Société des 
loteries du Québec

ATTENDU QUE l’article 6.1 de la Loi sur la Société des 
loteries du Québec (chapitre S-13.1) prévoit notamment 
que la Société des loteries du Québec est administrée par 
un conseil d’administration composé de neuf à quinze 
membres, dont le président du conseil;

ATTENDU QUE l’article 6.2 de cette loi prévoit notam-
ment que le gouvernement nomme les membres du conseil, 
autres que le président de celui-ci, en tenant compte des 
profi ls de compétence et d’expérience établis par le conseil 
et que ces membres sont nommés pour un mandat d’au 
plus quatre ans;

ATTENDU QUE l’article 8 de cette loi prévoit qu’à 
l’expiration de leur mandat, les membres du conseil 
d’administration demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils 
soient remplacés ou nommés de nouveau;
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ATTENDU QUE l’article 11 de cette loi prévoit que le 
gouvernement fi xe le traitement ou, s’il y a lieu, le trai-
tement additionnel, les allocations ou les honoraires des 
membres du conseil d’administration;

ATTENDU QUE monsieur Melvin Nathan Hoppenheim 
et Me Serge Lebel ont été nommés de nouveau membres 
du conseil d’administration de la Société des loteries du 
Québec, par le décret numéro 1169-2011 du 23 novembre 
2011 et qualifiés comme membres indépendants, par 
le décret numéro 1218-2011 du 30 novembre 2011, que 
leur mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à leur 
remplacement;

ATTENDU QUE Me Jean-André Élie, avocat à la retraite, 

a été nommé membre du conseil d’administration de la 
Société des loteries du Québec, par le décret numéro 1169-
2011 du 23 novembre 2011 et qualifi é comme membre indé-
pendant par le décret numéro 1218-2011 du 30 novembre 
2011, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir 
à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QUE les personnes suivantes soient nommées membres 
indépendants du conseil d’administration de la Société 
des loteries du Québec pour un mandat de quatre ans 
à compter des présentes :

— madame Marie Côté, conseillère au développement 
pour des entreprises du secteur des industries créatives en 
pratique privée, en remplacement de monsieur Melvin Nathan 
Hoppenheim;

— monsieur Hugo Delorme, premier directeur, services 
corporatifs, Compagnie des chemins de fer nationaux du 
Canada, en remplacement de Me Serge Lebel;

— madame Dominique Gauthier, retraitée, en remplace-
ment de Me Jean-André Élie, avocat à la retraite;

QUE le décret numéro 610-2006 du 28 juin 2006 et ses 
modifi cations subséquentes concernant la rémunération 
des membres des conseils d’administration de certaines 
sociétés d’État s’applique aux personnes nommées en 
vertu du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68184

Gouvernement du Québec

Décret 239-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT la nomination des firmes KPMG S.R.L./
S.E.N.C.R.L. et Ernst & Young S.R.L./S.E.N.C.R.L. 
à titre de vérificateurs externes des livres et comptes 
d’Hydro-Québec

ATTENDU QUE l’article 21.5 de la Loi sur Hydro-Québec 
(chapitre H-5) prévoit, notamment, que les livres et comptes 
d’Hydro-Québec sont vérifi és chaque année conjointement 
par le vérifi cateur général et par un vérifi cateur externe 
nommé par le gouvernement;

ATTENDU QUE la présence de deux fi rmes de vérifi -
cateurs externes est jugée indispensable compte tenu de 
la complexité des affaires et des traitements comptables 
d’Hydro-Québec;

ATTENDU QUE le processus d’appel de propositions 
mené par la direction d’Hydro-Québec, tel qu’approuvé 
par le ministre des Finances le 26 juillet 2017, a mené à un 
choix de deux fi rmes de vérifi cateurs externes, approuvé 
par résolution du conseil d’administration;

ATTENDU QU’il y a lieu de nommer les firmes 
KPMG S.R.L./S.E.N.C.R.L. et Ernst & Young S.R.L./
S.E.N.C.R.L. à titre de vérifi cateurs externes pour vérifi er 
conjointement, avec le vérifi cateur général, les livres et 
comptes d’Hydro-Québec, pour les exercices fi nanciers se 
terminant les 31 décembre 2018, 2019 et 2020;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances et du ministre de l’Énergie et 
des Ressources naturelles :

QUE la fi rme KPMG S.R.L./S.E.N.C.R.L., située au 
600, boulevard de Maisonneuve Ouest, bureau 1500 à 
Montréal, soit nommée pour vérifi er conjointement, avec le 
vérifi cateur général, les livres et comptes d’Hydro-Québec, 
pour les exercices fi nanciers se terminant les 31 décembre 
2018, 2019 et 2020;

QUE la fi rme Ernst & Young S.R.L./S.E.N.C.R.L., située 
au 800, boulevard René-Lévesque Ouest, bureau 1900 à 
Montréal, soit nommée pour vérifi er conjointement, avec 
le vérificateur général, les livres et comptes d’Hydro-
Québec, pour les exercices financiers se terminant les 
31 décembre 2018, 2019 et 2020.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68185
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Gouvernement du Québec

Décret 240-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT l’approbation de la Modification n° 1 
de l’Entente complémentaire 2015-2016 – 2017-2018 à 
l’Entente Canada-Québec relative au Financement de 
base – Plan Chantiers Canada 2007-2008 – 2014-2015 
entre le gouvernement du Québec et le gouvernement 
du Canada

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a approuvé, 
par le décret numéro 390-2009 du 1er avril 2009, l’Entente 
Canada-Québec relative au Financement de base – Plan 
Chantiers Canada 2007-2008 – 2014-2015 (ci-après 
l’ »Entente »), laquelle a été conclue le 3 juin 2009 entre le 
gouvernement du Québec et le gouvernement du Canada;

ATTENDU QUE l’Entente est venue à échéance le 
31 mars 2015;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a approuvé, 
par le décret numéro 753-2015 du 26 août 2015, l’Entente 
complémentaire 2015-2016 – 2017-2018 à l’Entente Canada-
Québec relative au Financement de base – Plan Chantiers 
Canada 2007-2008 – 2014-2015 (ci-après l’« Entente com-
plémentaire »), afi n de permettre aux bénéfi ciaires de ter-
miner leurs projets;

ATTENDU QUE les travaux de vérifi cation requis par 
l’Entente complémentaire ne pourront être terminés avant 
que celle-ci ne vienne à échéance le 31 mars 2018;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le 
gouvernement du Canada souhaitent prolonger l’Entente 
complémentaire jusqu’au 31 mars 2019 pour permettre la 
fi nalisation des travaux de vérifi cation requis et le verse-
ment fi nal des fonds fédéraux;

ATTENDU QUE la Modifi cation n° 1 de l’Entente com-
plémentaire 2015-2016 – 2017-2018 à l’Entente Canada-
Québec relative au Financement de base – Plan Chantiers 
Canada 2007-2008 – 2014-2015 constitue une entente inter-
gouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 
de cette loi les ententes intergouvernementales canadiennes 
doivent, pour être valides, être approuvées par le gouver-
nement et être signées par le ministre responsable des 
Relations canadiennes et de la Francophonie canadienne;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 15 de la Loi 
sur le ministère des Finances (chapitre M-24.01) prévoit 
que le ministre des Finances peut, conformément à la loi, 
conclure des ententes avec un gouvernement autre que celui 
du Québec ou l’un de ses ministères ou organismes, ou avec 
une organisation internationale ou un de ses organismes;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances et du ministre responsable des 
Relations canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE soit approuvée la Modifi cation n° 1 de l’Entente 
complémentaire 2015-2016 – 2017-2018 à l’Entente Canada-
Québec relative au Financement de base – Plan Chantiers 
Canada 2007-2008 – 2014-2015 entre le gouvernement du 
Québec et le gouvernement du Canada qui sera conclue 
par échange de lettres, lesquelles seront substantiellement 
conformes au projet de lettre joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68186

Gouvernement du Québec

Décret 241-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT l’approbation d’une entente Canada-
Québec relative au financement des mesures québé-
coises de perception des pensions alimentaires pour les 
exercices financiers 2017-2018 à 2021-2022

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a implanté 
un système de perception des pensions alimentaires;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a mis sur 
pied le Fonds canadien de justice familiale, dont la gestion 
a été confi ée au ministère de la Justice du Canada, pour 
soutenir fi nancièrement des programmes et des services 
qui comblent les besoins des familles vivant une sépara-
tion ou un divorce;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada souhaite 
verser, en provenance de ce fonds, une contribution au 
gouvernement du Québec afi n de fi nancer les mesures 
prises par ce dernier;

ATTENDU QUE cette contribution fi nancière est sujette 
à la conclusion d’une entente entre le gouvernement du 
Québec et le gouvernement du Canada relative au fi nan-
cement des mesures québécoises de perception des pen-
sions alimentaires pour les exercices fi nanciers 2017-2018 
à 2021-2022;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente inter-
gouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);
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ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 
de cette loi, les ententes intergouvernementales canadiennes 
doivent, pour être valides, être approuvées par le gouver-
nement et être signées par le ministre responsable des 
Relations canadiennes et de la Francophonie canadienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances et du ministre responsable des 
Relations canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE soit approuvée l’entente Canada-Québec relative 
au fi nancement des mesures québécoises de perception des 
pensions alimentaires pour les exercices fi nanciers 2017-
2018 à 2021-2022, laquelle sera substantiellement conforme 
au projet d’entente joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68187

Gouvernement du Québec

Décret 242-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT l’approbation du Plan stratégique 2017-
2022 de la Société des établissements de plein air du 
Québec

ATTENDU QUE la Société des établissements de plein 
air du Québec est une compagnie à fonds social consti-
tuée en vertu de l’article 1 de la Loi sur la Société des 
établissements de plein air du Québec (chapitre S-13.01);

ATTENDU QUE la Société des établissements de plein 
air du Québec est assujettie à la Loi sur la gouvernance 
des sociétés d’État (chapitre G-1.02) en vertu de l’article 2 
de cette loi;

ATTENDU QUE l’article 34 de cette loi prévoit notam-
ment que le plan stratégique d’une société qui n’est pas 
assujettie à l’obligation d’établir un tel plan en vertu de 
la Loi sur l’administration publique (chapitre A-6.01) est 
établi suivant la forme, la teneur et la périodicité déter-
minées par le gouvernement, lequel a pris à cette fi n le 
décret numéro 64-2010 du 26 janvier 2010;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 1° de l’article 15 
de la Loi sur la gouvernance des sociétés d’État, le conseil 
d’administration de la Société des établissements de plein 
air du Québec a adopté, par sa résolution numéro 2018-05 
du 8 février 2018, le Plan stratégique 2017-2022 de la 
Société des établissements de plein air du Québec;

ATTENDU QUE l’article 35 de cette loi prévoit que le 
plan stratégique d’une société visée à l’article 34 de cette 
loi est soumis à l’approbation du gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs :

QUE soit approuvé le Plan stratégique 2017-2022 de la 
Société des établissements de plein air du Québec, lequel 
est joint à la recommandation ministérielle du présent 
décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68188

Gouvernement du Québec

Décret 243-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT l’octroi d’une subvention additionnelle 
maximale de 10 000 000 $ à la Société de protection 
des forêts contre les insectes et maladies au cours de 
l’exercice financier 2017-2018

ATTENDU QUE le ministère des Forêts, de la Faune et 
des Parcs s’est doté d’une planifi cation stratégique 2015-
2019 concernant les forêts privées qui s’inscrit dans une 
vision où la forêt privée contribue, de façon durable, au 
développement du Québec et de ses régions par la créa-
tion de richesses économiques et de retombées sociales 
et environnementales;

ATTENDU QUE la forêt privée fait face à une épidémie 
de la tordeuse des bourgeons de l’épinette pouvant 
entraîner des pertes de volume de bois considérables;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 16.3° de l’arti-
cle 12 de la Loi sur le ministère des Ressources naturelles 
et de la Faune (chapitre M-25.2), les fonctions et pouvoirs 
du ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs consistent 
plus particulièrement à favoriser la mise en valeur des 
forêts privées;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 16.7° de l’arti-
cle 12 de cette loi, les fonctions et pouvoirs du ministre 
consistent plus particulièrement à veiller à la protection 
des ressources forestières contre l’incendie, les épidémies 
et les maladies et au contrôle phytosanitaire;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 15 de cette loi, le ministre peut, pour l’exercice de ses 
fonctions, accorder des subventions;
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ATTENDU QUE le gouvernement a autorisé l’octroi, par 
le décret numéro 175-2017 du 15 mars 2017, d’une sub-
vention maximale de 10 000 000 $ au cours de l’exercice 
fi nancier 2016-2017 à la Société de protection des forêts 
contre les insectes et maladies;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le ministre des 
Forêts, de la Faune et des Parcs à octroyer à la Société 
de protection des forêts contre les insectes et maladies, 
une subvention additionnelle maximale de 10 000 000 $ 
au cours de l’exercice fi nancier 2017-2018, pour le fi nan-
cement d’un programme de pulvérisation d’insecticide 
biologique en forêt privée;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs :

QUE le ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs soit 
autorisé à octroyer une subvention additionnelle maximale 
de 10 000 000 $ à la Société de protection des forêts contre 
les insectes et maladies au cours de l’exercice fi nan-
cier 2017-2018, pour le fi nancement d’un programme de 
pulvérisation d’insecticide biologique en forêt privée, le 
tout aux termes de l’avenant à intervenir et dont le texte 
sera substantiellement conforme au projet d’avenant joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68189

Gouvernement du Québec

Décret 244-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT l’octroi d’une subvention maximale de 
30 000 000 $ à la Société de protection des forêts contre 
les insectes et maladies au cours de l’exercice finan-
cier 2017-2018

ATTENDU QUE les forêts du Québec sont affectées par 
une épidémie de la tordeuse des bourgeons de l’épinette, 
laquelle progresse depuis 2006;

ATTENDU QUE, en 2017, plus de 7 millions d’hectares 
de forêts, principalement dans les régions du Saguenay
–Lac-Saint-Jean, de la Côte-Nord, du Bas-Saint-Laurent, 
de la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine et de l’Abitibi-
Témiscamingue, étaient touchés par cette épidémie;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 16.7° de l’arti-
cle 12 de la Loi sur le ministère des Ressources naturelles 
et de la Faune (chapitre M-25.2), les fonctions et pouvoirs 
du ministre consistent plus particulièrement à veiller à la 
protection des ressources forestières contre l’incendie, les 
épidémies et les maladies et au contrôle phytosanitaire;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 15 de cette loi, le ministre peut, pour l’exercice de ses 
fonctions, accorder des subventions;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le ministre des 
Forêts, de la Faune et des Parcs à octroyer à la Société de 
protection des forêts contre les insectes et maladies une 
subvention maximale de 30 000 000 $, au cours de l’exer-
cice fi nancier 2017-2018, pour accroître la lutte contre la 
tordeuse des bourgeons de l’épinette en forêt publique de 
façon à maintenir l’approvisionnement futur en matière 
ligneuse et à protéger les investissements déjà effectués 
dans ces forêts;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r.6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs :

QUE le ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs soit 
autorisé à octroyer à la Société de protection des forêts 
contre les insectes et maladies une subvention maximale 
de 30 000 000 $ au cours de l’exercice fi nancier 2017-2018, 
pour accroître la lutte contre la tordeuse des bourgeons 
de l’épinette en forêt publique, le tout aux termes d’une 
convention à intervenir et dont le texte sera substantielle-
ment conforme au projet de convention joint à la recom-
mandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68190
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Gouvernement du Québec

Décret 245-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT l’octroi de subventions pour un montant 
maximal de 41 100 000 $ aux agences régionales de 
mise en valeur des forêts privées au cours de l’exercice 
financier 2017-2018

ATTENDU QUE le ministère des Forêts, de la Faune 
et des Parcs s’est doté d’un Plan d’action national sur la 
mobilisation des bois en forêt privée 2016-2019 qui a 
pour objectif de soutenir effi cacement le développement 
durable de la forêt privée afi n d’accroître la récolte de bois 
et d’améliorer l’environnement d’affaires des producteurs 
forestiers;

ATTENDU QUE la forêt privée fait face à une épidémie 
de la tordeuse des bourgeons de l’épinette pouvant entraî-
ner des pertes de volumes de bois considérables;

ATTENDU QUE la lutte contre l’épidémie de la tordeuse 
des bourgeons de l’épinette requiert des efforts importants 
afi n de limiter les pertes de matière ligneuse en procédant 
à la récolte préventive et aux travaux de récupération pour 
assurer une remise en production des aires affectées;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 16.3° de l’arti-
cle 12 de la Loi sur le ministère des Ressources naturelles 
et de la Faune (chapitre M-25.2), les fonctions et pouvoirs 
du ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs consistent 
plus particulièrement à favoriser la mise en valeur des 
forêts privées;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 16.7° de l’arti-
cle 12 de cette loi, les fonctions et pouvoirs du ministre 
consistent plus particulièrement à veiller à la protection 
des ressources forestières contre l’incendie, les épidémies 
et les maladies et au contrôle phytosanitaire;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 15 
de cette loi, le ministre peut, pour l’exercice de ses fonc-
tions, accorder des subventions;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le ministre à 
octroyer aux agences régionales de mise en valeur des 
forêts privées des subventions pour un montant maximal 
de 41 100 000 $, selon la répartition présentée en annexe 
du présent décret, au cours de l’exercice fi nancier 2017-
2018, pour soutenir et pour accroître la production de 
bois en forêt privée et pour limiter les pertes de matière 
ligneuse des aires affectées par la tordeuse des bourgeons 
de l’épinette;

ATTENDU QUE les modalités et les conditions de ces 
subventions seront établies dans des conventions à inter-
venir entre les agences régionales de mise en valeur des 
forêts privées et le ministre des Forêts, de la Faune et des 
Parcs;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs :

QUE le ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs 
soit autorisé à verser aux agences régionales de mise en 
valeur des forêts privées des subventions pour un montant 
maximal de 41 100 000 $, selon la répartition présentée 
en annexe du présent décret, lesquelles seront versées au 
cours de l’exercice fi nancier 2017-2018 pour soutenir et 
pour accroître la production de bois en forêt privée et pour 
limiter les pertes de matière ligneuse des aires affectées 
par la tordeuse des bourgeons de l’épinette;

QUE les modalités et les conditions de ces subventions 
seront établies dans des conventions à intervenir entre les 
agences régionales de mise en valeur des forêts privées et 
le ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs, et dont le 
texte sera substantiellement conforme au projet joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

ANNEXE

Montant de la subvention octroyée par agence 
de mise en valeur des forêts privées

Agence régionale de mise en valeur des forêts 
privées de l’Abitibi 2 252 000 $

Agence de mise en valeur des forêts privées 
des Appalaches 2 350 000 $

Agence régionale de mise en valeur des forêts 
privées du Bas-Saint-Laurent 7 045 000 $

Agence forestière des Bois-Francs 1 576 000 $

Agence régionale de mise en valeur des forêts 
privées de la Chaudière 2 505 000 $

Agence régionale de mise en valeur des forêts 
privées de la Côte-Nord 540 000 $
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Montant de la subvention octroyée par agence 
de mise en valeur des forêts privées

Agence de mise en valeur de la forêt privée 
de l’Estrie 3 199 000 $

Agence régionale de mise en valeur des forêts 
privées de la Gaspésie-les-Îles 4 886 000 $

Agence régionale de mise en valeur des forêts 
privées du Lac-Saint-Jean 1 786 000 $

Agence régionale de mise en valeur des forêts 
privées de Lanaudière 932 000 $

Agence régionale de mise en valeur des forêts 
privées des Laurentides 1 750 000 $

Agence régionale de mise en valeur des forêts 
privées mauriciennes 2 709 000 $

Agence forestière de la Montérégie 1 003 000 $

Agence des forêts privées de l’Outaouais 3 291 000 $

Agence des forêts privées de Québec 03 2 249 000 $

Agence régionale de mise en valeur des forêts 
privées du Saguenay 1 185 000 $

Agence régionale de mise en valeur des forêts 
privées du Témiscamingue 1 842 000 $

Total 41 100 000 $

68191

Gouvernement du Québec

Décret 246-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT une somme portée au crédit du volet 
aménagement durable du territoire forestier du Fonds 
des ressources naturelles

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 17.12.12 de 
la Loi sur le ministère des Ressources naturelles et de la 
Faune (chapitre M-25.2) institue le Fonds des ressources 
naturelles qui est affecté au fi nancement de certaines acti-
vités du ministère;

ATTENDU QUE le paragraphe 2° du premier alinéa de 
l’article 17.12.12 de cette loi prévoit que le volet aména-
gement durable du territoire forestier du Fonds des res-
sources naturelles est affecté au fi nancement des activités 
liées à l’aménagement durable des forêts et à sa gestion, à 
l’intensifi cation de la production ligneuse, à la recherche 
forestière et à d’autres activités liées à la sensibilisation 
et à l’éducation forestière et à la protection, à la mise en 
valeur ou à la transformation des ressources du milieu 
forestier;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 17.12.12 de cette loi, le gouvernement peut, aux 
conditions qu’il détermine et sur la recommandation du 
ministre, décréter que soit portée au crédit d’un des volets 
que comporte le Fonds des ressources naturelles la partie 
qu’il fi xe de toute somme qui autrement aurait été portée 
au crédit du fonds général;

ATTENDU QUE le paragraphe 16.7° de l’article 12 de 
cette loi prévoit que les fonctions et pouvoirs du ministre 
consistent plus particulièrement à veiller à la protection 
des ressources forestières contre l’incendie, les épidémies 
et les maladies et au contrôle phytosanitaire;

ATTENDU QU’il y a lieu qu’une somme maximale de 
33 345 700 $ soit portée au crédit du volet aménagement 
durable du territoire forestier du Fonds des ressources 
naturelles, au cours de l’exercice fi nancier 2017-2018, pour 
être affectée au fi nancement d’une partie des cotisations 
annuelles du ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs 
à la Société de protection des forêts contre le feu et à 
la Société de protection des forêts contre les insectes et 
maladies ainsi qu’au fi nancement d’une partie du coût de 
la lutte contre la tordeuse des bourgeons de l’épinette;

ATTENDU QUE cette somme proviendra de la vente des 
bois et d’autres produits forestiers du domaine de l’État 
ainsi que des droits exigibles des titulaires de permis 
d’intervention et de permis d’exploitation d’usine de trans-
formation du bois délivrés en vertu de la Loi sur l’amé-
nagement durable du territoire forestier (chapitre A-18.1);

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs :

QU’une somme maximale de 33 345 700 $ soit portée au 
crédit du volet aménagement durable du territoire forestier 
du Fonds des ressources naturelles, au cours de l’exercice 
fi nancier 2017-2018, pour être affectée au fi nancement 
d’une partie des cotisations annuelles du ministre des 
Forêts, de la Faune et des Parcs à la Société de protection 
des forêts contre le feu et à la Société de protection des 
forêts contre les insectes et maladies ainsi qu’au fi nance-
ment d’une partie du coût de la lutte contre la tordeuse 
des bourgeons de l’épinette;

QUE cette somme soit portée au crédit du volet aména-
gement durable du territoire forestier du Fonds des res-
sources naturelles dès qu’elle sera disponible au crédit du 
fonds général, et ce, jusqu’à concurrence de 33 345 700 $.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68192
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Gouvernement du Québec

Décret 247-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT l’approbation de l’Entente de déléga-
tion de gestion n° 1006 avec le conseil de bande de la 
Première Nation Malécite de Viger

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 17.22 de la Loi sur le ministère des Ressources natu-
relles et de la Faune (chapitre M-25.2), le ministre des 
Forêts, de la Faune et des Parcs peut notamment déléguer, 
par entente, à un conseil de bande d’une communauté 
autochtone, une partie de la gestion des territoires du 
domaine de l’État, y compris les ressources forestières 
et fauniques se trouvant à l’intérieur de ces territoires;

ATTENDU QUE le ministre des Forêts, de la Faune et des 
Parcs souhaite conclure une telle entente avec le conseil de 
bande de la Première Nation Malécite de Viger;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente en 
matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48 
doit, pour être valide, être approuvée par le gouvernement 
et être signée par le ministre responsable des Affaires 
autochtones;

ATTENDU QUE, en vertu du décret numéro 853-2015 
du 30 septembre 2015, les ententes de délégation de 
gestion de territoires du domaine de l’État, qui portent 
sur la gestion des ressources forestières et fauniques se 
trouvant à l’intérieur de ces territoires, conclues avec une 
entité autochtone, sont exclues de l’application du premier 
alinéa de l’article 3.8 de la Loi sur le ministère du Conseil 
exécutif;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs et 
du ministre responsable des Affaires autochtones :

QUE soit approuvée l’Entente de délégation de ges-
tion n° 1006 avec le conseil de bande de la Première 
Nation Malécite de Viger, laquelle sera substantiellement 
conforme au texte du projet d’entente joint à la recomman-
dation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68193

Gouvernement du Québec

Décret 248-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT l’approbation de l’Entente de délégation 
de gestion n° 1024 avec le Conseil des Atikamekw de 
Wemotaci

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 17.22 de la Loi sur le ministère des Ressources natu-
relles et de la Faune (chapitre M-25.2), le ministre des 
Forêts, de la Faune et des Parcs peut notamment déléguer, 
par entente, à un conseil de bande d’une communauté 
autochtone, une partie de la gestion des territoires du 
domaine de l’État, y compris les ressources forestières 
et fauniques se trouvant à l’intérieur de ces territoires;

ATTENDU QUE le ministre des Forêts, de la Faune et des 
Parcs souhaite conclure une telle entente avec le Conseil 
des Atikamekw de Wemotaci;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente en 
matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48 
doit, pour être valide, être approuvée par le gouvernement 
et être signée par le ministre responsable des Affaires 
autochtones;

ATTENDU QUE, en vertu du décret numéro 853-2015 
du 30 septembre 2015, les ententes de délégation de 
gestion de territoires du domaine de l’État, qui portent 
sur la gestion des ressources forestières et fauniques se 
trouvant à l’intérieur de ces territoires, conclues avec une 
entité autochtone, sont exclues de l’application du premier 
alinéa de l’article 3.8 de la Loi sur le ministère du Conseil 
exécutif;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs et 
du ministre responsable des Affaires autochtones :

QUE soit approuvée l’Entente de délégation de gestion 
n° 1024 avec le Conseil des Atikamekw de Wemotaci, 
laquelle sera substantiellement conforme au texte du 
projet d’entente joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68194
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Gouvernement du Québec

Décret 249-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT l’approbation de l’Entente de délégation 
de gestion n° 1066 avec Listuguj Mi’gmaq Government

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 17.22 de la Loi sur le ministère des Ressources natu-
relles et de la Faune (chapitre M-25.2), le ministre des 
Forêts, de la Faune et des Parcs peut notamment déléguer, 
par entente, à un conseil de bande d’une communauté 
autochtone, une partie de la gestion des territoires du 
domaine de l’État, y compris les ressources forestières 
et fauniques se trouvant à l’intérieur de ces territoires;

ATTENDU QUE le ministre des Forêts, de la Faune et 
des Parcs souhaite conclure une telle entente avec Listuguj 
Mi’gmaq Government;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente en 
matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48 
doit, pour être valide, être approuvée par le gouvernement 
et être signée par le ministre responsable des Affaires 
autochtones;

ATTENDU QUE, en vertu du décret numéro 853-2015 
du 30 septembre 2015, les ententes de délégation de 
gestion de territoires du domaine de l’État, qui portent 
sur la gestion des ressources forestières et fauniques se 
trouvant à l’intérieur de ces territoires, conclues avec une 
entité autochtone, sont exclues de l’application du premier 
alinéa de l’article 3.8 de la Loi sur le ministère du Conseil 
exécutif;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs et 
du ministre responsable des Affaires autochtones :

QUE soit approuvée l’Entente de délégation de gestion 
n° 1066 avec Listuguj Mi’gmaq Government, laquelle 
sera substantiellement conforme au texte du projet 
d’entente joint à la recommandation ministérielle du 
présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68195

Gouvernement du Québec

Décret 250-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT l’approbation de l’Entente de délégation 
de gestion n° 1069 avec la Nation Micmac de Gespeg

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 17.22 de la Loi sur le ministère des Ressources natu-
relles et de la Faune (chapitre M-25.2), le ministre des 
Forêts, de la Faune et des Parcs peut notamment déléguer, 
par entente, à un conseil de bande d’une communauté 
autochtone, une partie de la gestion des territoires du 
domaine de l’État, y compris les ressources forestières 
et fauniques se trouvant à l’intérieur de ces territoires;

ATTENDU QUE le ministre des Forêts, de la Faune et des 
Parcs souhaite conclure une telle entente avec la Nation 
Micmac de Gespeg;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente en 
matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48 
doit, pour être valide, être approuvée par le gouvernement 
et être signée par le ministre responsable des Affaires 
autochtones;

ATTENDU QUE, en vertu du décret numéro 853-2015 
du 30 septembre 2015, les ententes de délégation de 
gestion de territoires du domaine de l’État, qui portent 
sur la gestion des ressources forestières et fauniques se 
trouvant à l’intérieur de ces territoires, conclues avec une 
entité autochtone, sont exclues de l’application du premier 
alinéa de l’article 3.8 de la Loi sur le ministère du Conseil 
exécutif;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs et 
du ministre responsable des Affaires autochtones :

QUE soit approuvée l’Entente de délégation de gestion 
n° 1069 avec la Nation Micmac de Gespeg, laquelle sera 
substantiellement conforme au texte du projet d’entente 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68196
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Gouvernement du Québec

Décret 252-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT le versement de montants forfaitaires 
aux juges de paix magistrats pour la période du 1er juillet 
2004 au 30 juin 2007

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 175 de 
la Loi sur les tribunaux judiciaires (chapitre T-16) pré-
voit notamment que le gouvernement fi xe, par décret, le 
traitement et les conditions de travail des juges de paix 
magistrats, y compris leurs avantages sociaux autres que 
le régime de retraite ainsi que la rémunération addition-
nelle attachée à la fonction de juge responsable des juges 
de paix magistrats;

ATTENDU QUE, le 14 octobre 2016, la Cour suprême 
du Canada a déclaré invalides les articles 27, 30 et 32 
de la Loi modifi ant la Loi sur les tribunaux judiciaires 
et d’autres dispositions législatives eu égard au statut 
des juges de paix (2004, chapitre 12) et a ordonné que la 
rémunération des juges de paix magistrats pour la période 
débutant le 1er juillet 2004 et se terminant le 30 juin 2007 
soit examinée par le comité de la rémunération des juges 
institué par l’article 246.29 de la Loi sur les tribunaux 
judiciaires;

ATTENDU QUE le comité de la rémunération des juges 
a remis son rapport le 24 août 2017, lequel a été déposé 
devant l’Assemblée nationale le 28 septembre 2017;

ATTENDU QUE l’Assemblée nationale a, par résolution 
adoptée le 5 décembre 2017, approuvé la recommandation 
du comité en ce qui concerne le versement des montants 
forfaitaires aux juges de paix magistrats pour la période 
du 1er juillet 2004 au 30 juin 2007, et ce, sans admissions 
quant au bien-fondé de la méthode et des motifs ayant 
conduit à leur détermination;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 177 de la Loi sur 
les tribunaux judiciaires un décret pris en application de 
l’article 175 de cette loi entre en vigueur à la date de sa 
publication à la Gazette offi cielle du Québec ou à toute 
date antérieure ou ultérieure qui y est fi xée;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE, pour la période du 1er juillet 2004 au 30 juin 2007, 
soient versés :

— à chaque juge de paix magistrat nommé le 5 mai 
2005 un montant forfaitaire de 80 230 $;

— à chaque juge de paix à pouvoirs étendus devenu 
juge de paix magistrat, par l’effet de l’article 26 de la Loi 
modifi ant la Loi sur les tribunaux judiciaires et d’autres 
dispositions législatives eu égard au statut des juges 
de paix (2004, chapitre 12), un montant forfaitaire de 
40 115 $;

QUE les montants forfaitaires versés ne soient pas 
considérés aux fi ns des régimes de retraite et d’assurance 
applicables aux juges de paix magistrats.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68197

Gouvernement du Québec

Décret 253-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT la nomination de madame Vicky 
Lapierre comme juge de la Cour du Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation de la ministre 
de la Justice :

QUE madame Vicky Lapierre, avocate et membre du 
Barreau du Québec, soit nommée en vertu de l’article 86 de 
la Loi sur les tribunaux judiciaires (chapitre T-16), durant 
bonne conduite, par commission sous le grand sceau, juge 
de la Cour du Québec, pour exercer la compétence prévue 
par les articles 81, 82 et 83 de la Loi sur les tribunaux 
judiciaires dans tout le territoire du Québec, avec effet 
à compter du 15 mars 2018;

QUE le lieu de résidence de madame Vicky Lapierre soit 
fi xé dans la ville de Sept-Îles ou dans le voisinage immédiat.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68198

Gouvernement du Québec

Décret 254-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT la nomination d’une membre de l’Office 
des professions du Québec

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 4 
du Code des professions (chapitre C-26), l’Offi ce des pro-
fessions du Québec est composé de sept membres domi-
ciliés au Québec, dont un président et un vice-président, 
nommés par le gouvernement, en tenant compte des profi ls 
de compétence et d’expérience établis par l’Offi ce et le 
gouvernement fi xe leur traitement;
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ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 4 
de ce code, cinq de ces membres, dont le président et 
le vice-président, doivent être des professionnels et que 
trois d’entre eux, dont le président ou le vice-président, 
sont choisis parmi une liste d’au moins sept noms que le 
Conseil interprofessionnel fournit au gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du sixième alinéa de l’article 4 
de ce code, le mandat des membres autres que le président 
et le vice-président est d’au plus trois ans;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 836-2013 
du 23 juillet 2013, madame Christine Montamat a été 
nommée membre de l’Offi ce des professions du Québec, 
qu’elle a démissionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de 
pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE le Conseil interprofessionnel du Québec 
a fourni la liste requise par la loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE madame Dominique Derome, vice-présidente, 
Finances, technologie de l’information et processus 
d’affaires, Organisme d’autoréglementation du courtage 
immobilier du Québec, soit nommée membre de l’Offi ce 
des professions du Québec pour un mandat de trois ans 
à compter des présentes, en remplacement de madame 
Christine Montamat;

QUE le décret numéro 3089-81 du 11 novembre 1981 
concernant le traitement des membres de l’Offi ce des pro-
fessions du Québec à l’exclusion du président et du vice-
président s’applique à madame Dominique Derome en 
vertu du présent décret;

QUE madame Dominique Derome soit remboursée des 
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice 
de ses fonctions conformément aux règles applicables 
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du 
30 novembre 1983 et ses modifi cations subséquentes.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68199

Gouvernement du Québec

Décret 255-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT l’approbation de l’Entente entre le gou-
vernement du Canada et le gouvernement du Québec 
concernant une contribution fédérale pour la poursuite 
des activités liées au remaniement de l’Enquête intégrée 
sur les tribunaux de juridiction criminelle au Québec

ATTENDU QUE l’Enquête intégrée sur les tribunaux 
de juridiction criminelle vise à créer et à mettre à jour 
une base de données nationale dans laquelle se trouvent 
des renseignements statistiques sur les comparutions, 
les accusations et les causes devant les tribunaux de la 
jeunesse et les tribunaux de juridiction criminelle pour 
adultes;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada souhaite 
verser au gouvernement du Québec une contribution 
fi nancière pour la réalisation de travaux visant le dévelop-
pement d’une solution informatique qui facilitera la trans-
mission à Statistique Canada des données extraites du 
système d’information sur les tribunaux du ministère de 
la Justice du Québec et qui contribuera à l’amélioration 
de la qualité des données;

ATTENDU QUE, à cette fi n, le gouvernement du Canada et 
le gouvernement du Québec souhaitent conclure l’Entente 
entre le gouvernement du Canada et le gouvernement 
du Québec concernant une contribution fédérale pour la 
poursuite des activités liées au remaniement de l’Enquête 
intégrée sur les tribunaux de juridiction criminelle au 
Québec;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente 
intergouvernementale canadienne au sens de l’arti-
cle 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 
de cette loi, les ententes intergouvernementales cana-
diennes doivent, pour être valides, être approuvées par 
le gouvernement et être signées par le ministre respon-
sable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice et du ministre respon-
sable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne :
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QUE l’Entente entre le gouvernement du Canada et le 
gouvernement du Québec concernant une contribution 
fédérale pour la poursuite des activités liées au remanie-
ment de l’Enquête intégrée sur les tribunaux de juridic-
tion criminelle au Québec, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet d’entente joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret, soit approuvée.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68200

Gouvernement du Québec

Décret 256-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT le Programme visant le financement 
de programmes municipaux d’habitation de la Ville 
de Montréal

ATTENDU QU’en ver tu du paragraphe 2° du 
premier alinéa de l’article 3 de la Loi sur la Société d’habi-
tation du Québec (chapitre S-8) la Société a pour objet de 
stimuler le développement et la concertation des initiatives 
publiques et privées en matière d’habitation;

ATTENDU QU’en ver tu du paragraphe 3° du 
premier alinéa de l’article 3 de cette loi la Société a pour 
objet de mettre à la disposition des citoyens du Québec 
des logements à loyer modique;

ATTENDU QU’en ver tu du paragraphe 4° du 
premier alinéa de l’article 3 de cette loi la Société a pour 
objet de favoriser le développement et la mise en œuvre 
de programmes de construction, d’acquisition, d’aména-
gement, de restauration et d’administration d’habitations;

ATTENDU QU’en ver tu du paragraphe 6° du 
premier alinéa de l’article 3 de cette loi la Société a pour 
objet de promouvoir l’amélioration de l’habitat;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 3 
de cette loi la Société prépare et met en œuvre, avec l’auto-
risation du gouvernement du Québec, les programmes lui 
permettant de rencontrer ses objets;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.1 de cette loi les programmes que la Société met en 
œuvre peuvent notamment prévoir le versement par la 
Société, s’il y a lieu, d’une aide fi nancière sous forme de 
subvention;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et la Ville 
de Montréal ont conclu, le 8 décembre 2016, l’Entente-
cadre sur les engagements du gouvernement du Québec 
et de la Ville de Montréal pour la reconnaissance du statut 
particulier de la métropole;

ATTENDU QUE l’Entente-cadre prévoit notamment que 
la Société transférera à la Ville de Montréal les budgets et 
la responsabilité relatifs au développement de l’habitation 
sur son territoire, à l’exclusion des budgets relatifs au parc 
d’habitation à loyer modique;

ATTENDU QU’en vertu de l’Entente-cadre la Société 
s’est notamment engagée à modifi er son cadre d’interven-
tion afi n de permettre à la Ville de Montréal de gérer les 
sommes prévues pour son territoire en fonction de ses cri-
tères opérationnels adaptés à sa réalité et des orientations 
gouvernementales, notamment des objectifs à atteindre;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 56.4 de la Loi sur la 
Société d’habitation du Québec la Ville de Montréal peut, 
sans autorisation ou approbation de la Société, préparer, 
adopter par règlement et mettre en œuvre sur son territoire 
un programme d’habitation visant à favoriser le dévelop-
pement de logements mis à la disposition de personnes ou 
de familles à faible revenu ou à revenu modique ainsi qu’à 
permettre l’amélioration de logements existants;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de la Société 
a, le 28 septembre 2017, par sa résolution numéro 2017-
071, approuvé la mise en œuvre d’un programme visant 
le fi nancement de programmes municipaux d’habitation 
de la Ville de Montréal;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de la Protection des 
consommateurs et de l’Habitation :

QUE la Société d’habitation du Québec soit autorisée 
à mettre en œuvre le Programme visant le fi nancement 
de programmes municipaux d’habitation de la Ville de 
Montréal, dont le texte est annexé au présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

Programme visant le fi nancement de 
programmes municipaux d’habitation 
de la Ville de Montréal
SECTION I
OBJET

1. Le présent programme a pour objet de permettre à 
la Société d’habitation du Québec (ci-après : « Société ») 
de fi nancer les programmes municipaux d’habitation que 
la Ville de Montréal (ci-après : « Ville ») peut mettre en 
œuvre sur son territoire conformément à la Loi sur la 
Société d’habitation du Québec (chapitre S-8).
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SECTION II
PROGRAMMES MUNICIPAUX DE 
LA VILLE ADMISSIBLES

2. Les programmes municipaux qui peuvent être fi nan-
cés dans le cadre du présent programme doivent viser une 
ou plusieurs interventions prévues à la section III et, dans 
certains cas, avoir pour objet d’augmenter l’offre de loge-
ments abordables, c’est-à-dire l’offre de logements dont 
le loyer est égal ou inférieur au loyer médian du marché 
reconnu par la Société et destiné aux ménages à faible 
revenu ou à revenu modique.

3. Les programmes municipaux doivent préciser les 
objectifs qu’ils cherchent à atteindre ainsi que les cri-
tères d’admissibilité et de sélection de ses bénéfi ciaires, 
la nature et les modalités de l’aide fi nancière octroyée et 
les mécanismes de contrôle et de reddition de comptes qui 
seront mis en place.

SECTION III
INTERVENTIONS RECONNUES

4. Les interventions reconnues aux fi ns du présent pro-
gramme doivent respecter les dispositions prévues à la Loi 
sur la Société d’habitation du Québec et viser à :

1° soutenir la réalisation de logements abordables 
destinés soit à des ménages à faible revenu ou à revenu 
modique, soit à des personnes ayant des besoins particu-
liers en habitation;

2° favoriser la revitalisation des quartiers par la réno-
vation résidentielle pour les ménages à faible revenu, par 
l’accession à la propriété, ou par des interventions sur 
l’habitation;

3° soutenir l’adaptation de domicile de personnes han-
dicapées au sens de la Loi assurant l’exercice des droits 
des personnes handicapées en vue de leur intégration sco-
laire, professionnelle et sociale (chapitre E-20.1);

4° soutenir toute autre intervention en habitation pour 
laquelle l’Assemblée nationale a consenti des crédits pour 
fi nancer les programmes de la Société.

SECTION IV
VERSEMENT DE SUBVENTIONS 
ET RÉCLAMATIONS

5. Sous réserve des crédits disponibles, la Société verse 
des subventions à la Ville afi n de fi nancer les programmes 
municipaux d’habitation de la Ville.

6. La Société peut exiger que certaines sommes ver-
sées soient allouées conformément aux orientations et aux 
objectifs gouvernementaux.

7. La Société peut également exiger qu’une part des 
subventions versées à la Ville pour ses programmes muni-
cipaux vise spécifi quement l’une ou l’autre des interven-
tions reconnues à la section III.

8. Dans le cas des interventions visant la réalisation de 
logements abordables, la Société verse 6,5 % de sa part de 
l’aide fi nancière à l’engagement conditionnel d’un dossier 
par la Ville jusqu’à concurrence de 300 000 $ par projet, 
dans les 30 jours suivant la réception d’une réclamation 
effectuée par la Ville à la Société. La réclamation doit 
être accompagnée des pièces justifi catives confi rmant les 
sommes engagées par la Ville à cette étape.

Au sens du présent article, l’engagement conditionnel 
correspond à l’approbation d’un dossier par la Ville confi r-
mant le respect des conditions de base du programme par 
l’organisme qui présente un projet.

La Société verse 30 % de sa part de l’aide fi nancière à 
l’engagement défi nitif d’un dossier par la Ville, dans les 
30 jours suivant la réception d’une réclamation effectuée 
par la Ville à la Société. La réclamation doit être accom-
pagnée des pièces justifi catives confi rmant les sommes 
engagées par la Ville à cette étape.

Au sens du présent article, l’engagement définitif 
correspond à l’approbation d’un dossier par la Ville 
confi rmant à l’organisme l’obtention des subventions dis-
ponibles et lui accordant l’autorisation afi n de réaliser les 
travaux prévus.

Le solde de sa part de l’aide fi nancière est versé lorsque 
les travaux sont terminés et que les fonds ont été décaissés 
par la Ville, dans les 30 jours suivant la réception d’une 
réclamation effectuée par la Ville à la Société et des pièces 
justifi catives confi rmant la somme totale déboursée par 
la Ville pour un projet.

9. Dans le cas des autres interventions visées à la sec-
tion III, la Société verse sa part de l’aide fi nancière en 
fonction de la répartition des crédits annoncés par le gou-
vernement du Québec et approuvés par l’Assemblée natio-
nale. La Ville devra produire une réclamation annuelle 
présentant l’ensemble des dossiers réalisés pour justifi er 
les montants qu’elle a reçus.

10. La Ville peut utiliser un maximum de 1 % du 
budget de chaque programme pour la gestion de ses pro-
grammes municipaux. Les sommes correspondant à la 
gestion d’un programme doivent être incluses dans les 
réclamations visées aux articles 8 et 9.
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La Ville ne peut charger aucun frais de gestion aux 
bénéfi ciaires de ses programmes municipaux.

11. Le cumul des aides fi nancières gouvernementales 
incluant les sommes provenant du gouvernement du 
Canada, pour toute intervention fi nancée dans le cadre 
d’un programme municipal de la Ville, ne doit pas excéder 
80 % du coût total reconnu d’un dossier, à l’exception des 
interventions visant l’adaptation de domicile et l’amélio-
ration des maisons d’hébergement.

12. Nonobstant ce qui précède, toute somme provenant 
du gouvernement du Québec ne pourra être versée à la 
Ville avant l’adoption d’un décret concernant le versement 
d’une subvention à la Société. Les sommes provenant 
de la Société canadienne d’hypothèques et de logement 
(ci-après : « SCHL ») pourront être versées à la Ville 
30 jours après leur réception par la Société.

SECTION V
SUPPLÉMENT AU LOYER

13. Dans le but d’aider certains ménages à faible revenu 
à se loger convenablement tout en payant un loyer cal-
culé en fonction de leur revenu, la Société peut attribuer 
des unités de supplément au loyer dans le cadre d’un 
programme municipal de la Ville visant la réalisa-
tion de logements abordables, sous réserve des crédits 
disponibles.

14. Entre 50 à 60 % des ménages de l’ensemble des 
unités de logement réalisées dans des projets effectués 
en vertu d’un programme municipal de la Ville visant la 
réalisation de logements abordables doivent annuellement 
recevoir un supplément au loyer.

Nonobstant ce qui précède, le gouvernement du Québec 
se réserve le droit de diminuer ou d’augmenter cette pro-
portion et, le cas échéant, la Ville devra se conformer 
à cet objectif.

15. Les logements admissibles doivent appartenir à un 
propriétaire qui a signé une entente avec la Société aux 
fi ns de la présente section.

16. Le loyer au bail des logements admissibles doit 
être égal ou inférieur au loyer médian du marché reconnu 
par la Société.

17. Sont admissibles au supplément au loyer, les 
ménages répondant aux critères d’admissibilité prévus au 
Règlement sur l’attribution des logements à loyer modique 
(chapitre S-8, r. 1).

18. L’aide fi nancière correspond à la différence entre le 
loyer au bail et la part du ménage, calculée conformément 
au Règlement sur les conditions de location des logements 
à loyer modique (chapitre S-8, r. 3).

Cette aide est versée au locateur, à l’acquit du loyer 
du ménage.

19. La Société peut, par une entente qui spécifi e les 
obligations et les responsabilités de chacune des parties, 
confi er une partie ou la totalité de l’administration des 
unités de supplément au loyer à un partenaire.

20. La Société peut verser à un partenaire une rétri-
bution pour l’administration des unités de supplément au 
loyer. Cette rétribution est fi nancée à même les crédits 
octroyés à la Société pour ses programmes de suppléments 
au loyer et elle est versée selon les modalités établies par 
la Société.

21. La Ville doit conclure une entente avec la Société 
afi n d’établir, notamment, les modalités de sa participa-
tion fi nancière au coût des unités de supplément au loyer. 
Celle-ci devra être de 10 % du coût des unités de supplé-
ment au loyer.

22. La Société pourra attribuer ces unités de supplé-
ment au loyer pour une période maximale de cinq ans 
à compter du moment où elles sont autorisées par cette 
dernière. Elles seront valides pour une période de cinq ans 
et pourront être reconduites par la Société pour autant 
qu’elle y soit préalablement autorisée par le gouvernement 
du Québec.

23. Un ménage doit rembourser à la Société tout mon-
tant reçu lorsqu’il a fait une fausse déclaration ou n’a pas 
respecté les conditions de la présente section.

Au sens du présent article, constitue une fausse décla-
ration toute déclaration ou tout renseignement erroné ainsi 
que toute omission ou information incomplète ayant eu 
pour effet direct ou indirect le versement par la Société 
ou par un mandataire d’une aide fi nancière à laquelle le 
ménage n’avait pas droit.

SECTION VI
REDDITION DE COMPTES ET SUIVI 
DES SUBVENTIONS

24. La Ville doit rendre compte à la Société. Elle doit 
à cette fi n transmettre à la Société l’information et les 
documents relatifs à ses programmes municipaux, ainsi 
que tout autre document demandé par le gouvernement 
du Québec, selon les modalités convenues entre la Société 
et la Ville.

Cette reddition de comptes doit permettre à la Société 
de se conformer à ses propres obligations en matière de 
reddition de comptes, notamment à l’égard de la SCHL et 
du gouvernement du Québec.
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25. La Société peut ajuster à la baisse les subven-
tions versées à la Ville ou exiger un remboursement des 
sommes qui lui ont été versées, en cas de non-conformité 
des réclamations de la Ville ou si celle-ci, par ses diffé-
rentes interventions, ne satisfait pas aux orientations 
et aux objectifs gouvernementaux établis ou ne permet 
pas de réaliser les objectifs de fi nancement externe de la 
Société en matière de reddition de compte.

26. Pour l’ensemble des interventions, dans le cas où 
les travaux n’ont pas été complétés, la Ville doit rembour-
ser toute subvention qui lui a été versée par la Société 
à ces fi ns.

SECTION VII
DISPOSITIONS FINALES

27. La Société procédera à l’évaluation du présent pro-
gramme sur une base quinquennale ainsi qu’à une rééva-
luation des besoins de la Ville.

Ce programme entre en vigueur le quinzième jour qui 
suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle du 
Québec.

28. Aucune dépense encourue avant l’entrée en vigueur 
de ce programme n’est admissible à moins qu’elle n’ait été 
préalablement autorisée par le gouvernement du Québec.

29. Aucune subvention provenant des programmes de 
la Société ne pourra être versée à la Ville si cette der-
nière a mis en œuvre des programmes municipaux pour 
les mêmes fi ns et qu’elle reçoit des subventions dans le 
cadre du présent programme.

30. Le présent programme prend fi n le 31 mars 2022. 
Le gouvernement du Québec peut toutefois y mettre fi n 
en tout temps avant cette date.

68201

Gouvernement du Québec

Décret 257-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT l’octroi d’une subvention maximale de 
22 182 000 $ à la Ville de Montréal, pour l’exercice 
financier 2017-2018, afin de lui permettre de financer 
la réalisation de projets d’habitation

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et la Ville 
de Montréal ont conclu, le 8 décembre 2016, l’Entente-
cadre sur les engagements du gouvernement du Québec 
et de la Ville de Montréal pour la reconnaissance du statut 
particulier de la métropole;

ATTENDU QUE cette entente prévoit notamment que la 
Société d’habitation du Québec transférera à la Ville de 
Montréal les budgets et la responsabilité relatifs au déve-
loppement de l’habitation sur son territoire, à l’exclusion 
des budgets relatifs au parc d’habitation à loyer modique;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et la Ville 
de Montréal ont signé, le 8 décembre 2016, la Déclaration 
sur la reconnaissance du statut particulier de la métropole;

ATTENDU QUE, dans celle-ci, le gouvernement du 
Québec déclare que la Ville de Montréal est la métropole 
du Québec et la Ville déclare être résolue à assumer 
pleinement le rôle de métropole de tous les Québécois et 
à agir en partenariat avec l’État québécois;

ATTENDU QUE celle-ci prévoit également que le gou-
vernement du Québec entend poursuivre le déploiement 
des efforts nécessaires pour que la Ville de Montréal dis-
pose des outils qui lui permettront d’assumer pleinement 
ce rôle;

ATTENDU QUE des projets d’habitation, sur le territoire 
de la ville de Montréal, requièrent un soutien fi nancier;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 4° de l’arti-
cle 7.0.1 de la Loi sur le ministère des Affaires munici-
pales, des Régions et de l’Occupation du territoire (cha-
pitre M-22.1), en tant que responsable de l’habitation, 
les fonctions et les pouvoirs de la ministre responsable 
de la Protection des consommateurs et de l’Habitation 
consistent plus particulièrement à favoriser le développe-
ment et la mise en œuvre de programmes de construction, 
d’acquisition, d’aménagement, de restauration et d’admi-
nistration d’habitations;

ATTENDU QUE le paragraphe a de l’article 3 du 
Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions (cha-
pitre A-6.01, r. 6) prévoit que tout octroi et toute promesse 
de subventions doivent être soumis à l’approbation préa-
lable du gouvernement, sur recommandation du Conseil 
du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de cette 
promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la ministre respon-
sable de la Protection des consommateurs et de l’Habita-
tion à octroyer une subvention maximale de 22 182 000 $ 
à la Ville de Montréal, pour l’exercice fi nancier 2017-2018, 
afi n de lui permettre de fi nancer la réalisation de projets 
d’habitation;

ATTENDU QUE les conditions et les modalités d’octroi 
de cette subvention seront prévues dans une entente à 
intervenir entre la ministre responsable de la Protection 
des consommateurs et de l’Habitation, la Société d’habi-
tation du Québec et la Ville de Montréal, laquelle sera 
substantiellement conforme au projet d’entente joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret;
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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de la Protection des 
consommateurs et de l’Habitation :

QUE la ministre responsable de la Protection des 
consommateurs et de l’Habitation soit autorisée à octroyer 
une subvention maximale de 22 182 000 $ à la Ville de 
Montréal, pour l’exercice fi nancier 2017-2018, afi n de lui 
permettre de fi nancer la réalisation de projets d’habitation;

QUE cette subvention soit octroyée selon les conditions 
et les modalités qui seront prévues dans une entente à 
intervenir entre la ministre responsable de la Protection 
des consommateurs et de l’Habitation, la Société d’habi-
tation du Québec et la Ville de Montréal, laquelle sera 
substantiellement conforme au projet d’entente joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68202

Gouvernement du Québec

Décret 258-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT la nomination de monsieur Francis 
Mathieu comme vice-président par intérim de la 
Société d’habitation du Québec

ATTENDU QUE l’article 13.1 de la Loi sur la Société 
d’habitation du Québec (chapitre S-8) prévoit que le 
gouvernement nomme des vice-présidents de la Société 
d’habitation du Québec, au nombre qu’il détermine, qui 
exercent leur fonction à temps plein;

ATTENDU QUE l’article 13.2 de cette loi prévoit notam-
ment que le gouvernement fi xe le traitement et les autres 
conditions de travail de chacun des vice-présidents de la 
Société;

ATTENDU QU’un poste de vice-président de la Société 
d’habitation du Québec est vacant et qu’il y a lieu de le 
pourvoir de façon intérimaire;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de la Protection des 
consommateurs et de l’Habitation :

QUE monsieur Francis Mathieu, directeur général 
des services à la gestion, ministère de l’Économie, de la 
Science et de l’Innovation, cadre classe 2, soit nommé 
vice-président par intérim de la Société d’habitation du 
Québec à compter du 26 mars 2018;

QU’à ce titre, monsieur Francis Mathieu reçoive une 
rémunération additionnelle sur la base d’un montant men-
suel de 550 $;

QUE durant cet intérim, monsieur Francis Mathieu soit 
remboursé, sur présentation de pièces justifi catives, des 
dépenses occasionnées par l’exercice de ses fonctions sur 
la base d’un montant mensuel de 173 $ conformément aux 
Règles concernant la rémunération et les autres condi-
tions de travail des titulaires d’un emploi supérieur à 
temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et ses modifi cations 
subséquentes;

QUE durant cet intérim, monsieur Francis Mathieu soit 
remboursé des frais de voyage et de séjour occasionnés par 
l’exercice de ses fonctions conformément aux Règles sur 
les frais de déplacement des présidents, vice-présidents 
et membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du 
30 novembre 1983 et ses modifi cations subséquentes.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68203

Gouvernement du Québec

Décret 260-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT la nomination de madame Julie 
Labbé comme membre du conseil d’administration 
et présidente-directrice générale du Centre inté-
gré universitaire de santé et de services sociaux du 
Saguenay–Lac-Saint-Jean

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 4 
de la Loi modifi ant l’organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment 
par l’abolition des agences régionales (chapitre O-7.2), 
le Centre intégré universitaire de santé et de services 
sociaux du Saguenay–Lac-Saint-Jean est un établisse-
ment fusionné;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 9° de l’article 10 
de cette loi, les affaires d’un centre intégré de santé et de 
services sociaux qui se trouve dans une région sociosa-
nitaire où une université offre un programme complet 
d’études pré-doctorales en médecine ou qui exploite un 
centre désigné institut universitaire dans le domaine social 
sont administrées par un conseil d’administration com-
posé notamment du président-directeur général de l’éta-
blissement, nommé par le gouvernement, sur recomman-
dation du ministre, à partir d’une liste de noms fournie par 
les membres visées aux paragraphes 1° à 8° de cet article;
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ATTENDU QU’en vertu de l’article 34 de cette loi, le 
gouvernement détermine la rémunération, les avantages 
sociaux et les autres conditions de travail du président-
directeur général;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 36 
de cette loi, le mandat du président-directeur général est 
d’une durée d’au plus quatre ans;

ATTENDU QUE le ministre de la Santé et des Services 
sociaux a nommé madame Martine Couture membre du 
conseil d’administration et présidente-directrice générale 
du Centre intégré universitaire de santé et de services 
sociaux du Saguenay–Lac-Saint-Jean pour un mandat de 
trois ans débutant le 1er avril 2015 et que par le décret 
numéro 291-2015 du 1er avril 2015, modifi é par le décret 
numéro 401-2017 du 12 avril 2017, le gouvernement a 
déterminé sa rémunération, ses avantages sociaux et ses 
autres conditions de travail à ce titre, que son mandat 
viendra à échéance le 31 mars 2018 et qu’il y a lieu de 
pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE madame Julie Labbé fait partie de la 
liste requise par la loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE madame Julie Labbé, directrice des ressources 
humaines, des communications et des affaires juridiques, 
Centre intégré de santé et de services sociaux du Saguenay–
Lac-Saint-Jean soit nommée membre du conseil d’adminis-
tration et présidente-directrice générale du Centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux du Saguenay–
Lac-Saint-Jean pour un mandat de deux ans à compter du 
1er avril 2018 au traitement annuel de 205 636 $;

QUE les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des présidents-directeurs généraux 
et des présidents-directeurs généraux adjoints à temps 
plein des centres intégrés de santé et de services sociaux, 
des établissements regroupés et des établissements non 
fusionnés adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 60-2018 du 7 février 2018 s’appliquent à madame 
Julie Labbé comme présidente-directrice générale du 
niveau 3.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68204

Gouvernement du Québec

Décret 261-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT l’établissement du Programme d’aide 
financière spécifique relatif aux inondations survenues 
du 2 au 8 novembre 2017 dans des municipalités du 
Québec

ATTENDU QUE l’article 101 de la Loi sur la sécurité 
civile (chapitre S-2.3) prévoit que le gouvernement peut 
établir, en y fixant les conditions d’admissibilité, les 
barèmes et les modalités de versement, des programmes 
d’indemnisation ou d’aide fi nancière spécifi ques à un 
sinistre, à un autre événement qui compromet la sécurité 
des personnes ou à l’imminence de l’un de ces événe-
ments, pour répondre, le cas échéant, aux besoins parti-
culiers de la situation;

ATTENDU QUE des inondations sont survenues du 
2 au 8 novembre 2017 dans des municipalités du Québec;

ATTENDU QUE cet événement a causé des dommages 
notamment à des infrastructures routières municipales et 
à des résidences principales;

ATTENDU QUE cet événement d’origine naturelle 
constitue un sinistre au sens de la Loi sur la sécurité civile;

ATTENDU QUE le Programme général d’aide fi nancière 
lors de sinistres réels ou imminents, a été établi par le 
décret n° 1271-2011 du 7 décembre 2011 et modifi é par le 
décret n° 1165-2014 du 17 décembre 2014;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 109 de la Loi 
sur la sécurité civile, le ministre de la Sécurité publique 
a mis en œuvre ce programme pour cet événement par 
l’arrêté n° 0064-2017 du 8 décembre 2017;

ATTENDU QU’il y a lieu, en raison des besoins particu-
liers de ce sinistre, de remplacer ce programme, mis en 
œuvre par cet arrêté du ministre de la Sécurité publique, 
par un programme d’aide fi nancière spécifi que;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 108 de la Loi sur la sécurité civile, le ministre de la 
Sécurité publique est chargé de l’application des pro-
grammes établis en vertu de la section II du chapitre VII 
de la Loi, sous réserve de la désignation d’un autre 
ministre ou d’une désignation commune par le gouver-
nement dans le décret qui les a établis;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :
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QUE soit établi le Programme d’aide financière 
spécifique relatif aux inondations survenues du 2 au 
8 novembre 2017 dans des municipalités du Québec, tel 
qu’il est énoncé à l’annexe I jointe au présent décret, pour 
les territoires décrits à l’annexe II jointe au présent décret;

QUE l’application de ce programme d’aide fi nancière 
spécifi que soit confi ée au ministre de la Sécurité publique.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

ANNEXE I

PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE SPÉCIFIQUE 
RELATIF AUX INONDATIONS SURVENUES 
DU 2 AU 8 NOVEMBRE 2017 DANS 
DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC

CHAPITRE I
OBJET

1. Le Programme d’aide fi nancière spécifi que relatif 
aux inondations survenues du 2 au 8 novembre 2017 dans 
des municipalités du Québec remplace le Programme 
général d’aide financière lors de sinistres réels ou 
imminents mis en œuvre par l’arrêté n° 0064-2017 du 
8 décembre 2017 du ministre de la Sécurité publique 
(ci-après dénommé « ministre »).

Ce programme vise à aider fi nancièrement les parti-
culiers, les autorités responsables de la sécurité civile et 
les autorités locales (ci-après dénommés « sinistrés ») qui 
ont subi des dommages ou qui ont déployé des mesures 
préventives temporaires lors inondations survenues du 
2 au 8 novembre 2017 (ci-après dénommé « sinistre ») sur 
les territoires désignés à l’annexe II.

Une aide est également prévue pour les autorités res-
ponsables de la sécurité civile et les autorités locales 
(ci-après dénommées « municipalité »), les organismes 
communautaires ou les associations en sécurité civile 
(ci-après dénommés « organisme ») qui ont dû déployer 
des mesures d’intervention ou de rétablissement.

Toutefois, il ne vise pas les dommages causés aux biens 
par un sinistre correspondant à un risque assurable dans 
la mesure où une assurance est disponible sur le marché 
québécois et est généralement souscrite sur le territoire 
désigné par le ministre. Le présent alinéa ne s’applique 
pas à un sinistré détenant une protection contre les 
inondations.

Il vise également à aider fi nancièrement les particuliers 
afi n qu’ils puissent déplacer leur résidence principale, se 
reloger ou effectuer des travaux de stabilisation de terrain 
lorsque leur résidence principale, située sur un territoire 
désigné à l’annexe II, est menacée de façon imminente 
par la submersion ou l’érosion.

Ce programme d’aide fi nancière est appliqué et admi-
nistré par le ministre.

CHAPITRE II
DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE

SECTION I
DÉLAIS ET FORMULAIRES

2. Conformément à l’article 112 de la Loi sur la sécu-
rité civile (chapitre S-2.3), le droit à une aide fi nancière 
se prescrit par un (1) an à compter de la date de l’établis-
sement du programme ou, lorsque son territoire d’appli-
cation est élargi, de la date de cette décision pour ce qui 
concerne le nouveau territoire. Pour un dommage qui se 
manifeste graduellement ou tardivement, le délai court à 
compter du jour où il se manifeste pour la première fois, 
pourvu que cette première manifestation ne soit pas posté-
rieure de plus de cinq ans à l’établissement du programme 
ou à la décision d’élargir le territoire, selon le cas.

Toute demande présentée plus de trois (3) mois après le 
point de départ du délai de prescription doit toutefois, sous 
peine de rejet, avoir fait l’objet, dans ces trois (3) mois, 
d’un préavis précisant la nature de la demande projetée, 
sauf au demandeur à démontrer qu’il a été dans l’impos-
sibilité d’agir plus tôt.

3. Pour bénéfi cier du programme, le sinistré ou l’orga-
nisme doit produire une demande, en remplissant le for-
mulaire prévu à cet effet, et la transmettre au ministre 
dans les délais indiqués au deuxième alinéa de l’article 2.

Toute demande d’aide fi nancière effectuée en applica-
tion du présent programme peut faire l’objet d’une éva-
luation ou d’une vérifi cation par le ministre, notamment 
quant aux dommages et aux travaux, aux montants récla-
més ou versés par rapport au prix du marché pour des 
biens ou services de qualité standard et quant à l’utilisa-
tion de l’aide fi nancière.

SECTION II
SINISTRES ANTÉRIEURS

4. L’aide fi nancière prévue au présent programme ne 
peut être accordée à un propriétaire dont la résidence prin-
cipale est menacée de façon imminente par la submersion 
ou l’érosion si ce propriétaire n’a pas fait le choix de dépla-
cer cette résidence principale, de stabiliser le terrain, ou de 
prendre l’allocation de départ lors d’un précédent sinistre 
imminent de même nature.
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Toutefois, le propriétaire d’une résidence principale 
est admissible à l’aide de premier recours prévue au 
premier alinéa de l’article 7.

CHAPITRE III
AIDE FINANCIÈRE POUR LES PARTICULIERS

SECTION I
RÉSIDENCE PRINCIPALE

5. Aux fi ns de l’application du présent programme, 
un logement, une maison unifamiliale, un duplex, une 
maison jumelée, une maison en rangée ou un condomi-
nium peuvent notamment être une résidence principale.

SECTION II
MESURES PRÉVENTIVES TEMPORAIRES

6. L’aide fi nancière accordée pour des mesures pré-
ventives temporaires, énumérées à la partie 1 de l’appen-
dice A, prises par un particulier, lors du sinistre, afi n de 
préserver sa résidence principale et les biens qui s’y rat-
tachent, est égale aux coûts de ces mesures, sans dépasser 
la somme de 3 000 $.

SECTION III
FRAIS EXCÉDENTAIRES D’HÉBERGEMENT 
TEMPORAIRE, DE RAVITAILLEMENT 
OU D’HABILLEMENT

7. Une aide fi nancière de premier recours est accordée 
à un particulier qui a dû évacuer sa résidence principale 
à des fi ns de sécurité publique. Cette aide est octroyée 
afi n de compenser les frais excédentaires d’hébergement 
temporaire ou de ravitaillement supportés par les par-
ticuliers lors du sinistre. L’aide est de 20 $/jour pour 
chaque personne évacuée, et ce, du quatrième (4e) au 
centième (100e) jour d’évacuation. Exceptionnellement, 
si la sécurité publique l’exige, cette période peut être pro-
longée. De plus, une somme additionnelle de 50 $/per-
sonne est allouée pour l’habillement lorsque l’évacuation 
survient dans des circonstances où une personne sinistrée 
a été dans l’impossibilité d’emporter des vêtements. Cette 
somme peut être bonifi ée jusqu’à une valeur maximale de 
150 $/personne lors de temps froid.

Par ailleurs, une aide fi nancière de dernier recours est 
également accordée pour les frais excédentaires d’héber-
gement temporaire ou de ravitaillement en raison des 
travaux devant être effectués à la suite du sinistre. L’aide 
octroyée est de 20 $/jour pour chaque personne étant dans 
l’obligation de quitter sa résidence principale, et ce, du 
quatrième (4e) au centième (100e) jour de cette obligation. 
Le délai pourra être prolongé si la situation l’exige et que 
le particulier n’a pas contribué à allonger ce délai.

SECTION IV
DOMMAGES AUX BIENS MEUBLES ESSENTIELS

8. L’aide fi nancière accordée pour les biens meubles 
essentiels, énumérés à l’appendice B, endommagés par 
le sinistre est égale au montant des dommages admis-
sibles, après déduction d’un montant de 100 $. Toutefois, 
l’appendice I exclut expressément de l’application du pré-
sent programme certains biens meubles.

Le montant des dommages admissibles pour ces biens 
est établi selon le moindre du coût de la réparation du bien, 
du coût d’un bien de remplacement de qualité équivalente 
ou inférieure ou du coût d’un bien de remplacement de 
qualité standard apparaissant à l’appendice B.

SECTION V
FRAIS DE DÉMÉNAGEMENT 
OU D’ENTREPOSAGE

9. L’aide fi nancière accordée pour les frais de démé-
nagement ou d’entreposage à un particulier dont les biens 
meubles de sa résidence principale ont dû être déménagés 
ou entreposés en raison d’un sinistre ou des travaux rela-
tifs au rétablissement à la suite d’un tel sinistre est égale 
aux frais déboursés, jusqu’à concurrence de 1 000 $.

SECTION VI
DOMMAGES À LA RÉSIDENCE PRINCIPALE, 
À SON CHEMIN D’ACCÈS ESSENTIEL ET À 
L’AMÉNAGEMENT PAYSAGER DU TERRAIN SUR 
LEQUEL SE SITUE LA RÉSIDENCE PRINCIPALE

RÉSIDENCE PRINCIPALE

10. Une aide fi nancière est accordée au propriétaire 
pour les dommages causés à sa résidence principale, pour 
les travaux d’urgence et pour les travaux temporaires 
énumérés aux parties 1 et 2 de l’appendice C qu’il a dû 
effectuer en raison du sinistre. Pour être admissibles à 
l’aide fi nancière, les dommages à la résidence principale 
doivent être relatifs aux composantes endommagées des 
pièces essentielles et aux autres composantes énumérées 
à la partie 3 de l’appendice C. Certaines exclusions sont 
toutefois prévues à l’appendice I. Les pièces essentielles 
d’une résidence principale sont notamment un salon, une 
cuisine, une salle à manger, deux salles de bain, une salle 
de lavage, les chambres, un bureau ainsi qu’une salle 
familiale.

La valeur des dommages admissibles à l’aide fi nancière 
pour les composantes visées au premier alinéa représente 
le moindre du coût de leur réparation, du coût de leur 
remplacement par des composantes de qualité équivalente 
ou du coût de leur remplacement par des composantes de 
qualité standard.
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CHEMIN D’ACCÈS ESSENTIEL

11. Une aide fi nancière est accordée à un propriétaire 
pour les dommages causés au chemin d’accès essentiel 
menant à sa résidence principale, dont il est propriétaire 
ou responsable de l’entretien. La valeur des dommages 
admissibles équivaut aux coûts des travaux nécessaires 
afi n de permettre un accès minimal et sécuritaire à la 
résidence principale. Certaines exclusions sont toutefois 
prévues à l’appendice I.

AMÉNAGEMENT PAYSAGER

12. Une aide fi nancière est accordée à un propriétaire 
pour les dommages causés à l’aménagement paysager du 
terrain sur lequel se situe sa résidence principale, jusqu’à 
concurrence de 5 000 $.

PARTICIPATION FINANCIÈRE

13. Le montant de l’aide fi nancière accordée au pro-
priétaire pour les dommages visés aux articles 10, 11 et 12 
est égal à quatre-vingt-dix pour cent (90 %) du montant 
des dommages admissibles, jusqu’à concurrence, en ce qui 
concerne les dommages à la résidence principale, du coût 
de remplacement de cette résidence, déterminé à partir de 
la fi che de propriété établie aux fi ns de l’évaluation muni-
cipale, excluant les dépendances, en vigueur au moment 
du sinistre.

Toutefois, en ce qui concerne les travaux d’urgence et 
les travaux temporaires énumérés aux parties 1 et 2 de 
l’appendice C, le montant de l’aide fi nancière est égal à 
cent pour cent (100 %) de leur coût après déduction d’un 
montant de 500 $. Le montant accordé pour les travaux 
d’urgence et les travaux temporaires n’est pas limité par 
le coût de remplacement de la résidence principale.

MAXIMUM DE L’AIDE

14. Le montant total de l’aide fi nancière accordée au 
propriétaire pour les dommages à la résidence principale, 
à son chemin d’accès essentiel et à l’aménagement paysa-
ger du terrain sur lequel se situe la résidence principale, à 
l’exception des travaux d’urgence et des travaux tempo-
raires, ne peut excéder 200 000 $.

SECTION VII
AIDE FINANCIÈRE RELATIVE À L’IMMINENCE 
DE SUBMERSION OU D’ÉROSION

15. Une aide fi nancière est accordée, selon les circons-
tances, pour le déplacement d’une résidence principale ou 
pour la stabilisation du terrain d’une résidence principale 
menacée par l’imminence de submersion ou d’érosion. La 
disponibilité de ces deux options dépend notamment de 

leur faisabilité, du coût estimé pour leur réalisation, de 
l’application des principes de développement durable et 
de la sécurité publique.

16. Une aide peut être accordée à titre d’allocation de 
départ au propriétaire si, pour des raisons techniques, le 
déplacement de la résidence principale ou la stabilisation 
du terrain ne sont pas possibles. L’allocation de départ 
peut également être accordée si le coût estimé pour le 
déplacement de la résidence principale ou pour la stabili-
sation du terrain est substantiellement plus élevé que l’aide 
fi nancière pouvant être accordée pour ces fi ns.

17. Le propriétaire doit aviser le ministre, par écrit, 
qu’il accepte l’aide fi nancière accordée pour le dépla-
cement de sa résidence principale, la stabilisation du 
terrain ou l’allocation de départ, selon le cas, dans les 
trente (30) jours suivant la plus tardive des dates sui-
vantes : celle de l’établissement de ce programme ou la 
date à laquelle il a été avisé par les experts mandatés par le 
ministre que sa résidence principale était menacée par une 
imminence de submersion ou d’érosion. Ce délai pourra 
être prolongé si le propriétaire démontre, à la satisfac-
tion du ministre, qu’il a été dans l’impossibilité de s’y 
conformer.

18. L’aide fi nancière pouvant être versée au proprié-
taire pour les fi ns visées aux articles 15 et 16 ne peut 
dépasser le coût de remplacement de la résidence princi-
pale ni excéder 200 000 $.

Toutefois, une aide fi nancière additionnelle est versée 
pour :

1° les frais relatifs aux services de professionnels qui 
ont été nécessaires afin de permettre au propriétaire 
d’effectuer un choix, le cas échéant, selon les possibilités 
prévues à l’article 15;

2° les frais de démolition, de disposition et d’enfouis-
sement des débris et pour les frais de remblayage dans le 
cas de la démolition de la résidence principale et de ses 
fondations ou uniquement de ses fondations. Le montant 
de cette aide est égal aux coûts de ces travaux. Le pro-
priétaire, à qui une aide fi nancière est accordée en vertu 
du présent paragraphe, doit obtenir, de la part d’entrepre-
neurs dans le domaine, au moins deux soumissions pour 
la réalisation des travaux;

3° les frais relatifs aux travaux d’urgence et aux 
travaux temporaires prévus à l’appendice C.

19. L’aide fi nancière pouvant être accordée à la sec-
tion VI du présent chapitre ne peut être cumulée avec 
l’aide prévue à la présente section.
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En conséquence, lorsque le propriétaire d’une résidence 
principale menacée par une imminence de submersion ou 
d’érosion reçoit une aide fi nancière pour les dommages 
causés à sa résidence principale, à son chemin d’accès 
essentiel ou à l’aménagement paysager, cette aide fi nan-
cière est alors réputée avoir été versée pour le déplacement 
de la résidence principale, la stabilisation de terrain ou 
l’allocation de départ, selon le cas.

SECTION VIII
DÉPLACEMENT D’UNE RÉSIDENCE PRINCIPALE, 
STABILISATION DE TERRAIN, ALLOCATION 
DE DÉPART

DÉPLACEMENT DE LA RÉSIDENCE PRINCIPALE

20. Le déplacement de la résidence principale consiste 
au déplacement de cette dernière sur le même terrain ou 
sur un autre terrain afi n qu’elle soit dorénavant installée 
sur un site sécuritaire. Les dépenses et les travaux admis-
sibles pour le déplacement d’une résidence principale sont 
prévus à l’appendice D. Certaines exclusions sont toutefois 
prévues à l’appendice E.

21. Le propriétaire, à qui l’aide fi nancière est accordée 
pour déplacer sa résidence principale, doit :

1° obtenir une expertise géotechnique si sa résidence 
est déplacée sur le même terrain afi n que le site de relo-
calisation choisi assure la sécurité à long terme de la 
résidence;

2° informer son créancier hypothécaire des termes du 
programme et obtenir son accord par écrit;

3° acquérir le site d’accueil, si nécessaire;

4° obtenir, de la part d’entrepreneurs dans le domaine, 
au moins deux soumissions pour la réalisation des travaux;

5° obtenir tous les permis et toutes les autorisations 
nécessaires à l’exécution des travaux, et ce, avant le début 
de ceux-ci afi n que le site de relocalisation choisi assure 
la sécurité à long terme de la résidence;

6° présenter au ministre tout projet de contrat relatif 
à un objet visé par l’aide fi nancière avant qu’il ne soit 
octroyé;

7° faire une offre de cession de son terrain à la muni-
cipalité pour la somme nominale de 1 $;

8° procéder à l’élimination des fondations résiduelles 
en conformité avec les lois et les règlements applicables 
de façon à ce que cette élimination ne constitue pas un 
risque pour la sécurité des personnes;

9° procéder à la démolition ou au déplacement sur un 
autre terrain des dépendances et de leurs fondations, ainsi 
qu’à la démolition ou au déplacement des autres biens 
situés sur son terrain.

22. Si le propriétaire de la résidence principale cède le 
terrain sur lequel elle se trouve à la municipalité pour la 
somme nominale de 1 $, il recevra, à titre de contrepar-
tie, une aide fi nancière égale à la valeur de l’évaluation 
municipale uniformisée du terrain, en vigueur lorsque 
l’imminence de submersion ou d’érosion a été constatée 
par les experts mandatés par le ministre. Cette aide ne 
peut dépasser 50 000 $.

23. Le propriétaire qui cède son terrain à la munici-
palité s’engage à :

1° demander par écrit à la municipalité de transmettre 
au ministère de la Sécurité publique, dans les soixante (60) 
jours, une résolution par laquelle elle   s’engage à acquérir 
le terrain, puis à modifi er sa réglementation applicable de 
façon à interdire toute construction ou infrastructure sur 
ce terrain tant que subsistera un danger pour la sécurité 
des personnes;

2° procéder à la démolition ou au déplacement sur un 
autre terrain des dépendances et de leurs fondations, ainsi 
qu’à la démolition ou au déplacement des autres biens 
situés sur son terrain;

3° fournir au ministre les documents faisant foi de la 
cession du terrain à la municipalité.

STABILISATION DE TERRAIN

24. La stabilisation d’un terrain consiste à stabiliser le 
terrain menaçant une résidence principale afi n d’en assu-
rer la sécurité à long terme.

25. Le propriétaire à qui l’aide fi nancière est accordée 
pour stabiliser son terrain doit :

1° obtenir une expertise géotechnique afi n de s’assurer 
que les travaux qui seront réalisés assureront la sécurité 
à long terme de la résidence;

2° présenter au ministre, avant la conclusion de tout 
contrat, les plans et devis des ouvrages projetés par une 
fi rme d’ingénierie ainsi que les projets de contrats rela-
tifs à un objet visé par l’aide fi nancière, notamment afi n 
que l’admissibilité des travaux au présent programme soit 
vérifi ée;

3° obtenir, de la part d’entrepreneurs dans le domaine, 
au moins deux soumissions pour la réalisation des travaux;
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4° obtenir, avant le début des travaux, tous les permis 
et toutes les autorisations nécessaires à leur exécution;

5° s’assurer de la surveillance des travaux par une 
fi rme d’ingénierie et obtenir l’attestation de conformité des 
travaux par l’ingénieur responsable de cette surveillance.

26. L’utilisation de l’aide fi nancière doit être directe-
ment liée à l’exécution des travaux de stabilisation et à 
l’aménagement paysager du terrain s’il a subi des dom-
mages. L’aide fi nancière allouée pour cet aménagement ne 
peut excéder 5 000 $. Sous réserve des exclusions prévues 
à l’appendice E, les coûts relatifs aux expertises exigées 
ainsi que ceux inhérents à la surveillance des travaux par 
une fi rme d’ingénierie sont considérés admissibles. Le 
coût de ces expertises doit cependant être préalablement 
agréé par le ministre.

27. Lorsqu’une aide est accordée à un propriétaire pour 
stabiliser son terrain, cette aide est majorée de la valeur de 
l’évaluation municipale uniformisée du terrain, en vigueur 
au moment où l’imminence de submersion ou d’érosion 
a été constatée par les experts mandatés par le ministre.

ALLOCATION DE DÉPART

28. L’allocation de départ consiste pour le propriétaire 
à se reloger dans une nouvelle résidence et à démolir sa 
résidence principale ou à la transférer à un tiers en s’assu-
rant que ce dernier la déplacera sur un autre terrain.

29. Le propriétaire, à qui une aide fi nancière est accor-
dée à titre d’allocation de départ, doit :

1° informer son créancier hypothécaire des termes du 
programme et obtenir son accord par écrit;

2° obtenir, avant le début des travaux, tous les permis 
et toutes les autorisations nécessaires à leur exécution;

3° procéder à la démolition de sa résidence principale 
en conformité avec les lois et les règlements applicables 
ou la transférer à un tiers en s’assurant que ce dernier la 
déplacera sur un autre terrain;

4° faire une offre de cession de son terrain à la muni-
cipalité pour la somme nominale de 1 $;

5° procéder à l’élimination des fondations résiduelles 
en conformité avec les lois et les règlements applicables 
de façon à ce que cette élimination ne constitue pas un 
risque pour la sécurité des personnes;

6° procéder à la démolition ou au déplacement sur un 
autre terrain des dépendances et de leurs fondations, ainsi 
qu’à la démolition ou au déplacement des autres biens 
situés sur son terrain.

30. Lorsque le propriétaire procède au transfert de 
sa résidence à un tiers, tout produit qui excède dix pour 
cent (10 %) du coût de remplacement de la résidence prin-
cipale, déterminé à partir de la fi che de propriété établie 
aux fi ns de l’évaluation municipale, excluant les dépen-
dances, en vigueur lorsque l’imminence de submersion 
ou d’érosion a été constatée par les experts mandatés par 
le ministre, est déduit du montant de l’aide fi nancière. 
Si le produit du transfert obtenu par le propriétaire est 
inférieur à 30 % de la valeur marchande de la résidence 
principale, le ministre peut établir cette valeur marchande 
et considérer celle-ci comme étant le produit du transfert 
effectué par le propriétaire.

31. Si le propriétaire de la résidence principale cède le 
terrain sur lequel elle se trouve à la municipalité pour la 
somme nominale de 1 $, il recevra, à titre de contrepar-
tie, une aide fi nancière égale à la valeur de l’évaluation 
municipale uniformisée du terrain, en vigueur lorsque 
l’imminence de submersion ou d’érosion a été constatée 
par les experts mandatés par le ministre. Cette aide ne 
peut dépasser 50 000 $.

32. Le propriétaire qui cède son terrain à la munici-
palité s’engage à :

1° demander par écrit à la municipalité de transmettre 
au ministère de la Sécurité publique, dans les soixante (60) 
jours, une résolution par laquelle elle s’engage à acquérir 
le terrain, puis à modifi er sa réglementation applicable de 
façon à interdire toute construction ou infrastructure sur 
ce terrain tant que subsistera un danger pour la sécurité 
des personnes;

2° procéder à la démolition ou au déplacement sur un 
autre terrain des dépendances et autres biens situés sur 
son terrain;

3° fournir au ministre les documents faisant foi de la 
cession du terrain à la municipalité.

CHAPITRE IV
AIDE FINANCIÈRE POUR LES MUNICIPALITÉS

SECTION I
MESURES D’INTERVENTION LORS DE 
L’IMMINENCE DE SUBMERSION OU D’ÉROSION

33. Une aide fi nancière est accordée à une munici-
palité qui a engagé des dépenses additionnelles à ses 
dépenses courantes, effectivement déboursées, pour le 
déploiement de mesures d’intervention attribuables à 
l’imminence de submersion ou d’érosion. Le montant de 
l’aide fi nancière est alors égal à cent pour cent (100 %) des 
sommes déboursées, sans excéder 5 000 $ par résidence 
principale située sur le territoire visé par l’établissement 
du présent programme ou par la décision d’élargir le ter-
ritoire d’application.
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SECTION II
MESURES PRÉVENTIVES TEMPORAIRES, 
MESURES D’INTERVENTION OU MESURES 
DE RÉTABLISSEMENT

34. Une aide financière est accordée à une muni-
cipalité qui, lors d’un sinistre, a engagé des dépenses 
additionnelles à ses dépenses courantes, effectivement 
déboursées, pour le déploiement de mesures préventives 
temporaires, de mesures d’intervention ou de mesures de 
rétablissement.

Aux fi ns de l’application du présent programme, sont 
notamment admissibles les mesures préventives tempo-
raires énumérées à la partie 2 de l’appendice A, ainsi que 
les mesures d’intervention et de rétablissement énumérées 
à l’appendice F.

Une aide financière est également accordée à une 
municipalité pour les frais notariaux qu’elle a payés pour 
acquérir un terrain qui lui est cédé en application des 
articles 22 et 31.

SECTION III
DOMMAGES AUX BIENS ESSENTIELS

35. Une aide fi nancière est accordée à une municipalité 
qui a engagé des dépenses additionnelles à ses dépenses 
courantes, effectivement déboursées, pour réparer ou rem-
placer ses biens essentiels endommagés. Ces biens doivent 
servir aux mêmes fi ns qu’avant d’être endommagés.

Aux fi ns de l’application du présent programme, les 
dommages aux biens ainsi que les dépenses énumérés à 
l’appendice G sont admissibles. Pour un bâtiment muni-
cipal, les travaux d’urgence ainsi que les dommages aux 
composantes énumérés à l’appendice H sont également 
admissibles. Certaines exclusions sont toutefois prévues 
à l’appendice I.

Pour être admissibles au programme, les dommages 
doivent faire l’objet d’un rapport écrit appelé « constat 
de dommages », consignant et décrivant l’état des équi-
pements ou des infrastructures endommagés, avant et 
après le sinistre. Les travaux destinés à la réparation des 
dommages admissibles doivent également pour satisfaire 
les exigences du présent programme être réalisés confor-
mément aux lois, aux règlements ainsi qu’aux règles de 
l’art applicables.

SECTION IV
TRAVAUX DE PROTECTION DES BERGES

36. Une aide fi nancière est accordée à une municipalité 
qui a engagé des dépenses additionnelles à ses dépenses 
courantes, effectivement déboursées, pour la réalisation de 
travaux permanents de protection des berges s’imposant 

incessamment pour la protection des personnes. Toutefois, 
seuls les travaux effectués sur des berges qui ont été 
endommagées par le sinistre pour protéger le centre d’une 
municipalité locale ou pour réparer ou reprendre des tra-
vaux de protection des berges préexistants peuvent être 
admissibles à une aide fi nancière. De plus, cette aide est 
accordée dans la mesure où d’autres solutions à moindre 
coût ne permettraient pas de protéger adéquatement les 
personnes. Les travaux doivent être préalablement agréés 
par le ministre et réalisés conformément aux lois, aux 
règlements ainsi qu’aux règles de l’art applicables.

SECTION V
CALCUL DE L’AIDE FINANCIÈRE

37. Le montant de l’aide fi nancière accordée à une 
municipalité pour les dépenses faisant l’objet des sec-
tions II à IV du présent chapitre est égal à l’ensemble des 
dépenses admissibles, en excluant la participation fi nan-
cière de la municipalité. Cette participation fi nancière 
équivaut à l’addition des montants suivants :

1° cent pour cent (100 %) pour les trois premiers dollars 
de dépenses admissibles par habitant de la municipalité 
(ci-après dénommé « habitant »);

2° soixante-quinze pour cent (75 %) pour les quatrième 
et cinquième dollars de dépenses admissibles par habitant;

3° cinquante pour cent (50 %) pour les sixième et sep-
tième dollars de dépenses admissibles par habitant;

4° vingt-cinq pour cent (25 %) pour les dollars suivants 
de dépenses admissibles par habitant pour les municipa-
lités ayant 1 000 habitants et plus.

Le nombre d’habitants visés au premier alinéa est fi xé 
en fonction de l’évaluation démographique de la munici-
palité établie par le décret du gouvernement pris confor-
mément à l’article 29 de la Loi sur l’organisation terri-
toriale municipale (chapitre O-9) en vigueur au moment 
du sinistre.

CHAPITRE V
AIDE FINANCIÈRE POUR LES ORGANISMES 
AYANT PORTÉ AIDE ET ASSISTANCE

38. Une aide fi nancière est accordée à un organisme qui 
a engagé des dépenses additionnelles afi n de porter aide 
et assistance aux sinistrés, si celles-ci ont été demandées 
ou agréées par le ministre. Le montant de l’aide fi nancière 
accordée pour ces dépenses est égal aux sommes effec-
tivement déboursées. Certaines exclusions sont toutefois 
prévues à l’appendice I.
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Est également considérée comme un organisme aux 
fi ns de cet article une municipalité qui a apporté son aide 
à une municipalité sinistrée.

CHAPITRE VI
MODALITÉS DU VERSEMENT 
DE L’AIDE FINANCIÈRE

39. L’aide fi nancière est versée aux sinistrés et aux 
organismes selon les modalités suivantes :

1° après analyse de la demande :

i. une avance peut être accordée à un particulier pour 
les travaux d’urgence, les travaux temporaires et les 
travaux de réparation à une résidence principale, et ce, 
jusqu’à concurrence de quatre-vingts pour cent (80 %) du 
montant estimé de l’aide fi nancière pouvant être accordée 
pour l’ensemble de ces travaux;

si le montant estimé de l’aide fi nancière pouvant être 
accordée pour ces travaux n’excède pas 50 000 $, l’avance 
peut atteindre cent pour cent (100 %) du montant estimé 
de l’aide fi nancière;

ii. une avance peut être accordée à un particulier pour 
les travaux de stabilisation de talus ou pour le déplace-
ment de la résidence principale jusqu’à concurrence de 
quatre-vingts pour cent (80 %) du montant estimé de l’aide 
fi nancière pouvant être accordée pour le déplacement ou 
la stabilisation;

iii. une avance peut être accordée à un particulier pour 
l’aide fi nancière relative à l’hébergement, à l’habillement, 
au ravitaillement ou aux dommages aux biens meubles 
essentiels jusqu’à concurrence de cent pour cent (100 %) 
du montant estimé de cette aide fi nancière;

iv. une avance peut être accordée à un particulier ou à 
un organisme pour tout autre objet pour lequel une aide 
fi nancière est accordée, et ce, jusqu’à concurrence de 
cinquante pour cent (50 %) du montant estimé de cette 
aide fi nancière;

v. une avance peut également être accordée à une 
municipalité jusqu’à concurrence de quatre-vingts pour 
cent (80 %) du montant estimé de l’aide fi nancière pouvant 
lui être accordée;

le ministre peut déterminer toute autre condition au 
versement de l’avance;

2° lorsque les travaux sont complétés dans une propor-
tion supérieure à celle correspondant à l’avance accordée, 
un paiement partiel ou fi nal peut être versé, sur présenta-
tion et acceptation des pièces justifi catives.

L’aide fi nancière accordée aux sinistrés et aux orga-
nismes peut leur être versée conjointement avec une ins-
titution fi nancière, un entrepreneur ou un fournisseur.

De plus, l’aide fi nancière qui peut être accordée à titre 
d’allocation de départ est versée conjointement au sinis-
tré et au créancier hypothécaire de l’immeuble, pour le 
montant correspondant au solde de la créance hypothé-
caire jusqu’à concurrence du montant de l’aide fi nancière. 
Le sinistré ou l’organisme peut toutefois demander au 
ministre que le chèque soit fait à l’ordre du notaire qu’il 
désigne et qu’il soit déposé en fi déicommis.

CHAPITRE VII
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

AIDE OBTENUE D’UNE AUTRE SOURCE

40. Le versement de l’aide fi nancière dans le cadre de 
ce programme est conditionnel à ce que le sinistré ou 
l’organisme s’engage à rembourser au gouvernement du 
Québec l’aide fi nancière versée pour des dommages ou 
des mesures qui ont été ou seront l’objet d’une indem-
nisation provenant d’une compagnie d’assurances ou de 
toute autre source, sauf s’il s’agit d’une aide reçue à titre 
d’aide fi nancière de premier recours pour l’hébergement 
temporaire, le ravitaillement ou l’habillement ou à titre 
de don de charité à la suite d’une collecte de fonds auprès 
du public.

Toutefois, un sinistré n’a pas à rembourser l’aide fi nan-
cière versée pour la portion non remboursée par sa com-
pagnie d’assurances pour des dommages causés par les 
inondations puisque l’aide fi nancière versée en vertu du 
présent programme peut couvrir cette portion. La fran-
chise est exclue de l’aide fi nancière pouvant être accordée.

FAILLITE

41. Une personne ou un organisme en faillite ou qui a 
fait cession de ses biens n’est pas admissible à une aide 
fi nancière en vertu de ce programme, sous réserve d’une 
proposition concordataire homologuée par le tribunal. 
La présente disposition ne s’applique pas à l’égard d’un 
particulier en ce qui concerne ses frais d’hébergement 
temporaire, de ravitaillement ou d’habillement et ses biens 
meubles essentiels.

PRÉCARITÉ FINANCIÈRE

42. Advenant le cas où le sinistré est dans une situa-
tion fi nancière précaire au moment du sinistre ou qu’il se 
retrouve en diffi culté fi nancière en raison du sinistre, sa 
participation fi nancière et le montant déductible peuvent 
être annulés en tout ou en partie, après analyse de sa situa-
tion par le ministre.



2440 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 4 avril 2018, 150e année, no 14 Partie 2

DROIT À LA RÉVISION

43. Conformément à l’article 121 de la Loi sur la sécu-
rité civile, le particulier, la municipalité et l’organisme 
ayant apporté aide et assistance aux sinistrés visés par une 
décision portant sur l’admissibilité à ce programme, sur 
le montant de l’aide accordée, sur une condition imposée 
en vertu de l’article 106 ou sur une répétition de l’indu 
peuvent, par écrit dans les deux (2) mois de la date où 
on les a avisés, en demander la révision sauf s’il s’agit 
d’une décision prise en vertu de l’article 113 de la Loi sur 
la sécurité civile. La demande de révision ne peut être 
refusée pour le motif qu’elle est hors délai si le demandeur 
démontre qu’il a été dans l’impossibilité d’agir plus tôt.

La révision est effectuée par une personne désignée 
à cette fi n par le ministre. La demande de révision ne 
suspend pas l’exécution de la décision, à moins que la 
personne désignée pour la révision n’en décide autrement.

RENSEIGNEMENTS

44. Conformément à l’article 110 de la Loi sur la sécu-
rité civile, le sinistré et l’organisme doivent fournir au 
ministre tous les documents, toutes les copies de docu-
ments et tous les renseignements dont ce dernier pourrait 
avoir besoin pour l’administration de ce programme. Ils 
doivent également permettre l’examen des lieux ou des 
biens concernés dans les meilleurs délais, et informer le 
ministre de tout changement dans leur situation suscep-
tible d’infl uer sur leur admissibilité ou sur le montant de 
l’aide fi nancière qui peut leur être accordé.

AIDE FINANCIÈRE À TITRE PERSONNEL

45. Conformément à l’article 115 de la Loi sur la 
sécurité civile, l’aide fi nancière accordée en vertu de ce 
programme constitue un droit consenti à titre personnel 
sous réserve que le droit relatif à la résidence principale 
ou aux biens essentiels de cette résidence peut, en cas de 
décès de la personne qui était admissible à l’aide fi nancière 
ou de son incapacité physique à maintenir ce domicile, 
être exercé par les personnes qui résidaient avec elle au 
moment du sinistre et qui héritent de ces biens ou main-
tiennent le domicile, selon le cas.

AIDE FINANCIÈRE INCESSIBLE ET INSAISISSABLE

46. Conformément aux articles 116 et 117 de la Loi sur 
la sécurité civile, le droit à une aide fi nancière en vertu de 
ce programme est incessible et l’aide fi nancière accordée 
est insaisissable.

RESPECT DES LOIS ET DES RÈGLEMENTS APPLICABLES

47. Toute action prise par un sinistré ou un organisme 
pour mettre en œuvre l’une des mesures prévues dans le 
programme doit être faite conformément aux lois et aux 
règlements applicables.

UTILISATION DE L’AIDE FINANCIÈRE

48. Conformément à l’article 114 de la Loi sur la sécu-
rité civile, l’aide fi nancière accordée doit être utilisée 
exclusivement aux fi ns pour lesquelles elle est versée.

RÉALISATION DES TRAVAUX OU REMPLACEMENT 
DES BIENS

49. Le sinistré doit, selon le cas, compléter les travaux 
et procéder à la réparation ou au remplacement de ses 
biens endommagés faisant l’objet de l’aide fi nancière dans 
les douze (12) mois suivant l’avis écrit établissant les dom-
mages jugés admissibles ou suivant la date à laquelle le 
sinistré a signifi é son choix, le cas échéant, au ministre 
relativement à l’imminence de submersion ou d’érosion. 
Ce délai ne pourra être prolongé que si le sinistré démontre 
qu’il a été dans l’impossibilité de s’y conformer.

AIDE FINANCIÈRE INDÛMENT REÇUE

50. Conformément à l’article 119 de la Loi sur la sécu-
rité civile, le sinistré et l’organisme doivent rembourser 
au ministre les sommes qu’ils ont indûment reçues, sauf 
si celles-ci ont été versées par erreur administrative qu’ils 
ne pouvaient raisonnablement pas constater.

Ces sommes peuvent être recouvrées dans les 
trois (3) ans du versement ou, s’il y a eu mauvaise foi, dans 
les trois (3) ans de la connaissance de ce fait, mais jamais 
au-delà des quinze (15) ans qui suivent le versement.

APPENDICE A

MESURES PRÉVENTIVES TEMPORAIRES 
ADMISSIBLES À UNE AIDE FINANCIÈRE

PARTIE 1
POUR LES PARTICULIERS

1° surélévation des meubles

2° déplacement des meubles à un étage supérieur

3° placardage des ouvertures

4° érection d’un remblai ou d’un enrochement de 
protection temporaire

5° creusage d’un fossé

6° préparation et installation de sacs de sable

7° surélévation des appareils mécaniques et électriques 
(ex. : fournaise, réservoirs à mazout et à eau chaude)
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8° frais supplémentaires à la consommation usuelle 
d’électricité

D’autres mesures de même nature pourraient être 
admissibles si elles sont justifi ées par des motifs de sécu-
rité publique.

PARTIE 2
POUR LES MUNICIPALITÉS

1° érection d’une digue, d’un remblai ou d’un enroche-
ment de protection temporaire

2° installation d’un tuyau temporaire pour augmenter 
la capacité hydraulique lors d’une crue exceptionnelle 
d’un cours d’eau

3° creusage d’un fossé temporaire pour canaliser les 
eaux

4° creusage d’une tranchée pour dévier un cours d’eau 
menaçant un bien admissible au programme

5° fermeture d’une route

6° préparation et installation de sacs de sable

7° les travaux relatifs au dragage de sédiments d’un 
cours d’eau s’ils sont requis à des fi ns de sécurité publique 
et préalablement agréés par le ministre

8° les travaux relatifs à la stabilisation des berges d’un 
cours d’eau s’ils sont requis à des fi ns de sécurité publique 
et préalablement agréés par le ministre

D’autres mesures de même nature pourraient être 
admissibles si elles sont justifi ées par des motifs de sécu-
rité publique.

APPENDICE B

BIENS MEUBLES ESSENTIELS 
DE QUALITÉ STANDARD

1. CUISINE ET SALLE À MANGER

Cuisinière ou four et plaque de cuisson .................. 650 $

Réfrigérateur .........................................................1 000 $

Lave-vaisselle ..........................................................400 $

Table et quatre chaises .............................................800 $

Chaise – Occupant permanent additionnel ............. 125 $

Batterie de cuisine ...................................................200 $

Bouilloire ................................................................... 25 $

Cafetière électrique .................................................... 30 $

Four micro-ondes ..................................................... 175 $

Grille-pain ou four grille-pain .................................. 30 $

Mélangeur, robot culinaire, batteur à main ...............60 $

Ustensiles et ustensiles de cuisine ...........................200 $

Vaisselle ................................................................... 150 $

Aliments essentiels, produits ménagers 
et personnels – 1er occupant .....................................500 $

Aliments essentiels, produits ménagers 
et personnels – Occupant additionnel ....................... 50 $

Poubelle intérieure ..................................................... 30 $

2. SALON OU SALLE FAMILIALE

Mobilier de salon – Par salon ou salle familiale 
(incluant notamment un divan, une causeuse, 
un fauteuil, une table, une lampe) ........................1 600 $

Téléviseur – Par salon ou salle familiale ................. 450 $

Meuble pour téléviseur – Par salon 
ou salle familiale ...................................................... 150 $

3. CHAMBRE À COUCHER

Mobilier de chambre (incluant notamment 
une base de lit, un bureau, une table
de chevet, un miroir, une lampe) 
– Par occupant ......................................................... 775 $

Matelas et sommier – Par occupant......................... 475 $

Mobilier de chambre (incluant notamment 
une base de lit, un bureau, une tablede chevet, 
un miroir, une lampe) – Par chambre qui n’est 
pas occupée en permanence .................................... 775 $

Matelas et sommier – Par chambre qui n’est 
pas occupée en permanence .................................... 475 $
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4. BUANDERIE ET SALLE DE BAIN

Laveuse ....................................................................800 $

Sécheuse ..................................................................600 $

5. DIVERS

Congélateur ..............................................................460 $

Ordinateur ................................................................800 $

Mobilier d’ordinateur ...............................................200 $

Livres et matériel nécessaires pour une personne 
étudiant à temps plein en cours d’année scolaire 
– Par personne .........................................................300 $

Autres biens essentiels au travail d’une personne 
salariée – Par personne .........................................1 000 $

Articles pour enfants 0-3 ans ..................................300 $

Équipements pour personne handicapée 
– Par personne .........................................................500 $

Déshumidifi cateur, humidifi cateur, ventilateur ...... 250 $

Vêtements – Par occupant ....................................2 000 $

Linge de maison (incluant notamment 
de la literie, des serviettes et du linge 
de cuisine) – Par occupant .......................................400 $

Rasoir électrique, séchoir à cheveux, 
fer à cheveux ............................................................ 150 $

Aspirateur ................................................................300 $

Rideaux et stores – Par pièce essentielle ................... 50 $

Fer à repasser .............................................................40 $

Planche à repasser ...................................................... 30 $

Téléphone ................................................................... 30 $

Radio ..........................................................................40 $

Outils d’entretien ..................................................... 100 $

Tondeuse .................................................................. 250 $

Poubelle extérieure .................................................. 100 $

D’autres biens essentiels de qualité standard peuvent 
être admissibles jusqu’à concurrence d’une somme glo-
bale de 600 $.

APPENDICE C

TRAVAUX D’URGENCE, TRAVAUX TEMPORAIRES 
ET COMPOSANTES ADMISSIBLES 
À UNE AIDE FINANCIÈRE POUR UNE 
RÉSIDENCE PRINCIPALE

PARTIE 1
TRAVAUX D’URGENCE

1° le pompage de l’eau

2° la démolition

3° la disposition des débris

4° le nettoyage et les produits de nettoyage

5° la désinfection

6° l’extermination

7° la décontamination

8° la location de ventilateurs

9° la location de shampouineuses

10° la location de déshumidifi cateurs

11° la location d’aspirateurs de déchets solides et 
humides

D’autres travaux de même nature pourraient être 
admissibles s’ils sont justifi és par des motifs de sécurité 
publique.

PARTIE 2
TRAVAUX TEMPORAIRES

— Rétablir temporairement l’électricité dans la rési-
dence, refaire l’isolation minimalement et placarder les 
ouvertures afi n que la résidence soit habitable avant que 
des travaux permanents soient effectués.

D’autres travaux de même nature pourraient être 
admissibles s’ils sont justifi és par des motifs de sécurité 
publique.

PARTIE 3
COMPOSANTES ADMISSIBLES

1. STRUCTURE ET BÉTON

Les fondations, les semelles, les piliers de soutien, les 
murs porteurs, les dalles de béton, les drains français, la 
charpente, les abris d’auto et les garages faisant partie 
intégrante de la structure de la résidence principale, ainsi 
que les entrées de sous-sol.
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2. MURS EXTÉRIEURS

Le revêtement extérieur et les cheminées.

3. TOITURES

Les matériaux de recouvrement.

4. GALERIES

Les galeries extérieures (dimension maximum admis-
sible de 4 pi x 6 pi) donnant accès aux deux entrées prin-
cipales, incluant les marches et la main courante.

5. OUVERTURES

Les portes extérieures et les fenêtres.

6. ISOLATION

L’isolation de la structure, des murs et des faux plan-
chers des pièces essentielles.

7. ÉLECTRICITÉ

L’entrée, les systèmes et les raccords électriques.

8. PLOMBERIE

La tuyauterie, les raccords d’égouts, les raccords d’eau 
et les appareils sanitaires.

9. PLANCHERS

Les faux planchers et les recouvrements de sol fi xes 
des pièces essentielles.

10. MURS INTÉRIEURS DES PIÈCES ESSENTIELLES

Le placoplâtre, le plâtrage et la peinture des murs, 
les moulures de bas de murs et les portes intérieures.

11. ARMOIRES ET MEUBLES-LAVABOS DES PIÈCES 
ESSENTIELLES

Le comptoir, les tiroirs, les tablettes, les armoires et 
les panneaux.

12. ESCALIERS INTÉRIEURS

Les limons, les marches, les contremarches et la main 
courante.

13. CHAUFFAGE ET VENTILATION

Les systèmes de chauffage principal et d’appoint 
(notamment un poêle à bois), incluant les conduits, le 
bois de chauffage, l’échangeur d’air et ses conduits, les 
raccords au gaz naturel et le réservoir.

14. ÉQUIPEMENT

Les pompes et les puits de captation, les fosses sep-
tiques, les champs d’évacuation, les systèmes d’approvi-
sionnement en eau potable, les systèmes de fi ltration et de 
traitement d’eau potable, les réservoirs à eau chaude et les 
équipements pour personnes handicapées.

15. AUTRES

D’autres composantes pourraient être admissibles si 
elles sont essentielles.

APPENDICE D

DÉPENSES ET TRAVAUX ADMISSIBLES 
LORS DU DÉPLACEMENT D’UNE 
RÉSIDENCE PRINCIPALE

1° l’achat d’un terrain : l’aide fi nancière allouée pour 
l’achat du terrain ne peut excéder l’évaluation municipale 
uniformisée de l’ancien terrain

2° les frais notariaux liés à l’achat du nouveau terrain

3° le certifi cat de localisation du nouveau terrain

4° les frais engagés pour une expertise lorsque la rési-
dence est déplacée sur le même terrain

5° les coûts des travaux nécessaires pour permettre 
un accès minimal et sécuritaire à la résidence principale

6° les travaux de terrassement requis pour que la rési-
dence soit conforme à la réglementation municipale appli-
cable, ou, en l’absence d’une telle réglementation, pour 
assurer le ruissellement des eaux de surface

7° l’aménagement paysager du terrain sur lequel la 
résidence est déplacée : l’aide fi nancière allouée pour cet 
aménagement ne peut excéder 5 000 $

8° les permis requis par la réglementation ou la légis-
lation applicable relative au transport de la résidence et 
à son installation sur le site d’accueil

9° le transport de la résidence et de ses dépendances, 
lorsqu’elles font partie intégrante de la structure initiale, 
incluant les débranchements, le soulèvement, le char-
gement, la signalisation et le déplacement des câbles 
(ex. : Hydro-Québec, Bell Canada, câblodistribution)
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10° la démolition et la reconstruction d’une cheminée 
de maçonnerie, si elle ne peut être déplacée avec la rési-
dence principale

11° les nouvelles fondations, incluant l’excavation, le 
remblayage et la disposition des matériaux excavés

12° l’installation de la résidence sur les nouvelles fon-
dations, incluant les raccordements aux réseaux d’aqueduc 
et d’égout, d’électricité, de plomberie et de téléphone, 
y compris l’achat des matériaux requis à cette fi n

13° l’enlèvement et la réinstallation des escaliers et des 
galeries des deux entrées principales

14° l’isolation du sous-sol et la fi nition des pièces 
essentielles au sous-sol, si ces pièces étaient déjà aména-
gées avant le déplacement de la résidence; on entend par 
pièces essentielles notamment un salon, une cuisine, une 
salle à manger, deux salles de bain, une salle de lavage, les 
chambres, un bureau ainsi qu’une salle familiale

15° la réinstallation du système de chauffage principal 
et d’appoint

16° l’installation septique et le puits artésien, si la 
résidence principale ne peut être raccordée aux réseaux 
municipaux

17° la réparation des murs extérieurs de façon à empê-
cher les infi ltrations d’eau et les pertes de chaleur décou-
lant de bris occasionnés par le déplacement de la résidence

18° la réparation des fissures aux murs intérieurs 
causées directement par le déplacement de la résidence

19° le droit de mutation

D’autres dépenses ou travaux de même nature pour-
raient être admissibles s’ils sont nécessaires au déplace-
ment de la résidence principale.

APPENDICE E

DÉPENSES ET TRAVAUX EXCLUS DANS LE CAS 
DE TRAVAUX DE STABILISATION DE TERRAIN 
OU DU DÉPLACEMENT D’UNE RÉSIDENCE 
PRINCIPALE

1° les dommages à tout bien causés directement ou 
indirectement par les travaux de déplacement ou de démo-
lition des fondations de la résidence, de même que tout 
autre dommage attribuable à ces travaux ou à l’instabilité 
du terrain, à l’exception des bris aux murs extérieurs et 
des fi ssures aux murs intérieurs occasionnés par le dépla-
cement de la résidence et mentionnés à l’appendice D de 
ce programme

2° la perte de terrain et les dommages au terrain ainsi 
qu’aux ouvrages conçus pour le protéger, sous réserve des 
dommages à l’aménagement paysager expressément visés 
par le présent programme

3° les dommages à un escalier donnant accès au rivage 
ou à une rampe de mise à l’eau

4° les dommages aux clôtures

5° les dommages à une piscine ou à d’autres installa-
tions ou équipements récréatifs

6° les dommages à un abri d’auto, à un garage et aux 
autres dépendances ne faisant pas partie intégrante de la 
résidence

7° le transport ou la démolition des immeubles jugés 
non essentiels, tels un garage, une remise ou une piscine

8° les dommages à un patio, à une serre, et autres 
appendices, sauf si ces appendices font partie intégrante 
de la structure de la résidence

9° les ouvrages se rapportant à la décoration intérieure

10° la fi nition des pièces non essentielles

11° l’aménagement de l’ancien terrain

12° les honoraires d’architecte

13° les frais pour soumission

14° la perte de revenu

15° la perte de la valeur marchande d’un bien

16° tous frais découlant d’un préjudice physique ou 
psychologique lié directement ou indirectement à l’éva-
cuation et au sauvetage de la résidence

17° les dommages à toute infrastructure municipale

Toutes les autres dépenses ou tous les autres travaux 
sont exclus s’ils ne sont pas nécessaires à la stabilisation 
de terrain ou au déplacement de la résidence.

APPENDICE F

MESURES D’INTERVENTION ET DE 
RÉTABLISSEMENT ADMISSIBLES À UNE AIDE 
FINANCIÈRE POUR UNE MUNICIPALITÉ

1° établissement et opération d’un centre d’héberge-
ment et remise en état des lieux
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2° évacuation et sauvetage des personnes sinistrées

3° signalisation d’urgence

4° surveillance essentielle lors ou à la suite du sinistre

5° établissement et opération d’un centre des opéra-
tions d’urgence et remise en état des lieux

6° mesures liées aux communications

7° utilisation de main-d’œuvre additionnelle et heures 
supplémentaires d’employés réguliers

8° utilisation de machinerie, d’équipement et d’outil-
lage municipaux (seulement les frais variables sont 
admissibles)

9° location de machinerie, d’équipement et d’outillage 
et frais liés à leur utilisation

10° éclairage d’urgence

11° achat, transport et distribution de matériel et de 
denrées de première nécessité

12° émondage des arbres à des fi ns sécuritaires

13° nettoyage des débris et des décombres

14° rétablissement temporaire de sites vitaux (eau 
potable, communication, électricité, gaz naturel, autres)

15° fermeture de l’alimentation en électricité, en gaz 
naturel

16° enlèvement supplémentaire des déchets et enfouis-
sement de ces derniers

17° construction et installation d’infrastructures tem-
poraires, notamment :

i. chemin de contournement

ii. pont et ponceau

iii. digue

iv. tranchée

v. système d’aqueduc et d’égout

vi. rehaussement temporaire d’un chemin pour l’accès 
à des biens essentiels

18° frais notariaux liés à l’acquisition du terrain d’un 
particulier ayant opté pour l’allocation de départ ou le 
déplacement de la résidence principale

19° les travaux relatifs au dragage de sédiments d’un 
cours d’eau s’ils sont requis à des fi ns de sécurité publique 
et préalablement agréés par le ministre

20° les travaux relatifs à la stabilisation des berges 
d’un cours d’eau s’ils sont requis à des fi ns de sécurité 
publique et préalablement agréés par le ministre

D’autres dépenses de même nature pourraient être 
admissibles si elles sont justifi ées par des motifs de sécu-
rité publique.

APPENDICE G

DOMMAGES AUX BIENS ET DÉPENSES
ADMISSIBLES À UNE AIDE FINANCIÈRE POUR 
LES MUNICIPALITÉS

DOMMAGES AUX BIENS

Sont admissibles les dommages aux biens essentiels de 
la municipalité, notamment les biens relatifs :

1° à un bâtiment ou une infrastructure essentiels ou à 
une section de bâtiment ou d’une infrastructure essentielle

2° à un chemin, dont elle est responsable de l’entretien, 
incluant les trottoirs, les ponts et les ponceaux, menant à 
des résidences principales ou à un bâtiment essentiel d’une 
entreprise ou de la municipalité

3° aux infrastructures des égouts sanitaires, pluviaux 
et unitaires

4° au système d’alimentation en eau potable

5° à un barrage ou à une digue nécessaire à la fourni-
ture d’un service essentiel à la communauté ou à la pro-
tection d’un bien essentiel

6° à un véhicule, à de la machinerie ou à de l’équipe-
ment municipal lorsque le dommage a été occasionné par 
l’application des mesures préventives temporaires ou des 
mesures d’intervention et de rétablissement

DÉPENSES

Les dépenses suivantes sont admissibles à une aide 
fi nancière :

1° achat des matériaux nécessaires à la remise en état 
des biens essentiels
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2° travaux nécessaires à la stabilisation d’un bien 
essentiel

3° frais variables liés à l’utilisation de la machinerie, 
d’équipements et d’outillage municipaux

4° location de machinerie, d’équipements et d’outillage 
et frais liés à leur utilisation

5° nettoyage des routes, des fossés et des ponceaux

6° dépenses additionnelles liées à la main-d’œuvre

D’autres dépenses de même nature pourraient être 
admissibles.

APPENDICE H

TRAVAUX D’URGENCE, TRAVAUX TEMPORAIRES 
ET COMPOSANTES ADMISSIBLES À UNE AIDE 
FINANCIÈRE POUR LE BÂTIMENT ESSENTIEL 
D’UNE MUNICIPALITÉ

PARTIE 1
TRAVAUX D’URGENCE

1° le pompage de l’eau

2° la démolition

3° la disposition des débris

4° le nettoyage et les produits de nettoyage

5° la désinfection

6° l’extermination

7° la décontamination

8° la location de ventilateurs

9° la location de shampouineuses

10° la location de déshumidifi cateurs

11° la location d’aspirateurs de déchets solides et 
humides

12° les travaux relatifs au dragage de sédiments d’un 
cours d’eau s’ils sont requis à des fi ns de sécurité publique 
et préalablement agréés par le ministre

13° les travaux relatifs à la stabilisation des berges d’un 
cours d’eau s’ils sont requis à des fi ns de sécurité publique 
et préalablement agréés par le ministre

D’autres travaux de même nature pourraient être 
admissibles s’ils sont justifi és par des motifs de sécurité 
publique.

PARTIE 2
TRAVAUX TEMPORAIRES

1° rétablir temporairement l’électricité dans les 
bâtiments essentiels, refaire l’isolation minimalement et 
placarder les ouvertures afi n que les bâtiments essentiels 
soient fonctionnels avant que des travaux permanents 
soient effectués

2° les travaux relatifs au dragage de sédiments d’un 
cours d’eau s’ils sont requis à des fi ns de sécurité publique 
et préalablement agréés par le ministre

3° les travaux relatifs à la stabilisation des berges d’un 
cours d’eau s’ils sont requis à des fi ns de sécurité publique 
et préalablement agréés par le ministre

D’autres travaux de même nature pourraient être 
admissibles s’ils sont justifi és par des motifs de sécurité 
publique.

PARTIE 3
COMPOSANTES ADMISSIBLES

1. STRUCTURE ET BÉTON

Les fondations, les semelles, les piliers de soutien, les 
murs porteurs, les dalles de béton, les drains français, la 
charpente, les abris d’auto et les garages, ainsi que les 
entrées de sous-sol.

2. MURS EXTÉRIEURS

Le revêtement extérieur et les cheminées.

3. TOITURES

Les matériaux de recouvrement.

4. GALERIES

Les galeries existantes donnant accès aux entrées, 
incluant les marches et la main courante.

5. OUVERTURES

Les portes extérieures et les fenêtres.

6. ISOLATION

L’isolation de la structure, des murs et des faux 
planchers.
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7. ÉLECTRICITÉ

L’entrée, les systèmes et les raccords électriques.

8. PLOMBERIE

La tuyauterie, les raccords d’égouts, les raccords d’eau 
et les appareils sanitaires.

9. PLANCHERS

Les faux planchers et les recouvrements de sol fi xes.

10. MURS INTÉRIEURS

Le placoplâtre, le plâtrage et la peinture des murs, les 
moulures de bas de murs et les portes intérieures.

11. ARMOIRES ET MEUBLES-LAVABOS

Le comptoir, les tiroirs, les tablettes, les armoires et 
les panneaux.

12. ESCALIERS INTÉRIEURS

Les limons, les marches, les contremarches et la main 
courante.

13. CHAUFFAGE ET VENTILATION

Les systèmes de chauffage principal et d’appoint 
(notamment un poêle à bois), incluant les conduits, le 
réservoir, l’échangeur d’air et ses conduits, le système de 
climatisation et les raccords au gaz naturel.

14. ÉQUIPEMENT

Les pompes et les puits de captation, les fosses sep-
tiques, les champs d’évacuation, les systèmes d’approvi-
sionnement en eau potable, les systèmes de fi ltration et de 
traitement d’eau potable, les réservoirs à eau chaude et les 
équipements pour personnes handicapées.

15. AUTRES

D’autres composantes pourraient être admissibles si 
elles sont essentielles.

APPENDICE I

AUTRES EXCLUSIONS

POUR LES SINISTRÉS ET LES ORGANISMES

Sont expressément exclus de ce programme :

1° la franchise d’une assurance

2° les dommages aux automobiles et aux véhicules 
récréatifs

3° la perte de revenu

4° la perte de valeur marchande d’un bien

5° la perte de terrain

6° les pertes et les dommages dont un sinistré ou un 
organisme est responsable

7° les mesures d’urgence, les mesures préventives tem-
poraires, les mesures d’intervention et de rétablissement, 
ainsi que les dommages aux biens essentiels qui ont fait ou 
pourraient faire l’objet d’une aide fi nancière en vertu d’un 
programme existant établi sous le régime d’une autre loi, 
d’un programme du gouvernement fédéral, d’organismes 
publics ou communautaires ou d’associations sans but 
lucratif, sous réserve du deuxième alinéa de l’article 40

8° les articles de sport et de loisir, les jouets, les bibe-
lots, les objets d’art, les articles de décoration, les bijoux, 
les antiquités

9° les intérêts sur les obligations fi nancières contrac-
tées en raison du sinistre

10° l’achat de nouveau matériel ou de nouveaux équi-
pements réutilisables

POUR LES MUNICIPALITÉS :

1° les dommages aux chemins appartenant à une muni-
cipalité, et à ceux dont elle est responsable de l’entretien 
qui donnent accès uniquement à des propriétés qui ne sont 
pas des résidences principales, à des installations récréa-
tives qui n’appartiennent pas à la municipalité, à des zones 
de villégiature qui n’appartiennent pas à la municipalité, 
à des zones forestières ou des zones minières, de même 
qu’à des territoires appartenant à un organisme public ou 
parapublic

2° les dommages aux clôtures, sauf si elles sont essen-
tielles à la sécurité des personnes

3° les dommages à un boisé, à une plantation d’arbres 
ou à tout équipement ou infrastructure liés à leur 
exploitation

POUR LES PARTICULIERS

Sont expressément exclus de ce programme :

1° les dommages à un bâtiment autre qu’une résidence 
principale, notamment à un chalet et à tout bâtiment utilisé 
par le particulier à des fi ns récréatives

2° les dommages à un abri d’auto, à un garage et à 
d’autres dépendances non essentielles ou ne faisant pas 
partie intégrante de la structure de la résidence principale
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3° la perte d’animaux et tous les frais résultant d’une 
maladie ou d’une blessure subie par un animal

4° les dommages à un boisé, à une plantation d’arbres et 
à tout équipement ou infrastructure liés à leur exploitation

5° les dommages à une piscine ou à d’autres installa-
tions ou équipements récréatifs

6° les dommages aux vêtements de luxe et aux appa-
reils de climatisation

7° les frais d’expertise, à l’exception de ceux pour les-
quels une aide fi nancière est expressément prévue par le 
présent programme

8° les dommages au terrain ainsi qu’aux ouvrages 
conçus pour le protéger de façon permanente, sous réserve 
des dommages à l’aménagement paysager expressément 
visés par le présent programme

9° les dommages aux digues et aux barrages

10° les dommages aux clôtures

11° les dépenses relatives au nettoyage d’un cours d’eau

ANNEXE II

Municipalité Désignation

Région 02 — Saguenay–Lac-Saint-Jean

Saguenay Ville

Saint-David-de-Falardeau Municipalité

Région 03 — Capitale-Nationale

Château-Richer Ville

L’Ange-Gardien Municipalité

Québec Ville

Saint-Joachim Paroisse

Stoneham-et-Tewkesbury Cantons unis

68205

Gouvernement du Québec

Décret 264-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT l’autorisation à la Société des Traversiers 
du Québec d’acquérir, par expropriation, certains biens 
pour l’amélioration des infrastructures du site de la gare 
fluviale de la traverse Sorel-Tracy–Saint-Ignace-de-
Loyola, située sur le territoire de la municipalité de 
Saint-Ignace-de-Loyola

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3 de la Loi sur 
la Société des Traversiers du Québec (chapitre S-14), la 
Société des Traversiers du Québec a notamment pour objet 
de fournir des services de transport par traversier entre 
les rives des fl euves, rivières et lacs qui sont situés dans le 
Québec et d’acquérir les biens nécessaires à ces services;

ATTENDU QUE la Société des Traversiers du Québec 
souhaite améliorer les infrastructures du site de la gare 
f luviale de la traverse Sorel-Tracy–Saint-Ignace-de-
Loyola, située sur le territoire de la municipalité de 
Saint-Ignace-de-Loyola;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 15 de cette loi, la 
Société des Traversiers du Québec peut, avec l’autorisa-
tion du gouvernement, acquérir par voie d’expropriation 
tout immeuble, partie d’immeuble ou droit réel dont elle 
a besoin pour la réalisation de ses objets, y compris tout 
immeuble, partie d’immeuble ou droit réel consacré à 
un usage public ou non susceptible d’expropriation en 
vertu d’une loi générale ou spéciale;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 36 de la Loi sur 
l’expropriation (chapitre E-24), toute expropriation doit 
être décidée ou, suivant le cas, autorisée préalablement par 
le gouvernement aux conditions qu’il détermine;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports, de la Mobilité durable 
et de l’Électrifi cation des transports :

QUE la Société des Traversiers du Québec soit autorisée 
à acquérir, par expropriation, certains biens pour l’amé-
lioration des infrastructures du site de la gare fl uviale 
de la traverse Sorel-Tracy–Saint-Ignace-de-Loyola, située 
sur le territoire de la municipalité de Saint-Ignace-de-
Loyola, dans la circonscription électorale de Berthier, 
selon le plan préparé par monsieur Guillaume Thériault, 
arpenteur-géomètre, en date du 10 novembre 2017, sous 
le numéro 2390 de ses minutes;

QUE les dépenses inhérentes au projet soient payées sur 
le budget de la Société des Traversiers du Québec.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68206
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Gouvernement du Québec

Décret 265-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT le versement d’une subvention d’un 
montant maximal de 3 000 000 $ à la Commission des 
normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du tra-
vail au cours de l’exercice financier 2017-2018, pour ses 
exercices financiers 2018, 2019 et 2020

ATTENDU QUE la Commission des normes, de l’équité, 
de la santé et de la sécurité du travail est une personne 
morale instituée en vertu des articles 137 et 138 de la Loi 
sur la santé et la sécurité du travail (chapitre S-2.1);

ATTENDU QUE la Commission des normes, de l’équité, 
de la santé et de la sécurité du travail a pour mission de 
faire la promotion des droits et des obligations en matière 
de travail et d’en assurer le respect, et ce, tant auprès des 
travailleurs que des employeurs du Québec;

ATTENDU QUE, lors du Forum sur les agressions et le 
harcèlement sexuels tenu le 14 décembre 2017, le gou-
vernement a annoncé une aide fi nancière supplémentaire 
afi n de renforcer ou de mettre en place des mesures liées 
à la prévention des agressions et du harcèlement sexuels;

ATTENDU QUE la mise en place du Programme d’aide 
à la sensibilisation des salariés et des travailleurs auto-
nomes, incluant les artistes et les travailleurs culturels, 
en matière de harcèlement sexuel a été confiée à la 
Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la 
sécurité du travail;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la ministre respon-
sable du Travail à verser une subvention d’un montant 
maximal de 3 000 000 $ à la Commission des normes, de 
l’équité, de la santé et de la sécurité du travail au cours de 
l’exercice fi nancier 2017-2018, pour ses exercices fi nan-
ciers 2018, 2019 et 2020, afi n de permettre la mise en 
place du Programme d’aide à la sensibilisation des salariés 
et des travailleurs autonomes, incluant les artistes et les 
travailleurs culturels, en matière de harcèlement sexuel;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable du Travail :

QUE la ministre responsable du Travail soit auto-
risée à verser une subvention d’un montant maximal de 
3 000 000 $ à la Commission des normes, de l’équité, de 
la santé et de la sécurité du travail au cours de l’exercice 
fi nancier 2017-2018, pour ses exercices fi nanciers 2018, 
2019 et 2020, afin de permettre la mise en place du 
Programme d’aide à la sensibilisation des salariés et des 
travailleurs autonomes, incluant les artistes et les travail-
leurs culturels, en matière de harcèlement sexuel.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68207

Gouvernement du Québec

Décret 266-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT le renouvellement du mandat de certains 
membres du Tribunal administratif du travail

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 58 de la 
Loi instituant le Tribunal administratif du travail (cha-
pitre T-15.1) prévoit notamment que le mandat d’un 
membre du Tribunal administratif du travail est renouvelé 
pour cinq ans à moins que le membre ne demande qu’il 
en soit autrement et qu’il notifi e sa décision au ministre 
au plus tard trois mois avant l’expiration de son mandat;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 58 de 
cette loi prévoit qu’une dérogation à la durée du mandat ne 
peut valoir que pour une durée fi xe de moins de cinq ans 
déterminée par l’acte de renouvellement et, hormis le cas 
où le membre en fait la demande pour des motifs sérieux, 
que lorsque des circonstances particulières indiquées dans 
l’acte de renouvellement l’exigent;

ATTENDU QUE l’article 59 de cette loi prévoit que le 
renouvellement du mandat d’un membre est examiné sui-
vant la procédure établie par règlement du gouvernement 
et qu’un tel règlement peut notamment fi xer la composition 
des comités et le mode de nomination de leurs membres, 
lesquels ne doivent pas faire partie de l’Administration 
gouvernementale au sens de la Loi sur l’administration 
publique (chapitre A-6.01), ni la représenter;

ATTENDU QUE l’article 62 de la Loi instituant le 
Tribunal administratif du travail prévoit que le gouver-
nement fi xe, conformément au règlement édicté en appli-
cation de l’article 61 de cette loi, la rémunération, les 
avantages sociaux et les autres conditions de travail des 
membres de ce Tribunal;
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ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 258 du 
chapitre 15 des lois de 2015 prévoit que le mandat des 
commissaires de la Commission des lésions profession-
nelles et de la Commission des relations du travail est, 
pour la durée non écoulée de celui-ci, poursuivi à titre de 
membre du Tribunal administratif du travail;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 266 du cha-
pitre 15 des lois de 2015 prévoit notamment que les com-
missaires qui deviennent membres du Tribunal adminis-
tratif du travail par application de l’article 258 conservent 
la rémunération qu’ils recevaient le 31 décembre 2015;

ATTENDU QUE conformément à l’article 26 du 
Règlement sur la procédure de recrutement et de sélection 
des personnes aptes à être nommées membres du Tribunal 
administratif du travail et sur celle de renouvellement du 
mandat de ces membres (chapitre T-15.1, r. 1), le secrétaire 
général associé responsable des emplois supérieurs au 
ministère du Conseil exécutif a formé des comités pour 
examiner le renouvellement du mandat de notamment 
Mes Christian Drolet, avocat à la retraite, Annie Laprade, 
Yves Lemieux, Carole Lessard, Jean Paquette, Jean-Luc 
Rivard, Nancy St-Laurent et Lyne Thériault ainsi que 
madame Francine Juteau et monsieur Alain Tremblay 
comme membres du Tribunal administratif du travail;

ATTENDU QUE ces comités ont transmis leurs recom-
mandations au secrétaire général associé aux emplois 
supérieurs et à la ministre responsable du Travail;

ATTENDU QU’il y a lieu de renouveler le mandat de 
Mes Christian Drolet, avocat à la retraite, Annie Laprade, 
Yves Lemieux, Carole Lessard, Jean Paquette, Jean-Luc 
Rivard, Nancy St-Laurent et Lyne Thériault ainsi que 
madame Francine Juteau et monsieur Alain Tremblay 
comme membres du Tribunal administratif du travail;

ATTENDU QUE Me Yves Lemieux a demandé que 
son mandat soit renouvelé pour une durée moindre que 
cinq ans;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable du Travail :

QUE Me Jean Paquette soit nommé de nouveau membre 
du Tribunal administratif du travail pour un mandat de 
cinq ans à compter du 25 novembre 2017;

QUE les personnes suivantes soient nommées de nou-
veau membres du Tribunal administratif du travail pour 
un mandat de cinq ans à compter du 19 août 2018 :

— Me Annie Laprade;

— Me Nancy St-Laurent;

— Me Lyne Thériault;

QUE Me Yves Lemieux soit nommé de nouveau membre 
du Tribunal administratif du travail pour un mandat débu-
tant le 26 août 2018 et se terminant le 25 janvier 2023;

QUE les personnes suivantes soient nommées de nou-
veau membres du Tribunal administratif du travail pour 
un mandat de cinq ans à compter du 31 août 2018 :

— madame Francine Juteau;

— Me Carole Lessard;

— Me Jean-Luc Rivard;

— monsieur Alain Tremblay;

QUE Me Christian Drolet, avocat à la retraite, soit 
nommé de nouveau membre du Tribunal administra-
tif du travail pour un mandat de cinq ans à compter du 
3 septembre 2018;

QUE Mes Carole Lessard et Jean-Luc Rivard ainsi que 
madame Francine Juteau et monsieur Alain Tremblay 
continuent d’être en congé sans solde total du ministère 
du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68208

Gouvernement du Québec

Décret 267-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT la désignation de Me Philippe-André 
Tessier, vice-président de la Commission des droits de 
la personne et des droits de la jeunesse, comme rem-
plaçant de la présidente

ATTENDU QUE l’article 67 de la Charte des droits 
et libertés de la personne (chapitre C-12) prévoit que 
d’offi ce, le vice-président de la Commission des droits 
de la personne et des droits de la jeunesse désigné par le 
gouvernement remplace temporairement le président en 
cas d’absence ou d’empêchement de celui-ci ou de vacance 
de sa fonction;

ATTENDU QUE le 7 février 2017, Me Tamara Thermitus 
a été nommée par l’Assemblée nationale membre et prési-
dente de la Commission des droits de la personne et des 
droits de la jeunesse à compter du 20 février 2017, qu’elle 
est absente et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement 
de façon intérimaire;
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ATTENDU QUE le 7 décembre 2017, Me Philippe-André 
Tessier a été nommé par l’Assemblée nationale membre et 
vice-président de la Commission des droits de la personne 
et des droits de la jeunesse et qu’il y a lieu de le désigner 
pour remplacer temporairement la présidente;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE Me Philippe-André Tessier, membre et vice-
président de la Commission des droits de la personne 
et des droits de la jeunesse, soit désigné à compter des 
présentes pour remplacer la présidente durant son 
absence.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68215

Gouvernement du Québec

Décret 285-2018, 21 mars 2018
CONCERNANT l’autorisation au ministre des Transports, 
de la Mobilité durable et de l’Électrification des trans-
ports de conclure une entente concernant la gestion et la 
réalisation d’un projet de Réseau express métropolitain

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 88.10 de la Loi sur les transports (chapitre T-12), le 
ministre des Transports, de la Mobilité durable et de 
l’Électrifi cation des transports peut, avec l’autorisation 
du gouvernement et aux conditions que celui-ci détermine 
dans chaque cas, conclure une entente avec la Caisse de 
dépôt et placement du Québec concernant la gestion et 
la réalisation d’un projet ayant pour objet une nouvelle 
infrastructure de transport collectif;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de cet 
article, le gouvernement défi nit les besoins à combler et les 
objectifs d’intérêt public concernant le projet et autorise la 
solution à mettre en œuvre parmi les différentes options 
proposées par la Caisse;

ATTENDU QUE la Caisse de dépôt et placement du 
Québec a proposé le projet de Réseau électrique métropo-
litain, désormais désigné le Réseau express métropolitain;

ATTENDU QUE, dans le Plan économique du Québec 
2017-2018, le gouvernement a annoncé son appui à la réa-
lisation de ce projet;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 88.15 de la Loi 
sur les transports, une référence à la Caisse de dépôt et 
placement du Québec, dans la section IX.3 de cette loi, 
est également une référence à une fi liale en propriété 
exclusive au sens du cinquième alinéa de l’article 4 de la 
Loi sur la Caisse de dépôt et placement du Québec (cha-
pitre C-2) et qui est visée au paragraphe a.1 du premier 
alinéa de l’article 31 ou au troisième alinéa de l’article 32 
de cette loi;

ATTENDU QUE CDPQ Infra inc., InfraMTL inc. et 
Réseau express métropolitain inc. sont des fi liales visées 
à l’article 88.15 de la Loi sur les transports;

ATTENDU QUE, en vertu des articles 2 à 4 de la Loi 
concernant le Réseau électrique métropolitain (cha-
pitre R-25.02), une société en commandite peut être partie 
à une entente conclue en vertu de l’article 88.10 de la Loi 
sur les transports, pourvu qu’au moment de la conclusion 
de l’entente elle soit une société en commandite constituée 
entre un seul commandité et un seul commanditaire qui, 
chacun, est une fi liale visée à l’article 88.15 de la Loi sur 
les transports et que la Caisse de dépôt et placement du 
Québec ou toute autre fi liale visée à l’article 88.15 de la 
Loi sur les transports y soit également partie;

ATTENDU QUE Projet REM s.e.c. est une société en 
commandite visée aux articles 3 et 4 de la Loi concernant 
le Réseau électrique métropolitain;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Transports, de la Mobilité durable et 
de l’Électrifi cation des transports, du ministre des Finances 
et du ministre responsable de l’Administration gouverne-
mentale et de la Révision permanente des programmes et 
président du Conseil du trésor :

QUE le ministre des Transports, de la Mobilité durable 
et de l’Électrifi cation des transports soit autorisé à conclure 
une entente concernant la gestion et la réalisation du projet 
de Réseau express métropolitain avec CDPQ Infra inc., 
InfraMTL inc., Réseau express métropolitain inc. et Projet 
REM s.e.c., laquelle sera substantiellement conforme au 
projet d’entente joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret;

QUE soit autorisée la mise en œuvre du projet de Réseau 
express métropolitain tel que proposé par la Caisse de 
dépôt et placement du Québec;

QUE les besoins à combler et les objectifs d’intérêt 
public de ce projet soient ceux défi nis à l’annexe « A » du 
présent décret, laquelle sera également l’annexe « A » du 
projet d’entente joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret;
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QUE la description du projet soit celle apparaissant à 
l’annexe « B » du présent décret, laquelle sera également 
l’annexe « B » du projet d’entente joint à la recommanda-
tion ministérielle du présent décret;

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

ANNEXE A

BESOINS À COMBLER ET OBJECTIFS 
D’INTÉRÊT PUBLIC DU PROJET DE 
RÉSEAU EXPRESS MÉTROPOLITAIN

Transport collectif

— Augmenter l’offre de transport collectif dans la 
région métropolitaine de Montréal;

— Améliorer la rapidité, le confort et la fi abilité des 
déplacements en transport collectif dans la région métro-
politaine de Montréal;

— Contribuer à la diminution ou au ralentissement de 
l’augmentation de la congestion routière;

— Relier à la fois la Rive-Sud, le centre-ville de 
Montréal, l’aéroport international de Montréal, l’Ouest-
de-l’Île et la Rive-Nord;

— Arrimer le transport collectif vers ou en provenance 
de la Rive-Sud avec le nouveau pont Champlain;

— Augmenter le service de transport collectif sur la 
ligne Deux-Montagnes tout en améliorant la sécurité dans 
le tunnel sous le Mont-Royal;

— Assurer des connexions avec les réseaux existants du 
métro de Montréal, des trains de banlieue et des autobus;

— Répondre de façon optimale aux besoins des usagers;

— Offrir un service continu aux usagers (7 jours sur 7);

— Assurer l’accessibilité universelle pour l’ensemble 
des stations de transport collectif;

— S’assurer du fonctionnement optimal et de la sécurité 
des équipements et des usagers;

— S’assurer de l’acceptabilité sociale du projet;

— Faciliter la réalisation de tout développement futur 
du réseau métropolitain de transport en commun et 
d’autres infrastructures publiques;

— Prendre en compte la croissance de l’achalandage;

— Participer au processus de simplifi cation de la tarifi -
cation dans la région métropolitaine de Montréal;

— Participer aux efforts de promotion pour mieux faire 
connaître le projet à la population, ses retombées pour le 
Québec et plus particulièrement pour les citoyens de la 
région métropolitaine de Montréal;

— Mettre en place un mode de transport collectif élec-
trique qui est en adéquation avec le Plan d’action gou-
vernemental en électrifi cation des transports 2015-2020;

— Mettre en place un système de transport collectif 
en accord avec la vision et les grandes orientations de la 
future Politique de mobilité durable du MTMDET;

Économie

— Stimuler l’économie du Québec;

— Minimiser l’impact sur la dette du Gouvernement 
du Québec;

— Desservir les principaux pôles d’emploi de la région 
métropolitaine de Montréal (centre-ville et aéroport de 
Montréal);

— Desservir des secteurs à fort potentiel de développe-
ment économique (Technoparc Saint-Laurent, pôles uni-
versitaires et hospitaliers, cité du multimédia, Griffi ntown, 
Pointe-Saint-Charles, Île des Sœurs et Quartier DIX30);

— Stimuler des investissements privés pour le dévelop-
pement immobilier autour des stations;

— Favoriser l’utilisation du transport collectif afi n de 
réduire les pertes économiques (retards, etc.) liées à la 
congestion routière;

Milieu municipal

— Favoriser la densifi cation du territoire le long du 
tracé et aux abords des stations;

— Répondre aux attentes en matière de mobilité des 
citoyens de la région métropolitaine de Montréal;

— Contribuer à renforcer le rayonnement et la position 
de Montréal en tant que métropole internationale;

— Répondre aux préoccupations et aux besoins expri-
més par les organismes municipaux concernés;
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Environnement

— Participer à la réduction des émissions de gaz à 
effet de serre (GES) (diminution de l’utilisation de l’auto-
mobile, de la congestion routière et de la consommation 
d’essence) contribuant ainsi à la lutte contre les change-
ments climatiques;

— Contribuer à l’amélioration de la qualité de l’air 
(diminution des polluants rejetés dans l’atmosphère);

— Minimiser les impacts du projet dans les milieux 
naturels ainsi que les pressions de l’urbanisation (spécu-
lation foncière) sur le territoire et les activités agricoles;

— Mettre en place un système de transport collectif 
durable et effi cace qui est complémentaire à certains 
objectifs de la Stratégie gouvernementale de développe-
ment durable 2015-2020.

ANNEXE B

DESCRIPTION DU PROJET DE RÉSEAU 
EXPRESS MÉTROPOLITAIN

Le Projet est un réseau de 67 km de voies ferroviaires 
réparties en quatre antennes et dédiées à la circulation 
d’un système de transport collectif de type métro léger 
automatisé et électrique pour le transport collectif de pas-
sagers. Ce réseau compte 26 stations. Le Projet offre une 
correspondance avec la ligne orange du métro à la station 
Gare centrale, une correspondance avec la ligne verte du 
métro à la station McGill et une correspondance avec la 
ligne bleue du métro à la station Édouard-Montpetit.

1.1 Antenne Rive-Sud

Le tracé de l’Antenne Rive-Sud prend son origine aux 
quais de la future station Gare Centrale et se termine au 
sud de l’échangeur A-10/A-30 à Brossard.

Dès la sortie de la station Gare Centrale, le tracé 
emprunte le même alignement que le faisceau de voies 
ferrées du côté ouest de la structure aérienne existante 
avant de traverser le bassin Peel puis les voies du CN. Le 
tracé se poursuit vers le sud dans l’axe de la rue Marc-
Cantin située dans le Parc d’entreprises de la Pointe-Saint-
Charles puis rejoint l’Île-des-Sœurs et traverse le fl euve 
Saint-Laurent sur le nouveau pont Champlain. Le tracé 
se poursuit au centre de l’autoroute 10 à Brossard jusqu’à 
l’autoroute 30. Une fois l’échangeur A-10/A-30 franchi, le 
tracé traverse les voies de circulation de l’autoroute 10, 
direction est, pour rejoindre la station terminale Rive-Sud 
située dans le quadrant Sud de l’échangeur.

La station Bassin Peel est localisée près du bassin 
Peel, alors que les stations Île-des-Sœurs, Panama et du 
Quartier sont aménagées au centre de l’autoroute 10.

1.2 Antenne Deux-Montagnes

L’Antenne Deux-Montagnes correspond au corridor 
existant de la ligne de trains de banlieue Deux-Montagnes 
entre la Gare Centrale et Deux-Montagnes. Les voies 
permettront une circulation bidirectionnelle à haute fré-
quence et le REM circulera dans un corridor dédié. Les 
passages à niveau actuels seront éliminés.

Les douze gares existantes de la ligne de train Deux-
Montagnes (incluant la Gare Centrale) sont converties en 
stations du REM.

À ces douze stations s’ajoute la station de 
Correspondance A-40 permettant les échanges avec la 
ligne de train de banlieue Mascouche, de même que deux 
nouvelles stations dans le tunnel Mont-Royal, soient les 
stations Édouard-Montpetit et McGill qui offrent des 
connexions au réseau du métro de Montréal.

1.3 Antenne Sainte-Anne-de-Bellevue

Le tracé débute à l’est du boulevard Morgan à Sainte-
Anne-de-Bellevue et se termine à la jonction de l’Antenne 
Deux-Montagnes située à l’ouest de la station Bois-Franc. 
À l’est de la station Sainte-Anne-de-Bellevue, le tracé 
emprunte le corridor de l’autoroute 40, au nord de la voie 
de desserte jusque dans le secteur du boulevard Saint-Jean 
à Pointe-Claire. À partir de cet endroit, le tracé bifurque 
vers le sud pour franchir l’autoroute 40, puis s’insère à 
l’intérieur de l’emprise ferroviaire Doney. Le tracé conti-
nue dans l’emprise ferroviaire Doney, traverse de nouveau 
l’autoroute 40, passe en dessous de l’autoroute 13, pour se 
connecter à l’Antenne Deux-Montagnes.

En plus de la station terminale, on compte trois stations 
sur cette Antenne : Kirkland, Pointe-Claire et des Sources.

1.4 Antenne Aéroport

Le tracé de l’antenne de l’aéroport débute à l’Aéroport 
Montréal-Trudeau et se poursuit vers le nord en tunnel 
sous l’aérogare et les pistes. À la sortie du territoire aéro-
portuaire, le tracé franchit l’autoroute 40 pour se raccor-
der avec l’Antenne Sainte-Anne-de-Bellevue (jonction de 
l’Aéroport Montréal-Trudeau).

En plus de la station de l’aéroport, on retrouve sur cette 
antenne la station Technoparc Montréal.
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CARTE DU REM - Stations 

1.5 Les stations

Le REM est intégré au réseau métropolitain de bus, de 
trains de banlieue et de métro. Les stations sont conçues 
pour faciliter l’accès des usagers des transports collectifs, 
des piétons et des cyclistes au REM. Certaines stations 
comprennent également des places de stationnement 
pour automobiles, des terminus d’autobus et des places 
de dépose-minute. L’ensemble des stations de l’ITC res-
pecte les critères d’accessibilité universelle.

Les édicules sont fermés et tempérés. Les quais sont 
protégés des voies par des portes palières ne s’ouvrant 
qu’en présence d’une rame. Les stations sont équipées 
d’ascenseurs, d’escaliers mécaniques ainsi que de com-
merces de détail.

L’accès aux quais est contrôlé par des barrières pour-
vues de tourniquets arrimés au système métropolitain de 
perception des titres de transport.

1.6 Les voitures

Le matériel roulant utilisé pour le REM est de type 
métro léger. Il est électrique, alimenté par caténaire et 
totalement automatique et sans conducteur.

Le service aux heures de pointe est offert par des 
rames composées de deux unités de deux voitures cha-
cune. En dehors des heures de pointe, les rames sont com-
posées d’une unité de deux voitures. Les rames sont de 
type « boa » et sont accessibles aux personnes à mobilité 
réduite. Elles offrent environ 20 % de places assises.

1.7 Niveaux de service du REM prévus à la 
Mise en service commerciale complet du REM

Les niveaux de service mentionnés ci-après sont ceux 
prévus à la Mise en service commercial complet du REM. 
Il est entendu que ces niveaux de service varieront pen-
dant la durée de l’Entente.

1.7.1 Niveaux de service - jours ouvrables

Services de pointe

Pendant les heures de pointe du matin et de l’après-
midi, l’offre de service sera ajustée à la demande. Il est 
prévu que les intervalles maximum seront d’environ :

— 3 minutes sur le tronçon Rive Sud – Bois-Franc

— 5 minutes sur le tronçon Bois-Franc – Deux-
Montagnes
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— 10 minutes sur les tronçons Bois-Franc – Aéroport 
et Bois-Franc – Sainte-Anne-de-Bellevue

Des phases de montée en charge et de retour aux heures 
creuses permettront d’assurer la transition entre les heures 
de pointe et les heures creuses.

Services hors-pointe

Les jours ouvrables, il est prévu que les intervalles 
maximum en dehors des heures de pointe seront d’environ :

— 20 minutes pour les tronçons Bois-Franc – Deux-
Montagnes, Bois-Franc – Aéroport et Bois-Franc 
– Sainte-Anne-de-Bellevue

— 7 minutes sur le tronçon Rive Sud – Bois-Franc

1.7.2 Niveaux de service les samedis, dimanches 
et jours fériés

Les fi ns de semaine et les jours fériés, il est prévu que 
les intervalles maximums seront d’environ :

— 20 minutes pour les tronçons Bois-Franc – Deux-
Montagnes, Bois-Franc – Aéroport et Bois-Franc 
– Sainte-Anne-de-Bellevue

— 7 minutes sur le tronçon Rive Sud – Bois-Franc

68219

Gouvernement du Québec

Décret 290-2018, 21 mars 2018
CONCERNANT l’octroi de droits sur le domaine 
hydrique de l’État en faveur de Réseau express métro-
politain inc. et de Projet REM s.e.c. pour le projet de 
Réseau express métropolitain sur le territoire de la 
Communauté métropolitaine de Montréal et une autori-
sation au gouvernement du Canada d’accorder à Réseau 
express métropolitain inc. des droits réels et personnels 
sur le nouveau pont Champlain

ATTENDU QUE le Réseau électrique métropolitain, 
désormais désigné comme le Réseau express métropo-
litain, est un projet d’infrastructure de transport collec-
tif électrifi é d’intérêt public impliquant la construction, 
l’exploitation et l’entretien de quatre antennes ferroviaires 
implantées dans des corridors à voie double sur le terri-
toire de la Communauté métropolitaine de Montréal;

ATTENDU QUE CDPQ Infra inc. est une fi liale en pro-
priété exclusive de la Caisse de dépôt et placement du 
Québec, que Réseau express métropolitain inc. est une 
fi liale en propriété exclusive de CDPQ Infra inc., et que 
Projet REM s.e.c. est une société en commandite contrô-
lée exclusivement par la Caisse de dépôt et placement du 
Québec;

ATTENDU QUE Réseau express métropolitain inc. sera 
propriétaire de l’infrastructure du Réseau express métro-
politain et que sa construction, son exploitation et son 
entretien seront confi és à Projet REM s.e.c. en sa qualité 
de société opérante du projet;

ATTENDU QUE Réseau express métropolitain inc. et 
Projet REM s.e.c., par l’entremise de CDPQ Infra inc., 
demandent l’autorisation au gouvernement du Québec 
d’occuper temporairement une partie du domaine hydrique 
de l’État aux fi ns de la construction d’ouvrages et amé-
liorations dans le cadre de ce projet, tels que des ponts 
ferroviaires;

ATTENDU QUE Réseau express métropolitain inc., par 
l’entremise de CDPQ Infra inc., souhaite être propriétaire 
superfi ciaire de tous les ouvrages qui seront construits 
dans le domaine hydrique de l’État dans le cadre de ce 
projet et qu’une renonciation au bénéfi ce de l’accession en 
sa faveur à l’égard de ces ouvrages est nécessaire;

ATTENDU QUE des droits d’usage du domaine hydrique 
de l’État sont nécessaires en raison de la propriété super-
fi ciaire de ces ouvrages;

ATTENDU QU’une fois les ouvrages construits dans le 
domaine hydrique de l’État un acte de reconnaissance de 
propriété superfi ciaire sera conclu aux fi ns de la publicité 
légale;

ATTENDU QUE les parcelles du domaine hydrique de 
l’État pour lesquelles Réseau express métropolitain inc. 
et Projet REM s.e.c. demandent une autorisation d’occu-
pation temporaire au gouvernement du Québec se situent 
sur une partie de la rivière des Mille Îles, de la rivière des 
Prairies, des terres remblayées du secteur ouest du techno-
parc sur l’île de Montréal et du chenal de l’île des Sœurs;

ATTENDU QUE certaines parcelles du domaine 
hydrique de l’État situées sur une partie de la rivière des 
Mille Îles et de la rivière des Prairies sont déjà occupées 
par des ponts ferroviaires existants dont Réseau express 
métropolitain inc. deviendra propriétaire;
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ATTENDU QUE la régie et l’administration d’une 
partie du domaine hydrique de l’État faisant l’objet de la 
présente demande de Réseau express métropolitain inc. 
et Projet REM s.e.c. ont déjà été confi ées à Les Ponts 
Jacques-Cartier et Champlain Incorporée, ayant droit de 
Conseil des Ports nationaux, en vertu de l’arrêté en conseil 
numéro 820 du 17 mai 1963;

ATTENDU QU’une partie des lots 5 685 290, 5 685 292, 
5 685 293, 5 685 306 et 5 685 307 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal, située dans le chenal 
de l’île des Sœurs et le secteur ouest du technoparc sur l’île 
de Montréal, est également occupée par le gouvernement 
du Canada pour la réalisation du projet de corridor du 
nouveau pont Champlain en vertu du décret numéro 959-
2017 du 27 septembre 2017;

ATTENDU QUE des ouvrages ou améliorations néces-
saires au projet de Réseau express métropolitain seront 
construits sur le nouveau pont Champlain, en cours de 
construction dans le cadre du projet de corridor du nou-
veau pont Champlain, ce qui nécessite une autorisation 
préalable et écrite du gouvernement du Québec confor-
mément au décret numéro 959-2017 du 27 septembre 2017;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada et le gou-
vernement du Québec poursuivent actuellement la négo-
ciation d’une entente concernant le transfert d’adminis-
tration de terres du domaine hydrique de l’État et d’autres 
droits pour le corridor du nouveau pont Champlain et 
pour le système de confi nement et de traitement des eaux 
souterraines du secteur ouest du technoparc sur l’île de 
Montréal;

ATTENDU QUE le lot 5 685 298 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal, correspondant à une 
partie du système de contrôle hydraulique et de traitement 
des eaux souterraines situé dans le secteur ouest du techno-
parc sur l’île de Montréal, fait l’objet du bail numéro 2016-
003 conclu entre le ministre du Développement durable, 
de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques et Sanexen Services Environnementaux inc.;

ATTENDU QUE la ministre du Développement durable, 
de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques est chargée de l’application de la Loi sur le 
régime des eaux (chapitre R-13) à l’exception de l’article 3 
et de la section VIII qui relèvent de l’autorité du ministre 
de l’Énergie et des Ressources naturelles, et ce, en vertu 
de l’article 1 de cette loi;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec peut auto-
riser, dans les cas non prévus au Règlement sur le domaine 
hydrique de l’État (chapitre R-13, r.1), aux conditions 
qu’il détermine dans chaque cas, l’aliénation, l’échange, 
la location ou l’occupation des rives et du lit des fl euves, 
rivières et lacs faisant partie du domaine de l’État ainsi 
que leur délimitation, et ce, en vertu du quatrième alinéa 
de l’article 2 de la Loi sur le régime des eaux;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques :

QUE soit autorisée l’occupation temporaire par Réseau 
express métropolitain inc. et Projet REM s.e.c., aux fi ns 
de construction du Réseau express métropolitain, des 
parcelles du domaine hydrique de l’État situées dans une 
partie non cadastrée de la rivière des Mille Îles et dans 
une partie non cadastrée de la rivière des Prairies, soit les 
parcelles 1 à 14 illustrées et décrites dans la description 
technique et le plan préparés par M. Normand Fournier, 
arpenteur-géomètre, daté du 27 novembre 2017 et portant 
le numéro 25 500 de ses minutes, ainsi que des parcelles 
du domaine hydrique de l’État situées dans une partie 
cadastrée et dans une partie non cadastrée du chenal de 
l’île des Sœurs et du secteur ouest du technoparc sur l’île 
de Montréal, soit les parcelles 1 à 21 illustrées et décrites 
dans la description technique et le plan préparés par 
M. Frédéric Belleville, arpenteur-géomètre, daté du 
8 septembre 2017 et portant le numéro 2688 de ses minutes; 
les ouvrages existants construits dans ces parcelles n’étant 
pas la propriété du gouvernement du Québec, ces derniers 
ne sont pas visés par la présente autorisation;

QUE cette autorisation soit assujettie aux conditions 
suivantes :

a) les parcelles du domaine hydrique de l’État fai-
sant l’objet de la présente autorisation ne pourront être 
utilisées par Réseau express métropolitain inc. et Projet 
REM s.e.c. à d’autres fi ns que celles visées par la présente 
autorisation;

b) la présente autorisation prendra fi n à la date de prise 
d’effet des servitudes accessoires à la propriété superfi -
ciaire des ouvrages et améliorations construits;

c) les parcelles du domaine hydrique de l’État faisant 
l’objet de la présente autorisation devront être remises 
dans leur état d’origine ou dans un état jugé acceptable 
par le gouvernement du Québec, incluant notamment la 
démolition des ouvrages et des améliorations construits 
sur celles-ci, dans un délai raisonnable, si le projet de 
Réseau express métropolitain est abandonné ou ne se 
réalise pas pour quelque raison que ce soit; toutes les 
dépenses faites par Réseau express métropolitain inc. et 
Projet REM s.e.c. sur les parcelles du domaine hydrique 
de l’État faisant l’objet de la présente autorisation ou en 
lien avec celles-ci seront entièrement assumées par ces 
sociétés sans possibilité de remboursement de la part du 
gouvernement du Québec et elles assumeront l’entière 
responsabilité de tout préjudice causé à des tiers;
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d) l’ensemble des travaux sur les parcelles du domaine 
hydrique de l’État faisant l’objet de la présente autorisation 
sera réalisé par Réseau express métropolitain inc. et Projet 
REM s.e.c. sous leur entière responsabilité et à la complète 
exonération du gouvernement du Québec;

e) Réseau express métropolitain inc. ou Projet REM 
s.e.c., directement ou par l’entremise de leurs fournisseurs 
et leurs sous-contractants, devront se conformer à toutes 
les lois et à tous les règlements applicables et obtenir, à 
leurs frais, tous les permis et autorisations requis, le cas 
échéant, pour la réalisation des travaux, en tenant compte 
du statut de mandataire de l’État de Réseau express métro-
politain inc. ainsi que des privilèges accordés par la Loi 
concernant le Réseau électrique métropolitain (cha-
pitre R-25.02), à Projet REM s.e.c;

f) Réseau express métropolitain inc. et Projet REM 
s.e.c. devront obtenir les reconnaissances écrites de 
Sanexen Services Environnementaux inc. à l’effet que 
l’occupation temporaire des parcelles 7 et 9 illustrées et 
décrites dans la description technique et le plan préparés 
par M. Frédéric Belleville, arpenteur-géomètre, daté du 
8 septembre 2017 et portant le numéro 2688 de ses 
minutes, n’est pas incompatible avec les droits qui lui 
sont accordés par le bail numéro 2016-003 conclu entre 
le ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et de la Lutte contre les changements climatiques et 
Sanexen Services Environnementaux inc. et les droits qui 
pourront lui être accordés par le gouvernement du Canada 
advenant un transfert d’administration de ces parcelles en 
faveur de ce dernier, copie de ces reconnaissances devront 
être transmises à la ministre du Développement durable, 
de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques dès leur obtention;

g) la présente autorisation d’occupation temporaire 
délivrée pour la partie des parcelles 1, 2, 4, 6, 8, 9, 11 
et la parcelle 5 illustrées et décrites dans la description 
technique et le plan préparés par M. Frédéric Belleville, 
arpenteur-géomètre, daté du 8 septembre 2017 et portant le 
numéro 2688 de ses minutes, visées par l’arrêté en conseil 
numéro 820 du 17 mai 1963, prend effet à la date de la 
reprise de la régie et de l’administration (rétrocession) de 
ces parcelles par le gouvernement du Québec;

h) les parcelles 1 à 6, 8, 10 à 12, 14, 16, 18 à 21 illus-
trées et décrites dans la description technique et le plan 
préparés par M. Frédéric Belleville, arpenteur-géomètre, 
daté du 8 septembre 2017 et portant le numéro 2688 de 
ses minutes, sont également occupées temporairement 
pour la réalisation du projet de corridor du nouveau pont 
Champlain en vertu de l’autorisation d’occupation tempo-
raire accordée par le décret numéro 959-2017 du 27 sep-
tembre 2017;

i) Réseau express métropolitain inc. et Projet REM 
s.e.c. devront s’entendre avec le gouvernement du Canada 
pour coordonner les travaux requis pour le projet du cor-
ridor du nouveau pont Champlain et pour le projet de 
Réseau express métropolitain et éviter toute incompati-
bilité entre les deux projets sur les parcelles 1 à 6, 8, 10 
à 12, 14, 16, 18 à 21 illustrées et décrites dans la description 
technique et le plan préparés par M. Frédéric Belleville, 
arpenteur-géomètre, daté du 8 septembre 2017 et por-
tant le numéro 2688 de ses minutes, visées par l’auto-
risation d’occupation temporaire accordée par le décret 
numéro 959-2017 du 27 septembre 2017;

j) les parcelles 1 à 12, 14, 16, 18 à 21 illustrées et 
décrites dans la description technique et le plan prépa-
rés par M. Frédéric Belleville, arpenteur-géomètre, daté 
du 8 septembre 2017 et portant le numéro 2688 de ses 
minutes pourront également faire l’objet d’un transfert 
d’administration en faveur du gouvernement du Canada 
advenant la conclusion d’une entente entre le gouverne-
ment du Canada et le gouvernement du Québec à cet effet;

k) Réseau express métropolitain inc. ou Projet REM 
s.e.c. devront faire les démarches requises afi n de faire 
localiser les équipements de services publics et autres 
équipements présents sur les parcelles du domaine 
hydrique de l’État faisant l’objet de la présente autorisa-
tion et prendre toutes les dispositions nécessaires pour 
assurer la protection de ces installations; tous les frais de 
localisation et de protection ainsi que toutes les dépenses 
inhérentes sont à la charge de Réseau express métropoli-
tain inc. et Projet REM s.e.c.;

l) Réseau express métropolitain inc. et Projet REM 
s.e.c. seront responsables de tout dommage causé par 
eux, leurs préposés et mandataires, ainsi que leurs four-
nisseurs et leurs sous-contractants, sur, en dessous, 
au-dessus ou environnant les parcelles faisant l’objet de 
la présente autorisation, y compris le dommage résultant 
de tout manquement à une condition de la présente auto-
risation; ils devront informer le gouvernement du Québec 
et réparer à la satisfaction de celui-ci tout dommage ou 
tout préjudice aux parcelles faisant l’objet de la présente 
autorisation, ou aux biens du gouvernement du Québec ou 
à toute construction ou tout ouvrage situé sur, en dessous, 
au-dessus ou environnant les parcelles et prendre fait et 
cause pour le gouvernement du Québec et le tenir indemne 
et le protéger de tous frais ou dommages-intérêts ou de 
tout recours, réclamation, demande, perte, poursuite ou 
autre procédure intentés ou pouvant être intentés par qui 
que ce soit, en raison de dommages ainsi causés;

m) les droits faisant l’objet de la présente autorisation 
ne pourront être cédés, transférés, aliénés ou hypothéqués, 
en tout ou en partie, à un tiers, que conformément aux 
dispositions relatives à la cession ou à l’octroi de charges 
prévues dans l’entente concernant la gestion et la réali-
sation du Réseau express métropolitain à intervenir entre 
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le ministre des Transports, de la Mobilité durable et de 
l’Électrifi cation des transports et Réseau express métro-
politain inc. et Projet REM s.e.c. pour la réalisation du 
Réseau express métropolitain en vertu de l’article 88.10 
de la Loi sur les transports (chapitre T-12);

n) la présente autorisation est à titre gratuit;

QUE le gouvernement du Québec renonce expressément 
au bénéfi ce de l’accession en faveur de Réseau express 
métropolitain inc. à l’égard de tout ouvrage ou améliora-
tion construits, dans le cadre du projet de Réseau express 
métropolitain, sur ou dans les parcelles du domaine 
hydrique de l’État situées dans une partie non cadastrée 
de la rivière des Mille Îles et dans une partie non cadastrée 
de la rivière des Prairies, soit les parcelles 3, 4, 7, 10 et 13 
illustrées et décrites dans la description technique et le 
plan portant la minute 25 500 de M. Normand Fournier, 
arpenteur-géomètre, ainsi que sur ou dans les parcelles du 
domaine hydrique de l’État situées dans une partie cadas-
trée et non cadastrée du chenal de l’île des Sœurs et du 
secteur ouest du technoparc sur l’île de Montréal, soit les 
parcelles 1, 2, 6, 7, 12, 13 et 20 illustrées et décrites dans 
la description technique et le plan portant la minute 2688 
de M. Frédéric Belleville, arpenteur-géomètre, ceci au fur 
et à mesure de leur construction; en considération de cette 
renonciation au bénéfi ce de l’accession, Réseau express 
métropolitain inc. sera entièrement propriétaire de ces 
ouvrages ou améliorations;

QUE cette renonciation au bénéfi ce de l’accession soit 
assujettie aux conditions suivantes :

a) la renonciation au bénéfi ce de l’accession pour la ou 
les parties des parcelles 2 et 6, illustrées et décrites dans la 
description technique et le plan préparés par M. Frédéric 
Belleville, arpenteur-géomètre, daté du 8 septembre 2017 
et portant le numéro 2688 de ses minutes, visées par 
l’arrêté en conseil numéro 820 du 17 mai 1963, prend effet 
à la date de la reprise de la régie et de l’administration 
(rétrocession) de ces parcelles par le gouvernement du 
Québec;

b) Réseau express métropolitain inc. devra obtenir 
les reconnaissances écrites de Sanexen Services 
Environnementaux inc. à l’effet que les ouvrages ou amé-
liorations construits dans le cadre du projet de Réseau 
express métropolitain sur la parcelle 7 illustrée et décrite 
dans la description technique et le plan préparés par 
M. Frédéric Belleville, arpenteur-géomètre, daté du 
8 septembre 2017 et portant le numéro 2688 de ses 
minutes, ne sont pas incompatibles avec les droits qui lui 
sont accordés par le bail numéro 2016-003 conclu entre 
le ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et de la Lutte contre les changements climatiques 
et Sanexen Services Environnementaux inc.et les droits 
qui pourront lui être accordés par le Canada advenant 

un transfert d’administration de ces parcelles en faveur 
de ce dernier, copie de ces reconnaissances devront être 
transmises à la ministre du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques dès leur obtention;

c) Réseau express métropolitain inc. devra s’entendre 
avec le gouvernement du Canada pour éviter toute incom-
patibilité entre les ouvrages ou améliorations construits 
dans le cadre du projet du corridor du nouveau pont 
Champlain, le pont de contournement de l’Île des Sœurs, 
l’autoroute Bonaventure et les ouvrages ou améliorations 
construits dans le cadre du projet de Réseau express 
métropolitain;

d) la renonciation au bénéfi ce de l’accession s’éteindra 
au démantèlement du Réseau express métropolitain, le 
tout selon les modalités prévues dans une convention à 
intervenir entre le gouvernement du Québec et Réseau 
express métropolitain inc. et Projet REM s.e.c.;

e) la renonciation au bénéfi ce de l’accession est effec-
tuée à titre gratuit;

f) l’autorisation accordée par le présent décret constitue 
le droit d’usage du tréfonds par Réseau express métropo-
litain inc. en tant que propriétaire superfi ciaire jusqu’à ce 
que les servitudes accessoires à la propriété superfi ciaire 
des ouvrages et améliorations construits prennent effet;

QUE le gouvernement du Québec accorde les servitudes 
accessoires à la propriété superfi ciaire des ouvrages et 
améliorations construits dans le cadre du projet de Réseau 
express métropolitain sur les parcelles faisant l’objet de 
l’autorisation accordée par le présent décret ainsi que 
les servitudes accessoires aux ponts existants qui seront 
incorporés à ces ouvrages et améliorations le cas échéant, 
le tout soumis à la conclusion d’une convention relative à 
ces servitudes; ces servitudes s’éteindront au démantèle-
ment du Réseau express métropolitain;

QU’un acte de reconnaissance de propriété superfi ciaire 
des ouvrages et améliorations construits sur ou dans les 
parcelles du domaine hydrique de l’État faisant l’objet de 
l’autorisation accordée par le présent décret ainsi que des 
ponts ferroviaires existants qui seront incorporés à ces 
ouvrages et améliorations, le cas échéant, sera inscrit au 
registre foncier aux fi ns de publicité légale, le tout soumis 
à la conclusion d’une convention;

QUE la ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement et de la Lutte contre les changements clima-
tiques soit autorisée à signer une convention avec Réseau 
express métropolitain inc., à laquelle interviendra Projet 
REM s.e.c., concernant la propriété superficiaire des 
ouvrages et améliorations construits dans le cadre du 
projet de Réseau express métropolitain et les servitudes 
accessoires afférentes;
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QUE cette convention soit substantiellement conforme 
au projet de convention joint à la recommandation minis-
térielle du présent décret;

QUE le gouvernement du Québec n’est pas et n’a 
jamais été propriétaire des voies publiques existantes 
construites sur ou dans les parcelles 9 et 11 illustrées et 
décrites dans la description technique et le plan préparés 
par M. Normand Fournier, arpenteur-géomètre, daté du 
27 novembre 2017 et portant la minute 25 500;

QU’en application du paragraphe b du 2e alinéa du 
dispositif du décret numéro 959-2017 du 27 septembre 
2017, le gouvernement du Canada soit autorisé à accorder 
à Réseau express métropolitain inc. tous les droits réels et 
personnels dans le corridor sur le nouveau pont Champlain 
requis pour tous les ouvrages ou améliorations qui y seront 
construit pour la réalisation du projet de Réseau express 
métropolitain et que cette autorisation vaille pour toute 
autorisation du gouvernement du Québec qui pourra être 
requise à ce sujet par un décret subséquent au décret 
numéro 959-2017 du 27 septembre 2017 ou par un transfert 
d’administration en faveur du gouvernement du Canada 
advenant la conclusion d’une entente entre le gouverne-
ment du Canada et le gouvernement du Québec à cet effet.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68220

Gouvernement du Québec

Décret 316-2018, 21 mars 2018
CONCERNANT l’autorisation à Hydro-Québec d’accorder 
une aide financière d’un montant maximal de 
43 000 000 $ à REM commandité inc. destinée à 
défrayer les coûts du matériel fixe nécessaire à l’élec-
trification du Réseau express métropolitain

ATTENDU QU’en vertu de l’article 1 de la Loi concer-
nant le Réseau électrique métropolitain (chapitre R-25.02), 
cette loi a pour objet de faciliter la réalisation d’un projet 
d’infrastructure de transport collectif visé à la section IX.3 
de la Loi sur les transports (chapitre T-12) en vue de la 
mise en place et de l’exploitation d’un système de trans-
port collectif initialement annoncé publiquement comme 
le Réseau électrique métropolitain;

ATTENDU QUE la réalisation et l’exploitation de ce 
projet, désormais désigné comme le Réseau express métro-
politain, sont confi ées à la Caisse de dépôt et placement du 
Québec, à certaines de ses fi liales en propriété exclusive 
et à la société en commandite contrôlée exclusivement par 
la Caisse constituée conformément à l’article 3 de la Loi 
concernant le Réseau électrique métropolitain;

ATTENDU QUE Réseau express métropolitain inc., 
une fi liale en propriété exclusive de la Caisse de dépôt et 
placement du Québec, projette de construire et d’exploi-
ter, par l’entremise d’une société en commandite formée 
avec REM commandité inc., une autre fi liale en propriété 
exclusive de la Caisse, le Réseau express métropolitain;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 39.0.1 de la Loi sur Hydro-Québec (chapitre H-5), 
Hydro-Québec peut accorder une aide fi nancière, destinée 
à défrayer les coûts du matériel fi xe nécessaire à l’électri-
fi cation de services de transport collectif à, notamment, 
une fi liale en propriété exclusive de la Caisse de dépôt et 
placement du Québec au sens de l’article 88.15 de la Loi 
sur les transports;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 39.0.1 de la Loi sur Hydro-Québec, l’aide fi nancière 
d’Hydro-Québec doit être autorisée par le gouvernement, 
aux conditions et selon les modalités qu’il détermine, sur 
recommandation conjointe du ministre de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et du ministre des Transports, de 
la Mobilité durable et de l’Électrifi cation des transports;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser Hydro-Québec à 
accorder une aide fi nancière d’un montant maximal de 
43 000 000 $ à REM commandité inc. destinée à défrayer 
les coûts du matériel fi xe nécessaire à l’électrifi cation du 
Réseau express métropolitain;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles 
et du ministre des Transports, de la Mobilité durable et de 
l’Électrifi cation des transports :

QU’Hydro-Québec soit autorisée à accorder une aide 
fi nancière d’un montant maximal de 43 000 000 $ à REM 
commandité inc. destinée à défrayer les coûts du maté-
riel fi xe nécessaire à l’électrifi cation du Réseau express 
métropolitain.

QUE le montant de l’aide fi nancière accordée à REM 
commandité inc. corresponde à la contribution payable par 
celle-ci relativement aux travaux requis pour l’alimenta-
tion électrique en vertu des Conditions de service d’élec-
tricité d’Hydro-Québec dans ses activités de distribution 
d’électricité, jusqu’à concurrence du montant autorisé, et 
prend la forme d’une prise en charge par Hydro-Québec 
de cette contribution.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68221
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Gouvernement du Québec

Décret 317-2018, 21 mars 2018
CONCERNANT l’autorisation à Hydro-Québec d’accorder 
une aide financière d’un montant de 295 000 000 $ à 
Réseau express métropolitain inc. destinée à défrayer 
les coûts du matériel fixe nécessaire à l’électrification 
du Réseau express métropolitain

ATTENDU QU’en vertu de l’article 1 de la Loi concer-
nant le Réseau électrique métropolitain (chapitre R-25.02), 
cette loi a pour objet de faciliter la réalisation d’un projet 
d’infrastructure de transport collectif visé à la section IX.3 
de la Loi sur les transports (chapitre T-12) en vue de la 
mise en place et de l’exploitation d’un système de trans-
port collectif initialement annoncé publiquement comme 
le Réseau électrique métropolitain;

ATTENDU QUE la réalisation et l’exploitation de ce 
projet, désormais désigné comme le Réseau express métro-
politain, sont confi ées à la Caisse de dépôt et placement du 
Québec, à certaines de ses fi liales en propriété exclusive 
et à la société en commandite contrôlée exclusivement par 
la Caisse constituée conformément à l’article 3 de la Loi 
concernant le Réseau électrique métropolitain;

ATTENDU QUE Réseau express métropolitain inc., 
une fi liale en propriété exclusive de la Caisse de dépôt et 
placement du Québec, projette de construire et d’exploi-
ter, par l’entremise d’une société en commandite formée 
avec REM commandité inc., une autre fi liale en propriété 
exclusive de la Caisse, le Réseau express métropolitain;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 39.0.1 de la Loi sur Hydro-Québec (chapitre H-5), 
Hydro-Québec peut accorder une aide fi nancière, destinée 
à défrayer les coûts du matériel fi xe nécessaire à l’électri-
fi cation de services de transport collectif à, notamment, 
une fi liale en propriété exclusive de la Caisse de dépôt et 
placement du Québec au sens de l’article 88.15 de la Loi 
sur les transports;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 39.0.1 de la Loi sur Hydro-Québec, l’aide fi nancière 
d’Hydro-Québec doit être autorisée par le gouvernement, 
aux conditions et selon les modalités qu’il détermine, sur 
recommandation conjointe du ministre de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et du ministre des Transports, de 
la Mobilité durable et de l’Électrifi cation des transports;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser Hydro-Québec à 
accorder une aide fi nancière d’un montant de 295 000 000 $ 
à Réseau express métropolitain inc. destinée à défrayer 
les coûts du matériel fi xe nécessaire à l’électrifi cation du 
Réseau express métropolitain aux conditions et selon les 
modalités annexées au présent décret;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles 
et du ministre des Transports, de la Mobilité durable et de 
l’Électrifi cation des transports :

QU’Hydro-Québec soit autorisée à accorder une aide 
fi nancière d’un montant de 295 000 000 $ à Réseau express 
métropolitain inc. destinée à défrayer les coûts du matériel 
fi xe nécessaire à l’électrifi cation du Réseau express métro-
politain aux conditions et selon les modalités annexées au 
présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

ANNEXE

CONDITIONS ET MODALITÉS 
DE L’AIDE FINANCIÈRE

1. L’aide fi nancière accordée à Réseau express métro-
politain inc. est déboursée en plusieurs versements, 
chacun ne couvrant que les coûts du matériel fi xe néces-
saire à l’électrifi cation d’un segment du Réseau express 
métropolitain et ne pouvant être effectué qu’après la mise 
en service technique du segment dont il couvre les coûts.

Les coûts visés au premier alinéa sont les coûts d’ingé-
nierie détaillée, d’acquisition et d’installation du matériel 
fi xe et les coûts :

a) des activités de conception requises pour la 
construction du matériel fi xe, soit les critères de concep-
tion, la conception détaillée, les calculs, la préparation des 
plans d’ingénierie détaillée, des devis et des bordereaux de 
quantité, les études géotechniques, la caractérisation des 
sols, les relevés, les dessins d’atelier, les activités relatives 
à la procédure de certifi cation et d’attestation, ainsi que le 
développement du phasage;

b) des activités connexes du constructeur requises 
pour la construction du matériel fi xe, soit la protection 
du personnel de chantier, l’éclairage de chantier, les accès 
au chantier et le maintien de la mobilité près de celui-ci, 
la protection et le maintien en service des infrastructures 
existantes, les soutènements temporaires, ainsi que les 
activités de contrôle de la qualité que sont les inspections, 
la surveillance, le contrôle qualitatif, les tests et les essais 
de mise en service.

2. Le matériel fi xe visé à l’article 1 est celui décrit au 
tableau et au schéma ci-après :
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Distribution électrique Moyenne Tension (MT)

Postes de livraison MT et de raccordement au réseau Hydro Québec comprenant:
Cellules Arrivée HQ/Comptage/Protection
Cellules Disjoncteur Protection départs Artères
Raccordement à la terre
Cellules Arrivées / Départs Artères

Bâtiments des postes de livraison et infrastructures civiles: quote part du coût des
bâtiments pour les surfaces correspondant aux locaux techniques électriques des
postes de livraisons.
Bâtiments des postes de livraison et infrastructures civiles des ouvrages dédiés
pour les locaux techniques électriques des postes de livraisons (isolés, hors
stations).
Cheminements civils pour câbles HQ entre la limite de sites et les postes de
livraison, comprenant 2 cheminements distincts pour les 2 arrivées.

Réseau distribution MT (Câbles, jonctions & cheminements secondaires).
Câbles de distribution MT boucle 1
Câbles de distribution MT boucle 2
Câbles de distribution MT boucle 3
Câbles de distribution MT boucle 4
Câbles de distribution MT boucle 5
Câbles de distribution MT boucle 6
Câbles de distribution MT boucle 7

Cheminements civils pour câbles MT inter stations sur les sections avec voie au
niveau du sol: fourreaux en massif béton avec chambres de tirage, ou caniveaux,
ou autres à préciser en bordure de voie sur le tracé au sol (comprenant des
cheminements distincts pour les câbles A/R de la boucle).
Cheminements civils pour câbles MT inter stations sur les sections en tunnel:
fourreaux en massif béton avec chambres de tirage, ou caniveaux, ou autres à
préciser (comprenant des cheminements distincts pour les câbles A/R de la boucle).

Cheminements civils pour câbles MT inter stations sur les sections en viaduc et sur
pont: fourreaux en massif béton avec chambres de tirage, ou caniveaux, ou autres
à préciser (comprenant des cheminements distincts pour les câbles A/R de la
boucle).
Cheminements civils pour câbles de boucle MT (fourreaux en massif béton).
Postes de transformation MT/Basse Tension (BT) sur l'ensemble du REM (stations,
tunnels, ateliers, structures auxiliaires, etc.).

Cellules Arrivées / Départs des Artères des boucles MT

Distribution électrique Traction

Sous stations Traction (SST) simple: Équipements de Production Énergie Traction
(Ligne et Ateliers), y compris raccordements caténaires, rails et mise à la terre
comprenant:

Transformateur de traction
Redresseur Dodécaphasé + SIA
Disjoncteurs Ultrarapides
Armoire Contrôle Commande
Tableau de Distribution Électrique
Limiteur de tension
Sectionneur de couplage bipolaire
Contacteur de voies
Câbles de traction associés (injection, retour traction, etc.)
Équipements de protection des structures (support caténaire,
façade de quai, canalisation)
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Distribution électrique Traction

Sous stations Traction (SST) double : Équipements de Production Énergie Traction
(Ligne et Ateliers), y compris raccordements caténaires, rails et mise à la terre
comprenant l'ensemble des éléments constitutifs tel qu’indiqué précédemment.

Postes de Sectionnement (PS) complets, y compris raccordements caténaires, rails
et mise à la terre.
Postes de Sous Sectionnement (PSS), y compris raccordements caténaires, rails et
mise à la terre.
Bâtiments des sous stations Traction.

Bâtiments des sous stations traction et infrastructures civiles:
quote part du coût des bâtiments pour les surfaces correspondant
aux locaux techniques électriques des postes de redressement et
postes de sectionnement.
Bâtiments des sous stations traction et infrastructures civiles: coût
des ouvrages dédiés aux locaux techniques électriques des postes
de redressement (isolé, hors station).
Bâtiments des sous stations traction et infrastructures civiles: coût
des ouvrages dédiés aux locaux techniques électriques des postes
de sectionnement (isolé, hors station).

Caténaires

Ligne aérienne de contact (LAC) en Ligne, voies au sol, supports centraux doubles
comprenant l'ensemble des éléments constitutifs:

Supports LAC (poteaux), y compris massifs de fondation
Ensembles (appareils tendeurs + contrepoids)
Consoles et isolateurs
Fils de contact
Fils porteur
Pendules
Quincaillerie
Isolateurs de section
Feeder
Platines feeder
Platines avec parafoudre pour injections
Mises à la terre

Ligne aérienne de contact (LAC) en Ligne, voies au sol, doubles supports latéraux
comprenant les mêmes éléments qu’indiqué précédemment.

LAC en Ligne, voies sur structure aérienne (viaduc), comprenant tous les éléments
constitutifs y compris ancrages.

LAC en Ateliers, comprenant tous les éléments constitutifs.
Profil aérien de contact (PAC) en tunnel, comprenant tous les éléments constitutifs,
y compris:

Supports PAC
Consoles
Fils de contact PAC
Isolateurs de section (tunnel 5220m)
PAC tunnel + tranchées couvertes
Quincaillerie
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Gouvernement du Québec

Décret 334-2018, 21 mars 2018
CONCERNANT l’exclusion de l’application des arti-
cles 3.12 et 3.12.1 de la Loi sur le ministère du Conseil 
exécutif de catégories d’ententes relatives à la réalisa-
tion d’un projet d’infrastructure de transport collectif 
appelé Réseau express métropolitain, à son exploitation 
et à son entretien entre la Caisse de dépôt et placement 
du Québec, CDPQ Infra Inc., Réseau express métro-
politain Inc., REM commandité Inc., InfraMTL Inc. 
ou Projet REM s.e.c. (Projetco) et le gouvernement 
du Canada, un organisme gouvernemental fédéral, un 
organisme public fédéral ou un tiers

ATTENDU QU’en vertu de l’article 1 de la Loi concer-
nant le Réseau électrique métropolitain (chapitre R-25.02) 
cette loi a pour objet de faciliter la réalisation d’un projet 
d’infrastructure de transport collectif en vue de la mise 
en place et de l’exploitation d’un système de transport 
collectif annoncé publiquement comme le Réseau élec-
trique métropolitain;

ATTENDU QUE cette loi a confi é à la Caisse de dépôt 
et placement du Québec, à certaines de ses fi liales ainsi 
qu’à la société en commandite, constituée entre ces fi liales 
et qui est contrôlée exclusivement par la Caisse de dépôt 
et placement du Québec conformément à l’article 3 de 
cette loi, la réalisation de ce projet d’infrastructure, de son 
exploitation et de son entretien, soit l’ensemble des acti-
vités et des travaux relatifs à la conception et la construc-
tion du Réseau électrique métropolitain, au maintien, à 
l’exploitation, à l’entretien, à l’amélioration, à la modifi ca-
tion, à l’inspection, au remplacement et à la reconstruction 
de ce réseau;

ATTENDU QU’il est prévu que le Réseau électrique 
métropolitain, désormais appelé le Réseau express 
métropolitain, sera notamment aménagé et exploité sur 
des immeubles appartenant ou sous l’administration ou 
la gestion du gouvernement du Canada, entre autres sur 
le nouveau pont Champlain, actuellement en construction 
au-dessus du fl euve Saint-Laurent, et dans le corridor du 
nouveau pont Champlain;

ATTENDU QU’il est également prévu que le Réseau 
express métropolitain pourra aussi être aménagé sur des 
immeubles appartenant ou dont l’administration ou la 
gestion a été confi ée à un organisme gouvernemental 
fédéral ou à un organisme public fédéral;

ATTENDU QUE, pour ces fi ns, la Caisse de dépôt et 
placement du Québec, ses filiales CDPQ Infra Inc., 
Réseau express métropolitain Inc., REM commandité Inc., 

InfraMTL Inc. ainsi que Projet REM s.e.c. (Projetco) 
souhaitent conclure les ententes nécessaires à la réalisa-
tion du projet d’infrastructure de transport collectif appelé 
Réseau express métropolitain, à son exploitation et à son 
entretien avec le gouvernement du Canada, un organisme 
gouvernemental fédéral ou un organisme public fédéral;

ATTENDU QUE, pour ces mêmes fi ns, la Caisse de 
dépôt et placement du Québec, CDPQ Infra Inc., Réseau 
express métropolitain Inc., REM commandité Inc., 
InfraMTL Inc. et Projet REM s.e.c. (Projetco) souhaitent 
également conclure les ententes nécessaires à la réalisation 
du projet d’infrastructure de transport collectif appelé 
Réseau express métropolitain, à son exploitation et à son 
entretien avec des tiers, notamment avec le partenaire 
privé dont les services ont été retenus par le gouvernement 
du Canada dans le cadre du projet de corridor du nouveau 
pont Champlain, qui ont conclu une entente avec le 
gouvernement du Canada, un organisme gouvernemental 
fédéral ou un organisme public fédéral;

ATTENDU QUE la Caisse de dépôt et placement du 
Québec, CDPQ Infra Inc., Réseau express métropolitain 
Inc., REM commandité Inc., InfraMTL Inc. ou Projet 
REM s.e.c. (Projetco), en concluant une entente avec ce 
tiers, permettrait ou tolérerait d’être affecté par l’entente 
conclue entre ce tiers et le gouvernement du Canada, 
un organisme gouvernemental fédéral ou un organisme 
public fédéral;

ATTENDU QUE la Caisse de dépôt et placement du 
Québec est une personne morale constituée en vertu des 
articles 1 et 3 de la Loi sur la Caisse de dépôt et placement 
du Québec (chapitre C-2);

ATTENDU QUE, en vertu du quatrième alinéa de l’arti-
cle 4 de cette loi, les fi liales en propriété exclusive de la 
Caisse de dépôt et placement du Québec sont des manda-
taires de l’État et les dispositions de cet article leur sont 
applicables;

ATTENDU QUE la Caisse de dépôt et placement du 
Québec, CDPQ Infra Inc., Réseau express métropolitain 
Inc., REM commandité Inc., InfraMTL Inc. et Projet 
REM s.e.c. (Projetco) sont des organismes publics au sens 
de l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil 
exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.12 de cette loi, un organisme public ne peut, sans 
l’autorisation préalable écrite du ministre responsable 
des Relations canadiennes et de la Francophonie cana-
dienne, conclure une entente avec un autre gouvernement 
au Canada, l’un de ses ministères ou organismes gouver-
nementaux, ou avec un organisme public fédéral;
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ATTENDU QUE, en vertu du premier et du troisième 
alinéas de l’article 3.12.1 de cette loi, un organisme 
public ne peut, sans obtenir l’autorisation préalable écrite 
du ministre, permettre ou tolérer d’être affecté par une 
entente conclue entre un tiers et un autre gouvernement 
au Canada, l’un de ses ministères ou organismes gouver-
nementaux ou un organisme public fédéral;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.13 de cette loi, le gouvernement peut, dans la mesure 
et aux conditions qu’il détermine, exclure de l’applica-
tion de la section II de cette loi, en tout ou en partie, une 
entente ou une catégorie d’ententes qu’il désigne;

ATTENDU QUE les ententes relatives à la réalisation 
d’un projet d’infrastructure de transport collectif appelé 
Réseau express métropolitain, à son exploitation et à 
son entretien entre la Caisse de dépôt et placement du 
Québec, CDPQ Infra Inc., Réseau express métropolitain 
Inc., REM commandité Inc., InfraMTL Inc. ou Projet 
REM s.e.c. (Projetco) et le gouvernement du Canada, un 
organisme gouvernemental fédéral, un organisme public 
fédéral ou avec un tiers, qui a conclu une entente avec le 
gouvernement du Canada, un organisme gouvernemental 
fédéral ou un organisme public fédéral, ont une incidence 
mineure en matière de relations intergouvernementales 
canadiennes;

ATTENDU QU’il y a lieu d’exclure de l’application des 
articles 3.12 et 3.12.1 de cette loi ces catégories d’ententes;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances, du ministre des Transports, 
de la Mobilité durable et de l’Électrifi cation des transports 
et du ministre responsable des Relations canadiennes et 
de la Francophonie canadienne :

QUE soit exclue de l’application de l’article 3.12 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30) 
la catégorie des ententes relatives à la réalisation d’un 
projet d’infrastructure de transport collectif appelé Réseau 
express métropolitain, à son exploitation et à son entretien 
entre la Caisse de dépôt et placement du Québec, CDPQ 
Infra Inc., Réseau express métropolitain Inc., REM 
commandité Inc., InfraMTL Inc. ou Projet REM s.e.c. 
(Projetco) et le gouvernement du Canada, un organisme 
gouvernemental fédéral ou un organisme public fédéral;

QUE soit exclue de l’application de l’article 3.12.1 de 
cette loi la catégorie des ententes relatives à la réalisa-
tion d’un projet d’infrastructure de transport collectif 
appelé Réseau express métropolitain, à son exploitation 
et à son entretien entre un tiers et la Caisse de dépôt et 
placement du Québec, CDPQ Infra Inc., Réseau express 

métropolitain Inc., REM commandité Inc., InfraMTL 
Inc. ou Projet REM s.e.c. (Projetco) par lesquelles ces 
organismes permettent ou tolèrent d’être affectés par 
une entente conclue entre ce tiers et le gouvernement 
du Canada, un organisme gouvernemental fédéral ou un 
organisme public fédéral;

QUE, pour les fi ns du présent décret, on entend par 
l’expression « la réalisation d’un projet d’infrastructure 
de transport collectif appelé Réseau express métro-
politain, son exploitation et son entretien », l’ensemble 
des activités et des travaux relatifs à la conception et 
la construction du Réseau express métropolitain, au 
maintien, à l’exploitation, à l’entretien, à l’amélioration, 
à la modifi cation, à l’inspection, au remplacement et à la 
reconstruction de ce réseau.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68222

Gouvernement du Québec

Décret 382-2018, 21 mars 2018
CONCERNANT la désignation de personnes à l’égard 
desquelles aucune redevance de transport de l’Autorité 
régionale de transport métropolitain n’est exigible

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 97.2 de la Loi sur l’Autorité régionale de transport 
métropolitain (chapitre A-33.3), l’Autorité régionale de 
transport métropolitain peut, par règlement, assujettir au 
versement d’une redevance de transport certains travaux 
dont la valeur et l’objet sont prévus à cet alinéa;

ATTENDU QUE, en vertu des paragraphes 1° à 6° du 
premier alinéa de l’article 97.12 de cette loi, aucune 
redevance de transport ne peut être exigible à l’égard des 
personnes qui y sont énumérées et de toute autre personne 
désignée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports, de la Mobilité durable 
et de l’Électrifi cation des transports :

QUE les personnes suivantes soient désignées afin 
qu’aucune redevance de transport ne leur soit exigible 
en vertu d’un règlement pris par l’Autorité régionale de 
transport métropolitain en vertu de l’article 97.2 de la 
Loi sur l’Autorité régionale de transport métropolitain 
(chapitre A-33.3) :
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1° Aéroports de Montréal lorsqu’elle réalise des travaux 
relatifs à une tour de contrôle, un hangar, un terminal ou 
des immeubles associés à ceux-ci sur le site de l’Aéroport 
international Pierre-Elliott-Trudeau de Montréal;

2° toute autre personne qui réalise de tels travaux sur 
ce site.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68223

Gouvernement du Québec

Décret 383-2018, 21 mars 2018
CONCERNANT le versement d’une subvention maxi-
male de 512 000 000 $ à l’Autorité régionale de trans-
port métropolitain pour la réalisation du projet de 
Réseau express métropolitain

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 36 de la Loi concer-
nant le Réseau électrique métropolitain (chapitre R-25.02), 
dans la poursuite de sa mission afi n d’augmenter les ser-
vices de transport collectif dans la région métropolitaine 
de Montréal, l’Autorité régionale de transport métropo-
litain doit notamment favoriser la réalisation du Réseau 
électrique métropolitain, désormais désigné le Réseau 
express métropolitain;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 38 de cette loi, la Caisse de dépôt et placement du 
Québec et l’Autorité régionale de transport métropolitain 
peuvent conclure une entente prévoyant la contribution 
fi nancière que l’Autorité apporte en vue de la réalisation 
du Réseau;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de cet 
article, la contribution de l’Autorité régionale de transport 
métropolitain est constituée notamment de 512 000 000 $ 
tenant lieu de la captation de la plus-value foncière;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 83 de cette loi, 
la Caisse de dépôt et placement du Québec et l’Autorité 
régionale de transport métropolitain doivent conclure 
la première entente prévue à l’article 38 de cette loi au 
plus tard le 26 novembre 2017 et, à défaut, le ministre 
des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrifi ca-
tion des transports détermine, sans délai, les modalités et 
conditions de l’entente visée à cet article, laquelle est alors 
réputée conclue entre la Caisse et l’Autorité;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 2 de cette loi, dans 
celle-ci, la « Caisse » s’entend de la Caisse de dépôt et 
placement du Québec aussi bien que de toute fi liale visée 
à l’article 88.15 de la Loi sur les transports (chapitre T-12);

ATTENDU QUE Réseau express métropolitain inc. est 
une fi liale visée à l’article 88.15 de la Loi sur les transports 
et est la fi liale concernée pour la conclusion de l’entente 
de contribution fi nancière avec l’Autorité régionale de 
transport métropolitain;

ATTENDU QUE, dans le Plan économique du Québec 
2017-2018, le gouvernement a annoncé le versement 
de 512 000 000 $ à l’Autorité régionale de transport 
métropolitain;

ATTENDU QUE cette somme est destinée à la réalisa-
tion du Réseau express métropolitain et qu’elle doit être 
utilisée par l’Autorité régionale de transport métropolitain 
aux fi ns de la contribution de 512 000 000 $ tenant lieu 
de la captation de la plus-value foncière remise à Réseau 
express métropolitain inc. au plus tard le 28 mars 2018;

ATTENDU QUE, par le décret numéro 285-2018 du 
21 mars 2018, le gouvernement du Québec autorise la 
mise en œuvre du projet de Réseau express métropolitain 
tel que proposé par la Caisse de dépôt et placement du 
Québec;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 4 
de la Loi sur les transports, le ministre des Transports, de 
la Mobilité durable et de l’Électrifi cation des transports 
peut accorder des subventions pour fi ns de transport;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’arti-
cle 3 du Règlement sur la promesse et l’octroi de subven-
tions (chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse 
de subvention doivent être soumis à l’approbation préa-
lable du gouvernement, sur recommandation du Conseil 
du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de cette 
promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports, de la Mobilité durable 
et de l’Électrifi cation des transports :

QUE le ministre des Transports, de la Mobilité durable 
et de l’Électrifi cation des transports soit autorisé à verser 
une subvention maximale de 512 000 000 $ à l’Autorité 
régionale de transport métropolitain pour la réalisation 
du projet de Réseau express métropolitain;
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QUE cette subvention soit utilisée par l’Autorité régio-
nale de transport métropolitain aux fi ns de la contribution 
de 512 000 000 $ tenant lieu de la captation de la plus-value 
foncière et remise par l’Autorité à Réseau express métro-
politain inc. au plus tard le 28 mars 2018;

QUE la somme constituant le montant de la subven-
tion soit versée en un seul versement, et ce, dès qu’une 
entente concernant la contribution de l’Autorité régio-
nale de transport métropolitain en vue de la réalisation 
du Réseau express métropolitain sera conclue ou réputée 
conclue avec Réseau express métropolitain inc.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68224

Gouvernement du Québec

Décret 384-2018, 21 mars 2018
CONCERNANT le versement d’une subvention maxi-
male de 195 214 026 $ à l’Autorité régionale de transport 
métropolitain pour des investissements immobiliers 
connexes dans le cadre de la réalisation du projet de 
Réseau express métropolitain

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 36 de la Loi 
concernant le Réseau électrique métropolitain (cha-
pitre R-25.02), dans la poursuite de sa mission afin 
d’augmenter les services de transport collectif dans la 
région métropolitaine de Montréal, l’Autorité régionale 
de transport métropolitain doit favoriser notamment la 
réalisation du Réseau électrique métropolitain, désormais 
désigné comme le Réseau express métropolitain;

ATTENDU QUE l’Autorité régionale de transport métro-
politain doit, dans le cadre de la réalisation de ce projet 
de Réseau express métropolitain, procéder à des inves-
tissements immobiliers connexes, soit l’acquisition de la 
gare de l’autoroute 40 et la location à long terme de trois 
terminus d’autobus;

ATTENDU QUE ces investissements connexes de 
l’Autorité régionale de transport métropolitain totalisent 
un montant de 195 214 026 $ et que ce montant doit être 
versé par l’Autorité au plus tard le 28 mars 2018 à Réseau 
express métropolitain inc., propriétaire des biens acquis;

ATTENDU QUE, par le décret numéro 285-2018 du 
21 mars 2018, le gouvernement du Québec autorise la 
mise en œuvre du projet de Réseau express métropolitain 
tel que proposé par la Caisse de dépôt et placement du 
Québec;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 4 
de la Loi sur les transports, le ministre des Transports, de 
la Mobilité durable et de l’Électrifi cation des transports 
peut accorder des subventions pour fi ns de transport;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’arti-
cle 3 du Règlement sur la promesse et l’octroi de subven-
tions (chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse 
de subvention doivent être soumis à l’approbation préa-
lable du gouvernement, sur recommandation du Conseil 
du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de cette 
promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 7 de l’arti-
cle 79 de la Loi sur l’Autorité régionale de transport métro-
politain (chapitre A-33.3), l’Autorité régionale de transport 
métropolitain reçoit pour le fi nancement de ses activités, 
le cas échéant, les aides gouvernementales qui peuvent 
lui être octroyées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports, de la Mobilité durable 
et de l’Électrifi cation des transports :

QUE le ministre des Transports, de la Mobilité durable et 
de l’Électrifi cation des transports soit autorisé à verser une 
subvention maximale de 195 214 026 $ à l’Autorité régio-
nale de transport métropolitain pour des investissements 
immobiliers connexes dans le cadre de la réalisation du 
projet de Réseau express métropolitain, soit l’acquisition 
de la gare de l’autoroute 40 et la location à long terme de 
trois terminus d’autobus;

QUE la somme constituant le montant de cette sub-
vention soit versée par l’Autorité régionale de transport 
métropolitain au plus tard le 28 mars 2018 à Réseau express 
métropolitain inc., propriétaire des biens acquis.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68225
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Avis

Avis
Loi sur la conservation du patrimoine naturel
(chapitre C-61.01)

Réserve naturelle Neil-et-Louise-Tillotson
(Conservation de la nature Canada)
— Reconnaissance

Avis est donné par les présentes, conformément à l’arti-
cle 58 de la Loi sur la conservation du patrimoine naturel 
(chapitre C-61.01), que la ministre du Développement 
durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques a reconnu, comme réserve 
naturelle, une propriété privée située sur le territoire des 
municipalités de Saint-Herménégilde et East Hereford, 
municipalité régionale de comté de Coaticook, connue 
et désignée comme étant le lot numéro 5 486 299, du 
cadastre du Québec, les lots numéros 17A et 19A, une 
partie des lots numéros 18, 19B, 20 et 21, du rang 5, du 
cadastre du Canton de Hereford, de la circonscription fon-
cière de Coaticook. Cette propriété totalise une superfi cie 
de 239,02 hectares.

Cette reconnaissance, à perpétuité, prend effet à 
compter de la date de la publication du présent avis à la 
Gazette offi cielle du Québec.

Le directeur des aires protégées,
FRANCIS BOUCHARD

68346
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de travail applicables aux cadres des agences et des établissements de santé 
et de services sociaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2369 N
(chapitre S-4.2)

Services de santé et les services sociaux, Loi sur les… — Certaines conditions 
de travail applicables aux hors-cadres des agences et des établissements 
publics de santé et de services sociaux  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2368 M
(chapitre S-4.2)

Société d’habitation du Québec — Nomination de Francis Mathieu 
comme vice-président par intérim . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2431 N
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Société de développement des entreprises culturelles — Octroi d’une subvention 
au cours de l’exercice fi nancier 2017-2018, pour ses programmes 
d’aide fi nancière . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2396 N

Société de protection des forêts contre les insectes et maladies — Octroi 
d’une subvention additionnelle au cours de l’exercice fi nancier 2017-2018  . . . . . . .  2419 N

Société de protection des forêts contre les insectes et maladies — Octroi 
d’une subvention au cours de l’exercice fi nancier 2017-2018 . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2420 N

Société de télédiffusion du Québec — Octroi d’une subvention au cours 
de l’exercice fi nancier 2017-2018, pour l’accomplissement de sa mission . . . . . . . . .  2397 N

Société des établissements de plein air du Québec — Approbation 
du Plan stratégique 2017-2022 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2419 N

Société des loteries du Québec — Nomination de trois membres indépendants 
du conseil d’administration  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2416 N

Société des Traversiers du Québec — Autorisation d’acquérir, par expropriation, 
certains biens pour l’amélioration des infrastructures du site de la gare fl uviale 
de la traverse Sorel-Tracy–Saint-Ignace-de-Loyola, située sur le territoire 
de la municipalité de Saint-Ignace-de-Loyola . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2448 N

Société du Grand Théâtre de Québec — Octroi au cours de l’exercice 
fi nancier 2017-2018, d’une aide fi nancière sous forme de remboursement 
d’emprunt, à laquelle s’ajouteront les intérêts, y compris les frais d’émission 
et les frais de gestion de l’emprunt à long terme, pour la mise en œuvre 
d’une mesure du Plan culturel numérique du Québec . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2398 N

Société du Grand Théâtre de Québec — Octroi d’une subvention au cours 
de l’exercice fi nancier 2017-2018, pour l’accomplissement de sa mission . . . . . . . . .  2397 N

Télé-Québec — Versement, au cours de l’exercice fi nancier 2017-2018, d’une 
aide fi nancière afi n de contribuer au fi nancement de TV5 Monde pour 
ses exercices fi nanciers 2018, 2019 et 2020 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2404 N

Tribunal administratif du travail — Renouvellement du mandat 
de certains membres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2449 N

TV5 Québec Canada — Octroi, au cours de l’exercice fi nancier 2017-2018, 
d’une aide fi nancière pour le signal TV5 au Québec et ailleurs au Canada, 
pour ses exercices fi nanciers 2017-2018, 2018-2019 et 2019-2020 . . . . . . . . . . . . . . .  2404 N

Ville de Gatineau — Autorisation de conclure une entente avec le gouvernement 
du Canada dans le cadre du programme Expérience de la Capitale . . . . . . . . . . . . .  2389 N

Ville de Montréal — Octroi d’une subvention pour l’exercice fi nancier 2017-2018, 
afi n de lui permettre de fi nancer la réalisation de projets d’habitation . . . . . . . . . . .  2430 N

Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu et l’Association des pompiers de 
Saint-Jean-sur-Richelieu — Constitution du conseil de règlement des différends . . . .  2388 N
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